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74e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 23 janvier 2017 
à 19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à 
Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-001 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance extraordinaire et séance ordinaire du 19 décembre 2016 

– Approbation des procès-verbaux 

AMÉNAGEMENT 

4. Dérogation mineure – 310 à 314, rue Baby 
5. Dérogation mineure – 385 à 389, rue Garneau 
6. Règlement 50-2003-8 – Amendant le Règlement 50-2003 sur les 

usages conditionnels – Avis de motion 
7. Règlement 50-2003-8 – Amendant le Règlement 50-2003 sur les 

usages conditionnels – Premier projet – Adoption 
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8. Réserve Marie-France-Pelletier – Plan d’aménagement – 
Approbation et autorisation 

ADMINISTRATION – FINANCES 

9. Règlement 94-2010-11 – Amendant le Règlement 94-2010 
décrétant la tarification pour le financement de certains biens, 
services et activités de la Ville de Joliette – Adoption 

10. Règlement 136-2016-2 – Amendant le Règlement 136-2016 sur 
la citation de biens patrimoniaux – Avis de motion 

11. Règlement 146-2016 relatif à un programme de revitalisation 
réno-Joliette – Adoption 

12. Règlement 148-2017 – Régime de retraite – Avis de motion 
13. Règlement d’emprunt 190 – Réaménagement du parc des Dalles 

– Adoption 
14. Règlement d’emprunt 192 – Réfection du garage municipal – 

Adoption 
15. Règlement hors Cour du dossier 500-17-070821-122 – Poursuite 

en dommages suite à l’inexécution d’un contrat 
16. Concours – Modification des règlements – Approbation 
17. Frais d’administration – Résolution G2010-05-76 – Abrogation 
18. Projet OPTILAB – Gouvernement du Québec – Demande de 

moratoire sur le territoire de Lanaudière 
19. Vente d’une partie du lot 3 328 892 – Établissement de deux 

servitudes de passage – Autorisation 
20. Développement résidentiel – Secteur des rues Marsolais et 

Ladouceur – Contre-offre – Autorisation 
21. Aéro Club de Joliette – Construction d’un hangar pour avions – 

M. Jean Roy – Autorisation 
22. Dommage à un véhicule d’un élu dans le cadre de ses fonctions 

– Demande d’indemnisation – Autorisation 
23. Liste des déboursés du 7 décembre 2016 au 10 janvier 2017 – 

Approbation 
24. Aides financières diverses – Exercice financier 2017 
25. Centre culturel de Joliette – Mise à niveau de la salle de 

spectacle Rolland-Brunelle – Confirmation d’engagement 
26. Mise en conformité des équipements et des réseaux pétroliers à 

l’usine de filtration – Construction Pétro Hitech – Certificat de 
paiement numéro 4 final – Acceptation définitive 

27. Hydro-Joliette – Liste des mauvaises créances – Approbation 
28. Liste des mauvaises créances – Divers comptes à recevoir – 

Approbation 

APPROVISIONNEMENT 

29. Soumission numéro AP16-118 – Stabilisation de talus – 
Généreux Construction inc. – Attribution de contrat 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

30. Soumission numéro AP16-013 – Balai de rue – Joe Johnson 
Équipement – Coûts additionnels 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

23-01-2017 

3 
 

31. Fédération canadienne des municipalités – Programme de 
leadership en gestion des actifs – Autorisation 

INCENDIES 

32. Schéma de couverture de risques de la MRC de Joliette – 
Rapport d’activités 2015 – Approbation 

33. Activités de financement d’organisme – Représentation diverse 
34. Divers 
35. Dépôt de rapports 
36. Période de questions 
37. Date et heure de la prochaine assemblée 
38. Levée de l’assemblée 
 

 Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-002 – SÉANCE EXTRAORDINAIRE ET SÉANCE ORDINAIRE DU 
19 DÉCEMBRE 2016 – APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance 
extraordinaire et de la séance ordinaire du 19 décembre 2016 ont été 
remises à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai prévu à 
l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait la greffière 
est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER les procès-verbaux de la séance extraordinaire et de la 
séance ordinaire du 19 décembre 2016.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-003 – DÉROGATION MINEURE – 310 À 314, RUE BABY 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
Mme Marcelle Ayotte; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-11-17 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
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D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé aux 310 à 
314, rue Baby, afin de régulariser l’implantation d’un garage isolé 
existant présentant une marge latérale sud-ouest de 0,71 mètre (2,32 
pieds) au lieu d’un mètre (3,28 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-004 – DÉROGATION MINEURE – 385 À 389, RUE GARNEAU 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Pierre Lalonde pour le compte du ministère des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des transports; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-11-18 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé aux 385 à 
389, rue Garneau, afin d’autoriser la réduction de la marge arrière d’un 
immeuble multifamilial existant à 2,50 mètres (8,20 pieds) au lieu de 
7,50 mètres (24,60 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-005 – RÈGLEMENT 50-2003-8 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION 50-2003 SUR LES USAGES CONDITIONNELS – 
AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 50-2003-8 
amendant le Règlement 50-2003 sur les usages conditionnels de 
manière à y assujettir l’usage « atelier de débosselage et de peinture ».  
 
 
17-006 – RÈGLEMENT 50-2003-8 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 50-
2003 SUR LES USAGES CONDITIONNELS – PREMIER PROJET – 
ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et résolu : 
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D’ADOPTER le premier projet de règlement 50-2003-8 amendant le 
Règlement 50-2003 sur les usages conditionnels de manière à y 
assujettir l’usage « atelier de débosselage et de peinture ». 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-007 – RÉSERVE MARIE-FRANCE-PELLETIER – PLAN 
D’AMÉNAGEMENT – APPROBATION ET AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT le plan d’aménagement de la réserve naturelle Marie-
France-Pelletier et la liste des activités permises et interdites joints à la 
présente résolution; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER le plan d’aménagement de la réserve naturelle Marie-
France-Pelletier soumis et la liste des activités permises et interdites à 
l’intérieur de ladite réserve. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer tout document relatif à 
l’établissement de la réserve naturelle Marie-France-Pelletier.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-008 – RÈGLEMENT 94-2010-11 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 94-2010 DÉCRÉTANT LA TARIFICATION POUR LE 
FINANCEMENT DE CERTAINS BIENS, SERVICES ET ACTIVITÉS DE 
LA VILLE DE JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-633, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 19 décembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 94-2010-11 amendant le Règlement 94-
2010 décrétant la tarification pour le financement de certains biens, 
services et activités de la Ville de Joliette.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-009 – RÈGLEMENT 136-2016-2 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
136-2016 SUR LA CITATION DE BIENS PATRIMONIAUX – AVIS DE 
MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 136-2016-2 
amendant le Règlement 136-2016 relatif à la citation de biens 
patrimoniaux de manière à retirer de la liste des immeubles 
patrimoniaux cités l’immeuble sis au 439, rue Saint-Thomas. 
 
 
17-010 – RÈGLEMENT 146-2016 RELATIF À UN PROGRAMME DE 
REVITALISATION RÉNO-JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-605, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 5 décembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 146-2016 relatif à un programme de 
revitalisation visant à encourager la revitalisation des vieux quartiers de 
la Ville de Joliette.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-011 – RÈGLEMENT 148-2017 – RÉGIME DE RETRAITE – AVIS 
DE MOTION  
 
Le conseiller Yves Liard donne avis de motion que lors d'une prochaine 
séance du conseil sera adopté le règlement 148-2017 relatif au régime 
de retraite des employés de la Ville de Joliette. 
 
 
17-012 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 190 – RÉAMÉNAGEMENT DU 
PARC DES DALLES – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement d’emprunt 190 relatif à l’exécution du 
réaménagement du parc des Dalles et décrétant un emprunt et une 
dépense de 3 719 182 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-013 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 192 – RÉFECTION DU GARAGE 
MUNICIPAL – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement d’emprunt 192 décrétant l’exécution de 
travaux de réfection du garage municipal et décrétant un emprunt et 
une dépense de 8 782 729 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-014 – RÈGLEMENT HORS COUR DU DOSSIER 500-17-070821-
122 – POURSUITE EN DOMMAGES SUITE À L’INEXÉCUTION D’UN 
CONTRAT 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER le projet de quittance et transaction préparé suite au 
dépôt du recours en dommages intenté par la Ville de Joliette contre les 
entreprises Mabarex inc. et la compagnie d’assurance Jevco, laquelle 
quittance et transaction mettra fin au dossier 500-17-070821-122. 
 
D’AUTORISER le maire, M. Alain Beaudry et la greffière, Mme Mylène 
Mayer à signer, au nom de la Ville de Joliette, la quittance et transaction 
et à y apporter les modifications non substantielles nécessaires à sa 
complétion et à sa mise en œuvre. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-015 – CONCOURS – MODIFICATION DES RÈGLEMENTS – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT l’abrogation du Règlement 117-2013; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier les conditions de participation 
encadrant le concours « Osez vert » et les critères d’évaluation 
encadrant le concours « Décore ta ville au rythme des fééries de 
Noël »; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’APPROUVER les nouvelles conditions de participation et les 
nouveaux critères d’évaluation, joints à la présente résolution, des 
concours « Osez vert », et « Décore ta ville au rythme des fééries de 
Noël ».  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-016 – FRAIS D’ADMINISTRATION – RÉSOLUTION G2010-05-76 – 
ABROGATION 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du règlement 94-2010-11; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ABROGER la résolution G2010-05-76. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-017 – PROJET OPTILAB – GOUVERNEMENT DU QUÉBEC – 
DEMANDE DE MORATOIRE SUR LE TERRITOIRE DE LANAUDIÈRE 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère de la Santé et des Services sociaux 
procède actuellement à l’implantation du projet de réorganisation des 
laboratoires d’hôpitaux appelé OPTILAB, à la grandeur du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet OPTILAB du ministère de la Santé et 
des Services sociaux prévoit le transport vers le laboratoire serveur de 
l’hôpital de la Cité-de-la-Santé de Laval, de la majorité (70 %) des 
analyses de biologie médicale présentement réalisées par les 
laboratoires du Centre intégré de santé et de services sociaux de 
Lanaudière; 
 
CONSIDÉRANT QUE la population du nord de Lanaudière est 
actuellement desservie par le laboratoire du Centre hospitalier régional 
De Lanaudière et que celui-ci deviendra un laboratoire associé 
n’effectuant que 30 % des échantillons et analyses; 
 
CONSIDÉRANT QUE la mise en œuvre des mesures proposées par le 
projet OPTILAB entraînera la perte de services de proximité à la 
population ainsi que des pertes d’emplois spécialisés et du 
déplacement de personnel de la région de Lanaudière vers d’autres 
centres urbains; 
 
CONSIDÉRANT QUE le transport d’échantillons sur de longues 
distances pourrait risquer d’altérer le contenu et occasionner la perte de 
spécimens, des retards dans les résultats d’analyses ou des reprises 
d’examens; 
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CONSIDÉRANT QU’il existe un consensus dans la population, chez les 
élus municipaux et régionaux et les médecins spécialistes, demandant 
un moratoire sur le déploiement du projet afin de procéder à des 
travaux d’analyse et des consultations auprès des organismes et 
professionnels du milieu; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
QUE les membres du conseil municipal de la Ville de Joliette 
demandent au gouvernement du Québec :  
- De décréter un moratoire sur le déploiement du projet OPTILAB 

sur le territoire de Lanaudière; 
- De favoriser l’implantation d’un scénario régional et le maintien de 

la gouvernance régionale. 
 
QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise : 
- au premier ministre du Québec M. Philippe Couillard; 
- à la ministre responsable de la région de Lanaudière Mme Lise 

Thériault; 
- au ministre de la Santé et des Services sociaux M. Gaétan 

Barrette; 
- à la députée de Joliette Mme Véronique Hivon; 
- au président-directeur général du Centre intégré de santé et de 

services sociaux (CISSS) de Lanaudière M. Daniel Castonguay; 
- aux préfets des MRC de D’Autray, de Montcalm, de la Matawinie 

et des Moulins, au directeur général et secrétaire–trésorier de la 
MRC de Joliette M. Jacques Bussières; 

- aux villes et municipalités de la MRC de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-018 – VENTE D’UNE PARTIE DU LOT 3 328 892 – 
ÉTABLISSEMENT DE DEUX SERVITUDES DE PASSAGE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE l’offre d’achat d’une partie du lot 3 328 892 
(6 025 848 en cours) par M. Louis-Simon Dénommé de La Distinction; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’établissement et l’actualisation des deux 
servitudes de passage permettront une meilleure accessibilité aux 
terrains de chaque propriétaire et viendront officialiser les pratiques 
courantes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur adjoint du 
service de l’Aménagement du territoire exprimées dans le mémoire 
numéro 17-012; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ACCEPTER la promesse d’achat d’une partie du lot 3 328 892 
(6 025 848 en cours), et ce, conditionnellement à ce que :  

- Le prix d’achat qui sera offert pour la partie du lot 3 328 892 
(6 025 848 en cours) appartenant à la Ville de Joliette soit le 
même que celui offert pour les terrains de la Société de la Place 
des Arts de Montréal et qu’en aucun temps, ce prix ne doit être 
inférieur à la valeur au rôle d’évaluation qui est de 0,80 $ / pi2; 

- Tous les frais de notaire et d’arpenteur-géomètre soient à la 
charge du demandeur. 

 
D’ACCEPTER l’établissement de nouvelles servitudes et l’actualisation 
des servitudes existantes présentées dans la promesse d’achat. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, les documents jugés nécessaires ou utiles relatifs à ces 
transactions afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-019 – DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL – SECTEUR DES RUES 
MARSOLAIS ET LADOUCEUR – MODIFICATIONS À LA PROMESSE 
D’ACHAT – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la promesse d’achat, la contre-offre et les 
modifications pour l’achat de certains lots appartenant à la Ville de 
Joliette, situés dans le secteur des rues Marsolais et Ladouceur, faite 
par Les constructions et habitations Bastien Inc.; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur adjoint du 
service de l’Aménagement du territoire exprimées dans le mémoire 
numéro 17-013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ACCEPTER la promesse d’achat, la contre-offre et les modifications 
par Les constructions et habitations Bastien Inc. fixant le prix d’achat 
pour les lots 3 329 244, 3 329 246, 3 329 261, 3 329 274 et 3 329 275 à 
6 $ / pi2 plus les taxes applicables, et ce, conditionnellement à ce que :  

- Les frais réels de la transaction (arpenteur, notaires, etc.) soient à 
la charge de l’acquéreur. 

 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, les documents jugés nécessaires ou utiles relatifs à ces 
transactions afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-020 – AÉRO CLUB DE JOLIETTE – CONSTRUCTION D’UN 
HANGAR POUR AVIONS – M. JEAN ROY – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a confié la gestion et 
l’administration de son aéroport à l’Aéro Club de Joliette, par voie de 
convention intervenue le 14 juillet 2008; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 12 de cette convention, l’Aéro 
Club peut ériger certains types de bâtiments sur le terrain de l’aéroport; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 11 de cette même convention, 
l’Aéro Club ne peut céder ni transférer ses droits sans avoir obtenu, au 
préalable, le consentement écrit de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa lettre datée du 12 décembre 2016, l’Aéro 
Club demande la permission de céder en partie ses droits à M. Jean 
Roy afin de lui permettre de construire un hangar pour avion au sud du 
hangar futur déjà autorisé à l’adresse 501-Z-7; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation positive du directeur 
des Travaux publics et services techniques dans son mémoire 17-021; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER l’Aéro Club de Joliette à céder à M. Jean Roy une partie 
de ses droits, afin de permettre la conclusion d’un bail et la construction 
d’un hangar à l’adresse 501-Z-8, au sud du hangar futur déjà autorisé à 
l’adresse 501-Z-7, le tout suivant les plans de construction et de 
localisation soumis à la Ville de Joliette. 
 
LE TOUT conditionnellement à ce que lesdites constructions soient 
conformes à la réglementation de la Municipalité de Saint-Ambroise-de-
Kildare, qui se chargera notamment de l’inspection, de l’émission du 
permis de construction et de la vérification de la conformité avec les 
plans, à défaut de quoi l’autorisation faisant l’objet de la présente 
résolution sera nulle. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-021 – DOMMAGE À UN VÉHICULE D’UN ÉLU DANS LE CADRE 
DE SES FONCTIONS – DEMANDE D’INDEMNISATION – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande d’indemnisation datée du 13 janvier 2017 
pour des dommages sur le véhicule d’un élu lors de la séance du 
19 décembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement 103-2011, le conseil peut 
autoriser le paiement d’une indemnité destinée à compenser tout 
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préjudice matériel subi par une personne qui est victime de vandalisme 
ou d’un acte criminel en raison de l’exercice de ses fonctions d’élu, 
dans les circonstances et selon les modalités prévues audit règlement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières et 
trésorière, sur présentation de la facture, à rembourser les dommages 
matériels du véhicule de M. Yves Liard encourus suite à un acte 
criminel lié à ses fonctions. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-022 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 7 DÉCEMBRE 2016 AU 
10 JANVIER 2017 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice adjointe des Opérations financières 
et trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
7 146 108,03 $ pour la période du 7 décembre 2016 au 10 janvier 2017 
et la liste des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 7 décembre 2016 au 10 janvier 2017 et d'autoriser la 
directrice adjointe des Opérations financières et trésorière à payer pour 
et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé 
à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 7 décembre 2016 au 
10 janvier 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 2 866 960,77 $ 

b. Liste des transits émis :  39 137,58 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-
D : 

6 513 077,74 $ 

Total 9 419 176,09 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-023 – AIDES FINANCIÈRES DIVERSES – EXERCICE FINANCIER 
2017  
 
CONSIDÉRANT les demandes d’aides financières formulées par divers 
organismes et institutions, de même que les demandes à l’égard 
desquelles la Ville de Joliette s’est déjà engagée; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière ou 
son adjointe à :  
 
CENTRE CULTUREL DE JOLIETTE 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, au Centre culturel de 
Joliette, d’une aide financière constituée du moindre des trois montants 
suivants : 50 000 $, ou 30 % du montant annuel des subventions de 
fonctionnement et des commandites de l’année précédente, excluant 
l’aide financière de la Ville de Joliette, ou encore 5 % des revenus 
annuels de billetterie perçus l’année précédente, le tout payable en 
deux versements égaux en mars et en juin 2017. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que le Centre culturel de Joliette 
accorde gratuitement à la Ville de Joliette 25 paires de billets pour des 
spectacles présentés à la salle Rolland-Brunelle au cours de la 
présente année. 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, au Centre culturel de 
Joliette, d’une aide financière de 20 000 $, représentant l’achat de 330 
billets pour le spectacle estival « Le cirque Éloïze », le tout payable en 
mars 2017. 
 
 
SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DU CENTRE-VILLE DE JOLIETTE 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, à la Société de 
développement du centre-ville de Joliette, d’une aide financière de 
35 000 $ consacrée aux activités d’animation et 25 000 $ servant à faire 
du démarchage auprès de nouveaux promoteurs, le tout payable en 
deux versements égaux en mars et en juin 2017. 
 
 
MAISON DES JEUNES LA PIAULE 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, à la Maison des Jeunes La 
Piaule, d’une aide financière de 12 000 $ (5ième année de 5), payable en 
4 versements trimestriels égaux, le tout conformément à la résolution 
G2012-07-03. 
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ASSOCIATION POUR LES JEUNES DE LA RUE DE JOLIETTE 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, à l’Association pour les 
jeunes de la rue de Joliette, d’une aide financière de 52 000 $ 
(2e année de 3) payable en 2 versements égaux, en mars et septembre 
2017, le tout conformément à la résolution G2015-05-10. 
 
 
HÉBERGEMENT D’URGENCE LANAUDIÈRE 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, à Hébergement d’urgence 
Lanaudière, d’une aide financière de 5 000 $ (2e année de 3), le tout 
conformément à la résolution G2015-03-00, payable en octobre 2017. 
 
 
SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DE JOLIETTE 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, à la Société d’histoire de 
Joliette, d’une aide financière de 10 000 $ payable en deux versements 
égaux en mars et juin 2017. 
 
 
FONDATION DU CÉGEP RÉGIONAL DE LANAUDIÈRE 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, à la Fondation du Cégep 
régional de Lanaudière, d’une aide financière de 20 000 $ (4e année de 
5) le tout conformément à la résolution G2014-01-79, payable en 
juin 2017. 
 
 
FESTIVAL MÉMOIRES ET RACINES 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, au Festival Mémoires et 
Racines, d’une aide financière de 7 000 $ (3e année de 3) le tout 
conformément à la résolution G2015-03-42, payable en avril 2017. 
 
 
ACCUEIL MICHEL B. COMTOIS 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, à l’Accueil Michel B. 
Comtois, d’une aide financière de 5 000 $ (3e année de 3) le tout 
conformément à la résolution G2015-03-01, payable en juin 2017. 
 
 

FESTIVAL DE LANAUDIÈRE 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, au Festival de Lanaudière 
(le Festival), d’une aide financière de 100 000 $, le tout payable en deux 
versements égaux en janvier et en mai 2017, et conditionnellement à ce 
que le Festival fasse bénéficier les citoyens joliettains des avantages 
décrits dans la lettre transmise par la Ville. 
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FESTIVAL DE LANAUDIÈRE – CINÉMA MUSICAL GRATUIT À 
L’AMPHITHÉÂTRE 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, au Festival de Lanaudière, 
d’une aide financière de 6 000 $ payable en juin 2017 pour le projet 
Cinéma Musical Gratuit à l’amphithéâtre. 
 
 
LES MARCHÉS DE NOËL JOLIETTE-LANAUDIÈRE 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, à Les Marchés de Noël 
Joliette-Lanaudière, d’une aide financière de 10 000 $ (3e année de 3), 
le tout conformément à la résolution G2015-04-11, payable en 
juillet 2017. 
 
 
SOCIÉTÉ MUSICALE FERNAND-LINDSAY – OPUS 130 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, à la Société musicale 
Fernand-Lindsay – Opus 130, d’une aide financière de 3 000 $ 
(2e année de 2), le tout conformément à la résolution 16-167, payable 
en avril 2017. 
 
 
MAISON ANTOINE-LACOMBE 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, à la Maison Antoine-
Lacombe, d’une aide financière de 5 000 $ payable en juin 2017 suite à 
l’établissement d’un protocole à être entendu. 
 
 
ORCHESTRE SYMPHONIQUE DES JEUNES DE JOLIETTE 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, à l’Orchestre symphonique 
des Jeunes de Joliette, d’une aide financière de 2 000 $ 
(3e année de 3), le tout conformément à la résolution G2015-02-99, 
payable en juillet 2017. 
 
 
L’ENSEMBLE TRADITIONNEL LA FOULÉE 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, à l’Ensemble traditionnel 
La Foulée, d’une aide financière de 2 000 $ (3e année de 3), le tout 
conformément à la résolution G2014-06-01, payable en janvier 2017. 
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COLLECTIF D’ÉCRIVAINS DE LANAUDIÈRE 
 
ACCORDER ET AUTORISER le versement, au Collectif d’écrivains de 
Lanaudière, d’une aide financière de 3 000 $ payable en février 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-024 – CENTRE CULTUREL DE JOLIETTE – MISE À NIVEAU DE 
LA SALLE DE SPECTACLE ROLLAND-BRUNELLE – 
CONFIRMATION D’ENGAGEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre culturel de Joliette occupe la salle de 
spectacle Rolland-Brunelle du Cégep régional de Lanaudière à Joliette 
depuis plus de 35 ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre culturel de Joliette constitue un pôle 
culturel majeur dans Lanaudière et est un partenaire important du 
Cégep; 
 
CONSIDÉRANT QUE la salle de spectacle doit subir des améliorations 
importantes afin de demeurer concurrentielle avec les autres salles de 
spectacle de la région de Lanaudière; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux de mise à niveau sont estimés 
approximativement à cinq millions de dollars; 
 
CONSIDÉRANT QUE la salle de spectacle constitue un actif important 
dans l’offre de service à la population de la MRC de Joliette et engendre 
des retombées économiques significatives; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appui financier du ministère de la Culture et des 
Communications, par le biais de son programme Aide aux 
immobilisations, peut atteindre jusqu’à 70 % du coût des dépenses pour 
ce projet; 
 
CONSIDÉRANT QUE la contribution financière du Cégep régional de 
Lanaudière audit projet pourrait représenter au maximum 15 % des 
coûts; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est aussi possible que Patrimoine Canada 
subventionne une partie du projet en sus à la première subvention; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est prête à contribuer à ce 
projet pour une somme pouvant atteindre un maximum de 405 000 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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DE CONFIRMER l’engagement financier de la Ville de Joliette au projet 
de mise à niveau de la salle Rolland-Brunelle à hauteur de 50 % de la 
part du milieu (excluant les subventions gouvernementales et du 
Cégep) pour un maximum ne pouvant dépasser 405 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-025 – MISE EN CONFORMITÉ DES ÉQUIPEMENTS ET DES 
RÉSEAUX PÉTROLIERS À L’USINE DE FILTRATION – 
CONSTRUCTION PÉTRO HITECH – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 4 FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 

 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. David 
Beauséjour, directeur du service des Travaux publics et services 
techniques, en date du 16 décembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 4 final, des travaux de mise en conformité des 
équipements et des réseaux pétroliers à l’Usine de filtration tels que 
décrétés par la résolution G2015-01-82 et d’autoriser la directrice 
adjointe des Opérations financières et trésorière à payer à Construction 
Pétro Hitech la somme de 6 964,54 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-026 – HYDRO-JOLIETTE – LISTE DES MAUVAISES CRÉANCES 
– APPROBATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER la liste des mauvaises créances d’Hydro-Joliette pour 
la période s’étendant du 1er septembre au 31 décembre 2016, 
lesquelles créances totalisent 68 510,75 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-027 – LISTE DES MAUVAISES CRÉANCES – DIVERS COMPTES 
À RECEVOIR – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice adjointe des 
Opérations financières et trésorière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D’APPROUVER la liste des mauvaises créances de divers comptes à 
recevoir, telle que déposée, lesquelles créances totalisent 1 667,72 $. 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières et 
trésorière à radier les mauvaises créances et à annuler les intérêts. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-028 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-118 – STABILISATION 
DE TALUS – GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – ATTRIBUTION 
DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour des travaux de stabilisation de talus face au 387, rue Saint-
Thomas; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais, soit avant le 10 janvier 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Généreux Construction inc. 43 420,00 $ 

2 
Les Excavations Michel Chartier 
inc. 

54 255,50 $ 

3 BLR Excavation 59 542,48 $ 

4 Sintra inc. 66 655,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-021; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-118, le contrat pour des travaux de stabilisation de talus 
face au 387, rue Saint-Thomas, au plus bas soumissionnaire conforme, 
soit à « Généreux Construction inc. », au montant de 43 420,00 $, 
avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 

29 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

23-01-2017 

19 
 

17-029 – SOUMISSION NUMÉRO AP 16-013 – BALAI DE RUE – 
JOE JOHNSON ÉQUIPEMENT – COÛTS ADDITIONNELS 
 
CONSIDÉRANT la résolution 16-400 attribuant le contrat pour l’achat 
d’un balai de rue mécanique au plus bas soumissionnaire conforme, 
soit Joe Johnson Équipement; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’avoir un balai de rue avec deux brosses, 
soit une brosse de chaque côté notamment pour nettoyer les rues à 
sens unique; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER une dépense supplémentaire de 25 752,00 $ plus les 
taxes applicables pour la modification du balai de rue à l’appel d’offres 
n°AP16-013. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 27 039,60 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en 10 
versements annuels égaux et consécutifs de 2 703,96 $, puisés à 
même le fonds général durant les 10 prochaines années.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-030 – FÉDÉRATION CANADIENNE DES MUNICIPALITÉS – 
PROGRAMME DE LEADERSHIP EN GESTION DES ACTIFS – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 16-112 autorisait la participation de 
la Ville de Joliette au projet pilote de la Fédération canadienne des 
municipalités intitulé « Programme de leadership en gestion des actifs » 
du Fonds municipal vert; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a reçu l’approbation de la 
Fédération canadienne des municipalités pour participer à la cohorte 
francophone du Programme de leadership en gestion des actifs; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Programme de leadership en gestion des actifs 
est subventionné à 50 % par le Fonds municipal vert jusqu’à un 
maximum de 32 500 $; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Travaux publics et services techniques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-015; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D’AUTORISER le directeur du service des Travaux publics et services 
techniques à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, le contrat 
soumis par le Fonds municipal vert afin de finaliser le Programme de 
leadership en gestion des actifs pour transmission au ministère des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-031 – SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES DE LA MRC 
DE JOLIETTE – RAPPORT D’ACTIVITÉS 2015 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a signé le schéma de 
couverture de risques de la MRC de Joliette en 2011; 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon l’article 35 de la Loi sur la sécurité 
incendie, l’une des obligations administratives consiste à acheminer, 
par résolution, un rapport d’activités pour l’exercice précédent; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER le rapport d’activités 2015 sur le schéma de couverture 
de risques de la MRC de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-032 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISME – 
REPRÉSENTATION DIVERSE 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières et 
trésorière à verser une aide financière à l’organisme suivant : 
- Centre de prévention du suicide de Lanaudière : 250 $. 
 
D’ENTÉRINER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement de l’organisme suivant 
et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Corporation de l’aménagement de la rivière L’Assomption – Gala 

Conserv’eau – 19 janvier 2017 : 1 billet. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-033 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 23 janvier 2017; 

- Certificat de la greffière relatif au déroulement de la procédure 
d’enregistrement des personnes habiles à voter sur le 
Règlement 191; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de décembre 2016. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 6 février 2017, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 16. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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75e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 6 février 2017 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-034 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 23 janvier 2017 – Approbation du procès-
verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5. Règlement 50-2003-8 – Amendant le Règlement 50-2003 sur 
les usages conditionnels – Second projet – Adoption 

ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 

6. Règlement 148-2017 – Régime de retraite – Adoption 

7. Déclassement et destruction d’archives – Autorisation 
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8. 9238-9089 Québec inc. – Vente d’une partie du lot 5 629 266 – 
Autorisation 

9. Liste des déboursés du 11 au 24 janvier 2017 – Approbation 

10. Union des municipalités du Québec – Programme d’assurances 
des OBNL – Regroupement – Mandat 

11. Poste de pompage Monseigneur Forbes – Sintra inc. – Certificat 
de paiement numéro 2 – Acceptation provisoire 

12. M. Charles Gratton – Embauche d’un conseiller en 
développement durable – Service des Travaux publics et 
services techniques 

APPROVISIONNEMENT 

13. Soumission numéro AP17-002 – Entretien ménager du garage 
municipal – EPIQ – Attribution de contrat 

LOISIRS ET CULTURE 

14. Comité régional d’éducation pour le développement international 
de Lanaudière (CRÉDIL) – Fête interculturelle du CRÉDIL – 
Utilisation de l’espace public – Demande de financement – 
Autorisation 

15. Plan d’action triennal 2016-2018 municipal à l’égard des 
personnes handicapées – Approbation 

16. Activités de financement d’organisme – Représentation diverse 

17. Divers 

18. Dépôt de rapports 

19. Période de questions 

20. Date et heure de la prochaine assemblée 

21. Levée de l’assemblée 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-035 – SÉANCE ORDINAIRE DU 23 JANVIER 2017 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 23 janvier 2017 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
23 janvier 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-036 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 

CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2017-01-01 – Mme Sundara Kounlayvanh – Resto Bing – 

372, rue Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise par Mme Sundara Kounlayvanh 
et illustrée par Hath Koumphon, afin d’autoriser le remplacement 
d’une enseigne murale existante par une nouvelle enseigne 
murale à l’immeuble situé au 372, rue Notre-Dame. 

 
2. PIIA-2017-01-05 – M. Dario Ruso – Brasserie Le Ranch – 25, 

rue Gauthier Sud 
D’accepter la demande soumise par M. Dario Ruso, afin 
d’autoriser le remplacement des facettes et la modification d’une 
enseigne sur poteau existante à l’immeuble situé au 25, rue 
Gauthier Sud, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2017-01-05 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

3. PIIA-2017-01-06 – M. Patrick Mayer – Bergeron Thouin 
associés Architectes inc. – Lots 4 311 138 et 4 311 139 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Patrick Mayer, 
architecte, afin d’autoriser la construction d’un bâtiment industriel 
sur les lots 4 311 138 et 4 311 139, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2017-01-06 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
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DE DÉSAPPROUVER, pour les motifs ci-après exposés, le plan 
suivant :  
 
1. PIIA-2017-01-03 – M. Gabriel Sainte-Marie – 436, rue Saint-

Viateur 
Le projet d’installation d’un drapeau du Québec soutenu par un 
mât mural à l’immeuble situé au 436, rue Saint-Viateur, est 
désapprouvé, notamment parce que le projet ne s’intègre pas 
harmonieusement à l’architecture de l’édifice. Il est suggéré au 
demandeur de déposer une demande visant l’installation d’une 
plaque murale adaptée à l’architecture du bâtiment. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

17-037 – RÈGLEMENT 50-2003-8 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 50-
2003 SUR LES USAGES CONDITIONNELS – SECOND PROJET – 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 50-2003-8 amendant le 
Règlement sur les usages conditionnels de manière à y assujettir 
l’usage « atelier de débosselage et de peinture ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-038 – RÈGLEMENT 148-2017 – RÉGIME DE RETRAITE – 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 17-011, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 23 janvier 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 148-2017 relatif au régime de retraite des 
employés de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-039 – DÉCLASSEMENT ET DESTRUCTION D’ARCHIVES – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la durée de conservation de plusieurs documents 
est venue à échéance conformément avec le calendrier de conservation 
de la Ville de Joliette approuvé par Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’article 88 de la Loi sur les cités 
et villes, le conseil doit autoriser la destruction desdits documents; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER la destruction des documents indiqués à la liste jointe à 
la présente résolution et dont la durée de conservation est venue à 
échéance en accord avec le calendrier de conservation de la Ville de 
Joliette, approuvé par Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 
par une firme spécialisée dans la destruction de documents 
confidentiels. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-040 – 9238-9089 QUÉBEC INC. – VENTE D’UNE PARTIE DU 
LOT 5 629 266 – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la compagnie 9238-9089 Québec inc. a accepté 
la contre-offre de la Ville de Joliette visant la vente d’une partie du 
lot 5 629 266 au prix de 1,50 $ le pied carré; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
de l’aménagement du territoire exprimées dans le mémoire 
numéro 17-028; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER la Ville de Joliette à vendre une partie du lot 5 629 266 
à la compagnie 9238-9089 Québec inc., soit environ 12 438 pieds 
carrés, au montant de 1,50 $ le pied carré. 
 
QUE les frais réels de la transaction, y compris l’établissement d’une 
servitude de non-construction de trois mètres de chaque côté des 
réseaux publics présents sur la partie du lot visé, soient à la charge de 
l’acheteur. 
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D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, les documents jugés nécessaires ou utiles relatifs à ces 
transactions afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-041 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 11 AU 24 JANVIER 2017 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice adjointe des Opérations financières 
et trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
517 639,38 $ pour la période du 11 au 24 janvier 2017 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 11 au 24 janvier 2017 et d'autoriser la directrice adjointe 
des Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la 
Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 11 au 24 janvier 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 1 810 300,36 $ 

b. Liste des transits émis :  1 056,29 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 316 128,98 $ 

Total 2 127 485,63 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-042 – UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – PROGRAMME 
D’ASSURANCES DES OBNL – REGROUPEMENT – MANDAT 
 
CONSIDÉRANT QUE des organismes à but non lucratif (OBNL), 
œuvrant sur le territoire et auprès des citoyens de la municipalité, ont de 
la difficulté à trouver de l’assurance de dommages à un prix abordable; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Union des municipalités du Québec (UMQ), en 
partenariat avec les municipalités, souhaite répondre à la problématique 
d’assurabilité afin d’aider les OBNL; 
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CONSIDÉRANT QUE l’UMQ procédera sous peu à un appel d’offres 
public pour les municipalités participantes au regroupement ainsi formé, 
en vue d’identifier un courtier ou un assureur qui offrira la proposition 
d’assurances à des conditions et aux prix les plus avantageux pour les 
OBNL et que ceux-ci pourront, à leur discrétion, transiger ou prendre 
des assurances de dommages directement auprès du courtier ou 
assureurs identifiés; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER la Ville de Joliette à faire partie du regroupement pour 
lequel l’UMQ procèdera sous peu à un appel d’offres public en vue 
d’identifier un courtier ou un assureur, qui offrira une proposition 
d’assurances de dommages à des conditions et aux prix les plus 
avantageux pour les OBNL reconnus par la Ville de Joliette. 
 
QUE la Ville de Joliette, aux fins de l’appel d’offres public qui sera 
lancé, désigne les OBNL suivants : 
 

OSBL-
0102027 

Transport adapté Joliette 
Métropolitain 

928, rue Saint-Louis 

OSBL-
0100200 

Centre d'Aide aux victimes d'actes 
criminels de Lanaudière 

290, rue Saint-Marc 

OSBL-
0102321 

Corporation de l'Aménagement de 
la Rivière l'Assomption 

100, rue Fabre 

OSBL-
0102421 

Collectif de Production Culturelles 
La Masquinerie Inc. 

380, Petit 10e Rang 
Nord 

OSBL-
0102070 

Centre de prévention du suicide de 
Lanaudière 

Case postale 39 

OSBL-
0100240 

Maison des Jeunes la Piaule de 
Joliette 

422, rue Saint-Pierre 
Sud 

OSBL-
0102696 

Orchestre Symphonique des 
jeunes de Joliette inc. 

Case postale 105 

OBNL-
002184 

REPARS 200, rue De Salaberry 

OSBL-
0102919 

Plein air Lanaudière 151, rue Lajoie 

OSBL-
0101215 

Société Alzheimer de Lanaudière 190, rue Montcalm 

OSBL-
0101397 

Maison populaire de Joliette 712, rue De Lanaudière 

OSBL-
0103025 

Pleins droits de Lanaudière 718, boulevard Manseau 

OSBL-
0102505 

Forum jeunesse Lanaudière 3, rue Papineau, bureau 
107 
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OSBL-
0102138 

Maison des jeunes Café-
Rencontre 12-17 du Grand Joliette 

48, rue Gauthier Nord 

OSBL-
0103008 

Association pour les jeunes de la 
rue de Joliette 

144, rue Saint-Joseph, 
suite 304 

OSBL-
0100883 

L'Appui Lanaudière 190, rue Montcalm 

OSBL-
0102922 

Aux couleurs de la vie Lanaudière 144, rue Saint-Joseph 

OSBL-
0101910 

Table Régionale de l'Économie 
Sociale de Lanaudière 

457, rue Laval 

OSBL-
0102524 

Festi-Glace de la MRC Joliette 614, boulevard Manseau 

OSBL-
0102464 

La Table régionale de concertation 
des aînés de Lanaudière 

688, boulevard Manseau 

OSBL-
0101619 

Mouvement d'éducation populaire 
autonome de Lanaudière 

144, rue Saint-Joseph 

OSBL-
0101480 

Action-Logement Lanaudière 213-144, rue Saint-
Joseph 

OSBL-
0101868 

Association un coeur pour tous 
Lanaudière Inc. 

144, rue Saint-Joseph, 
bureau 308 

OSBL-
0102432 

Société Fernand Lindsay Opus 
130 

Case postale 333, 
bureau chef 

OSBL-
0102388 

Coopérative des producteurs du 
Marché public de Joliette 

5971, 1er rang Sainte-
Cécile 

OSBL-
0100103 

L'arche Joliette 144, rue Saint-Joseph 

OBNL-
002356 

Les maisons d'à Côté 639, rue Henri-Châlin 

OSBL-
0103151 

Centre d’aide pour hommes de 
Lanaudière (nouveau) 

688, boulevard Manseau 

OSBL-
0103166 

Centre d’assistance et 
d’accompagnement aux plaintes 
Lanaudière (nouveau) 

1446, rue De Lanaudière 

 
QUE la Ville de Joliette confie, à l’UMQ, la responsabilité de l’analyse 
des soumissions déposées. 
 
QUE si l’UMQ adjuge un contrat, la Ville de Joliette s’engage à 
respecter les termes de ce contrat comme si elle avait contracté 
directement avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé. 
 
QU’un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l’UMQ. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-043 – POSTE DE POMPAGE MONSEIGNEUR FORBES – 
SINTRA INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 2 – 
ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
27 janvier 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 2, des travaux de construction d’une 
station de pompage tels que décrétés par la résolution 16-368 et 
d’autoriser la directrice adjointe des Opérations financières et trésorière 
à payer à Sintra inc. la somme de 15 539,15 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-044 – M. CHARLES GRATTON – EMBAUCHE D’UN CONSEILLER 
EN DÉVELOPPEMENT DURABLE – SERVICE DES TRAVAUX 
PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT la création du poste de conseiller en développement 
durable au sein du service des Travaux publics et services techniques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Charles Gratton au poste de 
conseiller en développement durable au sein du service des Travaux 
publics et services techniques. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à la période d’essai de six mois, 
débutant le 7 février 2017, en vue de l’obtention d’une permanence à ce 
poste, le tout, conformément au protocole d’entente du personnel cadre 
et non syndiqué. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 1, 
échelon 1 du protocole applicable aux cadres et au personnel non 
syndiqué. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-045 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-002 – ENTRETIEN 
MÉNAGER DU GARAGE MUNICIPAL – EPIQ – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’entretien ménager des locaux du garage municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE six soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 24 janvier 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX 

MENSUEL 
PRIX ANNUEL 
AVANT TAXES 

CONFORME 

OUI NON 

1 EPIQ 2 083,33 $ 24 999,96 $ X  

2 Entretien GPM 2 816,67 $ 33 800,04 $ X  

3 Entretien Mira-Sol inc. 2 995,00 $ 35 940,00 $  X 

4 Luxi Entretien 3 033,00 $ 36 396,00 $ X  

5 Entreprise Pierre Mayer 3 345,00 $ 40 140,00 $  X 

6 Practica inc. 3 809,22 $ 45 710,69 $ X  

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-040; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-002, le contrat pour l’entretien ménager des locaux du 
garage municipal à l'entreprise « EPIQ » laquelle nous a offert la plus 
basse soumission conforme au montant de 24 999,96 $ plus les taxes 
applicables, avec option de renouvellement d’un an. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-046 – COMITÉ RÉGIONAL D’ÉDUCATION POUR LE 
DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL DE LANAUDIÈRE (CRÉDIL) – 
FÊTE INTERCULTURELLE DU CRÉDIL – UTILISATION DE 
L’ESPACE PUBLIC – DEMANDE DE FINANCEMENT – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme des Fêtes de quartier permet aux 
organismes d’être éligibles à l’obtention d’une subvention pouvant 
atteindre 2 500 $ pour la réalisation d’une fête communautaire; 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 17-031; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AUTORISER le CRÉDIL à tenir l’événement « Fête interculturelle du 
CRÉDIL » qui aura lieu au parc Louis-Querbes le 20 mai 2017 de 13 h à 
17 h 30. 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières et 
trésorière à verser une subvention de 2 500 $ au CRÉDIL pour la tenue 
de l’événement « Fête interculturelle du CRÉDIL ». 
 
D’AUTORISER l’installation des équipements, le prêt de matériel, 
l’accès à l’électricité et aux services du parc pour la tenue de 
l’événement ainsi que la diffusion de spectacles et autres animations. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-047 – PLAN D’ACTION TRIENNAL 2016-2018 MUNICIPAL À 
L’ÉGARD DES PERSONNES HANDICAPÉES – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT la Loi assurant l'exercice des droits des personnes 
handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et 
sociale; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a adopté en février 2016 une 
résolution adoptant le plan d’action municipal à l’égard des personnes 
handicapées triennal 2016-2018; 
 
CONSIDÉRANT le nouveau plan d’action municipal à l’égard des 
personnes handicapées déposé par le service des Loisirs et de la 
culture incluant notamment de nouvelles actions pour l’année 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ADOPTER le plan d’action municipal mis à jour à l’égard des 
personnes handicapées triennal 2016-2018 tel que déposé par le 
service des Loisirs et de la culture. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-048 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISME – 
REPRÉSENTATION DIVERSE 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières et 
trésorière à verser une aide financière à l’organisme suivant : 
 
- Chambre de commerce – Gala Excelsiors : 500 $ (partenaire 

Bronze); 

- Les Auberges du cœur du nord de Lanaudière – 5 à 7 Benny-Fice 
– 100 $. 

 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement de l’organisme suivant 
et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Gala Excelsiors – 31e édition – 28 avril 2017 : 2 billets. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-049 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 6 février 2017; 

- Certificats de la greffière relatifs au déroulement de la 
procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter sur 
le Règlement 190 et sur le Règlement 192. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 20 février 2017, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 

16 

18 

19 

20 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

06-02-2017 

34 
 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 19 h 53. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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76e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 20 février 2017 
à 19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à 
Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-050 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 6 février 2017 – Approbation du procès-

verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Dérogation mineure – 450, boulevard Sainte-Anne 

5. Dérogation mineure – 101, rue Dugas 

6. Dérogation mineure – 872 à 874, rue Archambault 
7. Règlement 50-2003-8 – Amendant le Règlement sur les usages 

conditionnels 50-2003 – Adoption 
8. Règlement 79-376 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 

Avis de motion 
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9. Règlement 79-376 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Projet – Adoption 

10. Règlement 81-24 – Amendant le Règlement de construction 81 – 
Avis de motion 

11. Règlement 81-24 – Amendant le Règlement de construction 81 – 
Projet – Adoption 

ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 

12. Lot 3 328 187 – Conditions de servitudes – Autorisation 

13. Poste de pompage – Achat d’une partie du lot 5 958 666 – 
Mandats – Autorisation 

14. Commission municipale du Québec – Exemption de taxes 
foncières – Comité régional d’éducation pour le développement 
international Lanaudière – Dossier CMQ-66069 

15. Liste des déboursés du 25 janvier au 7 février 2017 – 
Approbation 

16. Fondation pour la Santé du Nord de Lanaudière – Aide financière 
– Autorisation 

17. M. Guillaume Brosseau – Permanence – Journalier – Travaux 
publics et services techniques 

18. Mme Annie Chagnon – Permanence – Assistante-greffière – 
Greffe et affaires juridiques 

19. Services financiers de la Ville de Joliette – Réorganisation 

20. Comité régional pour la valorisation de l’éducation – Maintien de 
l’adhésion 

21. Achat regroupé d’assurances collectives – Union des 
municipalités du Québec – Services professionnels d’un 
consultant – Autorisation 

APPROVISIONNEMENT 

22. Soumission numéro AP17-003 – Contrôleur de feux de 
circulation – Intersection Papineau et Saint-Charles-Borromée – 
Econolite Canada inc. – Attribution de contrat 

23. Soumission numéro AP17-010 – Parvis – Bibliothèque Rina-
Lasnier – Construction Julien Dalpé inc. – Attribution de contrat 

24. Soumission numéro AP17-011 – Chaudière – Caserne des 
pompiers – Annulation 

25. Soumission numéro AP17-017 – Disposition de matériaux 
contaminés – EBI Environnement inc. – Attribution de contrat 

26. Soumission numéro AP17-030 – Déblocage d’égouts – Léveillé 
(1993) inc. – Attribution de contrat 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

27. Programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal – 
Confirmation des travaux 
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28. Entretien et raccordement routier – Permis de voirie 2017 – 
Autorisation 

LOISIRS ET CULTURE 

29. Fête des Patriotes – Utilisation de l’espace public – Autorisation 

30. Ponts payants 2017 – Tirage au sort 
31. Baignade et patin libre – Gratuité – Autorisation 
32. Activités de financement d’organismes – Représentations 

diverses 

33. Divers 

34. Dépôt de rapports 
35. Période de questions 
36. Date et heure de la prochaine assemblée 
37. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-051 – SÉANCE ORDINAIRE DU 6 FÉVRIER 2017 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 6 février 2017 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
6 février 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-052 – DÉROGATION MINEURE – 450, BOULEVARD 
SAINTE-ANNE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Mario Masse; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-01-01 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 

3 
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CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 450, 
boulevard Sainte-Anne, afin de régulariser l’implantation d’un immeuble 
commercial existant présentant une marge de recul arrière de 
2,95 mètres (9,68 pieds) au lieu de 6,50 mètres (21,33 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-053 – DÉROGATION MINEURE – 101, RUE DUGAS 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
Mme Louise Tessier; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-01-02 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 101, rue 
Dugas, afin de régulariser l’implantation de l’immeuble commercial 
existant présentant une marge de recul avant de 7,39 mètres 
(24,25 pieds) au lieu de neuf mètres (29,53 pieds), et ce, 
conditionnellement à ce que le propriétaire de l’immeuble s’engage et 
s’oblige à planter deux arbres à l’intérieur de la cour avant. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-054 – DÉROGATION MINEURE – 872 À 874, RUE 
ARCHAMBAULT 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Jean-Claude Rivest; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-01-03 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
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CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé aux 872 à 
874, rue Archambault, afin de régulariser l’implantation d’un immeuble 
bifamilial présentant une marge de recul latérale nord-est de 1,21 mètre 
(3,97 pieds) au lieu de trois mètres (9,84 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-055 – RÈGLEMENT 50-2003-8 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
SUR LES USAGES CONDITIONNELS 50-2003 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 50-2003-8 amendant le Règlement sur les 
usages conditionnels 50-2003 de manière à y assujettir l’usage « atelier 
de débosselage et de peinture ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-056 – RÈGLEMENT 79-376 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d’une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-376 
amendant le Règlement de zonage 79 de manière à modifier certaines 
dispositions relatives aux plaines inondables et certaines dispositions 
relatives aux pénalités. 
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17-057 – RÈGLEMENT 79-376 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de Règlement 79-376 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier certaines dispositions relatives aux 
plaines inondables et certaines dispositions relatives aux pénalités. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-058 – RÈGLEMENT 81-24 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION 81 – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le Règlement 81-24 amendant 
le Règlement de construction 81 de manière à modifier certaines 
dispositions relatives aux renseignements particuliers et documents 
exigés pour tous projets à proximité d’un cours d’eau ou pour tous 
travaux en zones inondables et certaines dispositions relatives aux 
pénalités. 
 
 
17-059 – RÈGLEMENT 81-24 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION 81 – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de Règlement 81-24 amendant le Règlement de 
construction 81 de manière à modifier certaines dispositions relatives 
aux renseignements particuliers et documents exigés pour tous projets 
à proximité d’un cours d’eau ou pour tous travaux en zones inondables 
et certaines dispositions relatives aux pénalités. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

9 

10 

11 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

20-02-2017 

41 
 

17-060 – LOT 3 328 187 – CONDITIONS DE SERVITUDES – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QU’Hydro-Québec vend le lot 3 328 187 à un tiers; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette possède, sur le lot 3 328 187, 
des conduites souterraines d’aqueduc et d’égouts ainsi que des fils 
aériens appartenant à Hydro-Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de fixer, via des conditions particulières, 
les conditions de servitudes aériennes et souterraines en faveur de la 
Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-078; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, les documents jugés nécessaires ou utiles relatifs à ces 
transactions afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-061 – POSTE DE POMPAGE – ACHAT D’UNE PARTIE DU 
LOT 5 958 666 – MANDATS – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la construction projetée d’un poste de pompage sur la 
route 158 servant à desservir le commerce Techno Diesel; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’acquérir une partie du lot 5 958 666 afin 
d’éviter de positionner ledit poste de pompage sur la propriété du 
ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports et ainsi permettre un entretien sécuritaire de celui-ci en 
l’éloignant de la route 158; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER l’achat d’une partie du lot 5 958 666 d’une superficie de 
96 mètres carrés au coût de 10,50 $ le mètre carré, soit un total de 
1008,00 $ plus les taxes applicables. 
 
DE MANDATER Me Danielle Laferrière, notaire, afin de préparer l’acte 
de vente dudit lot ainsi que tous les documents requis. 
 

12 

13 Commentaire [CG1]: Amendée par 17-
348 – 17 juillet 2017 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

20-02-2017 

42 
 

DE MANDATER la firme Gadoury Neveu Landry arpenteurs-géomètres 
inc., afin de procéder à la description technique de l’assiette de la 
servitude ainsi que tous les documents requis. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, l’acte de vente d’une partie dudit lot ainsi que tous les 
documents jugés nécessaires ou utiles afin de donner plein effet à la 
présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
17-062 – COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – EXEMPTION 
DE TAXES FONCIÈRES – COMITÉ RÉGIONAL D’ÉDUCATION 
POUR LE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL LANAUDIÈRE – 
DOSSIER CMQ-66069 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, la 
Commission municipale du Québec doit consulter la Ville de Joliette 
dans le cadre d’une demande de reconnaissance aux fins d’exemption 
de taxes; 
 
CONSIDÉRANT QU’une telle demande a été formulée par le Comité 
régional d’éducation pour le développement international Lanaudière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission municipale du Québec 
qu’elle s’en remet à la discrétion de cette dernière concernant la 
demande de reconnaissance aux fins d’exemption de taxes formulée 
par le Comité régional d’éducation pour le développement international 
Lanaudière visant l’immeuble situé au 101, rue Dugas à Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-063 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 25 JANVIER AU 7 
FÉVRIER 2017 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice adjointe des Opérations financières 
et trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 144-2016 au montant de 
2 905 331,80 $ pour la période du 25 janvier au 7 février 2017 et la liste 
des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 25 janvier au 7 février 2017 et d'autoriser la directrice 
adjointe des Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom 
de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 25 janvier au 7 février 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 818 888,56 $ 

b. Liste des transits émis :  1 545,68 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 2 679 533,62 $ 

Total 3 499 967,86 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-064 – FONDATION POUR LA SANTÉ DU NORD DE 
LANAUDIÈRE – AIDE FINANCIÈRE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette reconnaît l’importance de 
prendre part à l’effort collectif commandé par la campagne majeure de 
collecte de fonds de la Fondation pour la Santé du Nord de Lanaudière; 
 
CONSIDÉRANT QUE, par le biais de la Fondation pour la Santé du 
Nord de Lanaudière, des équipements supplémentaires seront acquis 
pour bonifier les soins de santé de proximité; 
 
CONSIDÉRANT QU’avec cette campagne majeure de collecte de 
fonds, la Fondation permettra de boucler le financement de certaines 
améliorations et/ou agrandissements de lieux d’intervention comme les 
centres d’hébergement et cliniques externes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières et 
trésorière à verser une aide financière de 100 000 $ à la Fondation pour 
la Santé du Nord de Lanaudière, soit 20 000 $ par année pendant 
cinq ans. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-065 – M. GUILLAUME BROSSEAU – PERMANENCE – 
JOURNALIER – TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 16-491, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Guillaume Brosseau au poste 
de journalier au sein du service des Travaux publics et services 
techniques; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 90 jours de travail à compter du 11 octobre 2016, date de 
son entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Travaux publics et services techniques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-050; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
DE NOMMER M. Guillaume Brosseau au poste permanent de journalier 
au sein du service des Travaux publics et services techniques, à 
compter du 2 mars 2017, le tout conformément aux dispositions de la 
convention collective des cols bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-066 – MME ANNIE CHAGNON – PERMANENCE – ASSISTANTE-
GREFFIÈRE – GREFFE ET AFFAIRES JURIDIQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 16-433, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de Mme Annie Chagnon au poste 
d’assistante-greffière au sein du service du Greffe et des affaires 
juridiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période 
d’essai de six mois de travail à compter du 7 septembre 2016, date de 
son entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-051; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
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DE NOMMER Mme Annie Chagnon au poste cadre permanent 
d’assistante-greffière au sein du service du Greffe et des affaires 
juridiques, à compter du 7 mars 2017, le tout conformément aux 
dispositions du protocole des cadres. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-067 – SERVICES FINANCIERS DE LA VILLE DE JOLIETTE – 
RÉORGANISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a mandaté le directeur général à faire 
une étude pour tendre vers une meilleure efficience des services 
financiers de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est impératif que la responsabilité de l’ensemble 
de toutes les activités financières de la Ville de Joliette soient 
regroupées afin de donner les pleins pouvoirs au titulaire du poste de 
trésorier, tel que stipulé dans la Loi sur les cités et villes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE MANDATER la Direction générale pour revoir la structure et 
l’implantation d’une nouvelle structure organisationnelle visant à 
regrouper les services financiers de la Ville de Joliette, avec un 
échéancier et un budget de réalisation, le tout devant être soumis 
ultérieurement au conseil municipal pour fin d’approbation et 
conformément à la Loi sur les cités et villes. 
 
QUE cette réorganisation soit réalisée dans le respect des conventions 
collectives en vigueur et dans le respect des droits du personnel 
œuvrant au sein des services financiers de la Ville de Joliette ou dans 
tout autre secteur d’activités pouvant être impliqué dans ce projet. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-068 – COMITÉ RÉGIONAL POUR LA VALORISATION DE 
L’ÉDUCATION – MAINTIEN DE L’ADHÉSION 
 
CONSIDÉRANT la demande du comité régional pour la valorisation de 
l’éducation (CRÉVALE), dans le cadre de l’activité « Municipalités 
premières de classe 2017 »; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette maintienne son adhésion au CRÉVALE. 
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QUE la Ville de Joliette participe aux différentes activités afin de 
conserver la certification « OSER-JEUNES OR » et d’obtenir le titre de 
« Municipalités premières de classe 2017 ». 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières et 
trésorière à payer les frais d’inscription annuels de 300 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-069 – ACHAT REGROUPÉ D’ASSURANCES COLLECTIVES – 
UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – SERVICES 
PROFESSIONNELS D’UN CONSULTANT – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a reçu une proposition de 
l’Union des municipalités du Québec (UMQ) de former, en son nom et 
au nom de plusieurs autres municipalités (ou MRC ou régies 
intermunicipales) intéressées, un regroupement pour retenir les services 
professionnels d’un consultant en assurances collectives pour les 
municipalités et organismes, dans le cadre d’un achat regroupé de 
l’UMQ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes 
et 14.7.1 du Code municipal permettent à une municipalité de conclure 
avec l’UMQ une telle entente; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire se joindre à ce 
regroupement; 
 
CONSIDÉRANT QUE conformément à la loi, l’UMQ procédera à un 
appel d’offres public pour octroyer le contrat; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’UMQ prévoit lancer cet appel d’offres à 
l’hiver 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette confirme son adhésion au regroupement de 
l’UMQ pour retenir les services professionnels d’un consultant en 
assurances collectives pour les municipalités et organismes, dans le 
cadre d’un achat regroupé et confie à l’UMQ le processus menant à 
l’adjudication du contrat. 
 

QUE le contrat octroyé sera d’une durée d’une année, renouvelable 
d’année en année sur une période maximale de cinq ans. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à fournir à l’UMQ, dans les délais 
fixés, les informations nécessaires à l’appel d’offres. 
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QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les termes et conditions 
dudit contrat comme si elle avait contracté directement avec le 
fournisseur à qui le contrat sera adjugé. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer à l’UMQ des frais de gestion 
de 1,15 % des primes totales versées par la Ville. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-070 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-003 – CONTRÔLEUR DE 
FEUX DE CIRCULATION – INTERSECTION PAPINEAU ET SAINT-
CHARLES-BORROMÉE – ECONOLITE CANADA INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’achat d’un contrôleur de feux de circulation pour l’intersection des 
rues Papineau et Saint-Charles-Borromée; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 7 février 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Econolite Canada inc. 36 510,00 $ 

2 Orange Traffic inc. 47 842,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-063; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-003, le contrat pour l’achat d’un contrôleur de feux de 
circulation pour l’intersection des rues Papineau et Saint-Charles-
Borromée, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à « Econolite 
Canada inc. », au montant de 36 510,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-071 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-010 – PARVIS – 
BIBLIOTHÈQUE RINA-LASNIER – CONSTRUCTION JULIEN 
DALPÉ INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la reconstruction du parvis à 
la bibliothèque Rina-Lasnier a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
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CONSIDÉRANT QUE sept soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 1er février 2017; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 
CONFORME 

OUI NON 

1 Construction Julien Dalpé inc. 73 998,00 $ X  

2 Les Entreprises Constructo 78 860,00 $ X  

3 Gilles Malo inc. 80 888,00 $ X  

4 Bernard Malo inc. 86 600,00 $ X  

5 Balex Construction 92 200,00 $ X  

6 Entreprises Ricbo inc. 98 185,00 $  X 

7 Les constructions H2D inc. 149 825,00 $ X  

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-059; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-010, le contrat pour la reconstruction du parvis à la 
bibliothèque, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
« Construction Julien Dalpé inc. », au montant de 73 998,00 $, avant 
taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-072 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-011 – CHAUDIÈRE – 
CASERNE DES POMPIERS – ANNULATION 
 
CONSIDÉRANT l’ouverture de l’appel d’offres AP17-011 le 
3 février 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet consistait à remplacer la chaudière au 
gaz naturel par une chaudière électrique; 
 
CONSIDÉRANT QU’à l’ouverture de la soumission les prix soumis 
dépassaient largement l’estimé prévu; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt de la ville de joliette d’annuler 
ledit appel d’offres; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
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D’ANNULER l’appel d’offres AP17-011. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-073 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-017 – DISPOSITION DE 
MATÉRIAUX CONTAMINÉS – EBI ENVIRONNEMENT INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’utilisation d’un site pouvant servir au déversement et à la 
disposition de matériaux contaminés HAP de plage B-C; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais, 
soit avant le 31 janvier 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX UNITAIRE 
AVANT TAXES 

1 EBI Environnement inc. 28,80 $ / tonne 

2 
Décharge contrôlée de Sainte-Marie-
Salomé 

Non soumissionné 

3 Signaterre Environnement inc. Non soumissionné 

4 Vitaliterre inc. Non soumissionné 

5 Lieu d’enfouissement des Arsenaux Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-061; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-017, le contrat pour l’utilisation d’un site d’enfouissement 
de matériaux contaminés à l’entreprise « EBI Environnement inc. », 
laquelle a déposé la plus basse soumission conforme sur la base du 
prix unitaire de 28,80 $ la tonne métrique, le tout suivant les quantités 
estimées au cahier de charges, pour un montant approximatif de 
26 208,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-074 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-030 – DÉBLOCAGE 
D’ÉGOUTS – LÉVEILLÉ (1993) INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour le déblocage d’égouts (entrées de service) sur appel et en cas 
d’urgence sur le territoire de la Ville de Joliette; 
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CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 10 février 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Léveillé (1993) inc. 31 330,00 $ 

2 ABC Environnement inc. 49 025,00 $ 

3 National Vacuum inc. Non soumissionné 

4 Aquarehab Non soumissionné 

5 Véolia Es Canada Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-064; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-030, le contrat pour le déblocage d’égouts (entrées de 
service) sur appel et en cas d’urgence sur le territoire de la Ville de 
Joliette, au plus bas soumissionnaire conforme, soit. à « Léveillé 
(1993) inc. », au montant approximatif de 31 330,00 $, avant taxes sur 
la base des taux horaire suivants : 
 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-075 – PROGRAMME D’AIDE À L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU 
ROUTIER MUNICIPAL – CONFIRMATION DES TRAVAUX 
 
CONSIDÉRANT la demande de subvention au programme d’aide à 
l’amélioration du réseau routier municipal; 

DESCRIPTION 
TAUX HORAIRE 
AVANT TAXES 

Déblocage d’égout incluant inspection visuelle 
et machine à pression 

175,00 $ / heure 

Excavation de boîte d’aqueduc  225,00 $ / heure 

Unité combinée (vacuum et pompe de lavage)  185,00 $ / heure 

Machine à haute pression (eau froide) 117,00 $ / heure 

Machine à haute pression (eau chaude)  117,00 $ / heure 

Vacuum 117,00 $ / heure 
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CONSIDÉRANT la recommandation de Mme Véronique Hivon, députée 
de Joliette, au ministre des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports pour une aide financière de 6 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux effectués sur le boulevard Manseau, 
entre la place Bourget et la rue Saint-Charles-Borromée, et sur la rue 
Saint-Thomas, entre le chemin des Prairies et le boulevard Dollard ont 
été réalisés conformément aux exigences du programme et que les 
dépenses ont été engagées; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
DE CONFIRMER QUE les travaux ont été exécutés sur les routes dont 
la gestion incombe à la Ville de Joliette. 
 
QUE le dossier de vérification a été constitué. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-076 – ENTRETIEN ET RACCORDEMENT ROUTIER – PERMIS DE 
VOIRIE 2017 – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit exécuter des travaux dans 
l’emprise des routes entretenues par le ministère des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des transports; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit obtenir un permis de voirie 
du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports pour intervenir sur les routes entretenues par le 
Ministère; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est responsable des travaux 
dont elle est maître d’œuvre; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les 
clauses des permis de voirie émis par le ministère des Transports, de la 
Mobilité durale et de l’Électrification des transports; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette s’engage à remettre les 
infrastructures routières dans leur état original; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette demande au ministère des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des transports de lui accorder les 
permis de voirie au cours de l’année 2017. 
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QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les clauses du permis de 
voirie. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à demander, chaque fois qu’il le sera 
nécessaire, le permis requis. 
 
D’AUTORISER le directeur du service des Travaux publics et services 
techniques à signer les permis de voirie pour tous les travaux dont les 
coûts estimés de remise en état des éléments de l’emprise n’excèdent 
pas 10 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-077 – FÊTE DES PATRIOTES – UTILISATION DE L’ESPACE 
PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande pour un nouvel événement majeur doit être 
acheminée au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 17-070; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER la tenue d’un événement dans le cadre de la fête des 
patriotes conjointement avec le bureau du député fédéral, M. Gabriel 
Sainte-Marie, de la députée provinciale, Mme Véronique Hivon, ainsi 
que la Société nationale des Québécoises et des Québécois (SNQ) qui 
aura lieu sur la place du Marché le 22 mai 2017 de 12 h à 17 h. 
 
D’AUTORISER le discours patriotique, l’hommage au drapeau des 
Patriotes et les allocutions des députés et autres dignitaires. 
 
D’AUTORISER la diffusion de spectacles de musique, l’installation des 
équipements, le prêt de matériel, l’accès à l’électricité pour la tenue de 
l’événement. 
 
D’AUTORISER la vente de nourriture et de breuvage au profit de la 
SNQ. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-078 – PONTS PAYANTS 2017 – TIRAGE AU SORT 
 
CONSIDÉRANT l'analyse et la recommandation des demandes pour 
l'année 2017 du directeur du service des Loisirs et de la culture, 
exprimées dans le mémoire 17-072; 
 
CONSIDÉRANT les résultats du tirage effectué séance tenante; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D'AUTORISER les organismes suivants à tenir des ponts payants aux 
périodes ci-après indiquées et qu’en cas de pluie, la tenue du pont 
payant sera remise au lendemain : 
 
 Intersection Organisme 

Mai 

Papineau / Juge-Guibault 
La Maison des Jeunes La Piaule de 
Joliette 

Chemin des Prairies / Saint-Thomas Les Ateliers Éducatifs Les Petits Mousses 

Manseau / Saint-Pierre Olympiques spéciaux 

Père-Wilfrid-Corbeil / Chanoine-Tisdell L’Ensemble traditionnel La Foulée 

Septembre 

Papineau / Juge-Guibault Accueil Jeunesse Lanaudière 

Chemin des Prairies / Saint-Thomas Les Libellules de Thérèse-Martin 

Manseau / Saint-Pierre Joujouthèque Farfouille 

Père-Wilfrid-Corbeil / Chanoine-Tisdell Club de patinage les Étoiles d’Argent 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-079 – BAIGNADE ET PATIN LIBRE – GRATUITÉ – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE certains organismes souhaitaient avoir accès à la 
baignade et au patin libre afin de répondre à certains besoins; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la commission des 
Loisirs et de la culture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’AUTORISER les organismes suivants à profiter de la baignade et du 
patin libre gratuitement lorsqu’ils se présentent avec leur intervenant : 
 

- Maison des Jeunes La Piaule de Joliette; 

- Accueil Jeunesse Lanaudière; 
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- La Maison d’hébergement Roland-Gauvreau; 

- Le camp de jour de l’Association de soccer Le Laser; 

- Le camp de jour du Musée d’art de Joliette; 

- Le camp de jour du CPE La Cabotine; 

- Le camp de francisation du Comité régional d’éducation et de 
développement international de Lanaudière (CRÉDIL). 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-080 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières et 
trésorière à verser une aide financière aux organismes suivants : 
 
- Coopérative jeunesse de services de Joliette : 250 $; 

- Fondation Espace Jeunesse Lanaudière : 150 $; 

- Société Alzheimer de Lanaudière : 100 $; 

- L’Entraide : 200 $. 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement des organismes 
suivants et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Fondation Richelieu de Joliette – 26e Souper des ambassadeurs 

2017 – 11 avril 2017 : 1 billet; 

- Association Québec-France Lanaudière – Francofête 2017 – 26 
mars 2017 : 2 billets; 

- Fondation du Carré St-Louis – 7e souper gastronomique annuel – 
25 mai 2017 : 2 billets. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-081 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 20 février 2017; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de janvier 2017; 
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- Services des Incendies - Rapports mensuels pour les mois 
d'octobre, de novembre et de décembre 2016. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 13 mars 2017, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 10. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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77e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 13 mars 2017 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-082 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 20 février 2017 – Approbation du procès-

verbal 
4. Politique en matière de surveillance vidéo 

AMÉNAGEMENT 

5. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

6. Cession pour fins de rues et de parcs – Lots 5 777 843 et 
5 955 979 – Parc industriel Nazaire-Laurin 

7. Règlement 79-376 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 
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8. Règlement 79-377 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

9. Règlement 79-377 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 

10. Règlement 81-24 – Amendant le Règlement de construction 81 – 
Adoption 

11. Marché public – Relance 2017 – Approbation 

ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 

12. Règlement 149-2017 – Tarification Hydro-Joliette – Avis de 
motion 

13. Société canadienne du cancer – Avril, mois de la jonquille – 
Proclamation 

14. Dossier Vidéotron – Bélanger Sauvé – Mandat 
15. Centre de services partagés du Québec – Entente de services 

pour la disposition de biens excédentaires – Autorisation 
16. Liste des déboursés du 8 au 28 février 2017 – Approbation 

17. Stabilisation de talus en face du 387, rue Saint-Thomas – 
Généreux Construction inc. – Certificat de paiement numéro 1 – 
Acceptation partielle 

18. Sûreté du Québec – Somme payable par la Ville de Joliette – 
Autorisation 

19. Municipalité régionale de comté de Joliette – Quote-part de la 
Ville de Joliette – année 2017 

20. Programme d’échange intermunicipalités 2017 – Choix des 
candidats – Tirage au sort 

21. Plan municipal d’emplois pour les jeunes des centres jeunesse 
du Québec – Adhésion 

22. M. Philippe Loyer – Embauche d’un journalier – Travaux publics 
et services techniques 

23. Mme Josée Mondor – Embauche d’un opérateur – Usine de 
filtration 

24. Mairie – Adjointe administrative – Contrat de travail – Mise à jour 

APPROVISIONNEMENT 

25. Soumission numéro AP17-005 – Chemisage de la conduite 
d’aqueduc sur la rue Bordeleau – Aquarehab (Canada) inc. – 
Attribution de contrat 

26. Soumission numéro AP17-007 – Revêtement asphaltique 2017 – 
Sintra inc. – Attribution de contrat 
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27. Soumission numéro AP17-008 – Aménagement de la réserve 
naturelle Marie-France-Pelletier – Terrassement Baril – 
Attribution de contrat 

28. Soumission numéro AP17-009 – Nettoyage et inspection 
télévisée des conduites et des regards d’égouts – ABC 
Environnement inc. – Attribution de contrat 

29. Soumission numéro AP17-012 – Traverses pour disjoncteur – 
Poste Alpha – PTS Électrique ltée – Attribution de contrat 

30. Soumission numéro AP17-016 – Développement d’un système-
Métier, Gestion d’une banque d’information multifonctions – 
Annulation 

31. Soumission numéro AP17-018 – Installation de poteaux et 
ancrages – Lanauco ltée – Attribution de contrat 

32. Soumission numéro AP17-027 – Travaux d’arboriculture – 
Service d’arbres Nature inc. – Attribution de contrat 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

33. Programme Réhabilitation du réseau routier local – volet 
accélération des investissements sur le réseau routier local – 
Réaménagement de l’intersection de la rue Saint-Pierre Sud et 
de la route 158 – Projet AIRRL-2015-161A – Confirmation des 
travaux 

34. Alimentation en électricité – Rue Gustave-Guertin – 
Consentement – Autorisation 

35. Installation de panneaux d’arrêt – Boulevard de la Base-de-Roc 
– Autorisation 

LOISIRS ET CULTURE 

36. Fondation du Carré Saint-Louis – Dîner hot-dog – Autorisation 

37. Société de développement du centre-ville de Joliette – Vente 
trottoir – Demande supplémentaire – Autorisation 

38. Association régionale de loisirs pour personnes handicapées de 
Lanaudière – Demande d’appui 

39. Activités de financement d’organismes 
40. Divers 

41. Dépôt de rapports 

42. Période de questions 

43. Date et heure de la prochaine assemblée 

44. Levée de l’assemblée 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-083 – SÉANCE ORDINAIRE DU 20 FÉVRIER 2017 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 20 février 2017 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
20 février 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-084 – POLITIQUE EN MATIÈRE DE SURVEILLANCE VIDÉO 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE de la politique en matière de surveillance vidéo 
devant être révisée annuellement. Aucune modification y a été apporté. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-085 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
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1. PIIA-2017-02-07 – Mme Cassandra Alexis-Duvert – Resto-
Traiteur Marché Antillais Joliette – 147, rue Saint-Paul 
D’accepter la demande soumise par Mme Cassandra Alexis-
Duvert et illustrée par Lettrage Astral, afin d’autoriser l’installation 
d’une enseigne projetante à l’immeuble situé au 147, rue Saint-
Paul, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2017-02-07 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

2. PIIA-2017-02-08 – Mme Caroline Laporte – Clinique dentaire 
Caroline Laporte – 95, place Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise par Mme Caroline Laporte, afin 
d’autoriser uniquement l’installation de l’enseigne localisée au-
dessus de la porte d’entrée principale du commerce située au rez-
de-chaussée. 
 

3. PIIA-2017-02-09 – M. David Lespérance – Les Entreprises 
Christian Arbour inc. – 600, rue Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise par M. David Lespérance et 
illustrée par Kenneth Cook, architecte, afin d’autoriser le 
remplacement d’une porte de service en acier à l’immeuble situé 
au 600, rue Notre-Dame, le tout conditionnellement à ce que le 
propriétaire de la bâtisse commerciale s’engage et s’oblige à 
relocaliser l’enseigne murale existante sur la partie de la façade 
dédiée au local de la SAQ et à obtenir au préalable l’approbation 
du service d’Aménagement du territoire. 
 

4. PIIA-2017-02-10 – M. David Lespérance – Les Entreprises 
Christian Arbour inc. – 598, rue Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. David 
Lespérance, afin d’autoriser le remplacement d’une porte de 
service en acier à l’immeuble situé au 598, rue Saint-Viateur. 
 

5. PIIA-2017-02-11 – M. Pierre Sasseville – immeubles Ratelle et 
Ratelle inc. – 453 à 505, rue De Lanaudière 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Pierre 
Sasseville, afin d’autoriser l’agrandissement d’un stationnement 
existant à l’immeuble situé aux 453 à 505, rue De Lanaudière, le 
tout selon les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-
2017-02-11 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

6. PIIA-2017-02-13 – M. Marc-Étienne Proulx – Le comptoir local 
– 850, boulevard Firestone 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Marc-Étienne 
Proulx, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne murale et le 
remplacement de deux facettes d’une enseigne sur poteau à 
l’immeuble situé au 850, boulevard Firestone, le tout 
conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à 
illuminer l’enseigne murale par l’installation de deux cols de cygne 
blancs. 
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7. PIIA-2017-02-14 – Mme Marie-Claude Brunelle – Headrush – 
51, place Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise par Mme Marie-Claude Brunelle 
et illustrée par M. Éric Cloutier de Dcoupe, afin d’autoriser 
l’installation d’une enseigne murale et de deux enseignes sur 
vitrage à l’immeuble situé au 51, place Bourget Nord. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

17-086 – CESSION POUR FINS DE RUES ET DE PARCS – LOTS 
5 777 843 ET 5 955 979 – PARC INDUSTRIEL NAZAIRE-LAURIN 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement de lotissement à ses articles 3.5.1.1 
et 3.5.1.2, exige comme condition préalable à l’approbation d’un plan 
relatif à une opération cadastrale, de céder gratuitement les rues et les 
parcs; 
 
CONSIDÉRANT QUE la cession pour fins de parcs a déjà été effectuée 
pour ces terrains lors d’un lotissement antérieur; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de développement répondra aux 
exigences du ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) en 
matière de gestion des eaux pluviales; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’arrimage de la rue des phases subséquentes à 
la rue de la première phase permettra une meilleure gestion et 
rentabilité des infrastructures en évitant l’aménagement de deux rues 
en cul-de-sac à l’intérieur du parc industriel; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCEPTER la trame de rue soumise par M. Dannick Arbour pour les 
lots 5 777 843 et 5 955 979 localisés entre les rues Samuel-Racine et 
Bertrand-Malo, conditionnellement à ce que le requérant s’engage et 
s’oblige à ne pas vendre et à ne pas construire d’immeuble sur le lot 
numéro 5 à moins que le lot 5 955 979 soit vendu à entreprise 
industrielle qui utilisera la totalité dudit lot à ses fins et qui ne 
nécessitera pas l’aménagement d’une rue publique, le tout 
conditionnellement à la signature d’une entente relative aux travaux 
municipaux. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

6 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

13-03-2017 

62 
 

17-087 – RÈGLEMENT 79-376 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-376 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier certaines dispositions relatives aux 
plaines inondables et certaines dispositions relatives aux pénalités. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-088 – RÈGLEMENT 79-377 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-377 amendant 
le Règlement de zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage 
afin d’agrandir la zone H02-065 (localisée le long de la rue Piette) au 
détriment d’une partie de la zone H02-033. 
 
 
17-089 – RÈGLEMENT 79-377 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 79-377 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage afin 
d’agrandir la zone H02-065 (localisée le long de la rue Piette) au 
détriment d’une partie de la zone H02-033. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

7 
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17-090 – RÈGLEMENT 81-24 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION 81 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement de construction 81-24 amendant le 
Règlement de construction 81 de manière à modifier certaines 
dispositions relatives aux renseignements particuliers et documents 
exigés pour tous projets à proximité d’un cours d’eau ou pour tous 
travaux en zones inondables et certaines dispositions relatives aux 
pénalités. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-091 – MARCHÉ PUBLIC – RELANCE 2017 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT le succès du marché public de Joliette pour la 
saison 2016; 
 
CONSIDÉRANT le désir du conseil d’administration de la Coopérative 
des producteurs agricoles du marché public de Joliette et du comité du 
marché public de renouveler la tenue du marché public sur la place 
Bourget pour la saison 2017; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
d’Aménagement du territoire exprimées dans le mémoire 
numéro 17-121; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER la coopérative des producteurs agricoles du marché 
public de Joliette à utiliser un côté de la place Bourget pour la tenue du 
marché public. 
 
D’AUTORISER les artisans de la rue Saint-Paul à utiliser l’autre côté de 
la place Bourget suivant le calendrier et l’horaire du marché public. 
 
D’AUTORISER la tenue du marché public les samedis, du 8 juillet au 
23 septembre 2017 inclusivement, entre 9 h 30 et 14 h 30. 

10 
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D’AUTORISER la fermeture du boulevard Manseau entre la place 
Bourget Nord et Sud les samedis, du 8 juillet au 23 septembre 2017 
inclusivement, de 7 h à 17 h. Le boulevard ne sera pas fermé le 8 juillet 
en raison de la vente trottoir. 
 
D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques 
à installer la signalisation requise pour la fermeture dudit boulevard. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière, ou 
son adjointe, à verser une aide financière de 15 000 $ à la Coopérative 
des producteurs agricoles du marché public de Joliette consacrée à 
l’engagement d’un coordonnateur, payable en trois versements égaux 
et sur présentation des pièces justificatives. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-092 – RÈGLEMENT 149-2017 – TARIFICATION HYDRO-
JOLIETTE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Patrick Lasalle donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 149-2017 
abrogeant le Règlement 141-2016 relatif à la tarification d’Hydro-
Joliette. 
 
 
17-093 – SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER – AVRIL, MOIS DE 
LA JONQUILLE – PROCLAMATION 
 
CONSIDÉRANT QU’en 2017 plus de 50 000 Québécois recevront un 
diagnostic de cancer et que cette annonce représentera un choc 
important, qui se répercutera sur toutes les sphères de leur vie; 
 
CONSIDÉRANT QUE le cancer, c’est 200 maladies et que la Société 
canadienne du cancer, grâce à des centaines de milliers de Québécois, 
donateurs et bénévoles, lutte contre tous les cancers, du plus fréquent 
au plus rare; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous pouvons prévenir environ la moitié de tous 
les cancers en adoptant un mode de vie sain et des politiques qui 
protègent le public; 
 
CONSIDÉRANT QUE le taux de survie au cancer a fait un bond de 
géant, passant de 25 % en 1940 à plus de 60 % aujourd’hui, et que 
c’est en finançant les recherches les plus prometteuses que nous 
poursuivrons les progrès; 
 

12 
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CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer est l’organisme 
qui aide le plus de personnes touchées par le cancer, avec des services 
accessibles partout au Québec qui soutiennent les personnes atteintes 
de la maladie, les informent et améliorent leur qualité de vie; 
 
CONSIDÉRANT QUE le mois d’avril est le Mois de la jonquille, et qu’il 
est porteur d’espoir et que la Société canadienne du cancer encourage 
les Québécois à poser un geste significatif pour les personnes touchées 
par le cancer et à lutter contre tous les cancers; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE DÉCRÉTER que le mois d’avril est le Mois de la jonquille. 
 
QUE le conseil municipal encourage la population à accorder 
généreusement son appui à la cause de la Société canadienne du 
cancer. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

17-094 – DOSSIER VIDÉOTRON – BÉLANGER SAUVÉ – MANDAT 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard, appuyé par le conseiller 
Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
DE MANDATER le cabinet Bélanger Sauvé, pour représenter la Ville de 
Joliette dans le dossier concernant les coûts d’attache avec Vidéotron. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-095 – CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC – 
ENTENTE DE SERVICES POUR LA DISPOSITION DE BIENS 
EXCÉDENTAIRES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette souhaite se départir de 
certains biens et véhicules désuets par le biais du Centre de services 
partagés du Québec; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-082; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’APPROUVER l’entente à intervenir entre la Ville de Joliette et le 
Centre de services partagés du Québec relative à la disposition des 
biens excédentaires. 
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D’AUTORISER la greffière et la directrice du service des Opérations 
financières et trésorière, ou son adjointe, à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ladite entente. 
 
D’AUTORISER la disposition des biens indiqués à la liste jointe à la 
présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-096 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 8 AU 28 FÉVRIER 2017 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière ou son adjointe de la Ville de Joliette a déposé et remis à 
chacun des membres du conseil son rapport détaillant les dépenses 
autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement 144-2016 
au montant de 588 750,02 $ pour la période du 8 au 28 février 2017 et 
la liste des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 8 au 28 février 2017 et d'autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière ou son adjointe à payer pour et au 
nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 8 au 28 février 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 1 665 635,43 $ 

b. Liste des transits émis :  3 558,31 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 381 670,59 $ 

Total 2 050 864,33 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-097 – STABILISATION DE TALUS EN FACE DU 387, RUE SAINT-
THOMAS – GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 1 – ACCEPTATION PARTIELLE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Olivier Fréchette, ingénieur pour la firme Beaudoin Hurens, en date 
du 21 février 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
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D’APPROUVER l’acceptation partielle, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 1, des travaux de stabilisation de talus en face du 
387, rue Saint-Thomas tels que décrétés par la résolution 17-028 et 
d’autoriser la directrice adjointe des Opérations financières et trésorière 
à payer à Généreux Construction inc. la somme de 29 232,54 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-098 – SÛRETÉ DU QUÉBEC – SOMME PAYABLE PAR LA VILLE 
DE JOLIETTE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’entente relative à la fourniture de services de police 
par la Sûreté du Québec sur le territoire de la MRC de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement sur la somme payable 
par les municipalités pour les services de la Sûreté du Québec de la Loi 
sur la police chapitre P-13.1, r. 7; 
 
CONSIDÉRANT la demande de paiement qu’a fait parvenir le ministère 
de la Sécurité publique à la Ville de Joliette, en date du 2 mars 2017, au 
montant de 2 608 292 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière ou 
son adjointe à effectuer à l’ordre du ministre des Finances un premier 
versement de 1 304 146,00 $ au plus tard le 30 juin 2017, et un 
deuxième versement de 1 304 146,00 $ au plus tard le 31 octobre 2017, 
le tout à titre de somme payable par la Ville de Joliette pour les services 
de la Sûreté du Québec. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-099 – MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE JOLIETTE – 
QUOTE-PART DE LA VILLE DE JOLIETTE – ANNÉE 2017 
 
CONSIDÉRANT QUE les règlements 423-2017, 424-2017, 425-2017, 
426-2017, 427-2017 et 432-2017 de la MRC de Joliette établissaient et 
imposaient la quote-part de chacune des municipalités locales qui la 
composent, de même que les modalités de versements applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
DE PAYER à la MRC de Joliette la quote-part imposée à la Ville de 
Joliette, au montant de 3 362 083 $ telle que déterminée par les 
règlements susmentionnés, le tout conformément au tableau suivant : 
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Règlement 423-2017 Bureau d’information touristique 34 694 $ 

Règlement 424-2017 
Gestion des matières résiduelles – 
collecte sélective 

475 621 $ 

Règlement 424-2017 
Gestion des matières résiduelles – 
déchets 

500 454 $ 

Règlement 424-2017 
Gestion des matières résiduelles – 
matières organiques 

360 367 $ 

Règlement 424-2017 
Gestion des matières résiduelles – 
écocentre & RDD 

154 563 $ 

Règlement 424-2017 Enfouissement GMR 207 495 $ 

Règlement 424-2017 Redevances GMR 134 516 $ 

Règlement 425-2017 Transport adapté 210 670 $ 

Règlement 426-2017 Transport en commun local 695 719 $ 

Règlement 427-2017 Transport régional 136 881 $ 

Règlement 432-2017 Cadets S.Q. 5 000 $ 

Selon R.F.U. (selon la 
Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (LAU), 
art.205) 

Établissement des quotes-parts à 
l’administration générale 

217 656 $ 

Selon R.F.U. (selon la 
LAU, art. 205) 

C.D.É.J Développement 
économique 

197 211 $ 

Selon R.F.U. (selon la 
LAU, art. 205) 

Équipement et infrastructure à 
caractère supra local (Parc régional 
des Chutes Monte-à-Peine-et-des-
Dalles) 

3 084 $ 

Selon R.F.U. (selon la 
LAU, art. 205) 

Programme PAIR 2 159 $ 

Selon R.F.U. (selon la 
LAU, art. 205) 

Agent de développement 5 514 $ 

Selon R.F.U. (selon la 
LAU, art. 205) 

PGMR 20 479 $ 

TOTAL  3 362 083 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-100 – PROGRAMME D’ÉCHANGE INTERMUNICIPALITÉS 2017 – 
CHOIX DES CANDIDATS – TIRAGE AU SORT 
 
CONSIDÉRANT QUE, depuis 1985, la Ville de Joliette est jumelée à la 
Ville de Brive-la-Gaillarde et a participé chaque année au programme 
chapeauté par l’Association France-Québec; 
 
CONSIDÉRANT l’appel de candidature publié dans le journal l’Action et 
sur notre site Internet; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Capital humain, exprimées dans le mémoire 17-105; 
 
CONSIDÉRANT les résultats du tirage effectué séance tenante; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE DÉSIGNER les deux candidats étudiants suivants à participer au 
programme d’échange intermunicipalités à Brive-la-Gaillarde à 
l’été 2017, savoir : 
 

- Mathilde Tsassa-René; 

- Samuel Picard. 
 
Le nom d’un troisième candidat est également tiré comme substitut. Il 
s’agit de : 
 

- Amélie Grenon. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-101 – PLAN MUNICIPAL D’EMPLOIS POUR LES JEUNES DES 
CENTRES JEUNESSE DU QUÉBEC – ADHÉSION 
 
CONSIDÉRANT le projet de l’Union des municipalités du Québec 
(UMQ), « Un pont vers demain » visant une transition harmonieuse vers 
l’autonomie des jeunes bénéficiaires des centres jeunesse du Québec; 
 
CONSIDÉRANT l’invitation de l’UMQ à participer au plan municipal 
d’emplois pour les jeunes des centres jeunesse du Québec; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Capital humain, exprimées dans le mémoire 17-083; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette adhère au plan municipal d’emplois pour les 
jeunes des centres jeunesse du Québec. 
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QUE la Ville de Joliette offre un emploi d’été dans le cadre du 
programme et que cet employé soit jumelé à un employé d’expérience. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-102 – M. PHILIPPE LOYER – EMBAUCHE D’UN JOURNALIER – 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE, suite à un mouvement de personnel, un poste de 
journalier au service des Travaux publics et services techniques est 
devenu vacant; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection 
exprimées dans le mémoire numéro 17-084; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Philippe Loyer au poste de 
journalier au sein du service des Travaux publics et services 
techniques. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 14 mars 2017. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 
90 jours de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 5 
de la convention collective des cols bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-103 – MME JOSÉE MONDOR – EMBAUCHE D’UN OPÉRATEUR – 
USINE DE FILTRATION 
 
CONSIDÉRANT le départ prochain à la retraite d’un employé régulier 
au poste d’opérateur à l’usine de filtration; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection 
exprimées dans le mémoire numéro 17-120; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche Mme Josée Mondor au poste 
d’opérateur à l’usine de filtration. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 3 avril 2017. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 
90 jours de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 12 
de la convention collective des cols bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-104 – MAIRIE – ADJOINTE ADMINISTRATIVE – CONTRAT DE 
TRAVAIL – MISE À JOUR 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat de travail de l’adjointe administrative à 
la mairie de la Ville de Joliette a été renouvelé en 2014 pour une 
période indéterminée; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’accorder un nouveau contrat de travail 
pour ce poste; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’APPROUVER le contrat de travail, à durée indéterminée, à intervenir 
entre la Ville de Joliette et Mme Janie Bolduc. 
 
QUE la rémunération et les avantages sociaux soient mis à jour à 
compter du 1er janvier 2017. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville 
de Joliette, ledit contrat de travail, de même que tout document requis 
pour donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-105 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-005 – CHEMISAGE DE LA 
CONDUITE D’AQUEDUC SUR LA RUE BORDELEAU – 
AQUAREHAB (CANADA) INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour le chemisage ou le 
remplacement de la conduite d’aqueduc sur la rue Bordeleau a été 
publié sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que 
dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE 10 soumissions ont été reçues dans les délais et 
ouvertes en date du 22 février 2017; 
 

ENTREPRISES 
OPTION 

CHEMISAGE 
PRIX AVANT TAXES 

OPTION 
REMPLACEMENT 
PRIX AVANT TAXES 

1 Aquarehab (Canada) inc. 117 530,00 $ --- 

2 Logistique St-Laurent 131 703,03 $ --- 

3 Généreux Construction inc. 147 692,00 $ 192 827,00 $ 

4 Sanexen inc. 175 700,00 $ --- 

5 Réhabilitation DuO inc. 193 085,45 $ --- 

6 BLR Excavation inc.  --- 199 035,00 $ 

7 Exc. Michel Chartier inc. --- 204 395,00 $ 

8 Sintra inc. --- 207 380,00 $ 

9 9301-2649 Québec inc.  --- 265 627,00 $ 

10 Excavation Marc Villeneuve --- 301 905,51 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-089; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-005, le contrat pour le chemisage de la conduite 
d’aqueduc sur la rue Bordeleau, au plus bas soumissionnaire conforme, 
soit à « Aquarehab (Canada) inc. », au montant de 117 530,00 $, 
avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 123 406,50 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en cinq 
versements annuels égaux et consécutifs de 24 681,30 $, puisés à 
même le fonds général durant les cinq prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-106 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-007 – REVÊTEMENT 
ASPHALTIQUE 2017 – SINTRA INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour le revêtement 
asphaltique 2017 sur diverses rues de la ville de Joliette a été publié sur 
le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le 
journal local; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais 
et ouverte en date du 15 février 2017; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Sintra inc. 512 875,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-090; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-007, le contrat pour le revêtement asphaltique 2017 sur 
diverses rues de la ville de Joliette, à l’entreprise « Sintra inc. », 
laquelle a déposé la seule soumission conforme sur la base des prix 
unitaires et forfaitaires inscrits au bordereau de soumission, suivant les 
quantités estimées, au montant de 512 875,00 $, avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 538 518,75 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en dix 
versements annuels égaux et consécutifs de 53 851,88 $, puisés à 
même le fonds général durant les dix prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-107 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-008 – AMÉNAGEMENT DE 
LA RÉSERVE NATURELLE MARIE-FRANCE-PELLETIER – 
TERRASSEMENT BARIL – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour des travaux de construction 
d’un nouveau stationnement et d’aménagement de la réserve naturelle 
Marie-France-Pelletier a été publié sur le Système électronique d’appel 
d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE huit soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 28 février 2017; 
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ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Terrassement Baril 195 371,74 $ 

2 Excavations Michel Chartier inc. 209 887,00 $ 

3 Terrassement Multi-Paysages 211 410,04 $ 

4 Généreux Construction inc. 213 430,00 $ 

5 Atlas Excavation inc. 226 687,44 $ 

6 BLR Excavation 257 951,06 $ 

7 Les Mains vertes du paysage 261 630,86 $ 

8 Civilco 294 290,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-091; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-008, le contrat pour des travaux de construction d’un 
nouveau stationnement et d’aménagement de la réserve naturelle 
Marie-France-Pelletier, à l’entreprise « Terrassement Baril », laquelle a 
déposé la plus basse soumission conforme sur la base des prix unitaires 
et forfaitaires inscrits au bordereau de soumission, suivant les quantités 
estimées, au montant de 195 371,74 $, avant taxes. 
 
QUE la Ville de Joliette utilise le surplus affecté par la résolution 16-612 
pour financer les travaux à la réserve naturelle Marie-France-Pelletier 
pour un montant de 205 140,33 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-108 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-009 – NETTOYAGE ET 
INSPECTION TÉLÉVISÉE DES CONDUITES ET DES REGARDS 
D’ÉGOUTS – ABC ENVIRONNEMENT INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour le nettoyage et l’inspection télévisée des conduites et des regards 
d’égouts; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais, soit avant le 15 février 2017, 11 h; 
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ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 ABC Environnement inc. 24 484,50 $ 

2 Aquarehab (Canada) inc. 27 150,35 $ 

3 Services Infraspec inc. 44 273,29 $ 

4 Veolia ES Canada 48 433,34 $ 

5 Chrystal Drain inc. Non soumissionné 

6 Qualinet Environnement inc. Non soumissionné 

7 National Vacuum inc. Non soumissionné 

8 Léveillé (1993) inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-092; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-009, le contrat pour le nettoyage et l’inspection télévisée 
des conduites et des regards d’égouts, à l’entreprise « ABC 
Environnement inc. », laquelle a déposé la plus basse soumission 
conforme sur la base des prix unitaires inscrits au bordereau de 
soumission, suivant les quantités estimées, au montant de 24 484,50 $, 
avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-109 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-012 – TRAVERSES POUR 
DISJONCTEUR – POSTE ALPHA – PTS ÉLECTRIQUE LTÉE – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour l’achat de traverses en 
porcelaine pour disjoncteur MVE 25kV pour le poste Alpha a été publié 
sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le 
journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 14 février 2017; 
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ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 PTS Électrique ltée 31 560,00 $ 

2 Polycast Internationnal 31 656,00 $ 

3 MVA Power inc. 35 892,72 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-093; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-012, le contrat pour l’achat de traverses en porcelaine 
pour disjoncteur MVE 25kV pour le poste Alpha, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à « PTS Électrique ltée », au montant 
de 31 560,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-110 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-016 – DÉVELOPPEMENT 
D’UN SYSTÈME-MÉTIER, GESTION D’UNE BANQUE 
D’INFORMATION MULTIFONCTIONS – ANNULATION 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres sur invitation AP17-016 pour le 
développement et la mise en place d’un système-métier permettant la 
gestion d’une banque d’information multifonctions; 
 
CONSIDÉRANT QUE 11 entreprises ont été invitées et qu’aucune 
d’entre elles n’a déposé de soumission; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’ANNULER l’appel d’offres AP17-016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-111 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-018 – INSTALLATION DE 
POTEAUX ET ANCRAGES – LANAUCO LTÉE – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation 
écrite pour l’installation de poteaux de bois et d’ancrages sur notre 
territoire, principalement en arrière lot et dans les endroits difficiles 
d’accès; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 28 février 2017; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Lanauco ltée 24 780,00 $ 

2 Excavation M. Marsolais inc. 29 740,00 $ 

3 Laurin Laurin (1991) inc. 35 020,00 $ 

4 Transelec / Common Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-094; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-018, le contrat pour l’installation de poteaux de bois et 
d’ancrages sur notre territoire, principalement en arrière lot et dans les 
endroits difficiles d’accès, à l’entreprise « Lanauco ltée », laquelle a 
déposé la plus basse soumission conforme sur la base des prix unitaires 
inscrits au formulaire de soumission, suivant les quantités estimées, au 
montant de 24 780,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-112 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-027 – TRAVAUX 
D’ARBORICULTURE – SERVICE D’ARBRES NATURE INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour des travaux d’arboriculture sur notre territoire (abattage, élagage, 
haubanage et déchiquetage de branches); 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 1er mars 2017, 11 h; 
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ENTREPRISES 

TAUX 
HORAIRE 

ÉQUIPE DE 
3 

TAUX 
HORAIRE 

ÉQUIPE DE 
2 

PRIX 
AVANT 
TAXES 

1 
Service d’arbres 
Nature inc. 

177,00 $ 160,00 $ 78 800,00 $ 

2 
Marcel Martel 
Service d’Arbres 

180,00 $ 165,00 $ 80 250,00 $ 

3 Arbro-Design inc. 184,99 $ 172,99 $ 82 645,50 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-095; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-027, le contrat pour des travaux d’arboriculture sur notre 
territoire (abattage, élagage, haubanage et déchiquetage de branches), 
à l’entreprise « Service d’arbres Nature inc. », laquelle a déposé la 
plus basse soumission conforme sur la base des prix unitaires inscrits 
au formulaire de soumission, suivant les quantités estimées, au montant 
de 78 800,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-113 – PROGRAMME RÉHABILITATION DU RÉSEAU ROUTIER 
LOCAL – VOLET ACCÉLÉRATION DES INVESTISSEMENTS SUR 
LE RÉSEAU ROUTIER LOCAL – RÉAMÉNAGEMENT DE 
L’INTERSECTION DE LA RUE SAINT-PIERRE SUD ET DE LA 
ROUTE 158 – PROJET AIRRL-2015-161A – CONFIRMATION DES 
TRAVAUX 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du Guide 
relatif aux modalités d’application du programme « Réhabilitation du 
réseau routier local – Volet accélération des investissements sur le 
réseau routier local »; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit respecter les modalités de 
ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmé dans une lettre du ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle. 
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DE CONFIRMER que les coûts des travaux réalisés pour le 
réaménagement de l’intersection de la rue Saint-Pierre Sud et de la 
route 158, incluant les taxes nettes, sont de 217 520,00 $. 
 
QUE la Ville de Joliette atteste que les travaux sont terminés. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-114 – ALIMENTATION EN ÉLECTRICITÉ – RUE GUSTAVE-
GUERTIN – CONSENTEMENT – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QU’il est prévu que l’alimentation en électricité de la 
rue Gustave-Guertin se fera de façon souterraine; 
 
CONSIDÉRANT QU’Hydro-Québec a founi une estimation des coûts 
pour les fournitures et la mise en place de leurs infrastructures et nous 
demande d’autoriser le montant; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces coûts sont prévus au règlement 
d’emprunt 167-3; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER la réalisation des travaux d’alimentation en électricité de 
façon souterraine sur la rue Gustave-Guertin. 
 
D’AUTORISER le directeur du service des Travaux publics et services 
techniques à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, le formulaire 
d’évaluation sommaire du coût des travaux portant le numéro de 
référence DCL-21865989 au montant de 92 220,00 $, plus ou moins 
30 %, avant les taxes applicables. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-115 – INSTALLATION DE PANNEAUX D’ARRÊT – BOULEVARD 
DE LA BASE-DE-ROC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation formulées par le 
comité de circulation urbaine; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques 
à installer deux panneaux d’arrêt au coin du boulevard de la Base-de-
Roc et de la rue du Curé-Majeau. 
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D’AUTORISER l’entreprise Généreux Construction inc. à installer un 
panneau d’arrêt dans son entrée donnant sur le boulevard de la Base-
de-Roc. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-116 – FONDATION DU CARRÉ SAINT-LOUIS – DÎNER HOT-DOG 
– AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande d’événement majeur doit obtenir le 
consentement du conseil; 
 
CONSIDÉRANT la demande de la Fondation du Carré Saint-Louis; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 17-086; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AUTORISER La Fondation du Carré Saint-Louis à tenir l’événement 
« Dîner hot dog » qui aura lieu sur le terrain du Carrefour des 
organismes de Lanaudière situé au 144, rue Saint-Joseph le 
14 juin 2017 de 10 h à 14 h. 
 
D’AUTORISER la fermeture de la rue Saint-Joseph entre les rues Saint-
Louis et Fabre le 14 juin 2017 de 10 h à 14 h. 
 
D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques 
à installer la signalisation requise pour la fermeture desdites rues. 
 
D’AUTORISER la vente de hot-dog et autres grignotines au profit de la 
Fondation du Carré Saint-Louis et un prêt d’équipement. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-117 – SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DU CENTRE-VILLE DE 
JOLIETTE – VENTE TROTTOIR – DEMANDE SUPPLÉMENTAIRE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la vente trottoir prévue du 5 au 9 juillet 2017 sur la 
place Bourget; 
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CONSIDÉRANT la demande de la Société de développement du 
centre-ville de Joliette de reporter les activités des commerçants à la 
semaine suivante dans le cas où la pluie empêcherait la tenue de 
l’événement pendant deux jours ou plus; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 17-087; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AUTORISER les commerçants à sortir leur marchandise sur le trottoir 
devant leur commerce sur la place Bourget les 14, 15 et 16 juillet 2017, 
dans le cas où il y aurait de la pluie pendant plus de deux jours lors de 
la vente trottoir prévue du 5 au 9 juillet 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-118 – ASSOCIATION RÉGIONALE DE LOISIRS POUR 
PERSONNES HANDICAPÉES DE LANAUDIÈRE – DEMANDE 
D’APPUI 
 
CONSIDÉRANT la demande d’appui formulée par l’Association 
régionale de loisirs pour personnes handicapées de Lanaudière 
(ARLPHL); 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ARLPHL reçoit son financement via Loisir et 
Sport Lanaudière depuis plusieurs années; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ARLPHL est un organisme implanté et reconnu 
dans son milieu depuis plus de 35 ans et est issu des besoins de la 
communauté; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPUYER l’Association régionale de loisirs pour personnes 
handicapées de Lanaudière afin que le financement soit maintenu. 
 
QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise : 
 
- au ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, M. Sébastien 

Proulx; 

- au sous-ministre adjoint au loisir et au sport, M. Robert Bédard; 

- à la directrice du sport, du loisir et de l’activité physique, 
Mme France Vigneault; 

- à la ministre responsable de la région de Lanaudière, Mme Lise 
Thériault; 
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- à la députée de Joliette Mme Véronique Hivon; 

- à la directrice de l’Association régionale de loisirs pour personnes 
handicapées de Lanaudière, Mme Audrey-Line Lachance. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-119 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière ou 
son adjointe à verser une aide financière aux organismes suivants : 
 
- Jeunesse, J’écoute : 285 $; 

- Festival de Lanaudière : 5 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-120 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 13 mars 2017; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de février 2017. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 27 mars 2017, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 26. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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78e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 27 mars 2017 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-121 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 13 mars 2017 – Approbation du procès-

verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5. Usage conditionnel – 467 à 469, rue Notre-Dame 

6. Bâtiments patrimoniaux cités 

7. Règlement 79-377 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 

1 
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8. Règlement 79-378 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

9. Règlement 79-378 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 

10. Règlement 136-2016-2 – Citation de biens patrimoniaux – 
Amendant le Règlement 136-2016 – Adoption 

11. Demande d’exploitation d’une sablière à des fins d’amélioration 
agricole – MM. Michel Bruneau (Les Entreprises M. Bruneau 
inc.) et Pierre Lambert (9050-0007 Québec inc.) – Boulevard de 
la Base-de-Roc – Lots 3 764 594, 3 328 777 et 3 474 265 – Zone 
A05-023 – Objection de la Ville de Joliette – Maintien de la 
résolution G2012-04-83 

ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 

12. Règlement 149-2017 – Tarification Hydro-Joliette – Adoption 

13. Comité de l’Office municipal d’habitation – Reconduction des 
membres 

14. Cause 500-22-237713-170 – Mandat au cabinet Bélanger Sauvé 

15. Liste des déboursés du 1er au 14 mars 2017 – Approbation 

16. Fondation de l’Académie Antoine-Manseau – Demande de 
partenariat – Autorisation 

17. Desjardins – Convention AccèsD Affaires – Autorisation 
18. M. Philippe Marion – Permanence – Émondeur – Hydro-Joliette 

19. Grille salariale 2017 applicable aux étudiants et stagiaires – 
Approbation 

APPROVISIONNEMENT 

20. Soumission numéro AP16-112 – Entretien ménager – Caserne – 
Fin du contrat 

21. Soumission numéro AP17-013 – Lampadaires et luminaires – 
Rues Saint-Thomas et Gustave-Guertin – Lumca inc. – 
Attribution de contrat 

22. Soumission numéro AP17-015 – Services professionnels – 
Isolation thermique et remplacement des systèmes de ventilation 
– Usine de filtration – Beaudoin Hurens – Attribution de contrat 

23. Soumission numéro AP17-025 – Habillement du personnel – 
Créations Style Plus inc. – Attribution de contrat 

24. Soumission numéro AP17-029 – Arbres en pot – Journée de 
l’arbre 2018 – Attribution de contrat 

25. Soumission numéro AP17-032 – Nettoyage des conduites 
d’égouts – Beauregard Environnement ltée – Attribution de 
contrat 
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26. Soumission numéro AP17-033 – Nettoyage des puisards – 
Veolia ES Canada Services Industriels inc. – Attribution de 
contrat 

27. Soumission numéro AP17-038 – Camionnette – Service des 
Loisirs et de la culture – Fortier Auto Ltée – Attribution de contrat 

28. Soumission numéro AP17-052 – Aménagement de la Place des 
Moulins – Terrassements Multi-Paysages inc. – Attribution de 
contrat 

29. Soumission numéro AP17-070 – Entretien ménager – Caserne – 
Servitout inc. – Attribution de contrat 

LOISIRS ET CULTURE 

30. Fondation En Coeur – Courir 6 H En Coeur – Utilisation de 
l’espace public – Autorisation 

31. Un vélo une ville – Renouvellement de contrat – Autorisation 

32. Les Répits de Gaby – Utilisation de l’espace public – Autorisation 

INCENDIES 

33. Schéma de couverture de risques de la MRC de Joliette – 
Rapport d’activités 2016 – Approbation 

34. Activité de financement d’organisme – Représentation diverse 
35. Divers 
36. Dépôt de rapports 

37. Période de questions 

38. Date et heure de la prochaine assemblée 
39. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-122 – SÉANCE ORDINAIRE DU 13 MARS 2017 – APPROBATION 
DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 13 mars 2017 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
13 mars 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-123 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2017-03-15 – Mme Danielle Perreault – FADOQ – Région 

Lanaudière – 626, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Danielle 
Perreault, afin d’autoriser l’installation de deux enseignes sur 
vitrage à l’immeuble situé au 626, boulevard Manseau, le tout 
selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2017-03-15 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

2. PIIA-2017-03-17 – Mme Isabelle Charest – Société des alcools 
du Québec – 598, rue Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Isabelle 
Charest, afin d’autoriser l’installation de deux enseignes murales à 
l’immeuble situé au 598, rue Saint-Viateur, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2017-03-17 du 
comité consultatif d’urbanisme. 
 

3. PIIA-2017-03-18 – Mme Laëtitia Baconnais – L Cuisine – 367, 
rue Saint-Louis 
D’accepter la demande soumise par Mme Laëtitia Baconnais et 
illustrée par les Enseignes Amtech, afin d’autoriser l’installation 
d’une enseigne projetante, d’une enseigne sur vitrage et d’une 
enseigne d’identification sur vitrage à l’immeuble situé au 367, rue 
Saint-Louis, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2017-03-18 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
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4. PIIA-2017-03-19 – Mme Julie Desroches – Le Bar, Boutique et 
Savonnerie – 117 rue Saint-Paul 
D’accepter la demande soumise par Mme Julie Desroches et 
illustrée par M. Robert Desrosiers de Services RDS, afin 
d’autoriser l’installation d’une enseigne projetante à l’immeuble 
situé au 117, rue Saint-Paul, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2017-03-19 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

5. PIIA-2017-03-20 – M. Raja Tabah – Les Immeubles A.R.T. – 
428, rue Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Alain 
Archambault afin d’autoriser le remplacement d’une enseigne 
murale existante par une nouvelle enseigne murale à l’immeuble 
situé au 428, rue Notre-Dame, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2017-03-20 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

6. PIIA-2017-03-21 – M. Gabriel Ste-Marie – Député fédéral de 
Joliette – 436, rue Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise par M. Gabriel Ste-Marie afin 
d’autoriser l’installation d’un drapeau du Québec soutenu par un 
mât mural à l’immeuble situé au 436, rue Saint-Viateur, le tout 
selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2017-03-21 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

7. PIIA-2017-03-22 – Mme Stéphanie Coutu – Chouettes 
Découvertes – 635, rue Beaudry Nord 
D’accepter la demande soumise par Mme Stéphanie Coutu afin 
d’autoriser le remplacement de la facette d’une enseigne murale 
existante à l’immeuble situé au 635, rue Beaudry Nord le tout 
selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2017-03-22 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

8. PIIA-2017-03-23 – M. Vincenzo Rubino – Holding Rubino – 75, 
rue Papineau 
D’accepter la demande soumise par M. Vincenzo Rubino et 
illustrée par M. Stéphane Lessard, architecte, afin d’autoriser la 
réfection d’un bâtiment commercial existant et le réaménagement 
du stationnement de l’immeuble situé au 75, rue Papineau, le tout 
selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2017-03-23 du comité consultatif d’urbanisme. 
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9. PIIA-2017-03-24 – M. Noël Henri – Les Habitations GH S.E.N.C. 
– 53 à 57, rue Saint-Charles-Borromée Sud 
D’accepter la demande soumise par M. Noël Henri et illustrée par 
le service d’Aménagement du territoire, afin d’autoriser la réfection 
des façades principales d’un bâtiment commercial à l’immeuble 
situé aux 53 à 57, rue Saint-Charles-Borromée Sud, le tout selon 
les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2017-03-24 
du comité consultatif d’urbanisme. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

17-124 – USAGE CONDITIONNEL – 467 À 469, RUE NOTRE-DAME 
 
CONSIDÉRANT la demande d’usage conditionnel formulée par 
Mme Andrée-Ann Jolibois pour le compte de Sim’s Irish Pub; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation UC-2017-02-01 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ACCEPTER la demande d’usage conditionnel afin de permettre 
l’extension d’un usage déjà existant « resto-pub de style irlandais » au 
deuxième étage d’un bâtiment commercial à l’immeuble situé aux 467 à 
469, rue Notre-Dame. 
 

LE TOUT conditionnellement à ce que la requérante s’engage et 
s’oblige à installer un système empêchant l’ouverture des fenêtres du 
deuxième étage. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-125 – BÂTIMENTS PATRIMONIAUX CITÉS 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées dans le cadre du 
Règlement 136-2016 sur la citation des biens patrimoniaux; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du conseil local du patrimoine 
concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 

5 
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D’APPROUVER les demandes de rénovation ou restauration sur un 
immeuble patrimonial cité; à savoir : 
 
1. RRBP-2017-03-01 – M. Gilles Tremblay – Travaux publics et 

services techniques – 57, rue Saint-Pierre Sud 
D’accepter la demande soumise par M. Gilles Tremblay afin 
d’autoriser la réfection du parvis de la bibliothèque Rina-Lasnier. 
 

2. RRBP-2017-03-02 – M. Marcel Bourgault – Consultant en 
bâtiment G.V. inc. – Cégep régional de Joliette – 20, rue Saint-
Charles-Borromée Sud 
D’accepter la demande soumise par M. Marcel Bourgault afin 
d’autoriser plusieurs travaux de rénovations extérieures, le tout 
conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à ce 
que les portes de garage présentent une teinte de gris 
s’harmonisant au parement de pierres existant, le tout sur 
approbation du service d’Aménagement du territoire. 
 

3. RRBP-2017-03-03 – Mme Marie-Josée St-Louis – 693, 
boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise par Mme Marie-Josée St-Louis et 
M. Louis Windisch afin d’autoriser le remplacement du revêtement 
existant des toitures (bardeau d’asphalte) par un revêtement de 
tôle avec un enduit d’acrylique rouge imitant la forme du bardeau 
de cèdre en écailles de poisson, le tout, selon les conditions 
apparaissant à la recommandation RRBP-2017-03-03 du conseil 
local du patrimoine. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-126 – RÈGLEMENT 79-377 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 79-377 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage afin 
d’agrandir la zone H02-065 (localisée le long de la rue Piette) au 
détriment d’une partie de la zone H02-033. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-127 – RÈGLEMENT 79-378 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-378 amendant 
le Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicables à la zone C03-069 (localisée le long de la rue Saint-
Paul) afin de retirer et d’ajouter certains usages commerciaux de la liste 
des usages déjà autorisés. 
 
 
17-128 – RÈGLEMENT 79-378 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’adopter le premier projet de règlement 79-378 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicables à la zone C03-069 (localisée le long de la rue Saint-
Paul) afin de retirer et d’ajouter certains usages commerciaux de la liste 
des usages déjà autorisés. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-129 – RÈGLEMENT 136-2016-2 – CITATION DE BIENS 
PATRIMONIAUX – AMENDANT LE RÈGLEMENT 136-2016 – 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 17-009, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 23 janvier 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 136-2016-2 amendant le Règlement 
136-2016 relatif à la citation de biens patrimoniaux. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-130 – DEMANDE D’EXPLOITATION D’UNE SABLIÈRE À DES 
FINS D’AMÉLIORATION AGRICOLE – MM. MICHEL BRUNEAU (LES 
ENTREPRISES M. BRUNEAU INC.) ET PIERRE LAMBERT (9050-
0007 QUÉBEC INC.) – BOULEVARD DE LA BASE-DE-ROC – 
LOTS 3 764 594, 3 328 777 ET 3 474 265 – ZONE A05-023 – 
OBJECTION DE LA VILLE DE JOLIETTE – MAINTIEN DE LA 
RÉSOLUTION G2012-04-83 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet d’exploitation d’une sablière sur les 
propriétés des compagnies demanderesses, c’est-à-dire les 
lots 3 764 594, 3 328 777 et 3 474 265 est non conforme au Règlement 
de zonage numéro 79 notamment quant à l’usage; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’exploitation de la sablière engendrerait une 
augmentation considérable de la circulation lourde sur le boulevard de 
la Base-de-Roc, soit plusieurs milliers de camions-remorques durant les 
cinq années prévues de l’exploitation de la sablière; 
 
CONSIDÉRANT QUE le passage répété des camions-remorques sur ce 
tronçon du boulevard de la Base-de-Roc aurait un impact sur la 
quiétude des résidents du secteur et des utilisateurs de la voie cyclable; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce surcroit de circulation lourde accélérerait le 
vieillissement du boulevard de la Base-de-Roc (assises et revêtement); 
 
CONSIDÉRANT la consultation publique du 9 novembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE de l’avis même des experts des compagnies 
demanderesses, il existe d’autres alternatives que l’exploitation d’une 
sablière à des fins d’amélioration agricole; 
 
CONSIDÉRANT QU’il n’apparaît ni souhaitable ni opportun de proposer 
une telle modification au règlement de zonage de la Ville de Joliette 
pour ce secteur qui est contigüe au périmètre urbain, voisin de la piste 
cyclable et également situé à proximité du parc riverain et de 
l’amphithéâtre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette maintienne les conclusions de la résolution 
G2012-04-83 et refuse la demande de modification réglementaire visant 
à permettre l’exploitation d’une sablière à des fins d’amélioration 
agricole sur les lots 3 764 594, 3 328 777 et 3 474 265. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-131 – RÈGLEMENT 149-2017 – TARIFICATION HYDRO-
JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 17-092, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 13 mars 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 149-2017 relatif à la tarification des services 
d’électricité d’Hydro-Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-132 – COMITÉ DE L’OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION – 
RECONDUCTION DES MEMBRES 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 4 des lettres patentes constituant l’Office 
municipal d’habitation de Joliette prévoit que les membres sont nommés 
par le conseil de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE le mandat de quatre des membres nommés par 
la résolution G2013-05-69 est venu à terme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE RECONDUIRE les membres suivants sur le comité de l’Office 
municipal d’habitation de Joliette pour une durée de 3 ans : 
 

 M. Normand-Guy Lépine  Président; 

 M. Patrice Trudel   Vice-président; 

 M. Jacques Lane   Secrétaire; 

 M. Denis Bérubé   Administrateur. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-133 – CAUSE 500-22-237713-170 – MANDAT AU CABINET 
BÉLANGER SAUVÉ 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 

12 
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DE MANDATER le cabinet Bélanger Sauvé, pour représenter la Ville de 
Joliette dans le dossier no 500-22-237713-170 déposé en cour du 
Québec. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-134 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 1ER AU 14 MARS 2017 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette ou son adjointe a déposé et remis à 
chacun des membres du conseil son rapport détaillant les dépenses 
autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement 144-2016 
au montant de 3 346 135,95 $ pour la période du 1er au 14 mars 2017 et 
la liste des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 1er au 14 mars 2017 et d'autoriser la directrice adjointe 
des Opérations financières et trésorière ou son adjointe à payer pour et 
au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à 
la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 1er au 14 mars 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 956 119,68 $ 

b. Liste des transits émis :  3 056,01 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 3 168 520,73 $ 

Total 4 127 696,42 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-135 – FONDATION DE L’ACADÉMIE ANTOINE-MANSEAU – 
DEMANDE DE PARTENARIAT – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de partenariat formulée par la Fondation 
de l’Académie Antoine-Manseau dans le cadre de leur campagne 
majeure de financement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 

15 
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D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière, ou 
son adjointe, à verser une aide financière annuelle de 5 000 $ pendant 
cinq ans, soit de 2017 à 2021, pour un total de 25 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-136 – DESJARDINS – CONVENTION ACCÈSD AFFAIRES – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT le désir de la Ville de Joliette d’adhérer au nouveau 
module de paiement électronique d’ACCEO « Transphère »; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’ouvrir un nouveau numéro d’organisme 
AccèsD Affaires auprès de Desjardins pour le fonctionnement du 
module; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette adhère au service AccèsD Affaires ainsi qu’aux 
sous-services définis au formulaire « AccèsD Affaires – Dossier 
entreprise » offerts par la caisse Joliette. 
 
QUE, sous réserve de l’application de l’option Attribution des droits de 
signature si la Ville de Joliette a choisi cette option, la convention AccèsD 
Affaires, ses annexes et les autres documents requis ou utiles au 
service AccèsD Affaires s’appliquent nonobstant toute convention 
relative au fonctionnement des folios et des comptes, toute résolution 
relative aux opérations, aux signatures ou tout autre document de 
même nature en possession de la caisse où le ou les folios et comptes 
sont détenus. 
 
QUE Mme Julie Bourgie soit administrateur principal aux fins 
d’utilisation du service AccèsD Affaires et qu’elle soit investie de tous les 
pouvoirs nécessaires à cette fin. 
 
QUE M. Alain Beaudry et Mme Julie Bourgie soient autorisés à signer, 
pour et au nom de la Ville de Joliette toute convention AccèsD Affaires et 
tout autre document requis ou utile à cette fin tel que défini à la 
convention AccèsD Affaires dont celui d’adhérer à tout nouveau sous-
service que la caisse principale peut mettre à la disposition de la Ville de 
Joliette, et à en accepter les conditions d’utilisation. 
 
QUE la ou les personnes mentionnées ci-dessus, incluant 
l’administrateur principal, soient autorisées, au nom de la Ville de Joliette 
à apporter en tout temps des modifications à la convention AccèsD 
Affaires et à tout autre document relatif au service AccèsD Affaires. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-137 – M. PHILIPPE MARION – PERMANENCE – ÉMONDEUR – 
HYDRO-JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 16-543, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Philippe Marion au poste 
d’émondeur au sein du service d’Hydro-Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 90 jours de travail à compter du 8 novembre 2016, date de 
son entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
d’Hydro-Joliette exprimées dans le mémoire numéro 17-140; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE NOMMER M. Philippe Marion au poste permanent d’émondeur au 
sein du service d’Hydro-Joliette, à compter du 28 mars 2017, le tout 
conformément aux dispositions de la convention collective des cols 
bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-138 – GRILLE SALARIALE 2017 APPLICABLE AUX ÉTUDIANTS 
ET STAGIAIRES – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QU’une grille salariale applicable aux étudiants et 
stagiaires, majoritairement embauchés pour la saison estivale 2017, 
doit être adoptée; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
Capital humain exprimées dans le mémoire numéro 17-141; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’APPROUVER la grille salariale applicable aux étudiants et stagiaire 
pour la saison estivale 2017 jointe à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-139 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-112 – ENTRETIEN 
MÉNAGER – CASERNE – FIN DU CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la correspondance d’un représentant de l’entreprise 
Practica inc., reçue le 7 mars 2017, indiquant qu’il abandonnait son 
contrat; 
 

18 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE METTRE FIN au contrat faisant suite à l’appel d’offres AP16-112. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-140 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-013 – LAMPADAIRES ET 
LUMINAIRES – RUES SAINT-THOMAS ET GUSTAVE-GUERTIN – 
LUMCA INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour l’achat de lampadaires et 
luminaires pour poteaux de béton sur les rues Saint-Thomas et 
Gustave-Guertin a été publié sur le Système électronique d’appel 
d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 13 mars 2017; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Lumca inc. 65 989,00 $ 

2 Le Groupe Luminaire inc. (Cyclone) 79 814,00 $ 

3 Éclairage Quattro inc. 94 492,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-150; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-013, le contrat pour l’achat de lampadaires et luminaires 
pour les rues Saint-Thomas et Gustave-Guertin, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à « Lumca inc. », au montant de 
65 989,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-141 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-015 – SERVICES 
PROFESSIONNELS – ISOLATION THERMIQUE ET 
REMPLACEMENT DES SYSTÈMES DE VENTILATION – USINE DE 
FILTRATION – BEAUDOIN HURENS – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture de services professionnels comprenant la production 
de plans et devis ainsi que la surveillance de chantier et de bureau pour 
l’isolation thermique et le remplacement des systèmes de ventilation à 
l’usine de filtration; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’attribution de ce contrat est assujettie au 
système d’évaluation et de pondération des offres; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais, 
soit avant le 23 février 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES POINTAGE 
PRIX AVEC 

TAXES 

1 Beaudoin Hurens 23,193 56 912,62 $ 

2 Énaircomp Soumission arrivée en retard 

3 Albert Piette et Associés inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-015, le contrat pour la fourniture de services 
professionnels comprenant la production de plans et devis ainsi que la 
surveillance de chantier et de bureau pour l’isolation thermique et le 
remplacement des systèmes de ventilation à l’usine de filtration, au 
soumissionnaire ayant atteint le plus haut pointage et dont la 
soumission est conforme, soit à « Beaudoin Hurens », au montant de 
49 500,00 $, avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 51 975 $, soit financé par le fonds 
de roulement de la Ville de Joliette. Le remboursement de cette somme 
se fera par la contribution de 15 071 $ des autres villes utilisant le 
service de l’usine de filtration et par cinq versements égaux de 
7 380,80 $ durant les cinq prochaines années, puisés à même le fonds 
général. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-142 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-025 – HABILLEMENT DU 
PERSONNEL – CRÉATIONS STYLE PLUS INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’achat de vêtements de travail pour l’habillement de certains 
employés de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 8 mars 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Créations Style Plus inc. 43 256,75 $ 

2 Chaussures Husky ltée 46 100,50 $ 

3 Martin Nadeau Corpo inc. 47 577,10 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-147; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-025, le contrat pour l’achat de vêtements de travail pour 
l’habillement de certains employés de la Ville de Joliette, à l’entreprise 
« Créations Style Plus inc. », laquelle a déposé la plus basse 
soumission conforme sur la base des prix unitaires inscrits au formulaire 
de soumission, suivant les quantités estimées, au montant de 
43 256,75 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-143 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-029 – ARBRES EN POT – 
JOURNÉE DE L’ARBRE 2018 – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’achat d’arbres en pot pour la journée de l’arbre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais, soit avant le 8 mars 2017, 11 h; 
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ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Pépinière St-Paul de Joliette inc. 25 500,00 $(1) 

2 Pépinière Dominique Savio ltée 39 279,00 $(1) 

3 Pépinière Villeneuve 39 775,00 $(1) 

4 Pépinière François Lemay inc. 58 225,50 $(1) 

5 Pépinière Y. Yvon Auclair Soumission arrivée en retard 

6 Les Plantations Létourneau Non soumissionné 

7 Pépinière Auclair et frères Non soumissionné 
(1) Soumission partielle 
 

CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-146; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-029, le contrat pour l’achat d’arbres en pot pour la 
journée de l’arbre 2018, aux entreprises ayant déposé les plus basses 
soumissions partielles conformes selon le tableau joint à la présente 
résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-144 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-032 – NETTOYAGE DES 
CONDUITES D’ÉGOUTS – BEAUREGARD ENVIRONNEMENT LTÉE 
– ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour le nettoyage de ± 41 000 mètres linéaires de conduites d’égouts 
sanitaires, ± 50 heures pour le nettoyage des conduites d’égouts 
pluviaux et ± 50 tonnes de disposition de boues pour travaux à l’heure 
au cours de l’été 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 9 mars 2017, 11 h; 
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ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Beauregard Environnement ltée 40 740,50 $ 

2 ABC Environnement inc. 51 100,00 $ 

3 Veolia ES Canada inc. 75 409,00 $ 

4 Aquaréhab (Canada) inc. 107 100,00 $ 

5 Services Infraspec inc. 126 750,00 $ 

6 G.S.M.B. Haute Pression inc. Non soumissionné 

7 Can-Inspec inc. Non soumissionné 

8 Léveillé (1993) inc. Non soumissionné 

9 Pompage RL Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-148; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-032, le contrat pour le nettoyage de ± 41 000 mètres 
linéaires de conduites d’égouts sanitaires, ± 50 heures pour le 
nettoyage des conduites d’égouts pluviaux et ± 50 tonnes de disposition 
de boues pour travaux à l’heure au cours de l’été 2017, à l’entreprise 
« Beauregard Environnement ltée », laquelle nous a offert la plus 
basse soumission conforme, aux prix unitaires ci-desous indiqués, selon 
les quantités estimées pour un total de 40 740,50 $ avant taxes, soit :  
 

- Égouts sanitaires : 0,666 $ le mètre linéaire; 

- Égouts pluviaux : 184,69 $ l’heure; 

- Disposition de boues : 84,00 $ la tonne. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-145 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-033 – NETTOYAGE DES 
PUISARDS – VEOLIA ES CANADA SERVICES INDUSTRIELS INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation 
écrite pour le nettoyage de ± 3 300 puisards et de ± 20 boîtes de 
vannes au cours de l’été 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 9 mars 2017, 11 h; 
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ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 
Veolia ES Canada Services 
Industriels inc. 

38 113,60 $ 

2 ABC Environnement inc. 38 180,00 $ 

3 Beauregard Environnement ltée 38 810,80 $ 

4 Services Infraspec inc. 72 210,00 $ 

5 G.S.M.B. Haute Pression inc. 83 500,00 $ 

6 Aquaréhab (Canada) inc. Non soumissionné 

7 Can-Inspec inc. Non soumissionné 

8 Léveillé (1993) inc. Non soumissionné 

9 Pompage RL Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-149; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-033, le contrat pour le nettoyage de ± 3 300 puisards et 
de ± 20 boîtes de vannes au cours de l’été 2017, à l’entreprise « Veolia 
ES Canada Services Industriels inc. », laquelle nous a offert la plus 
basse soumission conforme, aux prix unitaires ci-desous indiqués, selon 
les quantités estimées pour un total de 38 113,60 $ avant taxes, soit :  
 

- Nettoyage des puisards :   11,48 $ l’unité; 

- Nettoyage des boîtes de vanne : 11,48 $ l’unité. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-146 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-038 – CAMIONNETTE – 
SERVICE DES LOISIRS ET DE LA CULTURE – FORTIER AUTO 
LTÉE – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’achat d’une camionnette pour le service des Loisirs et de la 
culture; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 24 février 2017, 11 h; 
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ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Fortier Auto (Montréal) ltée 31 639,00 $ 

2 A. Chalut Auto ltée 32 208,00 $ 

3 Joliette Dodge Chrysler ltée 33 665,00 $ 

4 Paillé Chevrolet Buick GMC Non soumissionné 

5 Bourgeois Chevrolet Buick GMC Non soumissionné 

6 Albi Nissan Joliette Non soumissionné 

7 Albi Ford Joliette Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-096; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-038, le contrat pour l’achat d’une camionnette pour le 
service des Loisirs et de la culture, au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit à « Fortier Auto (Montréal) ltée », au montant de 
31 639,00 $, plus 15 $ de droits sur pneus neufs, ainsi que les taxes 
applicables. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-147 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-052 – AMÉNAGEMENT DE 
LA PLACE DES MOULINS – TERRASSEMENTS MULTI-
PAYSAGES INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour l’aménagement de la Place 
des Moulins a été publié sur le Système électronique d’appel d’offres 
(SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 14 mars 2017; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

CONFORME 

OUI NON 

1 Terrassements Multi-Paysages inc. 479 047,69 $ X  

2 Les Excavations Michel Chartier inc. 523 910,30 $ X  

3 Pavage Jérômien inc. 594 530,20 $  X 

4 Les Constructions Hydrospec inc. 634 073,00 $  X 

 

28 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

27-03-2017 

104 
 

CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-152; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-052, le contrat pour l’aménagement de la Place des 
Moulins, à l’entreprise « Terrassements Multi-Paysages inc. », 
laquelle a déposé la plus basse soumission conforme sur la base des 
prix unitaires et forfaitaires inscrits au bordereau de soumission, suivant 
les quantités estimées, au montant de 479 047,69 $, avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 503 000 $, soit financé par le fonds 
de roulement de la Ville de Joliette. Le remboursement de cette somme 
se fera par l’utilisation d’un revenu reporté de 249 721 $ et par 
10 versements annuels égaux et consécutifs de 25 327,90 $, puisés à 
même le fonds général durant les 10 prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-148 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-070 – ENTRETIEN 
MÉNAGER – CASERNE – SERVITOUT INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’entretien ménager des locaux de la Caserne, principalement ceux 
occupés par la Sûreté du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais, soit avant le 20 mars 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX 

MENSUEL 
AVANT TAXES 

PRIX ANNUEL 
AVANT TAXES 

CONFORME 

OUI NON 

1 Entretien Mira-Sol inc. 4 800,00 $ 57 600,00 $  X 

2 Servitout inc. 5 458,34 $ 65 500,08 $ X  

3 Luxi Entretien 5 891,30 $ 70 695,60 $ X  

4 Entreprises Pierre Mayer 6 655,00 $ 79 660,00 $ X  

5 Entretien ménager Lyna inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-167; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 

29 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

27-03-2017 

105 
 

D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-070, le contrat pour l’entretien ménager les locaux de la 
Caserne, principalement ceux occupés par la Sûreté du Québec, au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit à « Servitout inc. », au 
montant annuel de 65 500,08 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-149 – FONDATION EN COEUR – COURIR 6 H EN COEUR – 
UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande d’événement majeur doit obtenir le 
consentement du conseil; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 17-133; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER la Fondation En Cœur à tenir l’événement « Courir 6 H 
En Cœur » qui aura lieu au parc Louis-Querbes le 16 septembre 2017 
de 10 h à 16 h. 
 
D’AUTORISER l’installation d’un chapiteau et des tentes « easy up », le 
prêt de matériel et l’accès à l’électricité pour la tenue de l’événement. 
 
D’AUTORISER l’utilisation si possible des moyens de communication 
de la Ville pour la promotion de l’événement et l’installation de 
panneaux promotionnels des commanditaires sur le site, 
conditionnellement à l’approbation du service d’Aménagement du 
territoire. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière ou 
son adjointe à verser une aide financière de 55 $ par inscription 
d’employé de la Ville de Joliette. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-150 – UN VÉLO UNE VILLE – RENOUVELLEMENT DE CONTRAT 
– AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette offre un service de triporteur 
depuis l’été 2011; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce service répond à un besoin des aînés de 
Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme « Un vélo une ville » encourage 
majoritairement une main-d’œuvre de jeunes décrocheurs; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 17-135; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
DE RENOUVELER le contrat avec l’organisme sans but lucratif « Un 
vélo une ville » pour la poursuite du service de triporteur lors de 
l’été 2017 pour un montant maximal de 18 000 $ plus les taxes 
applicables. 
 
D’AUTORISER le maire à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ledit contrat. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-151 – LES RÉPITS DE GABY – UTILISATION DE L’ESPACE 
PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande pour un nouvel événement doit obtenir le 
consentement du conseil; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 17-137; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER Les Répits de Gaby à tenir un kiosque de sensibilisation 
dans le cadre du mois de l’autisme sur la place Bourget le 9 avril 2017 
de 11 h à 15 h. 
 
D’AUTORISER la présence des animaux en cage de l’organisme « Le 
jardin du Méandre » ainsi qu’un prêt d’équipement. 
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LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-152 – SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES DE LA MRC DE 
JOLIETTE – RAPPORT D’ACTIVITÉS 2016 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a signé le schéma de 
couverture de risques de la MRC de Joliette en 2011; 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon l’article 35 de la Loi sur la sécurité 
incendie, l’une des obligations administratives consiste à acheminer, 
par résolution, un rapport d’activités pour l’exercice précédent; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER le rapport d’activités 2016 sur le schéma de couverture 
de risques de la MRC de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-153 – ACTIVITÉ DE FINANCEMENT D’ORGANISME – 
REPRÉSENTATION DIVERSE 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière ou 
son adjointe à verser une aide financière à l’organisme suivant : 
 
- La lueur du phare de Lanaudière : 100 $; 

- Chœur du Musée d’art de Joliette : 150 $. 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors de l’activité de financement de l’organisme suivant 
et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Fondation du Musée d’art de Joliette – Bal du MAJ – 13 mai 2017 : 

2 billets. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-154 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 27 mars 2017; 

- Rapport du maire concernant le contrat attribué et les 
dépenses décrétées afin de remédier à un cas de force 
majeure suite à un embâcle sur la rivière l’Assomption à la 
hauteur de la passerelle de l’Île Vessot; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel du mois de 
janvier 2017. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 10 avril 2017, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 12. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 

36 
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79e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 10 avril 2017 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
Est absent :    M. Patrick Lasalle, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-155 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 27 mars 2017 – Approbation du procès-

verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Dérogation mineure – Lot 5 945 493 – Rue du Père-Fernand-
Lindsay 

5. Règlement 79-377 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

6. Règlement 79-378 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 

1 
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ADMINISTRATION – FINANCES – CAPITAL HUMAIN 

7. Résolution 17-133 – Cause 500-22-237713-170 
8. Résolution visant la libération du fonds de garantie en 

responsabilité civile générale du regroupement Agglomération II 
pour la période du 31 décembre 2011 au 31 décembre 2012 

9. Résolution visant la libération du fonds de garantie en assurance 
biens du regroupement Agglomération II pour la période du 
31 décembre 2012 au 31 décembre 2013 

10. Liste des déboursés du 15 au 28 mars 2017 – Approbation 

11. Modification de l’administrateur principal – AccèsD Affaires 
12. Réparation des cheminées des pompes – Usine de filtration – 

Construction Gilles Malo inc. – Certificat de paiement numéro 2 – 
Acceptation provisoire 

13. M. Mario Guérette – Permanence – Opérateur-concierge – 
Service des Loisirs et de la culture 

14. Convention collective entre la Ville de Joliette et le Syndicat des 
pompiers du Québec, section locale Joliette – Approbation 

15. Entente sur le régime de retraite des employés de la Ville de 
Joliette – Approbation 

16. Réforme administrative – Service des finances et trésorerie – 
Adoption 

GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

17. Soumission numéro AP17-004 – Réfection de la rue John-F.-
Kennedy – Les Excavations Michel Chartier inc. – Attribution de 
contrat 

18. Soumission numéro AP17-019 – Réaménagement des vestiaires 
– Sûreté du Québec – Construction Julien Dalpé inc. – Attribution 
de contrat 

19. Soumission numéro AP17-040 – Mobilier urbain – Réserve 
naturelle Marie-France-Pelletier – Attribution de contrats 

20. Soumission numéro AP17-042 – Pièces de fonte et de béton – 
Nivex inc. – Attribution de contrat 

21. Soumission numéro AP17-051 – Poteaux de bois – Stella-Jones 
inc. – Attribution de contrat 

22. Soumission numéro AP17-053 – Pièces d’asphalte – Marion 
Asphalte inc. – Attribution de contrat 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

23. Programme d’infrastructures Québec-Municipalités – Réfection 
de la rue Saint-Charles-Borromée Nord entre le boulevard 
Manseau et le chemin de fer – Demande de subvention – 
Autorisation 
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24. Programme d’infrastructures Québec-Municipalités – Réfection 
de la rue Notre-Dame entre les rues Saint-Charles-Borromée 
Sud et Saint-Paul – Demande de subvention – Autorisation 

25. Programme d’infrastructures Québec-Municipalités – Chemisage 
de la conduite d’égout de la rue Frenette – Demande de 
subvention – Autorisation 

LOISIRS ET CULTURE 

26. Association de soccer le Laser – Affichage publicitaire semi-
permanent – Autorisation 

27. Activités de financement d’organismes – Représentations 
diverses 

28. Divers 
29. Dépôt de rapport 
30. Période de questions 

31. Date et heure de la prochaine assemblée 
32. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-156 – SÉANCE ORDINAIRE DU 27 MARS 2017 – APPROBATION 
DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 27 mars 2017 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
27 mars 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-157 – DÉROGATION MINEURE – LOT 5 945 493 – RUE DU PÈRE-
FERNAND-LINDSAY 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Dominic Jobin Cotnoir; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-03-04 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
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CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure visant à réduire la pente 
minimale de la toiture principale de la future résidence unifamiliale à 
4/12 au lieu de 8/12 à l’immeuble qui sera situé sur le lot 5 945 493 sur 
la rue du Père-Fernand-Lindsay. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-158 – RÈGLEMENT 79-377 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-377 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage afin d’agrandir la 
zone H02-065 (localisée le long de la rue Piette) au détriment d’une 
partie de la zone H02-033. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-159 – RÈGLEMENT 79-378 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
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D’ADOPTER le second projet de règlement 79-378 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicables à la zone C03-069 (localisée le long de la rue Saint-
Paul) afin de retirer et d’ajouter certains usages commerciaux de la liste 
des usages déjà autorisés. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-160 – RÉSOLUTION 17-133 – CAUSE 500-22-237713-170 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Normand-Guy Lépine appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’ABROGER la résolution 17-133. 
 
DE MANDATER le cabinet Dunton Rainville, pour représenter la Ville 
de Joliette dans le dossier no 500-22-237713-170 déposé en cour du 
Québec. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-161 – RÉSOLUTION VISANT LA LIBÉRATION DU FONDS DE 
GARANTIE EN RESPONSABILITÉ CIVILE GÉNÉRALE DU 
REGROUPEMENT AGGLOMÉRATION II POUR LA PÉRIODE DU 
31 DÉCEMBRE 2011 AU 31 DÉCEMBRE 2012 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est titulaire d’une police 
d’assurance émise par l’assureur BFL Canada sous le numéro 
DL009300-2 et que celle-ci couvre la période du 31 décembre 2011 au 
31 décembre 2012; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette police est sujette à une franchise 
individuelle de même qu’à un fonds de garantie en assurance 
responsabilité civile primaire; 
 
CONSIDÉRANT QU’un fonds de garantie d’une valeur de 250 000 $ fût 
mis en place afin de garantir ce fonds de garantie en responsabilité 
civile primaire et que la Ville de Joliette y a investi une quote-part de 
59 375,00 $ représentant 23,75 % de la valeur totale du fonds; 
 
CONSIDÉRANT QUE la convention relative à la gestion des fonds de 
garanties prévoit ce qui suit au titre de la libération des fonds; 
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LIBÉRATION DES FONDS 
Les fonds de garantie sont maintenus en opération jusqu’à épuisement 
des sommes par remboursement du coût des règlements des sinistres 
qui lui sont imputables ou jusqu’à ce que toutes les réclamations 
rapportées soient complètement réglées ou que la prescription soit 
acquise ou ait été reconnue comme telle par un tribunal pour toutes les 
réclamations couvertes par les polices émises pour la période visée. 
 
Sur attestation conjointe de l’Assureur et des villes assurées à l’effet 
qu’il ne subsiste aucune réclamation couverte par les polices émises 
pour la période visée, le reliquat des fonds est libéré et retourné aux 
municipalités assurées, à chacune selon sa quote-part, accompagné de 
la comptabilité détaillée du compte ainsi que la liste de tous les 
remboursements effectués. 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des réclamations déclarées à 
l’assureur BFL Canada touchant ladite police et ledit fonds de garantie 
en responsabilité civile primaire ont été traitées et fermées par 
l’assureur; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette confirme qu’il ne subsiste 
aucune réclamation couverte par la police d’assurance émise par 
l’assureur BFL Canada pour la période du 31 décembre 2011 au 
31 décembre 2012 pour laquelle des coûts liés au paiement des 
réclamations pourraient être engagés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette demande que le reliquat de 
242 076,38 $ dudit fonds de garantie en responsabilité civile primaire 
soit libéré conformément à l’article 5 de la convention précitée; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est entendu que la libération des fonds met un 
terme aux obligations de l’assureur, à quelque titre que ce soit, 
exception faite de toute réclamation susceptible de mettre en œuvre la 
garantie offerte en excédant dudit fonds de garantie en responsabilité 
civile primaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette s’engage cependant à donner 
avis à l’assureur de tous faits et circonstances susceptibles de donner 
lieu à une réclamation de même que de toute réclamation, quelle qu’en 
soit l’importance, qui pourrait être recevable aux termes de la police 
émise pour la période du 31 décembre 2011 au 31 décembre 2012; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’assureur BFL Canada pourra alors enquêter ou 
intervenir selon ce qu’il estimera à propos; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette s’engage à retourner, en partie 
ou en totalité, le montant qu’il lui sera ristourné dudit fonds de garantie 
si jamais une réclamation se déclare dans le futur et que celle-ci 
engage le fonds de garantie en responsabilité civile primaire pour la 
période du 31 décembre 2011 au 31 décembre 2012; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER l’Union des municipalités du Québec à procéder aux 
versements du reliquat dudit fonds de garantie aux membres du 
regroupement Agglomération II dans les mêmes proportions que ceux-ci 
y ont contribué lors de sa constitution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-162 – RÉSOLUTION VISANT LA LIBÉRATION DU FONDS DE 
GARANTIE EN ASSURANCE BIENS DU REGROUPEMENT 
AGGLOMÉRATION II POUR LA PÉRIODE DU 31 DÉCEMBRE 2012 
AU 31 DÉCEMBRE 2013 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est titulaire d’une police 
d’assurance émise par l’assureur BFL Canada sous le numéro 530-86-
758 et que celle-ci couvre la période du 31 décembre 2012 au 
31 décembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette police est sujette à une franchise 
individuelle de même qu’à un fonds de garantie en assurances biens; 
 
CONSIDÉRANT QU’un fonds de garantie d’une valeur de 250 000 $ fût 
mis en place afin de garantir ce fonds de garantie en assurances biens 
et que la Ville de Joliette y a investi une quote-part de 30 445,00 $ 
représentant 12,18 % de la valeur totale du fonds; 
 
CONSIDÉRANT QUE la convention relative à la gestion des fonds de 
garanties prévoit ce qui suit au titre de la libération des fonds; 
 
LIBÉRATION DES FONDS 
Les fonds de garantie sont maintenus en opération jusqu’à épuisement 
des sommes par remboursement du coût des règlements des sinistres 
qui lui sont imputables ou jusqu’à ce que toutes les réclamations 
rapportées soient complètement réglées ou que la prescription soit 
acquise ou ait été reconnue comme telle par un tribunal pour toutes les 
réclamations couvertes par les polices émises pour la période visée. 
 
Sur attestation conjointe de l’Assureur et des villes assurées à l’effet 
qu’il ne subsiste aucune réclamation couverte par les polices émises 
pour la période visée, le reliquat des fonds est libéré et retourné aux 
municipalités assurées, à chacune selon sa quote-part, accompagné de 
la comptabilité détaillée du compte ainsi que la liste de tous les 
remboursements effectués. 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des réclamations déclarées à 
l’assureur touchant ladite police et ledit fonds de garantie en 
assurances biens ont été traitées et fermées par l’assureur; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette confirme qu’il ne subsiste 
aucune réclamation couverte par la police d’assurance émise par 
l’assureur BFL Canada pour la période du 31 décembre 2012 au 
31 décembre 2013 pour laquelle des coûts liés au paiement des 
réclamations pourraient être engagés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette demande que le reliquat de 
204 708,40 $ dudit fonds de garantie en assurances biens soit libéré 
conformément à l’article 5 de la convention précitée; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est entendu que la libération des fonds met un 
terme aux obligations de l’assureur, à quelque titre que ce soit, 
exception faite de toute réclamation susceptible de mettre en œuvre la 
garantie offerte en excédant dudit fonds de garantie en assurances 
biens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette s’engage cependant à donner 
avis à l’assureur de tous faits et circonstances susceptibles de donner 
lieu à une réclamation de même que de toute réclamation, quelle qu’en 
soit l’importance, qui pourrait être recevable aux termes de la police 
émise pour la période du 31 décembre 2012 au 31 décembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’assureur BFL Canada pourra alors enquêter ou 
intervenir selon ce qu’il estimera à propos; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette s’engage à retourner, en partie 
ou en totalité, le montant qu’il lui sera ristourné dudit fonds de garantie 
si jamais une réclamation se déclare dans le futur et que celle-ci 
engage le fonds de garantie en assurances biens pour la période du 
31 décembre 2012 au 31 décembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’OBTENIR de l’assureur BFL Canada une lettre confirmant qu’il 
autorise l’Union des municipalités du Québec, en tant que mandataire 
du regroupement Agglomération II, à libérer le fonds de garantie en 
assurances Biens pour la période du 31 décembre 2012 au 
31 décembre 2013. 
 
D’AUTORISER l’Union des municipalités du Québec à procéder aux 
versements du reliquat dudit fonds de garantie aux membres du 
regroupement Agglomération II dans les mêmes proportions que ceux-ci 
y ont contribué lors de sa constitution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

10-04-2017 

117 
 

17-163 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 15 AU 28 MARS 2017 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette, ou son adjointe, a déposé et remis à 
chacun des membres du conseil son rapport détaillant les dépenses 
autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement 144-2016 
au montant de 365 006,25 $ pour la période du 15 au 28 mars 2017 et 
la liste des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 15 au 28 mars 2017 et d'autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière, ou son adjointe, à payer pour et au 
nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 15 au 28 mars 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 1 018 389,70 $ 

b. Liste des transits émis :  334,47 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 277 049,86 $ 

Total 1 295 774,03 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-164 – MODIFICATION DE L’ADMINISTRATEUR PRINCIPAL – 
ACCÈSD AFFAIRES 
 
CONSIDÉRANT le départ à la retraite imminent de la directrice 
informatique; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier l’administrateur principal pour 
le service AccèsD Affaires avant son départ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
DE DÉSIGNER Mme Julie Bourgie comme administrateur principal pour 
le service AccèsD Affaires de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-165 – RÉPARATION DES CHEMINÉES DES POMPES – USINE 
DE FILTRATION – CONSTRUCTION GILLES MALO INC. – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 2 – ACCEPTATION 
PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
Mme Véronique Papin, surintendante à l’usine de filtration; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 2, des travaux de réparation des 
cheminées des pompes tels que décrétés par la résolution 16-584 et 
d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière, ou son 
adjointe, à payer à Construction Gilles Malo inc. la somme de 
7 805,50 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-166 – M. MARIO GUÉRETTE – PERMANENCE – OPÉRATEUR-
CONCIERGE – SERVICE DES LOISIRS ET DE LA CULTURE 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 16-616, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Mario Guérette au poste 
d’opérateur-concierge au sein du service des Loisirs et de la culture; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 90 jours de travail à compter du 12 décembre 2016, date 
de son entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
DE NOMMER M. Mario Guérette au poste permanent d’opérateur-
concierge au sein du service des Loisirs et de la culture, à compter du 
20 avril 2017, le tout conformément aux dispositions de la convention 
collective des cols bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-167 – CONVENTION COLLECTIVE ENTRE LA VILLE DE 
JOLIETTE ET LE SYNDICAT DES POMPIERS DU QUÉBEC, 
SECTION LOCALE JOLIETTE – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la convention collective des pompiers de la Ville 
de Joliette est échue depuis le 31 décembre 2015; 
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CONSIDÉRANT les négociations entre la Ville de Joliette et les 
représentants du Syndicat des pompiers du Québec, section locale 
Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QU’une entente de principe est intervenue; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER la convention collective à intervenir entre la Ville de 
Joliette et le Syndicat des pompiers du Québec, section locale Joliette. 
 
D’AUTORISER la signature du maire et de la greffière. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-168 – ENTENTE SUR LE RÉGIME DE RETRAITE DES 
EMPLOYÉS DE LA VILLE DE JOLIETTE – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, suite à l’adoption de la Loi favorisant la santé 
financière et la pérennité des régimes de retraite à prestations 
déterminées du secteur municipal, la Ville de Joliette se devait 
d’entreprendre des négociations avec ses employés afin d’en venir à 
des ententes pour modifier certaines clauses du régime de retraite 
actuel; 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs rencontres ont eu lieu entre les 
représentants des différents groupes d’employés concernés en vue d’en 
arriver à des ententes de principe négociées; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’APPROUVER les nouvelles ententes concernant le Régime de 
retraite des employés de la Ville de Joliette. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, lesdites ententes, de même que tout document requis 
pour donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-169 – RÉFORME ADMINISTRATIVE – SERVICE DES FINANCES 
ET TRÉSORERIE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la ville a adopté la résolution 17-067 
en date du 27 février 2017 relativement à la réorganisation des services 
financiers de la Ville de Joliette; 
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CONSIDÉRANT QUE le conseil de la ville a mandaté la Direction 
générale pour revoir la structure et l’implantation d’une nouvelle 
structure organisationnelle visant à fusionner les services financiers de 
la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Direction générale a remis au conseil de la ville 
un rapport faisant état des recommandations de deux firmes 
indépendantes, neutres et objectives à l’égard de la révision et 
l’implantation d’une nouvelle structure organisationnelle des services 
financiers de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la ville approuve le rapport de la 
direction générale et ses recommandations daté du 27 mars 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la ville souhaite que les 
recommandations contenues dans ce rapport soient mises de l’avant 
dans les meilleurs délais possibles et ce, entre autres, afin de se 
conformer aux dispositions de la Loi sur les cités et villes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’ADOPTER l’organigramme transitoire proposé par la Direction 
générale dans son rapport datée du 27 mars 2017. 
 
D’ABOLIR les postes de direction du service Opérations financières et 
du service Revenus et perception. 
 
DE CRÉER le poste de direction du service Finances et trésorerie. 
 
DE NOMMER Mme Julie Bourgie à titre de trésorière et directrice du 
service Finances et trésorerie. 
 
DE MODIFIER le titre du poste de direction adjointe du service 
Opérations financières pour direction adjointe du service Finances et 
trésorerie en maintenant la titulaire actuelle, Mme Annie Simard. 
 
DE MANDATER le directeur général afin de négocier une entente avec 
Mme Marie-Josée Simard dans le respect du protocole d’entente du 
personnel cadre et non syndiqué en vigueur. 
 
D’ACCEPTER l’échéancier proposé par la Direction générale dans son 
rapport datée du 27 mars 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-170 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-004 – RÉFECTION DE LA 
RUE JOHN-F.-KENNEDY – LES EXCAVATIONS MICHEL 
CHARTIER INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la réfection de la rue John-
F.-Kennedy entre les rues Fontaine et Ladouceur a été publié sur le 
Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal 
local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 13 mars 2017; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Les Excavations Michel Chartier inc. 1 578 297,00 $ 

2 Généreux Construction inc. 1 734 725,00 $ 

3 Sintra inc. 1 758 465,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-151; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-004, le contrat pour la réfection de la rue John-F.-
Kennedy entre les rues Fontaine et Ladouceur, à l’entreprise « Les 
Excavations Michel Chartier inc. », laquelle a déposé la plus basse 
soumission conforme sur la base des prix unitaires et forfaitaires inscrits 
au bordereau de soumission, suivant les quantités estimées, au 
montant de 1 578 297,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-171 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-019 – RÉAMÉNAGEMENT 
DES VESTIAIRES – SÛRETÉ DU QUÉBEC – CONSTRUCTION 
JULIEN DALPÉ INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour le réaménagement des 
vestiaires de la Sûreté du Québec a été publié sur le Système 
électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE huit soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 16 mars 2017; 
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ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Construction Julien Dalpé inc. 468 670,00 $ 

2 Bernard Malo inc. 473 900,00 $ 

3 Gilles Malo inc. 478 111,00 $ 

4 Construction Éric Longpré 484 725,09 $ 

5 Construction Gagnon inc. 490 000,00 $ 

6 Entreprises Christian Arbour inc. 499 728,00 $ 

7 C. Lebeau & fils inc. 505 327,25 $ 

8 Rénovacoeur Rénovation inc. 523 513,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-153; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-019, le contrat pour le réaménagement des vestiaires de 
la Sûreté du Québec, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
« Construction Julien Dalpé inc. », au montant de 468 670,00 $, 
avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 492 103,50 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette. Le remboursement de cette 
somme se fera par le remboursement provenant de la SQI de 
447 084,61 $ et par cinq versements annuels égaux et consécutifs de 
9 003,77 $, puisés à même le fonds général durant les cinq prochaines 
années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-172 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-040 – MOBILIER URBAIN – 
RÉSERVE NATURELLE MARIE-FRANCE-PELLETIER – 
ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’achat de mobilier urbain pour la réserve naturelle Marie-France-
Pelletier; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 29 mars 2017, 11 h; 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-179; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-040, le contrat pour l’achat de mobilier urbain pour la 
réserve naturelle Marie-France-Pelletier, aux entreprises ayant déposé 
les plus basses soumissions conformes selon le tableau joint à la 
présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-173 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-042 – PIÈCES DE FONTE ET 
DE BÉTON – NIVEX INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la fourniture de pièces 
diverses de fonte et de béton a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 28 mars 2017; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Nivex inc. 96 881,01 $ 

2 St-Germain égouts et aqueducs inc. 98 787,00 $ 

3 Réal Huot inc. 107 876,98 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-174; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-042, le contrat pour la fourniture de pièces diverses de 
fonte et de béton, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
« Nivex inc. », au montant de 96 881,01 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-174 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-051 – POTEAUX DE BOIS – 
STELLA-JONES INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’achat de 61 poteaux de bois traités au CCA/PA et 40 poteaux de 
bois de cèdre rouge de l’Ouest; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais, 
soit avant le 29 mars 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Stella-Jones inc. 73 460,97 $ 

2 Bois KMS ltée Non soumissionné 

3 MVA Puissance Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-180; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-051, le contrat pour l’achat de 61 poteaux de bois traités 
au CCA/PA et 40 poteaux de bois de cèdre rouge de l’Ouest, au seul 
soumissionnaire conforme, soit à « Stella-Jones inc. », au montant de 
73 460,97 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-175 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-053 – PIÈCES D’ASPHALTE 
– MARION ASPHALTE INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la réalisation de pièces 
d’asphalte de correction et sur pierre sur le territoire de la ville de 
Joliette a été publié sur le Système électronique d’appel d’offres 
(SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 28 mars 2017; 
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ENTREPRISES 
PIÈCES SUR 

PIERRE 
PIÈCES SUR 

PAVAGE 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Marion Asphalte inc. 17,00 $ / m2 9,00 $ / m2 166 500,00 $ 

2 Pavage E. Perreault inc. 20,50 $ / m2 7,92 $ / m2 171 450,00 $ 

3 Bellerose Asphalte inc. 22,00 $ / m2 11,00 $ / m2 209 000,00 $ 

4 9102-6963 Québec inc. 24,00 $ / m2 11,00 $ / m2 218 000,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-175; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-053, le contrat pour la réalisation de pièces d’asphalte de 
correction et sur pierre sur le territoire de la ville de Joliette, à 
l’entreprise « Marion Asphalte inc. », laquelle a déposé la plus basse 
soumission conforme sur la base des prix unitaires inscrits au formulaire 
de soumission, suivant les quantités estimées, au montant de 
166 500,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-176 – PROGRAMME D’INFRASTRUCTURES QUÉBEC-
MUNICIPALITÉS – RÉFECTION DE LA RUE SAINT-CHARLES-
BORROMÉE NORD ENTRE LE BOULEVARD MANSEAU ET LE 
CHEMIN DE FER – DEMANDE DE SUBVENTION – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du guide 
sur le Programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire présenter une demande 
d’aide financière au ministère des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire (MAMOT) pour le projet de réfection des infrastructures de la 
rue Saint-Charles-Borromée Nord entre le boulevard Manseau et le 
chemin de fer; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a réalisé les mesures prévues 
dans le cadre de la Stratégie d’économie d’eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette réalise présentement son 
programme d’élimination des raccordements croisés à l’égout; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
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QUE la Ville de Joliette autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière dans le cadre du volet 1.5 du PIQM relativement au projet de 
réfection des infrastructures de la rue Saint-Charles-Borromée Nord entre 
le boulevard Manseau et le chemin de fer. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser un seuil minimal 
d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant 
par année de réalisation de travaux. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles 
et des coûts d’exploitation continus du projet. 
 
QUE le directeur du service des Travaux publics et services techniques 
soit, et il l’est par les présentes, autorisé à signer les documents de 
demande d’aide financière relatifs à ces projets dans le cadre du volet 1.5 
du PIQM ou tout autre document conforme en substance, de même que 
tout document requis pour donner pleinement effet à la présente 
résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-177 – PROGRAMME D’INFRASTRUCTURES QUÉBEC-
MUNICIPALITÉS – RÉFECTION DE LA RUE NOTRE-DAME ENTRE 
LES RUES SAINT-CHARLES-BORROMÉE SUD ET SAINT-PAUL – 
DEMANDE DE SUBVENTION – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du guide 
sur le Programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire présenter une demande 
d’aide financière au ministère des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire (MAMOT) pour le projet de réfection des infrastructures de la 
rue Notre-Dame entre les rues Saint-Charles-Borromée Sud et 
Saint-Paul; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a réalisé les mesures prévues 
dans le cadre de la Stratégie d’économie d’eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette réalise présentement son 
programme d’élimination des raccordements croisés à l’égout; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière dans le cadre du volet 1.5 du PIQM relativement au projet de 
réfection des infrastructures de la rue Notre-Dame entre les rues Saint-
Charles-Borromée Sud et Saint-Paul. 
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QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser un seuil minimal 
d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant 
par année de réalisation de travaux. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles 
et des coûts d’exploitation continus du projet. 
 
QUE le directeur du service des Travaux publics et services techniques 
soit, et il l’est par les présentes, autorisé à signer les documents de 
demande d’aide financière relatifs à ces projets dans le cadre du volet 1.5 
du PIQM ou tout autre document conforme en substance, de même que 
tout document requis pour donner pleinement effet à la présente 
résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-178 – PROGRAMME D’INFRASTRUCTURES QUÉBEC-
MUNICIPALITÉS – CHEMISAGE DE LA CONDUITE D’ÉGOUT DE LA 
RUE FRENETTE – DEMANDE DE SUBVENTION – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du guide 
sur le Programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire présenter une demande 
d’aide financière au ministère des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire (MAMOT) pour le projet de chemisage de la conduite d’égout 
de la rue Frenette entre les rues Lépine et Raoul-Charette; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a réalisé les mesures prévues 
dans le cadre de la Stratégie d’économie d’eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette réalise présentement son 
programme d’élimination des raccordements croisés à l’égout; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière dans le cadre du volet 1.5 du PIQM relativement au projet de 
chemisage de la conduite d’égout de la rue Frenette entre les rues 
Lépine et Raoul-Charrette. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser un seuil minimal 
d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant 
par année de réalisation de travaux. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles 
et des coûts d’exploitation continus du projet. 
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QUE le directeur du service des Travaux publics et services techniques 
soit, et il l’est par les présentes, autorisé à signer les documents de 
demande d’aide financière relatifs à ces projets dans le cadre du volet 1.5 
du PIQM ou tout autre document conforme en substance, de même que 
tout document requis pour donner pleinement effet à la présente 
résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
17-179 – ASSOCIATION DE SOCCER LE LASER – AFFICHAGE 
PUBLICITAIRE SEMI-PERMANENT – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande d’affichage semi-permanent de M. Hugo 
Tessier, président de l’association de soccer le Laser, dans sa lettre 
datée du 7 février 2017; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture dans le mémoire numéro 17-069; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER l’affichage d’un maximum de 12 enseignes publicitaires 
semi-permanentes au profit de l’association de soccer le Laser du mois 
de mai au mois de septembre 2017 au parc Louis-Querbes selon les 
conditions suivantes : 
 

- Les panneaux devront être de la même dimension; 

- Les panneaux devront être changés lorsqu’ils seront 
endommagés; 

- L’installation et la désinstallation des panneaux sont de la 
responsabilité de l’organisme; 

- Les panneaux devront être enlevés à la fin de la saison. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-180 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière, ou 
son adjointe, à verser une aide financière à l’organisme suivant : 
 
- Les Amis de la musique Sacrée de la cathédrale – Messe des 

artistes – 9 juillet 2017 – : 750 $; 

26 

27 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

10-04-2017 

129 
 

- Section locale Joliette d’Olympiques spéciaux Québec 2017 – 
Jeux provinciaux d’été – : 2 250 $ soit 150 $ par participant 
joliettain; 

- Société canadienne de la Sclérose en Plaques, Section 
Lanaudière – Campagne de l’œillet 2017 : 100 $. 

 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement des organismes 
suivants et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Centre d’action bénévole Émilie-Gamelin – 29e tournoi de golf – 

31 mai 2017 : 4 billets; 

- Marchés de Noël de Joliette-Lanaudière – 3e tournoi de golf – 
24 août 2017 : 1 billet; 

- Festival de Lanaudière – Événement-bénéfice annuel – 
4 mai 2017 : 3 billets. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-181 – DÉPÔT DE RAPPORT 
 
La greffière dépose aux membres du conseil le document suivant : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 10 avril 2017. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 24 avril 2017, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 21. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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80e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 24 avril 2017 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
 
Est absent :    M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Annie Chagnon, assistante-greffière, laquelle agit à titre de 
secrétaire et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-182 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 10 avril 2017 – Approbation du procès-

verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Règlement 45-2003-7 – Amendant le Règlement 45-2003 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble – Avis de motion 

5. Règlement 45-2003-7 – Amendant le Règlement 45-2003 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble – Projet – Adoption 

6. Règlement 79-378 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 
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ADMINISTRATION – FINANCES – CAPITAL HUMAIN 

7. Règlement 144-2016-1 – Amendant le Règlement 144-2016 
relatif au contrôle et suivi en matière budgétaire – Avis de motion 

8. Règlement d’emprunt 194 – Réfection des chalets de services 
dans les parcs – Avis de motion 

9. Proclamation de la semaine nationale de la santé mentale 2017-
2018 

10. Maison d’accueil La Traverse – Programme d’amélioration des 
maisons d’hébergement – Demande d’appui 

11. Cour du Québec – Dossier 705-32-015788-174 – Représentant 
municipal – Autorisation 

12. Lot 3 474 353 – Cession – Autorisation 
13. Proposition de règlement de litige – Autorisation 

14. Entente intermunicipale pour la fourniture mutuelle de services 
pour la protection incendie – Municipalité de Saint-Sulpice – 
Autorisation 

15. Entente intermunicipale pour la fourniture mutuelle de services 
pour la protection incendie – Municipalité de Sainte-Julienne – 
Autorisation 

16. Entente de développement culturel 2018-2020 – Ministère de la 
Culture et des Communications – Autorisation de déposer une 
demande 

17. Mise en valeur de la réserve naturelle Marie-France-Pelletier – 
Attribution de contrat 

18. Construction d’une rue perpendiculaire à la rue Ernest-Harnois – 
Protocole d’entente – Autorisation 

19. Liste des déboursés du 29 mars au 11 avril 2017 – Approbation 

20. M. Abdelkader Naimi – Embauche d’un opérateur – Usine de 
filtration 

GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

21. Soumission numéro AP17-036 – Contrôle des matériaux – 
Réfection de la rue John-F.-Kennedy – Solmatech inc. – 
Attribution de contrat 

22. Soumission numéro AP17-039 – Fleurs – Plantation et entretien 
– Galbo Design – Attribution de contrat 

23. Soumission numéro AP17-044 – Coupe de gazon 2017 – 
Paysagement DJ inc. – Attribution de contrat 

24. Soumission numéro AP17-046 – Machinerie lourde – Taux de 
location 2017-2018 – Approbation 
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25. Soumission numéro AP17-049 – Revêtement asphaltique – 
Boulevard de la Base-de-Roc – 9306-1380 Québec inc. – 
Attribution de contrat 

26. Soumission numéro AP17-069 – Sonorisation et éclairage – Fête 
nationale 2017 – Solotech inc. – Attribution de contrat 

27. Produits chimiques – Regroupement d’achats 2018 – Mandat à 
la Ville de Saint-Eustache 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

28. Contrat d’aménagement – Réaménagement des vestiaires – 
Sûreté du Québec – Autorisation 

29. Mouvement vélosympathique – Processus de certification – 
Autorisation 

LOISIRS ET CULTURE 

30. Camp de jour « Summer School » de l’Académie Antoine-
Manseau – Demande de gratuité – Piscine municipale – 
Autorisation 

31. Bibliothèque Rina-Lasnier – 10e anniversaire – Autorisation 

32. Comité régional d’éducation pour le développement international 
de Lanaudière – Faisons équipe pour l’inclusion des jeunes issus 
de l’immigration – Demande d’aide financière – Autorisation 

33. Société de développement du centre-ville de Joliette – Utilisation 
de l’espace public – Autorisation 

34. Semaine du civisme – Utilisation de l’espace public – 
Autorisation 

35. Activités de financement d’organismes – Représentations 
diverses 

36. Divers 

37. Dépôt de rapports 
38. Période de questions 

39. Date et heure de la prochaine assemblée 

40. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-183 – SÉANCE ORDINAIRE DU 10 AVRIL 2017 – APPROBATION 
DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 10 avril 2017 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
10 avril 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-184 – RÈGLEMENT 45-2003-7 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 45-2003 SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE 
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN 
IMMEUBLE – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d’une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 45-2003-7 
amendant le Règlement 45-2003 sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble de 
manière à y assujettir les zones H03-062 (localisée le long des rues De 
Lanaudière, Lavaltrie Sud et Notre-Dame) et H04-016 (localisée le long 
des rues Saint-Thomas et Flamand) au projet particulier de construction 
d’un bâtiment multifamilial de haute densité. 
 
 
17-185 – RÈGLEMENT 45-2003-7 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 45-
2003 SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE 
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE – PROJET – 
ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 45-2003-7 amendant le 
Règlement 45-2003 sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble de manière à y assujettir 
les zones H03-062 (localisée le long des rues De Lanaudière, Lavaltrie 
Sud et Notre-Dame) et H04-016 (localisée le long des rues 
Saint-Thomas et Flamand) au projet particulier de construction d’un 
bâtiment multifamilial de haute densité. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-186 – RÈGLEMENT 79-378 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-378 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et normes 
applicables à la zone C03-069 (localisée le long de la rue Saint-Paul) 
afin de retirer et d’ajouter certains usages commerciaux de la liste des 
usages déjà autorisés. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-187 – RÈGLEMENT 144-2016-1 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 144-2016 RELATIF AU CONTRÔLE ET SUIVI EN 
MATIÈRE BUDGÉTAIRE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Yves Liard donne avis de motion que lors d'une prochaine 
séance du conseil sera adopté le règlement 144-2016-1 amendant le 
Règlement 144-2016 relatif au contrôle et suivi en matière budgétaire. 
 
 
17-188 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 194 – RÉFECTION DES 
CHALETS DE SERVICES DANS LES PARCS – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Luc Beauséjour donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement d’emprunt 194 
décrétant la réfection des chalets de services dans les parcs de la Ville 
de Joliette ainsi qu’un emprunt et une dépense de 2 780 174 $. 
 
 
17-189 – PROCLAMATION DE LA SEMAINE NATIONALE DE LA 
SANTÉ MENTALE 2017-2018 
 
CONSIDÉRANT QUE la Semaine de la santé mentale, qui se déroule 
du 1er au 7 mai, est le lancement d’une campagne annuelle de 
promotion de la santé mentale sur le thème « 7 astuces pour se 
recharger »; 
 
CONSIDÉRANT QUE les 7 astuces sont de solides outils visant à 
renforcer et à développer la santé mentale des Québécoises et des 
Québécois; 

6 

7 

8 

9 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

24-04-2017 

136 
 

CONSIDÉRANT QUE la Semaine s’adresse à l’ensemble de la 
population du Québec et à tous les milieux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Semaine nous permet de découvrir que les 
municipalités du Québec, tout comme les citoyennes et citoyens, 
contribuent déjà à la santé mentale positive de la population; 
 
CONSIDÉRANT QUE les actions favorisant la santé mentale positive 
relèvent d'une responsabilité à la fois individuelle et collective, et que 
cette dernière doit être partagée par tous les acteurs de la société; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est d’intérêt général que toutes les villes et 
municipalités du Québec soutiennent la Semaine de la santé mentale : 
 

- en invitant leurs citoyennes et leurs citoyens à consulter les outils 
promotionnels de la campagne www.etrebiendanssatete.ca; 

- en encourageant les initiatives et activités organisées sur leur 
territoire; 

- en proclamant la Semaine nationale de la santé mentale lors d’un 
conseil municipal. 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette proclame par la présente la semaine du 1er au 
7 mai 2017 « Semaine de la santé mentale » et invite tous les citoyens 
et citoyennes ainsi que toutes les entreprises, organisations et 
institutions à reconnaître les bénéfices des « 7 astuces » pour se 
recharger. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-190 – MAISON D’ACCUEIL LA TRAVERSE – PROGRAMME 
D’AMÉLIORATION DES MAISONS D’HÉBERGEMENT – DEMANDE 
D’APPUI 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de Mme Rolande Clément, 
coordonnatrice de la Maison d’accueil La Traverse, pour un projet 
d’habitation communautaire qu’elle désire réaliser à l’aide du 
Programme d’amélioration des maisons d’hébergement; 

 
CONSIDÉRANT QUE, pour se qualifier au programme, l’organisme doit 
avoir l’appui de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme consiste en la rénovation de leur 
maison d’hébergement et que celui-ci semble conforme à la 
réglementation; 

10 
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CONSIDÉRANT QUE l’organisme est situé sur le territoire de la ville de 
Joliette et qu’il offre des services pour l’ensemble du territoire du nord 
de Lanaudière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette appuie la Maison d’accueil La Traverse dans 
son projet de rénovation de leur maison d’hébergement actuelle. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-191 – COUR DU QUÉBEC – DOSSIER 705-32-015788-174 – 
REPRÉSENTANT MUNICIPAL – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la requête de la division des petites créances numéro 
705-32-015788-174; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER madame Mélanie Brousseau, technicienne juridique et 
assistante-greffière à agir pour et au nom de la Ville de Joliette dans le 
dossier numéro 705-32-015788-174 de la division des petites créances 
de la cour du Québec. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-192 – LOT 3 474 353 – CESSION – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’acquisition par la Ville de Joliette du lot 3 474 353 lors 
de la vente pour taxes du 17 novembre 2015; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot, d’une superficie de 32 mètres carrés, est 
non constructible et ne présente de l’intérêt que pour les propriétaires 
contigus; 
 
CONSIDÉRANT QUE les propriétaires du terrain voisin situé au sud-
ouest ont manifesté de l’intérêt à acquérir ledit lot; 
 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire situé au nord-est a confirmé ne 
pas être intéressé par ledit lot; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER la cession du lot 3 474 353 du cadastre du Québec à 
Mme Suzanne Rivard et M. Bernard Galarneau, conditionnellement à ce 
que les frais de la transaction soient à la charge de l’acquéreur. 
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D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, l’acte de cession en faveur de Mme Suzanne Rivard et 
M. Bernard Galarneau, de même que tout document jugé nécessaire ou 
utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-193 – PROPOSITION DE RÈGLEMENT DE LITIGE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution 16-300; 
 
CONSIDÉRANT QUE les parties s’entendent pour régler à l’amiable le 
litige; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER le cabinet Dunton Rainville à conclure une entente à 
l’amiable nécessaire pour mettre fin au litige dans les dossiers 
450-11-000078-166 et 450-11-000079-164. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner 
plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-194 – ENTENTE INTERMUNICIPALE POUR LA FOURNITURE 
MUTUELLE DE SERVICES POUR LA PROTECTION INCENDIE – 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-SULPICE – AUTORISATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’entente intermunicipale à intervenir entre la Ville de 
Joliette et la Municipalité de Saint-Sulpice relative à la fourniture 
mutuelle de services pour la protection incendie. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ladite entente ou une entente conforme en substance, 
de même que tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner 
plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-195 – ENTENTE INTERMUNICIPALE POUR LA FOURNITURE 
MUTUELLE DE SERVICES POUR LA PROTECTION INCENDIE – 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-JULIENNE – AUTORISATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’entente intermunicipale à intervenir entre la Ville de 
Joliette et la Municipalité de Sainte-Julienne relative à la fourniture 
mutuelle de services pour la protection incendie. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ladite entente ou une entente conforme en substance, 
de même que tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner 
plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-196 – ENTENTE DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL 2018-2020 – 
MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS – 
AUTORISATION DE DÉPOSER UNE DEMANDE 
 
CONSIDÉRANT les engagements que la Ville de Joliette a pris en 
adoptant le plan d’action 2016-2018 de la politique culturelle; 
 
CONSIDÉRANT QU’une entente de développement culturel pourrait 
être conclue et permettrait de financer des projets ciblés en lien avec 
les orientations du ministère de la Culture et des Communications; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur du service des Loisirs et de la culture à 
adresser une demande au ministère de la Culture et des 
Communications afin de conclure une entente de développement pour 
les années 2018, 2019 et 2020. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-197 – MISE EN VALEUR DE LA RÉSERVE NATURELLE MARIE-
FRANCE-PELLETIER – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE la création et la mise en place de panneaux 
d’interprétation représenteront une valeur ajoutée au niveau éducatif 
pour le parc de la réserve naturelle Marie-France-Pelletier; 
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CONSIDÉRANT QUE le Conseil régional de l’environnement de 
Lanaudière et l’Association forestière de Lanaudière ont conjointement 
déposé une offre de service pour la réalisation de panneaux 
d’interprétation de la faune et de la flore présentes dans ladite réserve 
naturelle; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, de gré à gré, le contrat de réalisation des panneaux 
d’interprétation au Conseil régional de l’environnement de Lanaudière et 
à l’Association forestière de Lanaudière, conformément à l’offre de 
service déposée. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-198 – CONSTRUCTION D’UNE RUE PERPENDICULAIRE À LA 
RUE ERNEST-HARNOIS – PROTOCOLE D’ENTENTE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Travaux publics et services techniques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-206; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER le protocole d’entente à intervenir entre la Ville de 
Joliette et Gestion immobilière CFDM inc. et 9206-5390 Québec inc. 
relatif à la construction d’une rue perpendiculaire à la rue Ernest-
Harnois dans le quartier industriel Nazaire-Laurin. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ledit protocole ou une entente conforme en substance, 
de même que tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner 
plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-199 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 29 MARS AU 11 AVRIL 2017 
– APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 144-2016 au montant de 
2 784 452,39 $ pour la période du 29 mars au 11 avril 2017 et la liste 
des déboursés à payer pour la même période; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 29 mars au 11 avril 2017 et d'autoriser la directrice et 
trésorière du service Finances et trésorerie à payer pour et au nom de 
la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 29 mars au 11 avril 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 1 315 285,29 $ 

b. Liste des transits émis :  1 741,41 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 2 667 079,34 $ 

Total 3 984 106,04 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-200 – M. ABDELKADER NAIMI – EMBAUCHE D’UN OPÉRATEUR 
– USINE DE FILTRATION 
 
CONSIDÉRANT le départ à la retraite d’un employé régulier au poste 
d’opérateur à l’usine de filtration; 
 
CONSIDÉRANT QUE le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Abdelkader Naimi au poste 
d’opérateur à l’usine de filtration. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 8 mai 2017. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 
90 jours de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 12 
de la convention collective des cols bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-201 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-036 – CONTRÔLE DES 
MATÉRIAUX – RÉFECTION DE LA RUE JOHN-F.-KENNEDY – 
SOLMATECH INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour le contrôle des matériaux dans le cadre des travaux de réfection 
des infrastructures de la rue John-F.-Kennedy; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’attribution de ce contrat est assujettie au 
système d’évaluation et de pondération des offres; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 12 avril 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES POINTAGE 
PRIX AVEC 

TAXES 

1 Solmatech inc. 35,88 33 998,11 $ 

2 Services Exp 31,70 43 220,25 $ 

3 Englobe 27,29 45 803,74 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-036, le contrat pour le contrôle des matériaux dans le 
cadre des travaux de réfection des infrastructures de la rue John-F.-
Kennedy, au soumissionnaire ayant atteint le plus haut pointage et dont 
la soumission est conforme, soit à « Solmatech inc. », au montant de 
29 570,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-202 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-039 – FLEURS – 
PLANTATION ET ENTRETIEN – GALBO DESIGN – ATTRIBUTION 
DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la plantation et l’entretien de fleurs et plates-bandes pour 
l’année 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 14 avril 2017, 11 h; 
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ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Galbo Design 65 000,00 $ 

2 Les terrassements Multi-Paysages inc. 81 195,75 $ 

3 Joliette Paysagement inc. Non soumissionné 

4 Dauphin Multi-Services Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-224; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-039, le contrat pour la plantation et l’entretien de fleurs et 
plates-bandes pour l’année 2017, au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit à « Galbo Design », au montant de 65 000,00 $, avant 
taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-203 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-044 – COUPE DE GAZON 
2017 – PAYSAGEMENT DJ INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la coupe de gazon 2017 a 
été publié sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi 
que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE neuf soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 12 avril 2017; 
 

23 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

24-04-2017 

144 
 

 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

CONFORME 

OUI NON 

1 Les Entreprises Claude Morin 6 950,00 $  X 

2 Les Pelouses M. Hénault 13 740,00 $  X 

3 BP Tonte de pelouse inc. 36 450,00 $  X 

4 Les Entreprises Jo-Lie 37 716,00 $  X 

5 Paysagement DJ inc. 66 120,00 $ X  

6 Gazon Rive-Nord inc. 71 112,12 $ X  

7 Entreprises Daniel et Fils inc. 78 504,00 $ X  

8 Les Entreprises Roy 81 790,44 $ X  

9 Dauphin Multi-Services 113 100,00 $ X  

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-176; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-044, le contrat pour la coupe de gazon 2017, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à « Paysagement DJ inc. », au montant 
de 66 120,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-204 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-046 – MACHINERIE 
LOURDE – TAUX DE LOCATION 2017-2018 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres public pour l’obtention de taux de 
location de machinerie lourde nécessaire à l’exécution de divers travaux 
a été publié sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi 
que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE les soumissions ont été reçues dans les délais et 
ouvertes en date du 28 mars 2017; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-198; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
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D’APPROUVER le répertoire de taux de location de machinerie lourde 
2017-2018. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-205 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-049 – REVÊTEMENT 
ASPHALTIQUE – BOULEVARD DE LA BASE-DE-ROC – 9306-1380 
QUÉBEC INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour le revêtement asphaltique 
sur le boulevard de la Base-de-Roc a été publié sur le Système 
électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 12 avril 2017; 
 

ENTREPRISES 

PRIX AVANT 
TAXES 
SANS 

OPTION 

PRIX AVANT 
TAXES 
AVEC 

OPTION 

CONFORME 

OUI NON 

1 9306-1380 Québec inc. 664 537,50 $ 682 237,50 $ X  

2 Sintra inc. 682 175,00 $ 695 212,50 $ X  

3 Excavation Normand Majeau inc. 715 842,23 $ 739 023,83 $ X  

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques et du coordonnateur des 
services techniques exprimées dans le mémoire numéro 17-199; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-049, le contrat sans option pour le revêtement asphaltique 
sur le boulevard de la Base-de-Roc, au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit à « 9306-1380 Québec inc. », au montant de 
664 537,50 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-206 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-069 – SONORISATION ET 
ÉCLAIRAGE – FÊTE NATIONALE 2017 – SOLOTECH INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture d’équipements de sonorisation et d’éclairage dans le 
cadre de la fête nationale 2017; 
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CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 23 mars 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

CONFORME 

OUI NON 

1 9003-8555 Québec inc. 17 760,00 $  X 

2 Le Groupe Kloda Focusilnc. 19 945,80 $  X 

3 Solotech inc. 21 865,00 $ X  

4 Sonecpro (SPL Évènements – LSM) Soumission arrivée en retard 

5 Québec Son Énergie inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 17-200; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-069, le contrat pour la fourniture d’équipements de 
sonorisation et d’éclairage dans le cadre de la fête nationale 2017, au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit à « Solotech inc. », au 
montant de 21 865,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-207 – PRODUITS CHIMIQUES – REGROUPEMENT 
D’ACHATS 2018 – MANDAT À LA VILLE DE SAINT-EUSTACHE 
 
CONSIDÉRANT QUE depuis plus de dix ans, la Ville de Joliette fait 
partie d’un regroupement de municipalités et de régies d’aqueduc sous 
l’appellation « Regroupement d’achats Rive-Nord » pour l’achat de 
produits chimiques servant au traitement de l’eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités ou régies d’aqueduc de ce 
regroupement sont mandatées à tour de rôle pour mener à terme le 
processus d’appel d’offres; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
DE MANDATER la Ville de Saint-Eustache afin de procéder à un appel 
d’offres public pour l’ensemble des produits chimiques requis au 
traitement de l’eau potable pour l’année 2018. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-208 – CONTRAT D’AMÉNAGEMENT – RÉAMÉNAGEMENT DES 
VESTIAIRES – SÛRETÉ DU QUÉBEC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres AP17-019 concernant le contrat pour le 
réaménagement des vestiaires de la Sûreté du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QU’en marge de ce contrat, la Société québécoise des 
Infrastructures (SQI) offre un contrat d’aménagement pour le 
remboursement des sommes associées à des améliorations locatives 
pour une valeur de 447 084,61 $, avant taxes, incluant un pourcentage 
de 88,3 % des honoraires professionnels liés aux travaux et des frais de 
6 % liés aux frais généraux d’administration de la Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le contrat à intervenir entre la Ville de Joliette et la 
Société québécoise des Infrastructures relatif au réaménagement des 
vestiaires de la Sûreté du Québec. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ledit contrat, de même que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-209 – MOUVEMENT VÉLOSYMPATHIQUE – PROCESSUS DE 
CERTIFICATION – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT les investissements réalisés au cours des dernières 
années dans le réseau cyclable; 
 
CONSIDÉRANT QUE le développement du réseau cyclable vers les 
institutions, les services et les commerces a été identifié comme 
élément prioritaire par la démarche ÉcoJoliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE le développement d’une culture du vélo fait partie 
des solutions pour améliorer la mobilité des citoyens et les encourager 
à avoir un mode de vie actif; 
 
CONSIDÉRANT QUE le développement d’un réseau cyclable utilitaire 
fait partie des solutions pour réduire la congestion routière et les gaz à 
effet de serre; 
 
CONSIDÉRANT QUE la reconnaissance d’une ville pour la qualité de 
son réseau cyclable peut être une valeur ajoutée pour celle-ci, au même 
titre que les certifications « Municipalité amie des enfants », 
« Municipalité amie des aînés » et « Les Fleurons du Québec »; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER le conseiller en développement durable à entreprendre 
le processus de certification pour les collectivités du « Mouvement 
vélosympathique ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-210 – CAMP DE JOUR « SUMMER SCHOOL » DE L’ACADÉMIE 
ANTOINE-MANSEAU – DEMANDE DE GRATUITÉ – PISCINE 
MUNICIPALE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de Mme Nancy Abel, coordonnatrice du 
camp de jour « Summer School » de l’Académie Antoine-Manseau, 
datée du 17 janvier 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER l’accès gratuit à la piscine municipale pour les 
participants du camp de jour « Summer School » de l’Académie 
Antoine-Manseau pour la période estivale 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-211 – BIBLIOTHÈQUE RINA-LASNIER – 10E ANNIVERSAIRE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de Mme Suzie Charbonneau, directrice 
générale, pour la tenue de plusieurs activités et un prêt d’équipement 
dans le cadre du 10e anniversaire de la bibliothèque Rina-Lasnier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER Mme Suzie Charbonenau à tenir les activités du 
10e anniversaire de la bibliothèque Rina-Lasnier qui auront lieu sur le 
terrain ou à l’intérieur de la bibliothèque Rina-Lasnier le 7 juillet 2017 
jusqu’à 21 h. 
 
D’AUTORISER le prêt de matériel et la vente de hot-dogs et autres 
grignotines au profit de la Maison des jeunes La Piaule de Joliette lors 
de l’événement. 
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LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-212 – COMITÉ RÉGIONAL D’ÉDUCATION POUR LE 
DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL DE LANAUDIÈRE – FAISONS 
ÉQUIPE POUR L’INCLUSION DES JEUNES ISSUS DE 
L’IMMIGRATION – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le Comité régional d’éducation pour le 
développement international de Lanaudière (CRÉDIL) désire réaliser le 
projet « Faisons équipe pour l’inclusion des jeunes issus de 
l’immigration »; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet répond aux critères d’admissibilité du 
« Programme de soutien – Aides aux initiatives communautaires » 
contenu dans le cadre de référence pour le soutien des organismes à 
but non lucratif, qui prévoit une aide financière de 1 000 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie à verser une subvention de 790 $ au Comité régional 
d’éducation pour le développement international de Lanaudière pour la 
réalisation du projet « Faisons équipe pour l’inclusion des jeunes issus 
de l’immigration ». 
 
D’AUTORISER l’émission de carte citoyen gratuitement pour une 
période d’une année aux 14 participants. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-213 – SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DU CENTRE-VILLE DE 
JOLIETTE – UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande pour un nouvel événement majeur doit être 
acheminée au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 17-222; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
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D’AUTORISER la Société de développement du centre-ville de Joliette 
à tenir, dans le cadre de la vente-trottoir, un concert du Grand orchestre 
de Joliette sur la place Bourget le 5 juillet 2017 de 19 h 30 à 21 h 30. En 
cas de pluie, cette activité sera annulée. 
 
D’AUTORISER la Société de développement du centre-ville de Joliette, 
dans le cadre de la vente-trottoir, à faire la projection d’un film à la place 
du Marché le 7 juillet de 21 h à 23 h. En cas de pluie, cette activité sera 
remise au lendemain. 
 
D’AUTORISER le prêt de d’équipement et l’accès à l’électricité pour la 
tenue des événements. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-214 – SEMAINE DU CIVISME – UTILISATION DE L’ESPACE 
PUBLIC – AUTORISATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER, en partenariat avec l’Association des jeunes de la rue 
et REPARS-médiation citoyenne, la tenue d’un kiosque de 
sensibilisation dans le cadre de la semaine du civisme qui aura lieu sur 
la place Bourget le 15 mai 2017 de 10 h à 15 h. 
 
D’AUTORISER le prêt d’équipement pour la tenue de l’événement. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-215 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie à verser une aide financière aux organismes suivants : 
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- Culture Lanaudière – Grands prix Desjardins de la culture 2017 : 
2 500 $; 

- Les Ateliers Éducatifs Les Petits Mousses : 100 $; 

- La Société de l’Autisme Région Lanaudière : 50 $. 

 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement de l’organisme suivant 
et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- La Chorale Gospel de Joliette – Concert annuel – 6 mai 2017 : 

2 billets. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-216 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 24 avril 2017; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de mars 2017. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 8 mai 2017, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 22. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 ANNIE CHAGNON, 
  Assistante-greffière 
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81e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 8 mai 2017 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-217 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que modifié par le report du point 5, 
lequel se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 24 avril 2017 – Approbation du procès-

verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5. Bâtiments patrimoniaux cités - REPORTÉ 

6. Règlement 45-2003-7 – Amendant le Règlement 45-2003 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble – Adoption 
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7. Programme Rénovation Québec – Autorisation 
8. Résolution 17-130 – Demande d’exploitation d’une sablière à des 

fins d’amélioration agricole – MM. Michel Bruneau (Les 
Entreprises M. Bruneau inc.) et Pierre Lambert (9050-0007 
Québec inc.) – Boulevard de la Base-de-Roc – Lots 3 764 594, 
3 328 777 et 3 474 265 – Zone A05-023 – Objection de la Ville 
de Joliette – Maintien de la résolution G2012-04-83 – 
Amendement 

ADMINISTRATION – FINANCES 

9. Règlement 144-2016-1 – Amendant le Règlement 144-2016 
relatif au contrôle et suivi en matière budgétaire – Adoption 

10. Règlement d’emprunt 194 – Réfection des chalets de services 
dans les parcs – Adoption 

11. Aménagement de la placette de la rue Saint-Charles-Borromée 
Nord – Achat de l’immeuble situé aux 306 à 310, rue Saint-
Charles-Borromée Nord – Autorisations et Mandats 

12. Projet de la rue Gustave-Guertin – Servitudes – Mandats et 
autorisation 

13. Concours « Osez vert », « Ma ville, mon commerce, ma vitrine » 
et « Décore ta ville au rythme des fééries de Noël » – 
Autorisation 

14. Liste des déboursés du 12 au 25 avril 2017 – Approbation 

15. Service de la dette – Utilisation de soldes disponibles sur les 
règlements d’emprunt 

GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

16. Soumission numéro AP17-056 – Fourniture de services 
professionnels – Réfection du garage municipal – Consortium 
multidisciplinaire Dallaire Lachance Ponton Guillot – Attribution 
de contrat 

17. Soumission numéro AP17-079 – Enseignes – JB Enseignes 
(9160-3076 Québec inc.) – Attribution de contrat 

18. Soumission numéro AP17-083 – Entretien des terrains sportifs – 
Techniparc (9032-2454 Québec inc.) – Attribution de contrat 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

19. Campagne provinciale d’arrachage de l’herbe à poux 2017 – 11e 
édition – Association pulmonaire du Québec – Autorisation 

LOISIRS ET CULTURE 

20. Hébergement d’urgence Lanaudière – Zumbathon – Utilisation 
de l’espace public – Autorisation 

21. Activité de financement d’organisme 
22. Divers 
23. Dépôt de rapports 

24. Période de questions 
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25. Date et heure de la prochaine assemblée 

26. Levée de l’assemblée 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-218 – SÉANCE ORDINAIRE DU 24 AVRIL 2017 – APPROBATION 
DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 24 avril 2017 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
24 avril 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-219 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2017-04-25 – M. Jean-François Jacques – JB Enseignes – 

Priciderm – 448, rue Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jean-François 
Jacques de JB Enseignes, afin d’autoriser l’installation de deux 
enseignes murales à l’immeuble situé au 448, rue Saint-Viateur. 

 

3 
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2. PIIA-2017-04-26 – Mme Anne Tremblay – Friperie D’Karo – 
369, rue Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise par Mme Anne Tremblay et 
illustrée par Les Enseignes Amtech, afin d’autoriser l’installation 
d’une enseigne projetante et d’une enseigne sur vitrage à 
l’immeuble situé au 369, rue Notre-Dame, et ce, 
conditionnellement à ce que la requérante s’engage et s’oblige à 
peindre les conduites électriques et la boîte de jonction qui 
alimenteront les cols de cygne de couleur identique à celle du 
revêtement d’acier émaillé qui recouvre le bâtiment visé par la 
demande. 
 

3. PIIA-2017-04-27 – Mme Émilie Parent – Muse design 
d’intérieur – 411, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Émilie 
Parent, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne projetante et 
d’une enseigne sur vitrage à l’immeuble situé au 411, boulevard 
Manseau, et ce, conditionnellement à ce que la requérante 
s’engage et s’oblige à peindre dans des tons de brun les conduites 
électriques et la boîte de jonction qui alimenteront les cols de 
cygne. 
 

4. PIIA-2017-04-28 – Mme Mélina Loiselle – M Beauté – 83, rue 
Saint-Barthélemy Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Mélina 
Loiselle, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne murale à 
l’immeuble situé au 83, rue Saint-Barthélemy Sud, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2017-04-28 du 
comité consultatif d’urbanisme. 
 

5. PIIA-2017-04-29 – Mme Myriam Richer – Chocolato – 75, rue 
Papineau 
D’accepter la demande soumise par Mme Myriam Richer et 
illustrée par Access Signs, afin d’autoriser l’installation de deux 
enseignes murales à l’immeuble situé au 75, rue Papineau. 
 

6. PIIA-2017-04-30 – Mme Myriam Richer – Chocolato – 75, rue 
Papineau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Myriam 
Richer, afin d’autoriser l’aménagement d’une terrasse 
commerciale permanente à l’immeuble situé au 75, rue Papineau. 
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BÂTIMENTS PATRIMONIAUX CITÉS 
 
Ce point est reporté. 
 
 
17-220 – RÈGLEMENT 45-2003-7 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 45-
2003 SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE 
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 45-2003-7 amendant le Règlement 45-2003 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble de manière à y assujettir les zones H03-
062 (localisée le long des rues De Lanaudière, Lavaltrie Sud et Notre-
Dame) et H04-016 (localisée le long des rues Saint-Thomas et 
Flamand) au projet particulier de construction d’un bâtiment multifamilial 
de haute densité. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-221 – PROGRAMME RÉNOVATION QUÉBEC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société d’habitation du Québec a instauré un 
programme-cadre qui a pour objet de favoriser la mise en place par la 
Ville de Joliette de mesures pour stimuler la revitalisation de la vocation 
résidentielle en déclin dans un ou des secteurs restreints de son 
territoire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 

5 
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QUE la Ville de Joliette demande à la société d’habitation du Québec de 
participer à la programmation 2017-2018 du programme « Rénovation 
Québec ». La Ville de Joliette désire adhérer aux volets I, II et VI et 
demande un budget de 600 000 $. Ce montant total d’aide financière 
sera assumé en parts égales par la Ville de Joliette et la Société 
d’habitation du Québec. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-222 – RÉSOLUTION 17-130 – DEMANDE D’EXPLOITATION 
D’UNE SABLIÈRE À DES FINS D’AMÉLIORATION AGRICOLE – 
MM. MICHEL BRUNEAU (LES ENTREPRISES M. BRUNEAU INC.) 
ET PIERRE LAMBERT (9050-0007 QUÉBEC INC.) – BOULEVARD 
DE LA BASE-DE-ROC – LOTS 3 764 594, 3 328 777 ET 3 474 265 – 
ZONE A05-023 – OBJECTION DE LA VILLE DE JOLIETTE – 
MAINTIEN DE LA RÉSOLUTION G2012-04-83 – AMENDEMENT 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’AMENDER la résolution 17-130 afin que le 6e paragraphe soit 
remplacé par le suivant :  
 
« CONSIDÉRANT QU’à la période de questions de cette assemblée 
d’information et de consultation publique, M. Gervais Simard, agronome 
et expert des demanderesses, a répondu verbalement par l’affirmative à 
la question d’un citoyen « Peut-on valoriser les terres visées d’une autre 
manière que celle présentée ? »; » 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-223 – RÈGLEMENT 144-2016-1 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 144-2016 RELATIF AU CONTRÔLE ET SUIVI EN 
MATIÈRE BUDGÉTAIRE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 17-187, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 24 avril 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 144-2016-1 amendant le Règlement 
144-2016 relatif au contrôle et suivi en matière budgétaire. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-224 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 194 – RÉFECTION DES 
CHALETS DE SERVICES DANS LES PARCS – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 17-188, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 24 avril 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement d’emprunt 194 décrétant la réfection des 
chalets de services dans les parcs de la Ville de Joliette ainsi qu’un 
emprunt et une dépense de 2 780 174 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-225 – AMÉNAGEMENT DE LA PLACETTE DE LA RUE SAINT-
CHARLES-BORROMÉE NORD – ACHAT DE L’IMMEUBLE SITUÉ 
AUX 306 À 310, RUE SAINT-CHARLES-BORROMÉE NORD – 
AUTORISATIONS ET MANDATS 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire procéder à 
l’aménagement d’une placette le long de la rivière L’Assomption; 
 
CONSIDÉRANT les négociations avec le propriétaire en vue d’acquérir 
la propriété située aux 306 à 310, rue Saint-Charles-Borromée Nord; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
QUE la Ville offre un montant de 105 100 $ plus les taxes applicables, 
représentant l’évaluation municipale, afin d’acquérir l’immeuble situé 
aux 306 à 310, rue Saint-Charles-Borromée Nord, conditionnellement à 
ce que celui-ci soit exempt d’amiante ou autre élément pouvant faire 
augmenter indûment les coûts de démolition et qu’il soit entièrement 
vacant au moment de la signature du contrat de vente. 
 
CONDITIONNELLEMENT à l’acceptation de ladite offre : 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, l’acte de vente et les documents jugés nécessaires ou 
utiles relatifs à l’achat de la propriété située aux 306 à 310, rue Saint-
Charles-Borromée Nord. 
 
D’AUTORISER la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie à payer, pour et au nom de la Ville de Joliette, à l’entreprise 
« Paradis des fraises J. Auclair & fils inc. » la somme de 105 100 $ plus 
les taxes applicables. 
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QUE le coût net, soit un montant de 110 355 $, soit financé par le fonds 
de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en cinq versements 
annuels égaux et consécutifs de 22 071 $, puisés à même le fonds 
général durant les cinq prochaines années. 
 
DE MANDATER l’étude Daoust Poitras afin de conclure l’achat dudit 
immeuble. 
 
DE MANDATER la firme LVM-Technisol afin qu’elle certifie que les 
travaux de démolition et de réaménagement du site peuvent être 
réalisés malgré la présence de la zone à risques de mouvements de 
sol. 
 
DE MANDATER le directeur des Travaux publics et services techniques 
afin qu’il dépose, le plus tôt possible, une demande de certificat 
d’autorisation auprès du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques de 
manière à autoriser les travaux de démolition et le réaménagement du 
site. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-226 – PROJET DE LA RUE GUSTAVE-GUERTIN – SERVITUDES 
– MANDATS ET AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QU’Hydro-Québec doit installer des équipements 
nécessitant des accès sur des propriétés privées; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande d’Hydro-Québec a été approuvée 
par le service des Travaux publics et services techniques ainsi que par 
le service de l’Aménagement du territoire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
DE MANDATER la firme Coutu Arpenteur-Géomètre et l’étude Masse, 
Ducharme, Desroches afin de préparer tous les documents jugés 
nécessaires ou utiles à l’établissement de servitudes d’utilité publique 
pour Hydro-Québec. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, les documents jugés nécessaires ou utiles à 
l’établissement desdites servitudes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-227 – CONCOURS « OSEZ VERT », « MA VILLE, MON 
COMMERCE, MA VITRINE » ET « DÉCORE TA VILLE AU RYTHME 
DES FÉÉRIES DE NOËL » – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la mise en place des trois concours « Osez vert », 
« Ma ville, mon commerce, ma vitrine » et « Décore ta ville au rythme 
des fééries de noël » depuis quelques années; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER une dépense annuelle de 900 $ en remise de prix aux 
gagnants du concours « Ma ville, mon commerce, ma vitrine ». 
 
D’AUTORISER une dépense annuelle de 950 $ en remise de prix aux 
gagnants pour chacun des concours « Osez vert » et « Décore ta ville 
au rythme des fééries de Noël ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-228 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 12 AU 25 AVRIL 2017 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 144-2016 au montant de 
252 844,10 $ pour la période du 12 au 25 avril 2017 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 12 au 25 avril 2017 et d'autoriser la directrice et trésorière 
du service Finances et trésorerie à payer pour et au nom de la Ville de 
Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 12 au 25 avril 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 322 610,54 $ 

b. Liste des transferts électroniques :  34 950,66 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 219 403,07 $ 

Total 576 964,27 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-229 – SERVICE DE LA DETTE – UTILISATION DE SOLDES 
DISPONIBLES SUR LES RÈGLEMENTS D’EMPRUNT 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur les dettes et les 
emprunts municipaux, les deniers provenant d’un emprunt contracté par 
la municipalité doivent en principe être exclusivement appliqués aux fins 
auxquelles ils sont destinés; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 8 de la Loi sur les dettes et les 
emprunts municipaux, un solde disponible provenant d’un emprunt 
contracté peut aussi être affecté aux fins du paiement des échéances 
annuelles pour le remboursement d’un emprunt en capital et intérêts; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de Mme Julie Bourgie, directrice et 
trésorière du service Finances et trésorerie en date du 20 avril 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
QUE le solde disponible provenant des emprunts décrétés par les 
règlements ci-après spécifiés soit affecté aux fins du remboursement de 
l’emprunt en capital et intérêts jusqu’à concurrence du maximum 
autorisé par la loi, soit le montant représentant le service de la dette 
pour l’année 2017 sur chacun desdits règlements : 
 

Règlement Nature du règlement 
Service de 

la dette 
annuel 

Solde 
disponible 

164 
Remplacement et améliorations 
des équipements récréatifs dans 
les parcs 

199 984,28 $ 2 492,31 $ 

166 
Infrastructures de la rue Roland-
Gauvreau, phase II 

375 975,00 $ 3 705,68 $ 

TOTAL  575 959,28 $ 6 197,99 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-230 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-056 – FOURNITURE DE 
SERVICES PROFESSIONNELS – RÉFECTION DU GARAGE 
MUNICIPAL – CONSORTIUM MULTIDISCIPLINAIRE DALLAIRE 
LACHANCE PONTON GUILLOT – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la fourniture de services 
professionnels d’architecture et d’ingénierie pour la réfection du garage 
municipal comprenant la production de plans et devis ainsi que la 
surveillance de chantier et bureau a été publié sur le Système 
électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
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CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 21 avril 2017; 
 

ENTREPRISES POINTAGE 
PRIX AVEC 

TAXES 

1 
Consortium multidisciplinaire 
Dallaire Lachance Ponton Guillot 

2,311 536 473,35 $ 

2 B+B – CCM2 – Beaudoin Hurens 1,837 702 152,33 $ 

3 Michel Pellerin – WSP – EXP 1,818 720 434,04 $ 

4 Groupe Leclerc S.M. inc. 1,753 718 823,70 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-056, le contrat pour la fourniture de services 
professionnels d’architecture et d’ingénierie pour la réfection du garage 
municipal comprenant la production de plans et devis ainsi que la 
surveillance de chantier et bureau, au soumissionnaire ayant atteint le 
plus haut pointage et dont la soumission est conforme, soit au 
consortium multidisciplinaire « Dallaire Lachance Ponton Guillot », au 
montant de 466 600,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-231 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-079 – ENSEIGNES – JB 
ENSEIGNES (9160-3076 QUÉBEC INC.) – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fabrication et l’installation de trois enseignes détachées et une 
enseigne murale; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 28 avril 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 JB Enseignes (9160-3076 Québec inc.) 26 446,00 $ 

2 Enseignes Métropolitain 30 675,00 $ 

3 Posimage inc. 37 710,00 $ 

4 Enseignes Transworld cie Non soumissionné 

5 Enseignes Amtech Design enr. Non soumissionné 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation exprimées dans le 
mémoire numéro 17-240; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-079, le contrat pour la fabrication et l’installation de trois 
enseignes détachées et une enseigne murale, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à « JB Enseignes (9160-3076 
Québec inc.) », au montant de 26 446,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-232 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-083 – ENTRETIEN DES 
TERRAINS SPORTIFS – TECHNIPARC (9032-2454 QUÉBEC INC.) – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’entretien des terrains sportifs; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 28 avril 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Techniparc (9032-2454 Québec inc.) 36 994,00 $ 

2 Multi-Surfaces F. Giguère inc. 41 912,20 $ 

3 Pelouse Santé inc. 47 205,00 $ 

4 Éco Verdure Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation exprimées dans le 
mémoire numéro 17-239; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-083, le contrat pour l’entretien des terrains sportifs, au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit à « Techniparc (9032-2454 
Québec inc.) », au montant de 36 994,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-233 – CAMPAGNE PROVINCIALE D’ARRACHAGE DE L’HERBE 
À POUX 2017 – 11E ÉDITION – ASSOCIATION PULMONAIRE DU 
QUÉBEC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de fidélisation au mouvement d’arrachage 
de l’herbe à poux de l’Association pulmonaire du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette participe depuis plusieurs 
années à la campagne d’arrachage de l’herbe à poux; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER la Ville de Joliette à poursuivre sa participation au 
mouvement lancé par l’Association pulmonaire du Québec dans le 
cadre de sa 11e campagne provinciale d’arrachage de l’herbe à poux. 
 
D’INVITER les autres villes et municipalités de la MRC de Joliette à 
participer à ladite campagne. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-234 – HÉBERGEMENT D’URGENCE LANAUDIÈRE – 
ZUMBATHON – UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande pour un nouvel événement majeur doit être 
acheminée au conseil municipal; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER Mme Julie Grégoire à tenir l’événement « Zumbathon » 
qui aura lieu au parc Louis-Querbes le 2 septembre 2017 de 12 h à 
16 h. 
 
D’AUTORISER la cueillette de dons volontaires et la vente de collations 
au profit de l’organisme. 
 
D’AUTORISER l’installation d’une scène, conditionnellement à 
l’approbation de l’aménagement du site par le service des Loisirs et de 
la culture. 
 
D’AUTORISER le prêt de matériel et l’accès à l’électricité. 
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LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-235 – ACTIVITÉ DE FINANCEMENT D’ORGANISME 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie à verser une aide financière à l’organisme suivant : 
 
- La Soupière : 1 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-236 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 8 mai 2017; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel du mois de 
février 2017. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 29 mai 2017, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 

21 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 09. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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82e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 29 mai 2017 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-237 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 8 mai 2017 – Approbation du procès-verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Dérogation mineure – 1748, rue Georges-Émile-Lapalme 

5. Dérogation mineure – 674, rue Champagne 

6. Dérogation mineure – 559, rue Juge-Dubeau 

7. Dérogation mineure – 1326, rue Piette 

8. Usage conditionnel – 1500, rue Raoul-Charette 
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9. Bâtiments patrimoniaux cités 

10. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

ADMINISTRATION – FINANCES – CAPITAL HUMAIN 

11. Règlement 94-2010-12 – Amendant le Règlement 94-2010 
décrétant la tarification pour le financement de certains biens, 
services et activités de la Ville de Joliette – Avis de motion 

12. Règlement 150-2017 – Lutte contre la prolifération de l’agrile du 
frêne – Avis de motion 

13. Résolution 16-454 – Responsable de l’accès aux documents et 
de la protection des renseignements personnels – Amendement 

14. Politique de subventions en développement durable – 
Approbation 

15. Protocole d’entente – L’Association de hockey mineur Joliette-
Crabtree – Location des heures de glace au centre récréatif 
Marcel-Bonin – Autorisation 

16. Développement du quartier Bélair – Nouvelle intersection sur la 
voie de contournement – Demande au ministère des Transports 

17. Bridgestone Canada – Versement d’une aide financière – 
Autorisation 

18. Liste des déboursés du 26 avril au 16 mai 2017 – Approbation 

19. Refinancement 2017 – Remboursement par anticipation à même 
les surplus – Règlements d’emprunt 114 et 115 

20. Refinancement 2018 – Remboursement par anticipation à même 
les surplus – Règlement d’emprunt 161 

21. Résolution de concordance, de courte échéance et de 
prolongation relativement à un emprunt par obligations au 
montant de 8 897 000 $ qui sera réalisé le 27 juin 2017 

22. Hydro-Joliette – Liste des mauvaises créances – Approbation 
23. Quote part de la Ville de Joliette – Développement des services 

– Rue du Père-Fernand-Lindsay – Gestion Brûlé Beauchamp et 
fils – Certificat de paiement numéro 8 – Acceptation provisoire 

24. Soulèvement de la passerelle de l’Île Vessot – Bernard Malo inc. 
– Autorisation 

25. Office municipal habitation Joliette – États financiers 2016 

26. M. Guy Bellerive – Embauche d’un directeur – Service des 
Technologies de l’information 

GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

27. Soumission numéro AP17-028 – Fourniture et plantation d’arbres 
– Les Paysagistes d’éco-solution enr. – Attribution de contrat 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

29-05-2017 

170 
 

28. Soumission numéro AP17-059 – Services professionnels – 
Réfection du garage froid et construction d’un abri à sel – 
Arcand-Laporte-Klimpt, Architectes sencrl – Attribution de contrat 

29. Soumission numéro AP17-062 – Matériel d’éclairage – Place des 
Moulins – CDE ltée – Attribution de contrat 

30. Soumission numéro AP17-066 – Agrile du frêne – Arboriculture – 
Marcel Martel service d’arbres – Attribution de contrat 

31. Soumission numéro AP17-067 – Lutte contre l’agrile du frêne – 
Traitement au TreeAzin – Sylva Croissance inc. – Attribution de 
contrat 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

32. Projet « Bouclage d’aqueduc sur la rue Calixa-Lavallée » – 
Servitude – Mandats et autorisation 

33. Réaménagement du parc des Dalles – Approbation et 
autorisation 

LOISIRS ET CULTURE 

34. Demandes de l’Association de hockey mineur Joliette-Crabtree – 
Autorisations 

35. Centre culturel de Joliette – Spectacles jeune public – 
Contribution financière – Autorisation 

36. Les petits entrepreneurs – Utilisation de l’espace public – 
Autorisation 

37. Activités de financement d’organismes 
38. Divers 

39. Dépôt de rapports 
40. Période de questions 

41. Date et heure de la prochaine assemblée 

42. Levée de l’assemblée 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-238 – SÉANCE ORDINAIRE DU 8 MAI 2017 – APPROBATION DU 
PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 8 mai 2017 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 8 mai 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-239 – DÉROGATION MINEURE – 1748, RUE GEORGES-ÉMILE-
LAPALME 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Mario Poiré; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-04-05 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 1748, rue 
Georges-Émile-Lapalme, afin de régulariser l’implantation d’une 
résidence unifamiliale présentant une marge de recul avant de 
6,73 mètres (22,08 pieds) au lieu de 7,50 mètres (24,60 pieds), et ce, 
conditionnellement à ce que le propriétaire de l’immeuble s’engage et 
s’oblige à planter un arbre à l’intérieur de la cour avant. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-240 – DÉROGATION MINEURE – 674, RUE CHAMPAGNE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
Mme Nicole Lambert; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-04-06 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 

4 
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D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 674, rue 
Champagne, afin de régulariser l’implantation d’une résidence 
unifamiliale présentant une marge de recul avant de 7,34 mètres 
(24,08 pieds) au lieu de 7,50 mètres (24,60 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-241 – DÉROGATION MINEURE – 559, RUE JUGE-DUBEAU 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Sébastien Barbé; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-04-07 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 559, rue 
Juge-Dubeau, afin de régulariser l’implantation d’une résidence 
unifamiliale présentant une marge de recul latérale nord-ouest de 
2,75 mètres (9,02 pieds) au lieu de trois mètres (9,84 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-242 – DÉROGATION MINEURE – 1326, RUE PIETTE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Mathieu Leclerc; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-04-08 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
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D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 1326, rue 
Piette, afin de permettre la subdivision du lot 3 326 775 en deux lots 
distincts présentant un frontage de 15,24 mètres (50 pieds) au lieu de 
18 mètres (59 pieds) en réduisant la marge latérale nord-ouest de la 
résidence unifamiliale existante sise au 1326, rue Piette à 2,06 mètres 
(6,76 pieds) au lieu de trois mètres (9,84 pieds) ainsi que les marges de 
recul totales à 2,76 mètres (9,06 pieds) au lieu de six mètres 
(19,69 pieds) et en diminuant la marge latérale nord-ouest de la piscine 
creusée existante à 1,35 mètre (4,43 pieds) au lieu de deux mètres 
(6,56 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-243 – USAGE CONDITIONNEL – 1500, RUE RAOUL-CHARETTE 
 
CONSIDÉRANT la demande d’usage conditionnel formulée par M. Luc 
Rivest pour le compte de Groupe Rivest CarrXpert Joliette; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation UC2017-04-02 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCEPTER la demande d’usage conditionnel afin d’autoriser sur le 
lot 3 326 576 l’usage « atelier de débosselage et de peinture » à 
l’immeuble situé au 1500, rue Raoul-Charette. 
 

LE TOUT conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige 
à : 

 Obtenir du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte aux changements climatiques, un 
certificat d’autorisation pour l’exploitation d’un atelier de 
débosselage et de peinture sur l’immeuble visé par la demande; 

 Ce que l’aire d’entreposage extérieur servant à remiser les 
véhicules accidentés soit délimitée par une clôture en mailles 
d’acier galvanisé avec des lattes d’intimité grises d’une hauteur 
maximale de 2,50 mètres (8 pieds); 

 Ce que la surface de l’aire d’entreposage soit recouverte d’un 
revêtement imperméable (béton, asphalte, etc.); 
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 Ce que les véhicules accidentés soient entreposés uniquement à 
l'intérieur de l’aire d’entreposage extérieur dédiée à cette fin; 

 Ce que les allées d’accès menant à l’aire d’entreposage soient 
asphaltées et délimitées par une bordure de béton coulé ayant 
une hauteur et une largeur minimales de 15 cm; 

 Ce que toutes les activités de débosselage et de peinture soient 
effectuées à l’intérieur du bâtiment; 

 Ce que les véhicules accidentés confinés dans l’aire 
d’entreposage extérieur ne dépassent pas la hauteur de la 
clôture qui délimite le pourtour de ladite aire; 

 Ce que les équipements tels que les réservoirs, les cheminées, 
les dépoussiéreurs ou tout autre équipement similaire soient 
localisés dans la cour arrière. Toutefois, s’il est impossible de les 
implanter dans la cour arrière, ils pourront être implantés dans 
les cours latérales avec des aménagements paysagers réduisant 
leur visibilité des voies de circulation publiques, le tout sur 
approbation du service d’Aménagement du territoire; 

 Ce que des mesures d’atténuation soient prévues pour que le 
bruit, les odeurs, les vibrations et la poussière pouvant émaner 
de l'usage conditionnel ne soient pas perceptibles ou très peu 
perceptibles au-delà des limites du terrain visé par la demande. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-244 – BÂTIMENTS PATRIMONIAUX CITÉS 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées dans le cadre du 
Règlement 136-2016 sur la citation des biens patrimoniaux; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du conseil local du patrimoine 
concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER les demandes de rénovation ou restauration sur un 
immeuble patrimonial cité; à savoir : 
 
1. RRBP-2017-04-04 – M. Marcel Bourgault – Consultant en 

bâtiment G.V. inc. – 20, rue Saint-Charles-Borromée Sud 
D’accepter la demande soumise par M. Marcel Bougault et 
illustrée par L’Écuyer Lefaivre Architectes, afin d’autoriser la 
réfection d’un escalier d’issue extérieure localisé en cour arrière, le 
tout selon les conditions apparaissant à la recommandation 
RRBP-2017-04-04 du conseil local du patrimoine. 
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2. RRBP-2017-05-05 – M. Michel St-Germain – 990, boulevard 
Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Michel St-
Germain afin d’autoriser la réfection du balcon arrière et à peindre 
en gris argenté les toitures du bâtiment principal, et ce, 
conditionnellement à ce que les garde-neige soient de couleur 
identique à celle des toitures (gris argenté). 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-245 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2017-05-31 – Mme Maria Raiu Magdalena – La vie est 

belle – 25, place Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise par Mme Maria Raiu Magdalena 
et illustrée par M. Alain Archambault des Enseignes Amtech, afin 
d’autoriser l’installation d’une enseigne murale et d’une enseigne 
directionnelle à l’immeuble situé au 25, place Bourget Nord, le tout 
selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2017-05-31 du comité consultatif d’urbanisme. 

 
2. PIIA-2017-05-32 – Mme Mélanie Harnois – Melancils – 113, rue 

Saint-Charles-Borromée Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Mélanie 
Harnois afin d’autoriser l’installation d’une enseigne murale et de 
trois enseignes sur vitrage à l’immeuble situé au 113, rue Saint-
Charles-Borromée Sud, et ce, conditionnellement à ce que la 
requérante s’engage et s’oblige à ne pas givrer les surfaces 
vitrées de son local commercial. 
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3. PIIA-2017-05-33 – Mme Lucie Lemay – Les Enseignes Amtech 
– Les dessous de Roméo & Juliette – 88, place Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Lucie Lemay 
des Enseignes Amtech, afin d’autoriser l’installation d’une 
enseigne murale à l’immeuble situé au 88, place Bourget Nord, et 
ce, conditionnellement à ce que la requérante s’engage et s’oblige 
à ce que le cadrage de l’enseigne et des supports du système 
d’éclairage soient noirs. 
 

4. PIIA-2017-05-34 – M. Jean-Philippe Marion – Restaurant Joya 
– 536, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jean-Philippe 
Marion, afin d’autoriser l’installation d’une terrasse commerciale 
temporaire à l’immeuble situé au 536, boulevard Manseau, le tout 
selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2017-05-34 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

5. PIIA-2017-05-35 – M. Stéphane Myre – Écono Médic inc. – 850, 
boulevard Firestone 
D’accepter la demande soumise par M. Stéphane Myre et illustrée 
par Arts graphiques Alphoso, afin d’autoriser l’installation d’une 
enseigne murale et le remplacement de deux facettes de 
l’enseigne sur poteau existante à l’immeuble situé au 850, 
boulevard Firestone, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2017-05-35 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

6. PIIA-2017-05-36 – M. Martin Boisvert – Posimage – Vidéotron – 
1075, boulevard Firestone 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Martin Boisvert 
de Posimage, afin d’autoriser le remplacement d’une enseigne 
murale existante à l’immeuble situé au 1075, boulevard Firestone, 
le tout selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2017-05-36 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

7. PIIA-2017-05-37 – M. Gabriel Bédard – Bernard Malo inc. – 
NICORP inc. – 880, rue Saint-Pierre Sud 
D’accepter la demande soumise par M. Gabriel Bédard afin 
d’autoriser l’installation d’une génératrice en cour latérale donnant 
sur la route 158 à l’immeuble situé au 880, rue Saint-Pierre Sud, et 
ce, conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à 
remplacer son écran végétalisé composé de Calamagrostis Karl 
Forester par une haie d’ifs d’une hauteur minimale de 1,22 mètre 
(4 pieds) afin de dissimuler convenablement la génératrice. 
 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

29-05-2017 

177 
 

8. PIIA-2017-05-38 – M. Marc-André Landry – Lanaudière 
Diésel inc. – 981, boulevard de la Base-de-Roc 
D’accepter la demande soumise par M. Marc-André Landry afin 
d’autoriser la réfection de la façade principale d’un bâtiment 
industriel à l’immeuble situé au 981, boulevard de la Base-de-Roc, 
le tout selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2017-05-38 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

9. PIIA-2017-05-39 – Mme Caroline Thuot – Techno Diésel – 1260, 
chemin des Prairies 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Caroline 
Thuot, afin d’autoriser l’aménagement de plusieurs îlots de 
stationnements à l’immeuble situé au 1260, chemin des Prairies, le 
tout selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2017-05-39 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

10. PIIA-2017-05-40 – M. Pierre-Olivier Desrosiers – 379 à 389, rue 
Saint-Charles-Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Pierre-Olivier Desrosiers 
afin d’autoriser la réfection extérieure d’un bâtiment multifamilial à 
l’immeuble situé aux 379 à 389, rue Saint-Charles-Borromée Nord, 
le tout selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2017-05-40 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

17-246 – RÈGLEMENT 94-2010-12 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 94-2010 DÉCRÉTANT LA TARIFICATION POUR LE 
FINANCEMENT DE CERTAINS BIENS, SERVICES ET ACTIVITÉS DE 
LA VILLE DE JOLIETTE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Luc Beauséjour donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le Règlement 94-2010-12 
amendant le Règlement 94-2010 décrétant la tarification pour le 
financement de certains biens, services et activités de la Ville de 
Joliette. 
 
 
17-247 – RÈGLEMENT 150-2017 – LUTTE CONTRE LA 
PROLIFÉRATION DE L’AGRILE DU FRÊNE – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le Règlement 150-2017, 
abrogeant le Règlement 129-2015, relatif à la lutte contre la prolifération 
de l’agrile du frêne. 
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17-248 – RÉSOLUTION 16-454 – RESPONSABLE DE L’ACCÈS AUX 
DOCUMENTS ET DE LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS – AMENDEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 16-454 nommait Mme Annie 
Chagnon, assistante-greffière, à titre de substitut responsable de 
l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier ladite résolution; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AMENDER la résolution 16-454 afin que le dernier paragraphe se lise 
comme suit :  
 
« DE NOMMER, en surplus de la personne désignée à la résolution 
G2004-02-24-000, Mme Mélanie Brousseau, technicienne juridique et 
assistante-greffière, et Mme  Annie Chagnon, assistante-greffière, à titre 
de responsable de l’accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels. » 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-249 – POLITIQUE DE SUBVENTIONS EN DÉVELOPPEMENT 
DURABLE – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette souhaite contribuer à ce que 
ses citoyens et entreprises mettent en œuvre des actions qui tendent 
vers un développement durable; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER la « Politique de subventions en développement 
durable » jointe à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-250 – PROTOCOLE D’ENTENTE – L’ASSOCIATION DE HOCKEY 
MINEUR JOLIETTE-CRABTREE – LOCATION DES HEURES DE 
GLACE AU CENTRE RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, le protocole d’entente à intervenir avec l’Association de 
hockey mineur Joliette-Crabtree pour l’utilisation des heures de glace 
au centre récréatif Marcel-Bonin pour une période de deux ans, de 
même que tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein 
effet à la présente résolution, et ce, conditionnellement à l’obtention des 
documents demandés, tels que spécifiés dans ledit protocole. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-251 – DÉVELOPPEMENT DU QUARTIER BÉLAIR – NOUVELLE 
INTERSECTION SUR LA VOIE DE CONTOURNEMENT – DEMANDE 
AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de développement du quartier Bélair 
prévoit une zone résidentielle de plus de 800 logements; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet prévoit un investissement de plus de 
125 millions de dollars; 
 
CONSIDÉRANT QUE le premier accès, via la rue De Lorimier, 
nécessitait une autorisation du CN qui a été obtenue; 
 
CONSIDÉRANT QUE le deuxième accès doit se faire sur la voie de 
contournement, entre le rang de la Petite-Noraie à Saint-Charles-
Borromée et la rue Albert-Geoffroy à Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’établissement d’un boulevard liant les deux 
accès facilitera la circulation des voitures et libérera, par le fait même, 
une partie de la rue Beaudry; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette nouvelle intersection bénéficiera aussi à la 
Municipalité de Saint-Charles-Borromée qui a un projet résidentiel / 
commercial / institutionnel sur les vastes lots de leur côté; 
 
CONSIDÉRANT QUE les deux projets ne peuvent se raccorder 
sécuritairement au réseau routier via les rues existantes et que la 
nouvelle intersection est essentielle à la réalisation de ces projets ainsi 
qu’à la consolidation du dynamisme économique de cette partie des 
deux municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE les deux projets font partie du périmètre urbain 
actuel existant et sont tous deux en zone blanche; 
 
CONSIDÉRANT QUE les deux projets sont conformes à l’orientation 10 
du gouvernement; 
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CONSIDÉRANT QUE ces projets ne pourront voir le jour sans ce 
nouvel accès routier; 
 
CONSIDÉRANT QUE le refus de cette nouvelle intersection entraînerait 
le déplacement de ces projets plus loin en périphérie, favorisant ainsi 
l’étalement urbain, l’augmentation du trafic routier, voire même des 
demandes d’exclusion de la zone agricole, ce qui irait à l’encontre du 
concept de développement durable; 
 
CONSIDÉRANT QUE les études de circulation indiquent que la 
nouvelle intersection est optimale; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
DE DEMANDER au ministre des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrification des transports de considérer favorablement la 
demande légitime et appuyée concernant l’établissement d’une nouvelle 
intersection sur la voie de contournement entre le rang de la Petite-
Noraie à Saint-Charles-Borromée et la rue Albert-Geoffroy à Joliette. 
 
QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise à la 
Municipalité de Saint-Charles-Borromée. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-252 – BRIDGESTONE CANADA – VERSEMENT D’UNE AIDE 
FINANCIÈRE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’annonce de Bridgestone Canada de moderniser ses 
installations de fabrication de pneus à Joliette totalisant des 
investissements de 312 millions de dollars; 
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière formulée par Bridgestone 
Canada et étudiée par la Ville de Joliette pour un total de 270 000 $ sur 
3 ans; 
 
CONSIDÉRANT l’article 92.1 de la Loi sur les compétences 
municipales; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière et directrice du service Finances et 
trésorerie à verser une aide financière de 90 000 $ à Bridgestone 
Canada pour l’année 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-253 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 26 AVRIL AU 16 MAI 2017 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 144-2016 au montant de 
2 908 756,95 $ pour la période du 26 avril au 16 mai 2017 et la liste 
des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 26 avril au 16 mai 2017 et d'autoriser la directrice et 
trésorière du service Finances et trésorerie à payer pour et au nom de 
la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 26 avril au 16 mai 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 2 061 377,92 $ 

b. Liste des transferts électroniques : 138 841,77 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 2 710 317,99 $ 

Total 4 910 537,68 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-254 – REFINANCEMENT 2017 – REMBOURSEMENT PAR 
ANTICIPATION À MÊME LES SURPLUS – RÈGLEMENTS 
D’EMPRUNT 114 ET 115 
 
CONSIDÉRANT QUE certains règlements feront l’objet d’un 
refinancement du solde de l’emprunt le 5 décembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT les surplus de l’année 2016 et les nouvelles règles de 
gestion de la dette qui fixent une cible annuelle de remboursement 
anticipé de 10 % des surplus de l’année de la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
DE REMBOURSER par anticipation le solde de l’emprunt sur les 
règlements suivants en affectant les montants ci-après indiqués qui 
seront financés à même les surplus de l’année financière 2016 en vue 
du refinancement prévu le 5 décembre 2017. 
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NO. 
RÈGLEMENT 

DESCRIPTION MONTANT 

114 Travaux de pavage – Rues St-Viateur et de 
Salaberry 

76 200 $ 

115 Égout pluvial – Boulevard Firestone 335 900 $ 

TOTAL  412 100 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-255 – REFINANCEMENT 2018 – REMBOURSEMENT PAR 
ANTICIPATION À MÊME LES SURPLUS – RÈGLEMENT 
D’EMPRUNT 161 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement 161 fera l’objet d’un refinancement 
du solde de l’emprunt le 3 juillet 2018; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
DE REMBOURSER par anticipation le solde de l’emprunt du Règlement 
d’emprunt 161 afférent au règlement du litige en affectant le montant ci-
après indiqué qui sera financé à même les surplus accumulés en vue 
du refinancement prévu le 3 juillet 2018. 
 

NO. 
RÈGLEMENT 

DESCRIPTION MONTANT 

161 Remplacement des ozoneurs – station de 
traitement de l’eau 

300 000 $ 

TOTAL  300 000 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-256 – RÉSOLUTION DE CONCORDANCE, DE COURTE 
ÉCHÉANCE ET DE PROLONGATION RELATIVEMENT À UN 
EMPRUNT PAR OBLIGATIONS AU MONTANT DE 8 897 000 $ QUI 
SERA RÉALISÉ LE 27 JUIN 2017 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément aux règlements d'emprunts 
suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun d'eux, la 
Ville de Joliette souhaite émettre une série d'obligations, soit une 
obligation par échéance, pour un montant total de 8 897 000 $ qui sera 
réalisé le 27 juin 2017, réparti comme suit : 
 

20 

21 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

29-05-2017 

183 
 

 

Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 

107-1 2 293 600 $ 

108 51 100 $ 

109 37 600 $ 

110 6 000 $ 

112 41 000 $ 

135 197 600 $ 

135 276 700 $ 

136 132 300 $ 

136 249 700 $ 

140 48 300 $ 

140 60 200 $ 

146 407 300 $ 

146 503 400 $ 

164 354 900 $ 

165 3 484 300 $ 

181 65 000 $ 

185 318 575 $ 

185 369 425 $ 

 
CONSIDÉRANT QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la 
Loi sur les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour 
les fins de cette émission d'obligations et pour les règlements 
d'emprunts numéro 135, 136, 140, 146, 165, 181 et 185 et 135, 136, 
140 et 146, la Ville de Joliette souhaite émettre pour un terme plus court 
que celui originellement fixé à ces règlements; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette aura, le 20 juin 2017, un 
emprunt au montant de 7 168 000 $ à renouveler, sur un emprunt 
original de 7 936 000 $, concernant le financement des règlements 
d'emprunts numéro 107-1, 108, 109, 110, 112, 135, 136, 140, 146, 164 
et 165; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit renouvellement ne sera pas effectué à la 
date prévue; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'émission d'obligations qui sera réalisée le 
27 juin 2017 inclut les montants requis pour ce refinancement; 
 
CONSIDÉRANT QU'en conséquence et conformément au 2e alinéa de 
l'article 2 précité, il y a lieu de prolonger l'échéance des règlements 
d'emprunts numéro 107-1, 108, 109, 110, 112, 135, 136, 140, 146, 164 
et 165; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule 
soient financés par obligations, conformément à ce qui suit : 
 

1. les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 
27 juin 2017; 

2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 27 juin et le 
27 décembre de chaque année; 

3. les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; 
toutefois, elles pourront être rachetées avec le consentement des 
détenteurs conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts 
municipaux (RLRQ, chapitre D-7); 

4. les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt 
et de compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de 
CDS; 

5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 
compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et 
responsable des transactions à effectuer à l'égard des ses 
adhérents, tel que décrit dans le protocole d'entente signé entre le 
ministre des Affaires municipales du Québec et CDS; 

6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux 
exigences légales de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise la 
trésorière à signer le document requis par le système bancaire 
canadien intitulé \« Autorisation pour le plan de débits préautorisés 
destiné aux entreprises »; 

7. CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux 
adhérents par des transferts électroniques de fonds et, à cette fin, 
CDS prélèvera directement les sommes requises dans le compte 
suivant : 

 
C.D. DE JOLIETTE 
SIÈGE SOCIAL 
179, SAINT-PIERRE SUD 
JOLIETTE (QUÉBEC) 
J6E 5Z1 

 
QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus 
pour les années 2023 et suivantes, le terme prévu dans les règlements 
d'emprunts numéro 165, 181 et 185 soit plus court que celui 
originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter 
du 27 juin 2017), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, 
chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du 
solde dû sur l'emprunt; 
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QUE, compte tenu de l'emprunt par obligations du 27 juin 2017, le 
terme originel des règlements d'emprunts numéro 107-1, 108, 109, 110, 
112, 135, 136, 140, 146, 164 et 165, soit prolongé de 7 jours. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-257 – HYDRO-JOLIETTE – LISTE DES MAUVAISES CRÉANCES 
– APPROBATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER à toutes fins que de droit la liste des mauvaises 
créances d’Hydro-Joliette pour la période s’étendant du 1er janvier au 
30 avril 2017, lesquelles créances totalisent 65 144,96 $, dont 567,95 $ 
représentent l’annulation de soldes non-significatifs et 64 577,01 $ des 
créances irrécouvrables. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-258 – QUOTE PART DE LA VILLE DE JOLIETTE – 
DÉVELOPPEMENT DES SERVICES – RUE DU PÈRE-FERNAND-
LINDSAY – GESTION BRÛLÉ BEAUCHAMP ET FILS – CERTIFICAT 
DE PAIEMENT NUMÉRO 8 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
10 mai 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 8, de la quote part de la Ville de Joliette 
pour le développement des services sur la rue du Père-Fernand-
Lindsay telle que décrétée par la résolution G2015-03-40 et d’autoriser 
la directrice et trésorière du service Finances et trésorerie à payer à 
Gestion Brûlé Beauchamp et fils la somme de 7 601,81 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-259 – SOULÈVEMENT DE LA PASSERELLE DE L’ÎLE VESSOT – 
BERNARD MALO INC. – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT le rapport du maire pour des travaux d’urgence à la 
passerelle de l’Île Vessot déposé lors de la séance du 27 mars 2017; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie à payer à Bernard Malo inc. la somme de 134 551,39 $, plus 
les taxes applicables, pour les travaux de soulèvement de la passerelle 
de l’Île Vessot. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-260 – OFFICE MUNICIPAL HABITATION JOLIETTE – ÉTATS 
FINANCIERS 2016 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Normand-Guy Lépine appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE des états financiers vérifiés de l’Office municipal 
d’habitation de Joliette pour l’exercice terminé le 31 décembre 2016, 
lesquels indiquent une contribution municipale de 100 700 $ au déficit 
d’exploitation. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-261 – M. GUY BELLERIVE – EMBAUCHE D’UN DIRECTEUR – 
SERVICE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
 
CONSIDÉRANT le départ prochain à la retraite de la directrice du 
service des Technologies de l’information; 
 
CONSIDÉRANT QUE le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Guy Bellerive au poste cadre de 
directeur du service des Technologies de l’information. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 5 juin 2017. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période d’essai de six mois 
débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une 
permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 3 
du protocole du personnel cadre et non syndiqué. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-262 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-028 – FOURNITURE ET 
PLANTATION D’ARBRES – LES PAYSAGISTES D’ÉCO-SOLUTION 
ENR. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture et la plantation d’arbres pour l’automne 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 3 mai 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Les Paysagistes d’éco-solution enr. 76 000,00 $ 

2 Les Terrassements Multi-Paysages inc. 80 702,70 $ 

3 Les Jardins de Babylone inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-028, le contrat pour la fourniture et la plantation d’arbres 
pour l’automne 2017, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
« Les Paysagistes d’éco-solution enr. », au montant de 76 000,00 $, 
avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-263 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-059 – SERVICES 
PROFESSIONNELS – RÉFECTION DU GARAGE FROID ET 
CONSTRUCTION D’UN ABRI À SEL – ARCAND-LAPORTE-KLIMPT, 
ARCHITECTES SENCRL – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture de services professionnels d’architecture et 
d’ingénierie pour la réfection du garage froid et la construction d’un abri 
à sel comprenant la production de plans et devis ainsi que la 
surveillance hebdomadaire de chantier et bureau; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’attribution de ce contrat est assujettie au 
système d’évaluation et de pondération des offres; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 5 mai 2017, 11 h; 
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ENTREPRISES POINTAGE 
PRIX AVEC 

TAXES 

1 
Arcand-Laporte-klimpt, 
architectes sencrl 

47,986 25 007,06 $ 

2 
Michel Pellerin, Massicotte, 
Maloney, WSP, EXP 

40,299 34 492,50 $ 

3 Hétu-Bellehumeur Architectes 34,965 34 320,04 $ 

4 B+B architecture + design inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-059, le contrat pour la fourniture de services 
professionnels d’architecture et d’ingénierie pour la réfection du garage 
froid et la construction d’un abri à sel comprenant la production de plans 
et devis ainsi que la surveillance de chantier et bureau, au 
soumissionnaire ayant atteint le plus haut pointage et dont la soumission 
est conforme, soit à la firme « Arcand-Laporte-Klimpt, Architectes 
sencrl », au montant de 21 750,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-264 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-062 – MATÉRIEL 
D’ÉCLAIRAGE – PLACE DES MOULINS – CDE LTÉE – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture de matériel d’éclairage pour la place des Moulins; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 17 mai 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 
CONFORME 

OUI NON 

1 Guillevin International 50 215,26 $  X 

2 CDE ltée 56 753,05 $ X  

3 Lumen 56 841,75 $  X 

4 Westburne Québec 57 350,00 $  X 

5 Dubo Électrique ltée 62 764,05 $ X  

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-062, le contrat pour la fourniture de matériel d’éclairage 
pour la place des Moulins, à l’entreprise « CDE ltée », laquelle a 
déposé la plus basse soumission conforme sur la base des prix 
unitaires inscrits au formulaire de soumission, au montant de 
56 753,05 $, avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 59 590,70 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en trois 
versements annuels égaux et consécutifs de 19 863,57 $, puisés à 
même le fonds général durant les trois prochaines années.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-265 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-066 – AGRILE DU FRÊNE – 
ARBORICULTURE – MARCEL MARTEL SERVICE D’ARBRES – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour des travaux mettant en action la lutte contre l’agrile du frêne sur le 
territoire de la Ville de Joliette, soit l’abattage, le transport du bois et 
l’essouchement; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 17 mai 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Marcel Martel service d’arbres 39 095,00 $ 

2 Service d’arbres nature 41 247,00 $ 

3 Arbo-Design inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 

30 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

29-05-2017 

190 
 

D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-066, le contrat pour des travaux mettant en action la lutte 
contre l’agrile du frêne sur le territoire de la Ville de Joliette, soit 
l’abattage, le transport du bois et l’essouchement, à l’entreprise 
« Marcel Martel service d’arbres », laquelle a déposé la plus basse 
soumission conforme sur la base des prix unitaires inscrits au formulaire 
de soumission au montant de 39 095,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-266 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-067 – LUTTE CONTRE 
L’AGRILE DU FRÊNE – TRAITEMENT AU TREEAZIN – SYLVA 
CROISSANCE INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’application d’un pesticide systémique pour la lutte contre l’agrile 
du frêne; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 9 mai 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Sylva Croissance inc. 3,89 $ / cm de dhp 

2 Arbo-Design inc. 4,24 $ / cm de dhp 

3 Groupe Arbo-Ressources 4,25 $ / cm de dhp 

4 Marcel Martel Service d’arbres Non soumissionné 

5 Service d’arbres nature Non soumissionné 

6 Pépinière Villeneuve Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-067, le contrat pour l’application d’un pesticide 
systémique sur certains frênes afin de lutter contre l’agrile du frêne, à 
l’entreprise « Sylva Croissance inc. », laquelle a déposé la plus basse 
soumission conforme sur la base des prix unitaires inscrits au formulaire 
de soumission, suivant les quantités estimées, au montant de 
33 648,50 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-267 – PROJET « BOUCLAGE D’AQUEDUC SUR LA RUE 
CALIXA-LAVALLÉE » – SERVITUDE – MANDATS ET 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, dans le cadre du projet « Bouclage d’aqueduc 
sur la rue Calixa-Lavallée », la Ville de Joliette doit installer une 
conduite d’aqueduc sur une propriété privée située sur le lot 5 324 209; 
 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire du lot et le service 
d’Aménagement du territoire ont approuvé l’emplacement de ladite 
conduite; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
DE MANDATER la firme d’arpenteurs-géomètres Castonguay Robitaille 
Harnois et l’étude Dionne, Kelley, Paquin inc. afin de préparer tous les 
documents jugés nécessaires ou utiles à l’établissement d’une servitude 
d’utilité publique pour la Ville de Joliette. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, les documents jugés nécessaires ou utiles à 
l’établissement de ladite servitude. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-268 – RÉAMÉNAGEMENT DU PARC DES DALLES – 
APPROBATION ET AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, suite à l’évaluation environnementale de site 
phase 1 réalisée pour le réaménagement du parc des Dalles, un rapport 
environnemental de site phase 2 a été effectué et démontre l’existence 
de matériaux contaminés d’un niveau supérieur aux critères de 
classification C qui, pour un usage de type parc, doivent être enlevés et 
remplacés par des matériaux de nature saine; 
 
CONSIDÉRANT QU’il existe une alternative recommandée par les 
professionnels du laboratoire mandaté, Groupe ABS inc., soit de 
déposer une demande d’autorisation au ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, en vertu de l’article 65 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE, si acceptée, cette autorisation permettrait de 
construire les infrastructures désirées dans le parc en laissant enfouis, 
en partie ou en totalité, les matériaux contaminés classifiés supérieur à 
C; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’APPROUVER l’aménagement du parc des Dalles en considérant les 
zones contaminées classifiées d’un niveau supérieur à C. 
 
D’AUTORISER le coordonnateur des services techniques du service 
des Travaux publics et services techniques à présenter une demande 
d’autorisation au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, en 
vertu de l’article 65 de la Loi sur la qualité de l’environnement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-269 – DEMANDES DE L’ASSOCIATION DE HOCKEY MINEUR 
JOLIETTE-CRABTREE – AUTORISATIONS 
 
CONSIDÉRANT les demandes de M. François Cardin, vice-président 
de l’association de hockey mineur Joliette-Crabtree; 
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière au montant de 3 585 $ 
représentant une partie du coût de location pour la durée du camp 
d’entraînement du 14 au 31 août 2017; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière et directrice du service Finances et 
trésorerie à verser à l’Association de hockey mineur Joliette-Crabtree 
une aide financière, représentant une partie du coût de location pour la 
durée du camp d’entraînement du 14 au 31 août 2017, d’un % de 
3 585 $ correspondant au % des membres joliettains faisant partie de 
l’Association de hockey mineur Joliette-Crabtree. 
 
D’AUTORISER l’Association de hockey mineur Joliette-Crabtree à tenir 
la 13e édition du tournoi Novice-Atome Joliette-Crabtree qui aura lieu au 
centre récréatif Marcel-Bonin du 30 novembre au 10 décembre 2017. 
 
D’AUTORISER l’Association de hockey mineur Joliette-Crabtree à 
bénéficier des revenus reliés à la vente d’alcool lors de l’événement, et 
ce, conditionnellement à ce qu’elle détienne un permis de vente d’alcool 
valide, et lui permettre d’exiger des frais d’entrée. 
 
D’AUTORISER le directeur du service des Loisirs et de la culture à 
signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, l’entente de commandite 
d’une valeur de 3 000 $ avec l’Association de hockey mineur Joliette-
Crabtree. 
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D’AUTORISER la trésorière et directrice du service Finances et 
trésorerie à verser à l’Association de hockey mineur Joliette-Crabtree 
une aide financière de 3 000 $ pour la tenue du tournoi. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-270 – CENTRE CULTUREL DE JOLIETTE – SPECTACLES 
JEUNE PUBLIC – CONTRIBUTION FINANCIÈRE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de renouvellement de contribution 
financière pour les spectacles jeune public provenant du Centre culturel 
de Joliette, datée du 20 février 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme de l’organisme est en lien avec 
plusieurs actions de la politique culturelle de la Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’AUTORISER le renouvellement de la contribution financière pour les 
spectacles jeune public diffusés par le Centre culturel de Joliette pour la 
saison 2017-2018 en finançant à 50 % le coût du billet vendu applicable 
aux citoyens de moins de 18 ans sur présentation de la carte du 
citoyen. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-271 – LES PETITS ENTREPRENEURS – UTILISATION DE 
L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de Mme Marie-Noël Laporte, responsable 
de la Grande Journée des petits entrepreneurs – Rassemblement 
Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER Mme Marie-Noël Laporte à tenir un kiosque de vente 
par et pour « Les petits entrepreneurs » dans le cadre de la 
programmation de la Fête-O-parc des Chevaliers de Colomb qui aura 
lieu au parc Lajoie le 17 juin 2017 de 10 h à 16 h. En cas de pluie, 
l’activité sera remise au lendemain. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-272 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie à verser une aide financière aux organismes suivants : 
 
- L’Association des Trappeurs Professionnels du Québec : 100 $; 

- Action DIGNITÉ Lanaudière : 500 $; 

- Opération Enfant Soleil : 100 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-273 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 29 mai 2017; 

- Certificat de la greffière relatif au déroulement de la procédure 
d’enregistrement des personnes habiles à voter sur le 
Règlement 194; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois d’avril 2017; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel du mois de 
mars 2017. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 12 juin 2017, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 42. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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83e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 12 juin 2017 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-274 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que modifié par l’ajout des points 28 A et 
28 B, lequel se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 29 mai 2017 – Approbation du procès-

verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Règlement 45-2003-8 – Amendant le règlement 45-2003 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble – Avis de motion 

5. Règlement 45-2003-8 – Amendant le règlement 45-2003 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble – Projet – Adoption 
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6. Règlement 79-379 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

7. Règlement 79-379 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 

ADMINISTRATION – FINANCES – CAPITAL HUMAIN 

8. Règlement 94-2010-12 – Amendant le Règlement 94-2010 
décrétant la tarification pour le financement de certains biens, 
services et activités de la Ville de Joliette – Adoption 

9. Règlement 150-2017 – Lutte contre la prolifération de l’agrile du 
frêne – Adoption 

10. Règlement 151-2017 – Signalisation – Avis de motion 
11. Tribunal administratif du travail – Dossier numéro CM-2017-2970 

– Mandat 
12. Résolutions G2014-03-85, G2015-04-56, G2015-04-57 et 

G2015-04-58 – Politiques de soutien – Abrogation 
13. Résolution G2014-01-06 – Proposition de règlement des 

dossiers 705-17-003494-109 et 705-05-007671-103 – 
Amendement 

14. Lots 3 328 184 et 5 748 871 – Vente d’un terrain et acquisition 
de servitudes souterraines – Autorisation 

15. Bibliothèque et Archives nationales du Québec – Diffusion du 
patrimoine documentaire – Entente – Autorisation 

16. Regroupement des OMH sur le territoire de la MRC de Joliette – 
Comité de travail – Nomination d’un représentant 

17. Liste des déboursés du 17 au 30 mai 2017 – Approbation 

18. Marge de crédit à la Caisse populaire Desjardins de Joliette – 
Renouvellement 

19. Chemisage de la conduite d’aqueduc sur la rue Bordeleau – 
Aquaréhab – Certificat de paiement numéro 2 – Acceptation 
provisoire 

20. Climatisation à la caserne du côté de la Sûreté du Québec – St-
PI-AIR Mécanique du bâtiment – Certificat de paiement 
numéro 11 final – Acceptation définitive 

21. M. Francisco Cabral – Embauche d’un préventionniste – Service 
des Incendies 

GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

22. Soumission numéro AP17-065 – Béton préparé – Jos Nicoletti et 
fils inc. – Attribution de contrat 

23. Soumission numéro AP17-087 – Bouclage du réseau d’aqueduc 
sur la rue Calixa-Lavallée – Généreux Construction inc. – 
Attribution de contrat 
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LOISIRS ET CULTURE 

24. Projets culturels novateurs 2017-2018 – Aide financière – 
Approbation 

25. Comité régional d’éducation pour le développement international 
de Lanaudière – Camp de jour de francisation – Demande d’aide 
financière – Autorisation 

26. École Monseigneur J.-A.-Papineau – Fermeture de rue – 
Autorisation 

27. Programme de soutien – Aide au développement de l’élite 
sportive – Officialisation 

28 Divers 
28 a) Mandat à Maurice Bernard – Expert Canin 

28 b) Activité de financement d'organisme – Représentation diverse 

29. Dépôt de rapports 
30. Période de questions 

31. Date et heure de la prochaine assemblée 

32. Levée de l’assemblée 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-275 – SÉANCE ORDINAIRE DU 29 MAI 2017 – APPROBATION 
DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 29 mai 2017 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
29 mai 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-276 – RÈGLEMENT 45-2003-8 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
45-2003 SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, 
DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE – AVIS 
DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d’une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 45-2003-8 
amendant le Règlement 45-2003 sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble de 
manière à y assujettir la zone I03-008 (localisée le long de la rue 
Champlain) au projet particulier de requalification d’un bâtiment ou d’un 
secteur commercial ou industriel. 
 
 
17-277 – RÈGLEMENT 45-2003-8 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 45-
2003 SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE 
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE – PROJET – 
ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 45-2003-8 amendant le 
Règlement 45-2003 sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble de manière à y assujettir la 
zone I03-008 (localisée le long de la rue Champlain) au projet particulier 
de requalification d’un bâtiment ou d’un secteur commercial ou 
industriel. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-278 – RÈGLEMENT 79-379 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-379 
amendant le Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille 
des usages et normes applicable à la zone H04-067 (localisée le long 
du boulevard de la Base-de-Roc) afin de réduire la marge de recul 
avant minimale pour les classes d’usages autorisées, soient les classes 
d’usages « habitation unifamiliale (h1) » et « habitation bi et trifamiliale 
(h2) ». 
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17-279 – RÈGLEMENT 79-379 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 79-379 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicable à la zone H04-067 (localisée le long du boulevard de 
la Base-de-Roc) afin de réduire la marge de recul avant minimale pour 
les classes d’usages autorisées, soient les classes d’usages 
« habitation unifamiliale (h1) » et « habitation bi et trifamiliale (h2) ». 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-280 – RÈGLEMENT 94-2010-12 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 94-2010 DÉCRÉTANT LA TARIFICATION POUR LE 
FINANCEMENT DE CERTAINS BIENS, SERVICES ET ACTIVITÉS DE 
LA VILLE DE JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 17-246, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 29 mai 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 94-2010-12 amendant le 
Règlement 94-2010 décrétant la tarification pour le financement de 
certains biens, services et activités de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-281 – RÈGLEMENT 150-2017 – LUTTE CONTRE LA 
PROLIFÉRATION DE L’AGRILE DU FRÊNE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 17-267, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 29 mai 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 150-2017 relatif à la lutte contre la 
prolifération de l’agrile du frêne. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-282 – RÈGLEMENT 151-2017 – SIGNALISATION – AVIS DE 
MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 151-2017 relatif 
à la signalisation sur le territoire de la ville de Joliette. 
 
 
17-283 – TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL – DOSSIER 
NUMÉRO CM-2017-2970 – MANDAT 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Normand-Guy Lépine appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
DE MANDATER Me Pierre Saint-Onge, du cabinet Dunton Rainville, 
pour représenter la Ville dans le dossier numéro CM-2017-2970 déposé 
au Tribunal administratif du travail. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-284 – RÉSOLUTIONS G2014-03-85, G2015-04-56, G2015-04-57 
ET G2015-04-58 – POLITIQUES DE SOUTIEN – ABROGATION 
 
CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution 17-249, approuvant la 
« Politique de subventions en développement durable »; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ABROGER les résolutions G2014-03-85, G2015-04-56, G2015-04-57 
et G2015-04-58. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-285 – RÉSOLUTION G2014-01-06 – PROPOSITION DE 
RÈGLEMENT DES DOSSIERS 705-17-003494-109 ET 705-05-
007671-103 – AMENDEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de la proposition de règlement des 
dossiers 705-17-003494-109 et 705-05-007671-103 pour l’abattage 
d’arbres sur une propriété de la Ville de Joliette à proximité de la rue 
Gustave-Guertin, la partie défenderesse s’était engagée à céder 
notamment en compensation des dommages subis par la Ville de 
Joliette, cinq parcelles de terrain présentant une superficie totale d’un 
peu plus de 4 000 pieds carrés; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de développement résidentiel qui avait 
été déposé en 2014 a été modifié par le nouvel entrepreneur dans le 
but de réaliser un développement résidentiel d’habitations 
multifamiliales de qualité supérieure et ainsi répondre aux nouvelles 
normes en matière de gestion des eaux pluviales; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’AMENDER la résolution G2014-01-06 en remplaçant respectivement 
le paragraphe 7 par le suivant :  
 
« CONSIDÉRANT QUE parmi ces conditions, se trouvait la mise à la 
disposition de la Ville de Joliette par les parties défenderesses aux 
dossiers numéros 705-17-003494-109 et 705-05-007671-103, d’un 
montant global et forfaitaire de 125 000 $ en compensation des 
dommages subis par la Ville, versement assorti d’une cession, à titre 
gracieux, de quatre (4) parcelles de terrain évaluées par les parties à la 
somme de 80 000 $; le tout pour un total en argent et en valeur de 
205 000 $; » 
 
Et le paragraphe 16 par le suivant :  
 
« QUE la Ville de Joliette se déclare disposée à concourir à la signature 
d’un document de transaction et quittance qui fera état d’un paiement 
global par les défenderesses au bénéfice de la Ville de Joliette, d’une 
somme de 205 000 $ constituée d’un montant de 125 000 $ en argent 
et d’un montant de 80 000 $ en valeur, prenant la forme de quatre (4) 
parcelles de terrain devant être cédées gracieusement à la Ville de 
Joliette par le propriétaire des lieux. » 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, les documents jugés nécessaires ou utiles afin de 
donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-286 – LOTS 3 328 184 ET 5 748 871 – VENTE D’UN TERRAIN ET 
ACQUISITION DE SERVITUDES SOUTERRAINES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette possède deux conduites 
souterraines, pour l’aqueduc et l’égout domestique, traversant le lot 
5 748 871 appartenant à la compagnie 9234-2278 Québec inc. et qu’il 
n’y a aucune servitude en faveur de la Ville de Joliette pour autoriser 
ces conduites; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de régulariser la situation; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER la Ville de Joliette à céder le lot 3 328 184, à la 
compagnie 9234-2278 Québec inc., en contrepartie de l’établissement 
de la servitude souterraine de non-construction requise sur le lot 
5 748 871 et autres considérations laissant une contrepartie nette au 
montant de 53 295,13 $ qui sera versée à la Ville aux termes de l’acte 
d’échange. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, les documents jugés nécessaires ou utiles relatifs à ces 
transactions afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-287 – BIBLIOTHÈQUE ET ARCHIVES NATIONALES DU QUÉBEC 
– DIFFUSION DU PATRIMOINE DOCUMENTAIRE – ENTENTE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, dans le cadre de sa mission de diffusion du 
patrimoine documentaire québécois, Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec (BAnQ) demande à la Ville de Joliette l’autorisation de 
numériser, à leur frais, le document « Cité de Joliette » produit par 
M. Dancose et dont la Ville de Joliette est titulaire des droits d’auteur; 
 
CONSIDÉRANT QU’une fois numérisé, ledit document sera accessible 
gratuitement via la Collection numérique de BAnQ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER l’entente à intervenir entre la Ville de Joliette et 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec pour la numérisation et 
la diffusion du document « Cité de Joliette » édité en 1964 par M. Marc 
Dancose. 
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D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ladite entente, de même que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-288 – REGROUPEMENT DES OMH SUR LE TERRITOIRE DE LA 
MRC DE JOLIETTE – COMITÉ DE TRAVAIL – NOMINATION D’UN 
REPRÉSENTANT 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société d’habitation du Québec souhaite le 
regroupement des offices d’habitation; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces regroupements doivent se réaliser sur une 
base consensuelle; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de la rencontre d’information tenue par le 
Regroupement des offices d’habitation du Québec, le 29 mai 2017, la 
majorité des participants ont manifesté leur préférence à s’engager 
dans un projet d’un seul regroupement pour l’ensemble des offices 
municipaux d’habitation du territoire; 
 
CONSIDÉRANT QU’un comité de travail et de concertation doit être 
créé pour permettre le dialogue entre les parties et la réalisation d’un 
plan d’affaires; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce plan d’affaires doit être présenté aux 
municipalités pour approbation finale; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE NOMMER M. Normand-Guy Lépine pour siéger au Comité de 
concertation et de transition comme représentant de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-289 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 17 AU 30 MAI 2017 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 144-2016 au montant de 
537 197,65 $ pour la période du 17 au 30 mai 2017 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 17 au 30 mai 2017 et d'autoriser la directrice et trésorière 
du service Finances et trésorerie à payer pour et au nom de la Ville de 
Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 17 au 30 mai 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 396 319,91 $ 

b. Liste des transferts électroniques : 124 061,81 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 512 560,69 $ 

Total 1 032 942,41 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-290 – MARGE DE CRÉDIT À LA CAISSE POPULAIRE 
DESJARDINS DE JOLIETTE – RENOUVELLEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 567.2 de la Loi sur les cités et villes 
autorise une municipalité à effectuer un emprunt temporaire pour 
permettre le paiement de certaines dépenses nécessaires aux fins 
d'administration courante; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de renouveler cet emprunt temporaire 
auprès de la Caisse populaire Desjardins de Joliette suivant les 
conditions actuellement en vigueur; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'AUTORISER la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie de la Ville de Joliette à utiliser, au besoin, un emprunt 
temporaire auprès de la Caisse populaire Desjardins de Joliette pour un 
montant maximum de 2 500 000 $ aux fins d'administration courante. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-291 – CHEMISAGE DE LA CONDUITE D’AQUEDUC SUR LA RUE 
BORDELEAU – AQUARÉHAB – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 2 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, coordonnateur des services techniques, au sein du service 
des Travaux publics et services techniques, en date du 24 mai 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
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D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 2, des travaux de chemisage de la 
conduite d’aqueduc sur la rue Bordeleau tels que décrétés par la 
résolution 17-105 et d’autoriser la directrice et trésorière du service 
Finances et trésorerie à payer à Aquaréhab la somme de 16 025,82 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-292 – CLIMATISATION À LA CASERNE DU CÔTÉ DE LA 
SÛRETÉ DU QUÉBEC – ST-PI-AIR MÉCANIQUE DU BÂTIMENT – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 11 FINAL – ACCEPTATION 
DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, coordonnateur des services techniques, au sein du service 
des Travaux publics et services techniques, en date du 23 mai 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 11 final, des travaux de climatisation à la caserne 
du côté de la Sûreté du Québec tels que décrétés par la résolution 
G2015-06-33 et d’autoriser la directrice et trésorière du service 
Finances et trésorerie à payer à St-PI-AIR Mécanique du bâtiment la 
somme de 76 566,99 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-293 – M. FRANCISCO CABRAL – EMBAUCHE D’UN 
PRÉVENTIONNISTE – SERVICE DES INCENDIES 
 
CONSIDÉRANT QUE le renouvellement de la convention collective des 
pompiers et pompières de la Ville de Joliette, section locale Joliette, 
prévoit un deuxième poste de préventionniste régulier à temps plein; 
 
CONSIDÉRANT QUE le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette et selon les 
dispositions de la convention collective des pompiers et pompières du 
Québec, section locale Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette confirme l’embauche de M. Francisco Cabral au 
poste régulier de préventionniste au sein du service des Incendies. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée à son premier jour de 
travail à titre de préventionniste régulier, soit le 13 juin 2017. 
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QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de six 
mois, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de l’obtention 
d’une permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie selon la grille 
salariale de l’annexe A de la classe 3e année de la convention collective 
des pompiers et pompières du Québec, section locale Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-294 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-065 – BÉTON PRÉPARÉ – 
JOS NICOLETTI ET FILS INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture de 325 mètres cubes de béton préparé nécessaire à 
la confection de trottoirs, bordures et autres travaux effectués par les 
services municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 31 mai 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AU 
MÈTRE 
CUBE 

PRIX AVANT 
TAXES 

1 Jos Nicoletti et fils inc. 155,00 $ 50 375,00 $ 

2 Laurentien Malo inc. 155,75 $ 50 618,75 $ 

3 Béton Adam inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-065, le contrat pour la fourniture de béton préparé 
nécessaire à la confection de trottoirs, bordures et autres travaux 
effectués par les services municipaux, à l’entreprise « Jos Nicoletti et 
fils inc. », laquelle a déposé la plus basse soumission conforme sur la 
base du prix unitaire de 155,00 $ le mètre cube pour un montant de 
50 375,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-295 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-087 – BOUCLAGE DU 
RÉSEAU D’AQUEDUC SUR LA RUE CALIXA-LAVALLÉE – 
GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour le bouclage du réseau d’aqueduc sur la rue Calixa-Lavallée; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais, soit avant le 24 mai 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 
CONFORME 

OUI NON 

1 Généreux Construction inc. 44 660,00 $ X  

2 
Les excavations Michel 
Chartier inc. 

58 437,50 $ X  

3 BLR Excavation 60 671,28 $  X 

4 Sintra inc. 69 672,50 $ X  

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-087, le contrat pour le bouclage du réseau d’aqueduc sur 
la rue Calixa-Lavallée, à l’entreprise « Généreux Construction inc. », 
laquelle a déposé la plus basse soumission conforme sur la base des 
prix unitaires inscrits au bordereau de soumission, au montant de 
44 660,00 $, avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 46 893 $, soit financé par le fonds 
de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en trois versements 
annuels égaux et consécutifs de 15 631 $, puisés à même le fonds 
général durant les trois prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-296 – PROJETS CULTURELS NOVATEURS 2017-2018 – AIDE 
FINANCIÈRE – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT l’appel de projets culturels novateurs par le service des 
Loisirs et de la culture dans le cadre du plan d’action de la politique 
culturelle; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations à l’unanimité du comité de 
sélection; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’ACCORDER une aide financière de 5 000 $ pour chacun des projets 
culturels novateurs suivants :  
 

- Lanaudière : Mémoire et racines : Les Cyclotraqués; 

- Adad Hannah : Création d’un tableau vivant; 

- Bouc Productions : Joliette, résidence poétique. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-297 – COMITÉ RÉGIONAL D’ÉDUCATION POUR LE 
DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL DE LANAUDIÈRE – CAMP DE 
JOUR DE FRANCISATION – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le Comité régional d’éducation pour le 
développement international de Lanaudière (CRÉDIL) sollicite une aide 
financière dans le cadre des activités de son camp de francisation; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AUTORISER la remise d’une carte citoyen pour l’inscription aux 
sorties du programme du camp de jour aux 15 enfants participants au 
camp de francisation du Comité régional d’éducation pour le 
développement international de Lanaudière. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-298 – ÉCOLE MONSEIGNEUR J.-A.-PAPINEAU – FERMETURE 
DE RUE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de fermeture de rue de l’école 
Monseigneur J.-A.-Papineau, pour une activité de fin d’année; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’AUTORISER la fermeture de la rue Laval entre les rues De Salaberry 
et Dugas le 23 juin 2017 de 8 h 30 à 11 h 30. 
 
D’AUTORISER le directeur adjoint des Travaux publics et services 
techniques à installer la signalisation requise pour la fermeture desdites 
rues. 
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LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-299 – PROGRAMME DE SOUTIEN – AIDE AU DÉVELOPPEMENT 
DE L’ÉLITE SPORTIVE – OFFICIALISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme de soutien au développement de 
l’élite sportive vise à promouvoir l’excellence sportive en appuyant les 
citoyens de la Ville de Joliette se démarquant par l’atteinte d’un niveau 
d’excellence dans une discipline reliée au domaine du sport; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’OFFICIALISER le programme de soutien au développement de l’élite 
sportive. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-300 – MANDAT À MAURICE BERNARD – EXPERT CANIN 
 
CONSIDÉRANT qu’un événement a été porté à la connaissance de la 
Ville de Joliette concernant un citoyen qui aurait été mordu par un 
chien; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est en tout temps soucieuse de 
la sécurité de ses citoyens; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
DE MANDATER Monsieur Maurice Bernard, expert canin, afin de 
procéder à une évaluation de la dangerosité de l’animal dans les 
meilleurs délais et d’en faire rapport auprès du service de 
l’Aménagement du territoire. 
 
D’AUTORISER le directeur du service de l’Aménagement du territoire à 
suivre toutes les recommandations consignées au rapport d’évaluation 
de l’expert canin. 
 
D’AUTORISER le directeur du service de l’Aménagement du territoire à 
mandater un procureur pour toute démarche judiciaire le cas échéant. 
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D’APPLIQUER, si requis, les pouvoirs conférés par l'article 63 de la Loi 
sur les compétences municipales incluant le maintien en fourrière du 
chien tant qu’une décision finale n’aura pas été prise. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-301 – ACTIVITÉ DE FINANCEMENT D’ORGANISME – 
REPRÉSENTATION DIVERSE 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie verser une aide financière à l’organisme suivant : 
 
- Parents-Unis Lanaudière : 600 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-302 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 12 juin 2017; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de mai 2017. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 26 juin 2017, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 05. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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84e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 26 juin 2017 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-303 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 12 juin 2017 – Approbation du procès-verbal 
4. Rapport financier 2016 consolidé et rapport de l’auditeur 

indépendant 

AMÉNAGEMENT 

5. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

1 
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6. Bâtiments patrimoniaux cités 

7. Règlement 45-2003-8 – Amendant le Règlement 45-2003 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble – Adoption 

8. Règlement 79-379 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 

9. Lot 2 903 295 – Échange d’une parcelle de terrain – Autorisation 
et mandats 

ADMINISTRATION – FINANCES – CAPITAL HUMAIN 

10. Règlement 151-2017 – Signalisation – Adoption 
11. Dossier n° 500-22-237713-170 – Demande de désistement 
12. Protocole d’entente – Club de patinage artistique Les Étoiles 

d’Argent – Location des heures de glace au centre récréatif 
Marcel-Bonin – Autorisation 

13. Liste des déboursés du 31 mai au 13 juin 2017 – Approbation 
14. Soumissions pour l’émission d'obligations 

15. Affectation de surplus 

16. Stationnement de la réserve naturelle Marie-France-Pelletier – 
Terrassements Baril inc. – Certificat de paiement numéro 1 

17. Stationnement au lot P-39 – Certificat de paiement numéro 2 
final – Acceptation définitive 

18. M. Mathieu Gagné – Embauche d’un directeur – Travaux publics 
et services techniques 

GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

19. Soumission numéro AP17-044 – Coupe de gazon – Résiliation 
20. Soumission numéro AP17-055 – Réfection de la rue Notre-Dame 

– Les Excavations Michel Chartier inc. – Attribution de contrat 
21. Soumission numéro AP17-057 – Système d’éclairage – Terrain 

de baseball #1 – Parc Saint-Jean-Baptiste – Annulation 

22. Soumission numéro AP17-078 – Bornes extérieures interactives 
– Solutions informatiques Inso inc. – Attribution de contrat 

23. Soumission numéro AP17-081 – Chalet – Parc Saint-Jean-
Baptiste – Construction Julien Dalpé inc. – Attribution de contrat 

24. Soumission numéro AP17-085 – Fournitures informatiques – 
9301-8414 Québec inc. – Attribution de contrat 

LOISIRS ET CULTURE 

25. Utilisation de la piscine municipale – Entraînement du Jet 
Triathlon – Autorisation 
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26. Les Répits de Gaby – Camp de jour estival adapté en autisme – 
Aide financière – Autorisation 

27. Association de hockey mineur Joliette-Crabtree – Activité 
d’autofinancement – Autorisation 

28. Activités de financement d’organismes 
29. Divers 
30. Dépôt de rapport 
31. Période de questions 
32. Date et heure de la prochaine assemblée 

33. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-304 – SÉANCE ORDINAIRE DU 12 JUIN 2017 – APPROBATION 
DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 12 juin 2017 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
12 juin 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-305 – RAPPORT FINANCIER 2016 CONSOLIDÉ ET RAPPORT DE 
L’AUDITEUR INDEPENDANT 
 
Monsieur le conseiller Yves Liard, président de la commission des 
finances, présente le rapport financier 2016 consolidé. 
 
Monsieur le Maire commente brièvement le surplus. 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE du rapport financier 2016 consolidé préparé par 
Mme Julie Bourgie, directrice du service des Finances et trésorerie et 
daté du 14 juin 2017, le tout conformément aux articles 105 et suivants 
de la Loi sur les cités et villes. 
 

3 
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DE PRENDRE ACTE du rapport de DCA comptable professionnel 
agréé inc., auditeur indépendant pour l’année 2016, et signé par 
Madame Dominique Collin, CPA auditeur, en date du 14 juin 2017, le 
tout conformément aux articles 105 et suivants de la Loi sur les cités et 
villes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-306 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 

CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2017-06-41 – M. Jonathan Léveillé – Rouge Canapé – 2, 

place Bourget Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jonathan 
Léveillé, afin d’autoriser l’installation de deux enseignes murales à 
l’immeuble situé au 2, place Bourget Sud, et ce, 
conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à ce 
que le logo et l’inscription « Rouge canapé » présentent un relief 
minimal d’un demi pouce. 
 

2. PIIA-2017-06-42 – M. Jacques Martin – Gestimar inc. – 570 à 
576, rue Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise par M. Jacques Martin, afin 
d’autoriser l’installation d’une fenêtre sur le mur latéral donnant sur 
la rue Lajoie Nord à l’immeuble situé aux 570 à 576, rue Saint-
Viateur. 
 

3. PIIA-2017-06-43 – Mme Isabelle Charest – SAQ – 600, rue 
Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise par Mme Isabelle Charest, afin 
d’autoriser l’installation de deux enseignes murales et d’un 
drapeau du Québec à l’immeuble situé au 600, rue Notre-Dame. 
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4. PIIA-2017-06-44 – Mme Marie-Ève Lecours – Les 3 fougères – 
532, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise par Mme Marie-Ève Lecours, afin 
d’autoriser l’installation d’une enseigne projetante à l’immeuble 
situé au 532, boulevard Manseau. 
 

5. PIIA-2017-06-45 – M. Jean-Pierre Boucher – 357, boulevard 
Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jean-Pierre 
Boucher, afin d’autoriser la réfection d’une allée de stationnement 
existante et la réalisation d’aménagements extérieurs à l’immeuble 
situé au 357, boulevard Manseau, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2017-06-45 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

6. PIIA-2017-06-46 – M. Patrick Chalifoux – E-bouffe – 437, rue 
Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise par M. Patrick Chalifoux et 
illustrée par L’Épigraphe, afin d’autoriser l’installation d’une 
enseigne projetante à l’immeuble situé au 437, rue Saint-Viateur, 
le tout selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2017-06-46 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

7. PIIA-2017-06-47 – M. Pierre Albert – Propulsion Lanaudière – 
102 à 104, rue Lajoie Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Pierre Albert, afin 
d’autoriser la réfection de deux perrons situés en cour avant à 
l’immeuble situé au 102 à 104, rue Lajoie Nord, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2017-06-47 du 
comité consultatif d’urbanisme. 
 

8. PIIA-2017-06-48 – M. Michel Mailhot – Michel Mailhot Barbier – 
117, place Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Michel Mailhot, 
afin d’autoriser l’installation d’une enseigne sur vitrage à 
l’immeuble situé au 117, place Bourget Nord. 
 

9. PIIA-2017-06-49 – M. Huu Cuong Ho – Tekka Sushi – 404, rue 
Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise par M. Huu Cuong Ho et illustrée 
par Lettrage design, afin d’autoriser l’installation de deux 
enseignes murales et d’une enseigne projetante à l’immeuble situé 
au 404, rue Notre-Dame, le tout selon les conditions apparaissant 
à la recommandation PIIA-2017-06-49 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
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10. PIIA-2017-06-50 – Mme Julie Charbonneau – Harnois Groupe 
pétrolier – 900, rue Saint-Pierre Sud 
D’accepter la demande soumise par Mme Julie Charbonneau, afin 
d’autoriser l’installation d’un réservoir de propane et de deux 
stations de ravitaillement à l’immeuble situé au 900, rue Saint-
Pierre Sud, et ce, conditionnellement à ce que la requérante 
s’engage et s’oblige à procéder à la plantation de thuyas ou d’ifs 
entre chacun des poteaux de protection du réservoir de propane 
longeant l’allée de circulation menant au lave-auto afin que ledit 
réservoir ne soit pas visible de la Route 158. 
 

11. PIIA-2017-06-51 – M. Vincenzo Rubino – Les Investissements 
Philotimo inc. – 75, rue Papineau 
D’accepter la demande soumise par M. Vincenzo Rubino et 
illustrée par Techni Graphe inc., afin d’autoriser le remplacement 
d’une enseigne sur poteau existante par une nouvelle enseigne 
sur poteau à l’immeuble situé au 75, rue Papineau, le tout selon 
les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2017-06-51 
du comité consultatif d’urbanisme. 
 

12. PIIA-2017-06-52 – M. Éric Bruneau – Bruneau Électrique – 527, 
boulevard Dollard 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Bruneau 
Électrique, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne murale à 
l’immeuble situé au 527, boulevard Dollard, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2017-06-52 du 
comité consultatif d’urbanisme. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-307 – BÂTIMENTS PATRIMONIAUX CITÉS 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées dans le cadre du 
Règlement 136-2016 sur la citation des biens patrimoniaux; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du conseil local du patrimoine 
concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER les demandes de rénovation ou restauration sur un 
immeuble patrimonial cité, à savoir : 
 
1. RRBP-2017-06-06 – Mme Marie-Josée Saint-Louis – 693, 

boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise par Mme Marie-Josée Saint-Louis 
afin d’autoriser le remplacement de deux portes extérieures. 
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2. RRBP-2017-06-07 – M. Robert Asselin – Clercs Saint-Viateur – 
120 à 132, rue Saint-Charles-Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Robert Asselin afin 
d’autoriser le remplacement du revêtement de la toiture de la tour 
principale, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation RRBP-2017-06-07 du conseil local du 
patrimoine. 
 

D’APPROUVER la demande d’aménagement d’agrandissement ou de 
réfection d’un stationnement d’un bâtiment principal patrimonial cité, à 
savoir : 
 
1. STAT-2017-06-01 – M. Marcel Bourgault – Consultant en 

bâtiment G.V. inc. – 20, rue Saint-Charles-Borromée Sud 
D’accepter la demande soumise par M. Michel Bourgault afin 
d’autoriser le déplacement d’une guérite localisée en cour avant et 
le réaménagement d’une portion du stationnement situé en cour 
avant, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation STAT-2017-06-01 du conseil local du patrimoine. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-308 – RÈGLEMENT 45-2003-8 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 45-
2003 SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE 
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 45-2003-8 amendant le Règlement 45-2003 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble de manière à y assujettir la zone I03-008 
(localisée le long de la rue Champlain) au projet particulier de 
requalification d’un bâtiment ou d’un secteur commercial ou industriel. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-309 – RÈGLEMENT 79-379 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 79-379 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicable à la zone H04-067 (localisée le long du boulevard de 
la Base-de-Roc) afin de réduire la marge de recul avant minimale pour 
les classes d’usages autorisées, soient les classes d’usages 
« habitation unifamiliale (h1) » et « habitation bi et trifamiliale (h2) ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-310 – LOT 2 903 295 – ÉCHANGE D’UNE PARCELLE DE 
TERRAIN – AUTORISATION ET MANDATS 
 
CONSIDÉRANT QUE, suite aux travaux d’infrastructures réalisés à 
l’intersection des rues De Lanaudière et Saint-Charles-Borromée Sud, 
la Ville de Joliette a procédé à l’implantation d’un parcomètre sur la 
propriété située sur le lot 2 903 295; 
 
CONSIDÉRANT la demande du propriétaire de modifier la courbure du 
lot 2 903 295 à titre de compensation pour la présence du parcomètre 
sur ledit lot; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER la modification de la courbure du lot 2 903 295. 
 
QU’une servitude soit accordée à la Ville de Joliette pour le maintien et 
l’entretien du parcomètre situé sur le lot 2 903 295. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, les documents jugés nécessaires ou utiles relatifs à ces 
transactions afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 
DE MANDATER l’étude de notaire Tessier, Turcot, Comtois notaires 
pour préparer l’acte d’échange et de servitude. 
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DE MANDATER M. Claude Labrecque, arpenteur-géomètre, pour 
produire tous plans d’arpentage et toutes modifications cadastrales 
requises au service du cadastre, le cas échéant, la préparation de la 
description technique du lot visé par la présente résolution et le dépôt 
des plans officiels au service du cadastre. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-311 – RÈGLEMENT 151-2017 – SIGNALISATION – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 17-282, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 12 juin 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 151-2017 relatif à la signalisation sur le 
territoire de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-312 – DOSSIER N° 500-22-237713-170 – DEMANDE DE 
DÉSISTEMENT 
 
CONSIDÉRANT la résolution n° 17-160; 
 

CONSIDÉRANT la proposition de la demanderesse au dossier de se 
désister sans frais; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’ACCEPTER le désistement sans frais de la partie demanderesse 
dans le dossier n° 500-22-237713-170 et d’autoriser le maire et la 
greffière à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, la proposition 
de même que tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner 
plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-313 – PROTOCOLE D’ENTENTE – CLUB DE PATINAGE 
ARTISTIQUE LES ÉTOILES D’ARGENT – LOCATION DES HEURES 
DE GLACE AU CENTRE RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, le protocole d’entente à intervenir avec le club de 
patinage artistique Les Étoiles d’Argent pour l’utilisation des heures de 
glace au centre récréatif Marcel-Bonin pour une période d’un an, de 
même que tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein 
effet à la présente résolution, et ce, conditionnellement à l’obtention des 
documents demandés, tels que spécifiés dans ledit protocole. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-314 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 31 MAI AU 13 JUIN 2017 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 144-2016 au montant de 
2 211 065,65 $ pour la période du 31 mai au 13 juin 2017 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 31 mai au 13 juin 2017 et d'autoriser la directrice et 
trésorière du service Finances et trésorerie à payer pour et au nom de 
la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 31 mai au 13 juin 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 2 163 235,66 $ 

b. Liste des transferts électroniques : 281 609,74 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 2 084 211,44 $ 

Total 4 529 056,84 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-315 – SOUMISSIONS POUR L’ÉMISSION D'OBLIGATIONS 
 

Date 
d’ouverture : 

12 juin 2017  
Nombre 
de soumissions : 5 

Heure 
d’ouverture : 

11 h  
Échéance 
moyenne : 

4 ans et 
1 mois 

Lieu 
d’ouverture : 

Ministère des 
Finances du 
Québec 

 
Taux de coupon 
d’intérêt moyen : 

1,8078 % 

Montant : 8 897 000 $  Date d’émission : 27 juin 2017 

 
CONSIDÉRANT QU’à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de 
l'émission désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu cinq 
soumissions conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités 
et villes (RLRQ, chapitre c-19); 
 
Le détail de ces soumissions se lit comme suit : 
 
1 - MACKIE RESEARCH CAPITAL CORPORATION 
 
  829 000 $  1,10000 %  2018 
  845 000 $  1,25000 %  2019 
  861 000 $  1,50000 %  2020 
  877 000 $  1,75000 %  2021 
  5 485 000 $  1,90000 %  2022 
 
   Prix : 99,38700  Coût réel : 1,96486 % 
 
2 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
  829 000 $  1,15000 %  2018 
  845 000 $  1,25000 %  2019 
  861 000 $  1,45000 %  2020 
  877 000 $  1,60000 %  2021 
  5 485 000 $  1,75000 %  2022 
 
   Prix : 98,86700  Coût réel : 1,96893 % 
 
3 - VALEURS MOBILIÈRES BANQUE LAURENTIENNE INC. 
 
  829 000 $  1,10000 %  2018 
  845 000 $  1,25000 %  2019 
  861 000 $  1,40000 %  2020 
  877 000 $  1,55000 %  2021 
  5 485 000 $  1,75000 %  2022 
 
   Prix : 98,81370  Coût réel : 1,97306 % 
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4 - VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC. 
 
  829 000 $  1,15000 %  2018 
  845 000 $  1,25000 %  2019 
  861 000 $  1,40000 %  2020 
  877 000 $  1,60000 %  2021 
  5 485 000 $  1,75000 %  2022 
 
   Prix : 98,83500  Coût réel : 1,97362 % 
 
5 - MARCHÉS MONDIAUX CIBC INC. 
 
  829 000 $  1,10000 %  2018 
  845 000 $  1,25000 %  2019 
  861 000 $  1,45000 %  2020 
  877 000 $  1,65000 %  2021 
  5 485 000 $  1,80000 %  2022 
 
   Prix : 98,98900  Coût réel : 1,97894 % 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la 
soumission présentée par la firme MACKIE RESEARCH CAPITAL 
CORPORATION est la plus avantageuse; 
 
CONSIDÉRANT QUE le pouvoir délégué à la trésorière en vertu du 
règlement numéro 144-2016 adopté le 6 juin 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
QUE l’émission d’obligations au montant de 8 897 000 $ de la Ville de 
Joliette soit adjugé à la firme MACKIE RESEARCH CAPITAL 
CORPORATION, et ce, en accord avec l’article 555.1 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 
 
QUE demande soit faite à ces derniers de mandater Services de dépôt 
et de compensation CDS inc. pour l’inscription en compte de cette 
émission. 
 
QUE le maire et la trésorière soient autorisés à signer les obligations 
couvertes par la présente émission, soit une obligation par échéance. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-316 – AFFECTATION DE SURPLUS 
 
CONSIDÉRANT les surplus accumulés au 31 décembre 2016; 
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CONSIDÉRANT les nombreux projets en cours et à venir à la Ville de 
Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie à affecter une somme de 923 000 $ à même le surplus 
accumulé au 31 décembre 2016 pour le paiement anticipé partiel du 
déficit actuariel du régime de retraite de la Ville. 
 
D’AUTORISER la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie à affecter une somme de 405 000 $ à même le surplus 
accumulé au 31 décembre 2016 pour la contribution de la Ville à la 
mise-à-niveau de la salle Rolland-Brunelle, tel qu’engagé par la 
résolution 17-024. 
 
D’AUTORISER la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie à affecter une somme de 672 000 $ à même le surplus 
accumulé au 31 décembre 2016 pour l’achat de terrains à des fins de 
réserve foncière. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-317 – STATIONNEMENT DE LA RÉSERVE NATURELLE MARIE-
FRANCE-PELLETIER – TERRASSEMENTS BARIL INC. – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 1 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
12 juin 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER le certificat de paiement numéro 1, des travaux de 
construction d’un nouveau stationnement de la réserve naturelle Marie-
France-Pelletier tel que décrété par la résolution 17-107 et d’autoriser la 
directrice et trésorière du service Finances et trésorerie à payer à 
Terrassements Baril inc. la somme de 168 987,03 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-318 – STATIONNEMENT AU LOT P-39 – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 2 FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
14 juin 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 2 final, des travaux de construction d’un 
stationnement au lot P-39 sur le boulevard de la Base-de-Roc tels que 
décrétés par la résolution 16-318 et d’autoriser la directrice et trésorière 
du service Finances et trésorerie à payer à Généreux Construction inc. 
la somme de 3 333,47 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-319 – M. MATHIEU GAGNÉ – EMBAUCHE D’UN DIRECTEUR – 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT la vacance au poste de directeur du service des 
Travaux publics et services techniques; 
 
CONSIDÉRANT QUE le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Mathieu Gagné au poste de 
directeur au sein du service des Travaux publics et services techniques. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 7 août 2017. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période d’essai de six mois, 
débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une 
permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 4, 
plus 10 %, du protocole applicable aux cadres et au personnel non 
syndiqué. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-320 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-044 – COUPE DE GAZON – 
RÉSILIATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 17-203 attribuait le contrat pour la 
coupe de gazon 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE, suite à l’appel d’offres public AP17-044 pour la 
coupe de gazon dans les parcs et autres espaces verts, le contrat a été 
attribué au plus bas soumissionnaire conforme, soit Paysagement 
DJ inc. lors de la séance du 24 avril 2017; 
 
CONSIDÉRANT les nombreux avis remis à l’adjudicataire; 
 
CONSIDÉRANT QUE depuis l’octroi du contrat, l’adjudicataire n’a 
toujours pas effectué une coupe de gazon satisfaisante sur l’ensemble 
du territoire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
DE RÉSILIER le contrat faisant suite à l’appel d’offres AP17-044 
conformément au cahier de charges. 
 
D’AUTORISER le service du Greffe et des affaires juridiques à 
retourner en appel d’offres sur invitation. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-321 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-055 – RÉFECTION DE LA 
RUE NOTRE-DAME – LES EXCAVATIONS MICHEL CHARTIER INC. 
– ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la réfection de la rue Notre-
Dame entre la place Bourget et la rue Saint-Charles-Borromée a été 
publié sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que 
dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 8 juin 2017; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Les Excavations Michel Chartier inc. 1 068 336,50 $ 

2 Sintra inc. 1 134 102,00 $ 

3 Généreux Construction inc. 1 134 370,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la firme Efel 
Experts-conseils inc.; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-055, le contrat pour la réfection de la rue Notre-Dame 
entre la place Bourget et la rue Saint-Charles-Borromée, à l’entreprise 
« Les Excavations Michel Chartier inc. », laquelle a déposé la plus 
basse soumission conforme sur la base des prix unitaires et forfaitaires 
inscrits au bordereau de soumission, suivant les quantités estimées, au 
montant de 1 068 336,50 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-322 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-057 – SYSTÈME 
D’ÉCLAIRAGE – TERRAIN DE BASEBALL #1 – PARC SAINT-JEAN-
BAPTISTE – ANNULATION 
 
CONSIDÉRANT l’ouverture de l’appel d’offres AP17-057 le 8 juin 2017; 
 
CONSIDÉRANT QU’à l’ouverture de la soumission le prix soumis 
dépassait largement l’estimation prévue; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt de la Ville de Joliette d’annuler 
ledit appel d’offres; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ANNULER l’appel d’offres AP17-057. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-323 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-078 – BORNES 
EXTÉRIEURES INTERACTIVES – SOLUTIONS INFORMATIQUES 
INSO INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la fourniture et l’installation 
de deux bornes extérieures interactives pour le centre-ville a été publié 
sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le 
journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 13 juin 2017; 
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ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Solutions informatiques Inso inc. 23 950,00 $ 

2 Enseignes CMD inc. 25 953,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-078, le contrat pour la fourniture et l’installation de deux 
bornes extérieures interactives pour le centre-ville, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à « Solutions informatiques Inso 
inc. », au montant de 23 950,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-324 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-081 – CHALET – PARC 
SAINT-JEAN-BAPTISTE – CONSTRUCTION JULIEN DALPÉ INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la construction d’un chalet 
au parc Saint-Jean-Baptiste a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 7 juin 2017; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Construction Julien Dalpé inc. 374 155,00 $ 

2 Bernard Malo inc. 380 220,00 $ 

3 Gilles Malo inc. 387 319,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la firme Hétu-
Bellehumeur architectes inc.; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
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D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-081, le contrat pour la construction d’un chalet au parc 
Saint-Jean-Baptiste, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
« Construction Julien Dalpé inc. », au montant de 374 155,00 $, 
avant taxes. 
 
QUE la Ville de Joliette utilise le surplus affecté par la résolution G2014-
02-43 pour financer les travaux de construction d’un chalet au parc 
Saint-Jean-Baptiste pour un montant de 392 862,75 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-325 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-085 – FOURNITURES 
INFORMATIQUES – 9301-8414 QUÉBEC INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’achat de fournitures informatiques requises pour les 12 prochains 
mois, soit du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 12 juin 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 9301-8414 Québec inc. 50 546,06 $ 

2 Parro Info Développement inc. 52 051,61 $ 

3 Futurcom 53 178,04 $ 

4 Groupe ISM Non soumissionné 

5 Bureau en gros Non soumissionné 

6 Nanotech Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-085, le contrat pour l’achat de fournitures informatiques 
requises pour les 12 prochains mois, soit du 1er juillet 2017 au 30 juin 
2018, à l’entreprise « 9301-8414 Québec inc. », laquelle a déposé la 
plus basse soumission conforme sur la base des prix unitaires inscrits 
au formulaire de soumission, suivant les quantités estimées, au montant 
de 50 546,06 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-326 – UTILISATION DE LA PISCINE MUNICIPALE – 
ENTRAÎNEMENT DU JET TRIATHLON – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de l’organisme JET Triathlon à utiliser 
gratuitement la piscine municipale pour l’entraînement de ses athlètes 
en natation durant la saison estivale; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER, pour la période du 3 juillet au 14 août 2017, 
l’organisme Jet Triathlon à utiliser gratuitement, selon les disponibilités, 
la piscine municipale conditionnellement à ce que l’organisme assume 
les frais de sauveteurs. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-327 – LES RÉPITS DE GABY – CAMP DE JOUR ESTIVAL 
ADAPTÉ EN AUTISME – AIDE FINANCIÈRE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande d’aide financière de Mme Mélissa 
Marcil, directrice de l’organisme Les Répits de Gaby pour la location de 
locaux nécessaires à la tenue du camp de jour estival adapté en 
autisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme demande également l’accès gratuit à 
la piscine municipale dans le cadre des activités du camp de jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie à verser une aide financière de 500 $ à l’organisme Les 
Répits de Gaby pour la location de locaux nécessaires à la tenue de 
leur camp de jour estival adapté en autisme. 
 
D’AUTORISER les enfants fréquentant le camp de jour de l’organisme 
Les Répits de Gaby à utiliser gratuitement la piscine municipale dans le 
cadre des activités régulières dudit camp de jour. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-328 – ASSOCIATION DE HOCKEY MINEUR JOLIETTE-
CRABTREE – ACTIVITÉ D’AUTOFINANCEMENT – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de M. Bruno Ducharme, président de 
l’association de hockey mineur Joliette-Crabtree; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER l’Association de hockey mineur Joliette-Crabtree à tenir 
une partie hors concours de la ligue de Hockey Junior majeure du 
Québec le 8 septembre 2017 au centre récréatif Marcel-Bonin. 
 
D’AUTORISER l’Association de hockey mineur Joliette-Crabtree à 
bénéficier des revenus reliés à la vente de boisson lors de l’événement, 
et ce, conditionnellement à ce qu’elle détienne un permis de vente 
d’alcool valide, et lui permettre d’exiger des frais d’entrée. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-329 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice et trésorière du service Finances et 
trésorerie à verser une aide financière aux organismes suivants : 
 
- Dysphasie Lanaudière : 200 $; 

- Table régionale des organismes communautaires de Lanaudière : 
250 $. 

 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement de l’organisme suivant 
et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 

- Centre d’amitié autochtone de Lanaudière – Spectacle bénéfice 
Motetan Mamo – 9 juillet 2017 : 1 billet. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-330 – DÉPÔT DE RAPPORT 
 
La greffière dépose aux membres du conseil le document suivant : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 26 juin 2017. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 17 juillet 2017, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 21. 
 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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85e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance extraordinaire du conseil tenue le 
29 juin 2017 à 17 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard 
Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
Est absent :   M. Patrice Trudel, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Annie Chagnon, assistante-greffière, laquelle agit à titre de 
secrétaire et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-331 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

3. Soumission numéro AP17-104 – Coupe de gazon 2017 – 
Attribution de contrat 

4. Commission municipale du Québec – Exemption de taxes 
foncières – La Société Saint-Vincent de Paul de Joliette inc. – 
Dossier CMQ-65995 

5. Période de questions 

6. Date et heure de la prochaine assemblée 
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7. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-332 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-104 – COUPE DE 
GAZON 2017 – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation 
écrite pour la coupe de gazon 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 29 juin 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Les Entreprises Daniel et fils inc. 45 180,00 $ 

2 Les Entreprises Jo-Lie 49 572,00 $ 

3 2972-9993 Québec inc. 74 250,00 $ 

4 Les Entreprises Roy 85 644,90 $ 

5 Les Entreprises Claude Morin 138 873,24 $ 

6 Les Terrassements Multi-Paysages Non soumissionné 

7 Dauphin Multi-Services Non soumissionné 

8 Pelouse à prix modique Non soumissionné 

9 Horti-Solution Non soumissionné 

10 Les Pelouses M. Hénault Non soumissionné 

11 BP Émondage et taillage de haies inc. Non soumissionné 

12 Gazon Rive-Nord inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-104, le contrat pour la coupe de gazon 2017, à « Les 
Entreprises Daniel et fils inc. », laquelle a déposé la plus basse 
soumission conforme sur la base des prix unitaires inscrits au formulaire 
de soumission, au montant de 45 180,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-333 – COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – EXEMPTION 
DE TAXES FONCIÈRES – LA SOCIÉTÉ SAINT-VINCENT DE PAUL 
DE JOLIETTE INC. – DOSSIER CMQ-65995 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, la 
Commission municipale du Québec doit consulter la Ville de Joliette 
dans le cadre d’une demande de reconnaissance aux fins d’exemption 
de taxes; 
 
CONSIDÉRANT QU’une telle demande a été formulée par La Société 
Saint-Vincent de Paul de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission municipale du Québec 
qu’elle s’en remet à la discrétion de cette dernière concernant la 
demande de reconnaissance aux fins d’exemption de taxes formulée 
par La société Saint-Vincent de Paul de Joliette visant l’immeuble situé 
au 465, rue Laval à Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 17 juillet 2017, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 17 h 34. 
 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 ANNIE CHAGNON, 
  Assistante-greffière 
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86e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 17 juillet 2017 
à 19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à 
Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
Est absent :   M. Patrice Trudel, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-334 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que modifié par l’ajout du point 44 A, 
lequel se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 26 juin 2017 et séance extraordinaire du 

29 juin 2017 – Approbation des procès-verbaux 

AMÉNAGEMENT 

4. Dérogation mineure – 184 à 186, rue Précieux-Sang 
5. Dérogation mineure – 166 à 170, rue Sainte-Angélique Nord 
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6. Dérogation mineure – 1650, rue Perrault 
7. Dérogation mineure – 1074, rue Bélair 
8. Dérogation mineure – 275 à 279, rue Lavaltrie Sud 

9. Dérogation mineure – 1319, rue Hottin 

10. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 
11. Règlement 79-379 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 

Adoption 

ADMINISTRATION – FINANCES – CAPITAL HUMAIN 

12. Petit conseil municipal – Ateliers d’Amélie – Frais d’inscription – 
Autorisation 

13. Chambre de Commerce du Grand Joliette – Programme de 
partenariat – Autorisations 

14. Entente – Lanaudière et compagnie – Renouvellement et 
autorisation 

15. Élections municipales – Rémunération du personnel – 
Approbation 

16. Résolution 17-061 – Poste de pompage – Achat d’une partie du 
lot 5 958 666 – Mandat – Amendement 

17. Association des redistributeurs d’électricité du Québec – 
Nominations et abrogation 

18. Liste des déboursés du 14 juin au 4 juillet 2017 – Approbation 
19. Report d’échéance – Réponse de l’évaluateur aux demandes de 

révision – Autorisation 

20. Affectation de surplus à l’achat de l’immeuble situé aux 372 à 
378, rue Saint-Charles-Borromée Nord 

21. Remplacement d’un ponceau – Terrassements BLR inc. – 
Certificat de paiement numéro 2 final – Acceptation définitive 

22. Stabilisation de talus – Généreux Construction inc. – Certificat de 
paiement numéro 2 – Acceptation provisoire 

23. Stationnement de la réserve naturelle Marie-France-Pelletier – 
Terrassements Baril inc. – Certificat de paiement numéro 2 – 
Acceptation provisoire 

24. Parvis de la bibliothèque Rina-Lasnier – Construction Julien 
Dalpé inc. – Certificat de paiement numéro 2 

25. Prolongement des services de la rue Gustave-Guertin – 
Généreux Construction inc. – Certificat de paiement numéro 4 

26. Réfection du boulevard Manseau entre la rue Saint-Charles-
Borromée et la place Bourget – Généreux Construction inc. – 
Certificat de paiement numéro 4 – Acceptation provisoire 
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27. Construction d’un chalet de parc – Construction Julien Dalpé inc. 
– Certificat de paiement numéro 5 final – Acceptation définitive 

28. Réfection de la rue Saint-Thomas – Les excavations Michel 
Chartier inc. – Certificat de paiement numéro 7 – Acceptation 
partielle et provisoire 

29. M. Philippe Loyer – Permanence – Journalier – Travaux publics 
et services techniques 

30. M. Charles Gratton – Permanence – Conseiller en 
développement durable – Travaux publics et services techniques 

31. Employé numéro 001400800 – Mesure disciplinaire 

32. Employé numéro 008311247 – Fin d’emploi 
33. Service des Finances et trésorerie – Organigramme – Adoption 

GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

34. Achat regroupé de sel de déglaçage des chaussées – 
Saison 2017-2018 – Technologie de dégivrage Cargill – 
Attribution de contrat 

35. Soumission numéro AP17-037 – Contrôle des matériaux – 
Réfection de la rue Notre-Dame – Les Services exp inc. – 
Attribution de contrat 

36. Soumission numéro AP17-086 – Services professionnels – 
Réparation structurales – Station de traitement d’eau potable – 
Beaudoin Hurens – Attribution de contrat 

37. Soumission numéro AP17-090 – Rénovation des toilettes, 
vestiaire et cuisine – Station de traitement d’eau potable – Les 
Entreprises Christian Arbour inc. – Attribution de contrat 

38. Soumission numéro AP17-091 – Réfection de la rotonde – Parc 
Lajoie – Bernard Malo inc. – Attribution de contrat 

39. Soumission numéro AP17-094 – Réfection des toilettes – Sûreté 
du Québec – Gilles Malo inc. – Attribution de contrat 

40. Soumission numéro AP17-102 – Fourniture de services 
professionnels – Construction d’infrastructures – Parc industriel 
Nazaire-Laurin – Beaudoin Hurens – Attribution de contrat 

LOISIRS ET CULTURE 

41. Art’as Canada – Rallye – Utilisation de l’espace public – 
Autorisation 

42. Club Photo Joliette – Expo-rallye – Utilisation de l’espace public 
– Autorisation 

43. Activité de financement d’organisme – Représentation diverse 

44. Divers 
44a) Acte d’échange et correction de titres – Autorisations 
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45. Dépôt de rapports 

46. Période de questions 
47. Date et heure de la prochaine assemblée 

48. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-335 – SÉANCE ORDINAIRE DU 26 JUIN 2017 ET SÉANCE 
EXTRAORDINAIRE DU 29 JUIN 2017 – APPROBATION DES 
PROCÈS-VERBAUX 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 26 juin 2017 et de la séance extraordinaire du 29 juin 2017 ont été 
remises à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai prévu à 
l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait la greffière 
est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER les procès-verbaux de la séance ordinaire du 
26 juin 2017 et de la séance extraordinaire du 29 juin 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-336 – DÉROGATION MINEURE – 184 À 186, RUE PRÉCIEUX-
SANG 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
Mme Roxane Perreault; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-05-11 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
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D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé aux 184 à 
186, rue Précieux-Sang, afin de régulariser l’implantation d’une véranda 
(partie du bâtiment bifamilial comportant uniquement un étage) 
présentant une marge de recul latérale nord de 2,75 mètres (9,02 pieds) 
au lieu de trois mètres (9,84 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-337 – DÉROGATION MINEURE – 166 À 170, RUE SAINTE-
ANGÉLIQUE NORD 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Julien Poitras, notaire; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-05-12 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé aux 166 à 
170, rue Sainte-Angélique Nord, afin de régulariser l’implantation d’une 
habitation trifamiliale présentant une marge de recul avant de 
2,37 mètres (7,78 pieds) au lieu de trois mètres (9,84 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-338 – DÉROGATION MINEURE – 1650, RUE PERRAULT 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Jérôme Harnois pour le compte de CRGH arpenteurs-géomètres; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-06-13 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 1650, rue 
Perrault, afin de régulariser l’implantation d’une résidence unifamiliale 
présentant une marge de recul latérale nord-est de 2,60 mètres 
(8,53 pieds) au lieu de trois mètres (9,84 pieds) et des marges latérales 
totales de 5,60 mètres (18,37 pieds) au lieu de six mètres (19,69 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-339 – DÉROGATION MINEURE – 1074, RUE BÉLAIR 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
Mme Johanne Lécuyer; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-06-14 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 1074, rue 
Bélair, afin de régulariser l’implantation d’un abri d’auto permanent 
existant présentant une marge de recul latérale ouest de 0,46 mètre 
(1,51 pied) au lieu d’un mètre (3,24 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-340 – DÉROGATION MINEURE – 275 À 279, RUE LAVALTRIE 
SUD 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Pascal Coutu; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-06-15 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
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D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé aux 275 à 
279, rue Lavaltrie Sud, afin d’autoriser l’implantation d’un perron en cour 
latérale à 0,59 mètre (1,94 pied) de la ligne de propriété au lieu de 
deux mètres (6,56 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-341 – DÉROGATION MINEURE – 1319, RUE HOTTIN 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Francis Ferron; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-06-16 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 1319, rue 
Hottin, afin d’autoriser l’agrandissement d’une résidence unifamiliale 
comportant un garage incorporé à 4,50 mètres (14,76 pieds) de la ligne 
latérale adjacente à la rue Latendresse au lieu de 7,50 mètres 
(24,60 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-342 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
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1. PIIA-2017-07-53 – M. Robert Caillé – 608 à 614, rue De 
Lanaudière 
D’accepter la demande soumise par M. Robert Caillé, afin 
d’autoriser le remplacement de deux portes et de quatre fenêtres à 
l’immeuble situé aux 608 à 614, rue De Lanaudière, et ce, 
conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à 
remplacer le modèle de porte centrale qui est localisée au centre 
de la façade principale ou à remplacer les trois portes d’entrée 
existantes par de nouvelles portes avec fenêtre carrelée à 
guillotine. 
 

2. PIIA-2017-07-54 – Mme Alexandra Tremblay – 521 à 523, 
boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Alexandra 
Tremblay, afin d’autoriser l’ajout d’une porte d’entrée sur la façade 
principale à l’immeuble situé aux 521 à 523, boulevard Manseau. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-343 – RÈGLEMENT 79-379 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-379 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et normes 
applicable à la zone H04-067 (localisée le long du boulevard de la 
Base-de-Roc) afin de réduire la marge de recul avant minimale pour les 
classes d’usages autorisées, soient les classes d’usages « habitation 
unifamiliale (h1) » et « habitation bi et trifamiliale (h2) ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-344 – PETIT CONSEIL MUNICIPAL – ATELIERS D’AMÉLIE – 
FRAIS D’INSCRIPTION – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT le projet gagnant « Ateliers d’Amélie » dans le cadre 
du Petit conseil municipal 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’AUTORISER le service des Communications, en collaboration avec 
le service des Loisirs et de la culture, à présenter sept ateliers 
thématiques, sur la base de la proposition de la jeune Amélie-Rose 
Préville, à l’automne 2017, au coût de 10 $ par atelier pour les résidents 
de Joliette et 15 $ par atelier pour les non-résidents. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-345 – CHAMBRE DE COMMERCE DU GRAND JOLIETTE – 
PROGRAMME DE PARTENARIAT – AUTORISATIONS 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, l’entente de partenariat 2017-2018 à intervenir entre la 
Chambre de commerce du Grand Joliette et la Ville de Joliette. 
 
D’AUTORISER la trésorière à payer, pour et au nom de la Ville de 
Joliette, la cotisation de 6 800 $, plus les taxes applicables, à la 
Chambre de Commerce du Grand Joliette pour adhérer au programme 
de partenariat annuel de la Chambre de Commerce du Grand Joliette 
pour la période 2017-2018. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-346 – ENTENTE – LANAUDIÈRE ET COMPAGNIE – 
RENOUVELLEMENT ET AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de Joliette d’affirmer son 
leadership en tant que cité régionale; 
 
CONSIDÉRANT le rayonnement de l’antenne 99,1 FM qui rejoint plus 
de 45 000 auditeurs par semaine; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
DE RENOUVELER l’entente de partenariat et de placement média à 
intervenir entre la Ville de Joliette et Lanaudière et compagnie, émission 
de radio diffusée sur les ondes de la radio communautaire régionale 
CFNJ. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ladite entente, de même que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
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D’AUTORISER la trésorière à payer 6 000 $ à Lanaudière et 
compagnie pour l’entente de partenariat et de placement média. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-347 – ÉLECTIONS MUNICIPALES – RÉMUNÉRATION DU 
PERSONNEL – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT les élections municipales qui se tiendront en 
novembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 88 de la Loi sur les élections et 
les référendums dans les municipalités, le conseil municipal peut établir 
un tarif de rémunération ou d’allocation pour les fonctions exercées par 
les membres du personnel électoral; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
QUE la rémunération et l’allocation du personnel électoral municipal, 
tant pour les élections municipales que pour tout référendum municipal, 
soit la suivante, savoir :  
 

TABLEAU DE RÉMUNÉRATION HORAIRE DU PERSONNEL 
ÉLECTORAL 

Président d’élection 
Selon le décret* + 
1 500 $ forfaitaire 

de base 

Secrétaire d’élection 
75 % du 
président 

Adjoint au président d’élection 
50 % du 
président 

Réviseur 18,36 $ / h 

Secrétaire commission de révision 17,72 $ / h 

Agent réviseur 17,11 $ / h 

Scrutateur en chef (resp. de salle) (BVA, BVO et 
BVI) 

23,92 $ / h 

Primo (responsable des procédures) (BVA, BVO 
et BVI) 

17,11 $ / h 

Scrutateur (BVA et BVO) 17,11 $ / h 

Secrétaire (BVA, BVO et BVI) 15,40 $ / h 

Primo 15,06 $ / h 

Aide-primo 13,86 $ / h 

Président table de vérification 15,40 $ / h 

Membre table de vérification 13,86 $ / h 

Préposé à la liste électorale 13,86 $ / h 
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QUE la rémunération du trésorier pour les fonctions exercées en vertu 
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités soit 
la suivante pour chaque acte posé, savoir : 
 

*Selon le règlement sur le tarif de la rémunération présentement en vigueur 

 
QUE la présente résolution abroge la résolution G2013-01-91. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-348 – RÉSOLUTION 17-061 – POSTE DE POMPAGE – ACHAT 
D’UNE PARTIE DU LOT 5 958 666 – MANDAT – AMENDEMENT 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’AMENDER la résolution 17-061 afin que le 5e paragraphe se lise 
comme suit : 
 
« DE MANDATER Me Jacques Dionne, notaire, afin de préparer l’acte 
de vente dudit lot ainsi que tous les documents requis. » 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-349 – ASSOCIATION DES REDISTRIBUTEURS D’ÉLECTRICITÉ 
DU QUÉBEC – NOMINATIONS ET ABROGATION 
 
CONSIDÉRANT la modification des règlements généraux de 
l’Association des redistributeurs d’électricité du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de nommer un membre actif ainsi qu’un 
membre substitut; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 

Rapport de dépenses électorales d'un 
candidat indépendant autorisé 

Selon le décret* 

Rapport de dépenses électorales d'un parti 
autorisé par candidat 

Selon le décret* 

Rapport financier d'un candidat indépendant 
autorisé 

Selon le décret* 

Rapport financier d'un parti autorisé Selon le décret* 

Fonctions générales pour un candidat 
indépendant autorisé. 

Selon le décret* 

Fonctions générales pour un parti par candidat Selon le décret* 

Forfaitaire de base 750,00 $ 
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DE NOMMER M. Robert Parent, ingénieur et directeur du service 
d’Hydro-Joliette, à titre de membre actif et Mme Marie Claude Gagnon, 
ingénieure et directrice adjointe du service d’Hydro-Joliette, au conseil 
de l’Association des redistributeurs d’électricité du Québec. 
 

D’ABROGER la résolution G2001-01-04-000. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-350 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 14 JUIN AU 4 JUILLET 2017 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la trésorière a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 144-2016 au montant de 
10 059 705,55 $ pour la période du 14 juin au 4 juillet 2017 et la liste 
des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 14 juin au 4 juillet 2017 et d'autoriser la trésorière à 
payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au 
rapport annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 14 juin au 4 juillet 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 1 942 990,37 $ 

b. Liste des transferts électroniques : 1 526 513,53 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 10 003 477,40 $ 

Total 13 472 981,30 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-351 – REPORT D’ÉCHÉANCE – RÉPONSE DE L’ÉVALUATEUR 
AUX DEMANDES DE RÉVISION – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la firme d’évaluateurs agréés Évimbec ltée a 
présenté, le 6 juillet dernier, une demande pour reporter l’échéance de 
réponse de l’évaluateur aux demandes de révision; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 138.3 de la Loi sur la fiscalité municipale 
permet le report de l’échéance au plus tard le 1er avril; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D’AUTORISER le report de l’échéance de réponse de l’évaluateur aux 
demandes de révision jusqu’au 1er décembre 2017. 
 
QU’une copie conforme de la présente résolution soit transmise au 
Tribunal administratif du Québec et aux personnes qui ont déposé une 
demande de révision. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-352 – AFFECTATION DE SURPLUS À L’ACHAT DE L’IMMEUBLE 
SITUÉ AUX 372 À 378, RUE SAINT-CHARLES-BORROMÉE NORD 
 
CONSIDÉRANT la résolution 16-234 selon laquelle la Ville acceptait la 
contre-proposition de M. Pierre Richard au montant de 290 000 $ afin 
d’acquérir l’immeuble situé aux 372 à 378, rue Saint-Charles-Borromée 
Nord, conditionnellement à ce que celui-ci soit vide de tous locataires; 
 
CONSIDÉRANT le montant déjà versé lors de l’acceptation de l’offre 
d’achat, soit un dépôt de 15 000 $; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 17-316 selon laquelle la Ville autorise la 
trésorerie à affecter une somme de 672 000 $ à même le surplus 
accumulé au 31 décembre 2016 pour l’achat de terrains aux fins de 
réserve foncière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière à affecter une somme de 275 000 $ à 
même les surplus accumulés au 31 décembre 2016 à l’achat de 
l’immeuble situé aux 372 à 378, rue Saint-Charles-Borromée Nord. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-353 – REMPLACEMENT D’UN PONCEAU – TERRASSEMENTS 
BLR INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 2 FINAL – 
ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Gilles Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services 
techniques, au sein du service des Travaux publics et services 
techniques, en date du 16 juin 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
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D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 2 final, des travaux de remplacement d’un 
ponceau sur la rue Olivier tels que décrétés par la résolution 16-103 et 
d’autoriser la trésorière à payer à Terrassements BLR inc. la somme de 
2 070,67 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-354 – STABILISATION DE TALUS – GÉNÉREUX 
CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 2 – 
ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Olivier Fréchette, ingénieur pour la firme Beaudoin Hurens, en date 
du 28 juin 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 2, des travaux de stabilisation de talus en 
face du 387, rue Saint-Thomas tels que décrétés par la résolution 
17-028 et d’autoriser la trésorière à payer à Généreux Construction inc. 
la somme de 14 727,55 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-355 – STATIONNEMENT DE LA RÉSERVE NATURELLE MARIE-
FRANCE-PELLETIER – TERRASSEMENTS BARIL INC. – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 2 – ACCEPTATION 
PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Jonathan Joly, technicien du service des Travaux publics et services 
techniques, en date du 27 juin 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 2, des travaux de construction d’un 
nouveau stationnement de la réserve naturelle Marie-France-Pelletier 
tels que décrétés par la résolution 17-107 et d’autoriser la trésorière à 
payer à Terrassements Baril inc. la somme de 24 470,78 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-356 – PARVIS DE LA BIBLIOTHÈQUE RINA-LASNIER – 
CONSTRUCTION JULIEN DALPÉ INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 2 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Jocelyn Thomas Laporte, architecte, en date du 6 juillet 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER le certificat de paiement numéro 2, des travaux de 
reconstruction du parvis de la bibliothèque Rina-Lasnier tels que 
décrétés par la résolution 17-071 et d’autoriser la trésorière à payer à 
Construction Julien Dalpé inc. la somme de 34 016,71 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-357 – PROLONGEMENT DES SERVICES DE LA RUE GUSTAVE-
GUERTIN – GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 4 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
Mme Virginie Landreville de la firme Les Services exp inc., en date du 
5 juillet 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER le certificat de paiement numéro 4, des travaux de 
prolongement des services de la rue Gustave-Guertin tels que décrétés 
par la résolution 16-281 et d’autoriser la trésorière à payer à Généreux 
Construction inc. la somme de 115 708,18 $ à même le Règlement 
d’emprunt 167. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-358 – RÉFECTION DU BOULEVARD MANSEAU ENTRE LA RUE 
SAINT-CHARLES-BORROMÉE ET LA PLACE BOURGET – 
GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 4 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Francis Lacasse, ingénieur pour la firme Beaudoin Hurens, en date 
du 6 juillet 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
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D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 4, des travaux de réfection du boulevard 
Manseau entre la rue Saint-Charles-Borromée et la place Bourget tels 
que décrétés par la résolution 16-316 et d’autoriser la trésorière à payer 
à Généreux Construction inc. la somme de 114 846,97 $ à même le 
Règlement d’emprunt 185. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-359 – CONSTRUCTION D’UN CHALET DE PARC – 
CONSTRUCTION JULIEN DALPÉ INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 5 FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Pierre Hétu, architecte de Hétu-Bellehumeur architectes inc., en date 
du 4 juillet 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 5 final, des travaux de construction d’un chalet au 
parc Antonio-Barrette tels que décrétés par la résolution 16-138 et 
d’autoriser la trésorière à payer à Construction Julien Dalpé inc. la 
somme de 3 113,62 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-360 – RÉFECTION DE LA RUE SAINT-THOMAS – LES 
EXCAVATIONS MICHEL CHARTIER INC. – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 7 – ACCEPTATION PARTIELLE ET 
PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
27 juin 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation partielle et provisoire, recommandée 
dans le certificat de paiement numéro 7, des travaux de réfection de la 
rue Saint-Thomas entre le boulevard Dollard et le chemin des Prairies 
tels que décrétés par la résolution 16-276 et d’autoriser la trésorière à 
payer à Les excavations Michel Chartier inc. la somme de 
119 003,44 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-361 – M. PHILIPPE LOYER – PERMANENCE – JOURNALIER – 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 17-102, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Philippe Loyer au poste de 
journalier au sein du service des Travaux publics et services 
techniques; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 90 jours de travail à compter du 14 mars 2017, date de 
son entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
DE NOMMER M. Philippe Loyer au poste permanent de journalier au 
sein du service des Travaux publics et services techniques, à compter 
du 25 juillet 2017, le tout conformément aux dispositions de la 
convention collective des cols bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-362 – M. CHARLES GRATTON – PERMANENCE – CONSEILLER 
EN DÉVELOPPEMENT DURABLE – TRAVAUX PUBLICS ET 
SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 17-044, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Charles Gratton au poste de 
conseiller en développement durable au sein du service des Travaux 
publics et services techniques; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période 
d’essai de six mois à compter du 7 février 2017, date de son entrée en 
fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
DE NOMMER M. Charles Gratton au poste permanent de conseiller en 
développement durable au sein du service des Travaux publics et 
services techniques, à compter du 7 août 2017, le tout conformément 
aux dispositions du protocole des cadres. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

29 

30 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

17-07-2017 

255 
 

17-363 – EMPLOYÉ NUMÉRO 001400800 – MESURE 
DISCIPLINAIRE 
 
CONSIDÉRANT QU’il a été observé que les agissements de l’employé 
numéro 001400800 ne respectent pas les valeurs et les règles de 
conduite prévues au Règlement 114-2012 décrétant le Code d’éthique 
et de déontologie des employés municipaux de la Ville de Joliette et 
autres politiques en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’employé n’a pas agi avec suffisamment de 
prudence dans la poursuite de l’intérêt public et dans l’application de 
son devoir de loyauté envers la Ville de Joliette et qu’il en est résulté 
une situation où l’apparence de conflit d’intérêts a été affectée; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est prévu au Règlement 114-2012 qu’un tel 
manquement peut entraîner l’application de toute sanction appropriée; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE SUSPENDRE, sans solde, l’employé numéro 001400800 pour une 
période de cinq jours ouvrables, soit du 17 au 21 juillet 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-364 – EMPLOYÉ NUMÉRO 008311247 – FIN D’EMPLOI 
 
CONSIDÉRANT QU’il a été observé que les agissements de l’employé 
numéro 008311247 pendant les heures de travail ne respectent pas les 
valeurs et les règles de conduite prévues au Règlement 114-2012 
décrétant le Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux 
de la Ville de Joliette et autres politiques en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QUE les manquements de l’employé à son obligation 
de loyauté envers son employeur portent atteinte au lien de confiance 
requis par le poste; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’employé a été avisé de ces manquements à ses 
obligations; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de son entretien d’embauche, l’employé a 
omis ou négligé de fournir tous les éléments nécessaires qui auraient 
permis à la Ville de Joliette d’apprécier sa candidature, viciant ainsi le 
consentement de la Ville de Joliette lors de son embauche; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
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DE METTRE FIN au lien d’emploi de l’employé numéro 008311247 le 
18 juillet 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-365 – SERVICE DES FINANCES ET TRÉSORERIE – 
ORGANIGRAMME – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QU’une mise à jour de l’organigramme de la Ville de 
Joliette s’impose afin de fusionner les services Revenus et perceptions 
et Opérations financières; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ADOPTER l’organigramme tel que joint à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-366 – ACHAT REGROUPÉ DE SEL DE DÉGLAÇAGE DES 
CHAUSSÉES – SAISON 2017-2018 – TECHNOLOGIE DE 
DÉGIVRAGE CARGILL – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution G2013-03-00 mandatait l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ) pour un terme de cinq ans de procéder, 
au nom de la Ville de Joliette, à un appel d’offres pour l’achat regroupé 
de sel de déglaçage des chaussées couvrant les saisons 2013-2014 à 
2017-2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE, le 24 mai dernier, M. Gilbert Ouellet de l’UMQ a 
procédé à l’ouverture des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois entreprises ont répondu à l’appel d’offres et 
ont déposé une soumission conforme aux exigences; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’adjudication du contrat a été entérinée par le 
conseil d’administration de l’UMQ lors de son assemblée régulière du 
15 juin 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ENTÉRINER le contrat pour l’achat regroupé de sel de déglaçage 
des chaussées pour la saison 2017-2018 à l’entreprise « Technologie 
de dégivrage Cargill » laquelle a offert la plus basse soumission 
conforme, au prix unitaire de 86,15 $ la tonne métrique livrée, avant 
taxes, pour une quantité approximative de 2 500 tonnes métriques. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-367 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-037 – CONTRÔLE DES 
MATÉRIAUX – RÉFECTION DE LA RUE NOTRE-DAME – LES 
SERVICES EXP INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour le contrôle des matériaux dans le cadre de la réfection de la rue 
Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’attribution de ce contrat est assujettie au 
système d’évaluation et de pondération des offres; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 4 juillet 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES POINTAGE 
PRIX AVEC 

TAXES 

1 Les Services exp inc. 54,309 24 857,60 $ 

2 Groupe ABS inc. 44,460 31 713,55 $ 

3 Englobe Corp. 40,795 31 291,60 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de 
sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-037, le contrat pour le contrôle des matériaux dans le 
cadre de la réfection de la rue Notre-Dame, au soumissionnaire ayant 
atteint le plus haut pointage et dont la soumission est conforme, soit à 
« Les Services exp inc. », au montant de 21 620,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-368 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-086 – SERVICES 
PROFESSIONNELS – RÉPARATION STRUCTURALES – STATION 
DE TRAITEMENT D’EAU POTABLE – BEAUDOIN HURENS – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation 
écrite pour la fourniture de services professionnels comprenant la 
production de plans et devis ainsi que la surveillance de chantier et 
bureau pour la réparation structurale de la station de traitement d’eau 
potable; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais, 
soit avant le 12 juin, 11 h; 
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ENTREPRISE PRIX AVANT TAXES 

1 Beaudoin Hurens 51 627,00 $ 

2 C.L.A. Experts-conseils inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT les négociations entre le soumissionnaire et la Ville de 
Joliette pour réviser le prix à la baisse; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-086, le contrat pour la fourniture de services 
professionnels comprenant la production de plans et devis ainsi que la 
surveillance de chantier et bureau pour la réparation structurale de la 
station de traitement d’eau potable, au seul soumissionnaire conforme, 
soit à « Beaudoin Hurens », au montant de 51 627,00 $, avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 54 208,35 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en trois 
versements annuels égaux et consécutifs de 18 069,45 $, puisés à 
même le fonds général durant les trois prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-369 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-090 – RÉNOVATION DES 
TOILETTES, VESTIAIRE ET CUISINE – STATION DE TRAITEMENT 
D’EAU POTABLE – LES ENTREPRISES CHRISTIAN ARBOUR INC. 
– ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation 
écrite pour la rénovation des toilettes, vestiaire et cuisine à la station 
de traitement d’eau; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 29 juin 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 
Les Entreprises Christian Arbour 
inc. 

71 309,00 $ 

2 Gilles Malo inc. 78 138,00 $ 

3 Construction Julien Dalpé Non soumissionné 

4 Bernard Malo inc. Non soumissionné 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-090, le contrat pour la rénovation des toilettes, vestiaire et 
cuisine à la station de traitement d’eau, au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit à « Les Entreprises Christian Arbour inc. », au 
montant de 71 309,00 $, avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 74 874,45 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en trois 
versements annuels égaux et consécutifs de 24 958,15 $, puisés à 
même le fonds général durant les trois prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-370 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-091 – RÉFECTION DE LA 
ROTONDE – PARC LAJOIE – BERNARD MALO INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la réfection de la rotonde au 
parc Lajoie a été publié sur le Système électronique d’appel d’offres 
(SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 5 juillet 2017; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

CONFORME 

OUI NON 

1 
Gestion BG Surintendant de 
chantier inc. 

96 176,98 $  X 

2 Bernard Malo inc. 108 825,00 $ X  

3 Les Entreprises Verrecchia inc. 129 608,00 $ X  

4 Constructions Julien Dalpé inc. 138 673,00 $ X  

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
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D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-091, le contrat pour la réfection de la rotonde au parc 
Lajoie, à l’entreprise « Bernard Malo inc. », laquelle a déposé la plus 
basse soumission conforme sur la base des prix forfaitaires inscrits à la 
formule de soumission, au montant de 108 825,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-371 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-094 – RÉFECTION DES 
TOILETTES – SÛRETÉ DU QUÉBEC – GILLES MALO INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la réfection des toilettes au poste de la Sûreté du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 28 juin 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Gilles Malo inc. 61 399,00 $ 

2 Construction Julien Dalpé inc. 62 887,00 $ 

3 Bernard Malo inc. Non soumissionné 

4 Construction Hébert & Hébert inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-094, le contrat pour la réfection des toilettes au poste de 
la Sûreté du Québec, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
« Gilles Malo inc. », au montant de 61 399,00 $, avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 64 468,95 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en trois 
versements annuels égaux et consécutifs de 21 489,65 $, puisés à 
même le fonds général durant les trois prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-372 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-102 – FOURNITURE DE 
SERVICES PROFESSIONNELS – CONSTRUCTION 
D’INFRASTRUCTURES – PARC INDUSTRIEL NAZAIRE-LAURIN – 
BEAUDOIN HURENS – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture de services professionnels d’ingénierie comprenant la 
production de plans et devis ainsi que la surveillance de chantier et 
bureau pour la construction d’infrastructures d’une nouvelle rue dans le 
parc industriel Nazaire-Laurin; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’attribution de ce contrat est assujettie au 
système d’évaluation et de pondération des offres; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 20 juin 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES POINTAGE 
PRIX AVEC 

TAXES 

1 Beaudoin Hurens 51,075 27 019,13 $ 

2 Les Services exp inc. 30,418 42 080,85 $ 

3 Efel Experts-conseils inc. 27,583 44 955,23 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de 
sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-102, le contrat pour la fourniture de services 
professionnels d’ingénierie comprenant la production de plans et devis 
ainsi que la surveillance de chantier et bureau pour la construction 
d’infrastructures d’une nouvelle rue dans le parc industriel Nazaire-
Laurin, au soumissionnaire ayant atteint le plus haut pointage et dont la 
soumission est conforme, soit à « Beaudoin Hurens », au montant de 
23 500,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-373 – ART’AS CANADA – RALLYE – UTILISATION DE L’ESPACE 
PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de Mme Danielle Breault, représentante 
de Art’as Canada; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 

40 
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D’AUTORISER Art’as Canada à tenir un rallye, dans le cadre de la 
Journée internationale de la paix, qui aura lieu dans le centre-ville de 
Joliette, en octobre 2017 (date et heure à être déterminées). 
 
D’AUTORISER l’installation des kiosques dans les lieux suivants soit : 
parc Antonio-Barrette, parc des Dalles et parc Lajoie. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 
QUE les frais recueillis pour les inscriptions soient versés à l’organisme 
Centraide Lanaudière. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-374 – CLUB PHOTO JOLIETTE – EXPO-RALLYE – UTILISATION 
DE L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de Mme Renée Ledoux, présidente du 
Club Photo Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER le Club Photo Joliette à tenir l’événement « Expo-
rallye » qui aura lieu le 9 septembre 2017 de 8 h 30 à 16 h, remis au 
23 septembre en cas de pluie. 
 
D’AUTORISER l’utilisation de la place Bourget comme lieu de 
rassemblement et kiosque d’information pour les participants de 8 h 30 
à 11 h. 
 
D’AUTORISER l’utilisation du parc Lajoie, si possible, de la rotonde 
comme lieu d’exposition éphémère, de 11 h à 16 h. 
 
D’AUTORISER l’installation des équipements, le prêt de matériel, 
l’accès à l’électricité et l’utilisation de deux BBQ pour la tenue de 
l’événement. 
 
QUE la Ville de Joliette participe à la promotion de l’activité par ses 
outils de communication habituels. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-375 – ACTIVITÉ DE FINANCEMENT D’ORGANISME – 
REPRÉSENTATION DIVERSE 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière à verser une aide financière à l’organisme 
suivant : 
 
- Fondation Raymond Gaudreault : 150 $. 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement de l’organisme suivant 
et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Musée d’art de Joliette – 29e édition du tournoi de golf – 

30 août 2017 : 1 billet. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-376 – ACTE D’ÉCHANGE ET CORRECTION DE TITRES – 
AUTORISATIONS 
 
CONSIDÉRANT la demande de la Municipalité de Saint-Charles-
Borromée afin de procéder à un acte d’échange concernant les 
lots 2 903 396, 6 103 392 et 6 103 393 du cadastre du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’acte d’échange permettra de rectifier les titres 
des lots 6 103 392 et 6 103 393 du cadastre du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’échange est fait à titre gratuit pour fin de 
correction de titres; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER l’échange aux fins de rectifications des titres des 
lots 6 103 392 et 6 103 393 du cadastre du Québec qui seront cédés à 
la Municipalité de Saint-Charles-Borromée en retour du lot 2 903 396 
(rue Bernard) du cadastre du Québec qui sera cédé à la Ville de 
Joliette, et ce, conditionnellement à ce que les frais de la transaction 
soient à la charge de Saint-Charles-Borromée. 
 

D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, l’acte d’échange rédigé par Me Diane Leblanc, de 
même que tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein 
effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-377 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 17 juillet 2017; 

- Rapports des revenus et des dépenses au 31 mars 2017; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de juin 2017; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel du mois 
d’avril 2017; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel du mois de 
mai 2017. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 21 août 2017, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 30. 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière

45 
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87e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 21 août 2017 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
Est absent :   M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-378 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 17 juillet 2017 – Approbation du procès-

verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Règlement 78-31 – Amendant le Règlement du plan d’urbanisme 
numéro 78 – Avis de motion 

5. Règlement 78-31 – Amendant le Règlement du plan d’urbanisme 
numéro 78 – Projet – Adoption 

6. Règlement 79-380 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 
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7. Règlement 79-380 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 

8. Règlement 79-381 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

9. Règlement 79-381 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 

10. Schéma d’aménagement et de développement revisé – MRC de 
Joliette – Position de la Ville de Joliette 

ADMINISTRATION – FINANCES – CAPITAL HUMAIN 

11. Protocole d’entente – Centre des congrès – Autorisation 
12. Protocole d’entente relatif à l’octroi d’une aide financière dans le 

cadre du sous-volet 1.5 du Programme d’infrastructures Québec-
Municipalités – Autorisation 

13. Entente relative à la gestion du stationnement du Musée d’art de 
Joliette – Renouvellement – Autorisation 

14. Liste des déboursés du 5 juillet au 8 août 2017 – Approbation 

15. Office municipal d’habitation de Joliette – Prévisions 
budgétaires 2017 révisées – Abrogation 

16. Mme Josée Mondor – Permanence – Opérateur – Usine de 
filtration 

17. Réorganisation administrative – Services financiers – Abolition 
de poste – Entente – Autorisation 

GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

18. Soumission numéro AP17-058 – Étude environnementale, phase 
II et étude géotechnique – Rue Saint-Charles-Borromée Nord – 
Groupe ABS inc. – Attribution de contrat 

19. Soumission numéro AP17-101 – Rapiéçage d’asphalte en saison 
froide – Bellerose Asphalte inc. – Attribution de contrat 

20. Soumission numéro AP17-107 – Agence de sécurité – 
Stationnements – Adler Stolz inc. – Attribution de contrat 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

21. Traverse de piétons – Route 158 – Intersection de la rue Saint-
Pierre Sud – Demande de marquage époxydique 

LOISIRS ET CULTURE 

22. Bridgestone – Fête familiale – Utilisation de l’espace public – 
Autorisation 

23. Fête de voisins – Fermeture de rue – Autorisation 

24. Activité de financement d’organisme 

25. Divers 

26. Dépôt de rapports 
27. Période de questions 
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28. Date et heure de la prochaine assemblée 

29. Levée de l’assemblée 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-379 – SÉANCE ORDINAIRE DU 17 JUILLET 2017 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 17 juillet 2017 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
17 juillet 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-380 – RÈGLEMENT 78-31 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DU 
PLAN D’URBANISME NUMÉRO 78 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d’une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 78-31 amendant 
le Règlement du plan d’urbanisme numéro 78 de manière à hausser à 
trois le coefficient d’occupation maximum du sol de l’aire d’affectation 
C03-015 (localisée le long de la rue Richard). 
 
 
17-381 – RÈGLEMENT 78-31 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DU 
PLAN D’URBANISME NUMÉRO 78 – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 78-31 amendant le Règlement du 
plan d’urbanisme numéro 78 de manière à hausser à trois le coefficient 
d’occupation maximum du sol de l’aire d’affectation C03-015 (localisée 
le long de la rue Richard). 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-382 – RÈGLEMENT 79-380 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-380 
amendant le Règlement de zonage 79 de manière à créer la zone 
H04-101 au détriment d’une partie de la zone H04-064 (localisée le long 
du boulevard de la Base-de-Roc) et de créer la grille des usages et 
normes applicable à la zone H04-101 à l’intérieur de laquelle les usages 
« habitation bi et trifamiliale isolée (h2) » et « habitation bi et trifamiliale 
jumelée (h2) » seront autorisés. 
 
 
17-383 – RÈGLEMENT 79-380 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 79-380 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à créer la zone H04-101 au 
détriment d’une partie de la zone H04-064 (localisée le long du 
boulevard de la Base-de-Roc) et de créer la grille des usages et normes 
applicable à la zone H04-101 à l’intérieur de laquelle les usages 
« habitation bi et trifamiliale isolée (h2) » et « habitation bi et trifamiliale 
jumelée (h2) » seront autorisés. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-384 – RÈGLEMENT 79-381 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-381 
amendant le Règlement de zonage 79 afin de modifier le plan de 
zonage de manière à créer la zone H03-070 au détriment d’une partie 
de la zone C03-020 (localisée le long de la rue Richard) et d’une partie 
de la zone C03-014 (localisée le long de la rue Richard) et créer la grille 
des usages et normes applicable à la zone H03-070 à l’intérieur de 
laquelle les usages « habitation bi et trifamiliale (h2) » et « habitation 
multifamiliale (h3) » seront uniquement autorisés. 
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17-385 – RÈGLEMENT 79-381 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 79-381 amendant le 
Règlement de zonage 79 afin de modifier le plan de zonage de manière 
à créer la zone H03-070 au détriment d’une partie de la zone C03-020 
(localisée le long de la rue Richard) et d’une partie de la zone C03-014 
(localisée le long de la rue Richard) et créer la grille des usages et 
normes applicable à la zone H03-070 à l’intérieur de laquelle les usages 
« habitation bi et trifamiliale (h2) » et « habitation multifamiliale (h3) » 
seront uniquement autorisés. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-386 – SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 
REVISÉ – MRC DE JOLIETTE – POSITION DE LA VILLE DE 
JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT la révision du schéma d’aménagement et de 
développement de la MRC de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire prendre position; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER les modifications à apporter au schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Joliette 
telles qu’apparaissant au tableau joint à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-387 – PROTOCOLE D’ENTENTE – CENTRE DES CONGRÈS – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE l’un des six objectifs prioritaires favorisant le 
renforcement de la Ville de Joliette comme capitale régionale est de 
favoriser l’implantation d’un centre des congrès; 
 
CONSIDÉRANT QUE la concrétisation de ce projet pourrait avoir des 
retombées économiques de l’ordre d’environ 2 millions de dollars; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER le protocole d’entente, relatif à l’implantation d’un 
centre des congrès, à intervenir entre la Ville de Joliette et le Château 
Joliette. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ledit protocole d’entente de même que tout document 
jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente 
résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-388 – PROTOCOLE D’ENTENTE RELATIF À L’OCTROI D’UNE 
AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU SOUS-VOLET 1.5 DU 
PROGRAMME D’INFRASTRUCTURES QUÉBEC-MUNICIPALITÉS – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution 17-177 relative à une demande d’aide 
financière dans le cadre du volet 1.5 du programme d’infrastructures 
Québec-Municipalités; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER le protocole d’entente à intervenir entre la Ville de 
Joliette et le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire relatif à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du volet 1.5 
du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités pour le projet de 
réfection des infrastructures de la rue Notre-Dame entre les rues Saint-
Charles-Borromée Sud et Saint-Paul. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ledit protocole de même que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-389 – ENTENTE RELATIVE À LA GESTION DU 
STATIONNEMENT DU MUSÉE D’ART DE JOLIETTE – 
RENOUVELLEMENT – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entente entre la Ville de Joliette et le Musée 
d’art de Joliette relative à la gestion de leur stationnement a pris fin au 
cours de l’année 2017; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de renouveler ladite entente; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER le renouvellement de l’entente à intervenir entre la Ville 
de Joliette et le Musée d’art de Joliette relative à la gestion de leur 
stationnement. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ladite entente, de même que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-390 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 5 JUILLET AU 8 AOÛT 2017 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la trésorière de la Ville de Joliette a déposé et 
remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du 
Règlement 144-2016 au montant de 5 277 970,31 $ pour la période du 
5 juillet au 8 août 2017 et la liste des déboursés à payer pour la même 
période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 5 juillet au 8 août 2017 et d'autoriser la trésorière à payer 
pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport 
annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 5 juillet au 8 août 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 1 378 865,45 $ 

b. Liste des transferts électroniques : 292 803,19 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 4 842 273,23 $ 

Total 6 513 941,87 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-391 – OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE JOLIETTE – 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2017 RÉVISÉES – ABROGATION 
 
CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires révisées de l'Office 
municipal d'habitation de Joliette, tel que présentées à la Ville de 
Joliette dans une correspondance datée du 28 juillet 2017 et signée par 
Mme Zahra Louasi, conseillère en gestion à la Société d’habitation du 
Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE des prévisions budgétaires 2017 révisées de 
l’Office municipal d’habitation de Joliette, lesquelles prévoient des 
revenus de 1 837 682 $, des dépenses de 3 017 985 $, ainsi qu’un 
déficit d’exploitation de 1 180 303 $ absorbé à 90 % par les 
gouvernements fédéraux et provinciaux et à 10 % par la Ville de 
Joliette, ce qui représente une contribution municipale de 118 030 $. 
 
D’AUTORISER la trésorière de la Ville de Joliette à payer la contribution 
de la Ville de Joliette au déficit d’exploitation de l'Office municipal 
d'habitation de Joliette pour l’année 2017, laquelle contribution s’élève à 
118 030 $. 
 
QUE la présente résolution abroge et remplace la résolution 16-644. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-392 – MME JOSÉE MONDOR – PERMANENCE – OPÉRATEUR – 
USINE DE FILTRATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 17-103, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de Mme Josée Mondor au poste 
d’opérateur à l’usine de filtration; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 90 jours de travail à compter du 3 avril 2017, date de son 
entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE NOMMER Mme Josée Mondor au poste permanent d’opérateur à 
l’usine de filtration, à compter du 22 août 2017, le tout conformément 
aux dispositions de la convention collective des cols bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

15 

16 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

21-08-2017 

273 
 

17-393 – RÉORGANISATION ADMINISTRATIVE – SERVICES 
FINANCIERS – ABOLITION DE POSTE – ENTENTE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la ville a adopté la résolution 17-067 
en date du 27 février 2017 relativement à la réorganisation des services 
financiers de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’abolition du poste de direction au service de Revenus 
et perception; 
 
CONSIDÉRANT QU’une entente est intervenue avec le titulaire du 
poste dans le respect du protocole d’entente du personnel cadre et non 
syndiqué en vigueur; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER le projet de quittance et transaction préparé afin de 
conclure à une entente entre les parties. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, la quittance et transaction et à y apporter les 
modifications non substantielles nécessaires à sa complétion et à sa 
mise en œuvre, le tout sous réserve de la signature de ladite quittance 
et transaction par le titulaire du poste. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-394 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-058 – ÉTUDE 
ENVIRONNEMENTALE, PHASE II ET ÉTUDE GÉOTECHNIQUE – 
RUE SAINT-CHARLES-BORROMÉE NORD – GROUPE ABS INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la réalisation d’une étude environnementale, phase II et d’une 
étude géotechnique dans le cadre de la réfection des infrastructures sur 
la rue Saint-Charles-Borromée Nord, entre le boulevard Manseau et la 
voie ferrée; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’attribution de ce contrat est assujettie au 
système d’évaluation et de pondération des offres; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 13 juillet 2017, 11 h; 
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ENTREPRISES POINTAGE 
PRIX AVEC 

TAXES 

1 Groupe ABS inc. 44,238 31 646,87 $ 

2 Solmatech inc. 42,963 30 957,02 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-058, le contrat pour la réalisation d’étude 
environnementale, phase II et d’une étude géotechnique dans le cadre 
de la réfection de la rue Saint-Charles-Borromée Nord, entre le 
boulevard Manseau et la voie ferrée, au soumissionnaire ayant atteint le 
plus haut pointage et dont la soumission est conforme, soit à « Groupe 
ABS inc. », au montant de 27 525,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-395 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-101 – RAPIÉÇAGE 
D’ASPHALTE EN SAISON FROIDE – BELLEROSE ASPHALTE INC. 
– ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour le rapiéçage d’asphalte en saison froide pour la saison 
hivernale 2017-2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 20 juillet 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX 

UNITAIRE 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Bellerose Asphalte inc. 50,60 $ 60 720,00 $ 

2 Marion Asphalte inc. 60,75 $ 72 900,00 $ 

3 Vincent Asphalte inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
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D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-101, le contrat pour le rapiéçage d’asphalte en saison 
froide pour la saison hivernale 2017-2018 à l’entreprise « Bellerose 
Asphalte inc. », laquelle a déposé la plus basse soumission conforme 
sur la base du prix unitaire inscrit au formulaire de soumission, suivant 
la quantité estimée, au montant de 60 720,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-396 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-107 – AGENCE DE 
SÉCURITÉ – STATIONNEMENTS – ADLER STOLZ INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation 
écrite pour les services d’une agence de sécurité pour la collecte 
hebdomadaire des parcomètres et horodateurs ainsi que l’application 
de la réglementation municipale en matière de stationnement pour une 
période d’un an; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 21 juillet 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
TAUX HORAIRE 
AVANT TAXES 

1 Adler Stolz inc. 20,15 $ 

2 Service de Sécurité Neptune inc. 23,00 $ 

3 Groupe de sécurité Garda, SENC Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-107, le contrat pour les services d’une agence de sécurité 
pour la collecte et l’application de la réglementation municipale en 
matière de stationnement pour une période d’un an, à l’entreprise 
« Adler Stolz inc. », laquelle a déposé la plus basse soumission 
conforme sur la base du taux horaire de 20,15 $, pour un total estimé de 
46 345,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-397 – TRAVERSE DE PIÉTONS – ROUTE 158 – INTERSECTION 
DE LA RUE SAINT-PIERRE SUD – DEMANDE DE MARQUAGE 
ÉPOXYDIQUE 
 
CONSIDÉRANT QUE le marquage de la traverse de piétons à 
l’intersection de la route 158 et de la rue Saint-Pierre Sud est 
problématique puisque le marquage au latex s’efface rapidement; 
 
CONSIDÉRANT QU’une piste cyclable traverse cette intersection; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a comme priorité la sécurité 
des utilisateurs de ladite piste cyclable; 
 
CONSIDÉRANT QUE la meilleure solution serait un marquage 
époxydique qui a une plus longue durée de vie que le marquage au 
latex; 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des transports prévoit effectuer les travaux 
de marquage dans ce secteur en 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’une résolution du conseil municipal de la Ville de 
Joliette appuierait la demande faite auprès dudit ministère pour que 
celui-ci procède au marquage époxydique; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques 
à faire une demande officielle pour que le marquage de la traverse de 
piétons à l’intersection de la route 158 et de la rue Saint-Pierre Sud soit 
un marquage époxydique. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-398 – BRIDGESTONE – FÊTE FAMILIALE – UTILISATION DE 
L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande d’événement majeur doit obtenir le 
consentement du conseil; 
 
CONSIDÉRANT la demande de madame Noémie Roy, conseillère 
principale – communications chez Bridgestone Canada inc., usine de 
Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
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D’AUTORISER la tenue d’une fête familiale, réservée aux employées 
de Bridgestone Canada inc., usine de Joliette, qui aura lieu au parc 
Louis-Querbes le 4 septembre 2017 de 12 h à 17 h. 
 
D’AUTORISER l’installation des équipements, les prestations musicales 
et l’installation de quatre toilettes portatives, aux frais du requérant. 
 
D’AUTORISER l’installation de clôtures pour ceinturer le site, la 
présence des camions alimentaires, pour le service exclusif des 
participants de la fête, le prêt de matériel et l’accès à l’électricité, si 
disponible. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-399 – FÊTE DE VOISINS – FERMETURE DE RUE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de fermeture de rue à l’occasion d’une 
fête de voisins; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER la fermeture d’un tronçon du chemin Gai-Roc de 10 h à 
16 h pour la tenue d’une fête de voisins le 26 août 2017. 
 
D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques 
à installer la signalisation requise pour la fermeture desdites rues. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-400 – ACTIVITÉ DE FINANCEMENT D’ORGANISME 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière de la Ville de Joliette à verser une aide 
financière à l’organisme suivant : 
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- Le Défi Vélo de Lanaudière : 100 $ par élu et employé participant. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-401 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 21 août 2017; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de juillet 2017. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le mardi 
5 septembre 2017, à 19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de 
Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 19 h 54. 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière
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88e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 
5 septembre 2017 à 19 h 30 à la salle du conseil située au 
614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-402 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 21 août 2017 – Approbation du procès-

verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Demande d’un projet particulier de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble – M. Sylvain Fréchette – 427 à 
439, rue Champlain – Lot 5 400 117 – Zone I03-008 – Premier 
projet de résolution – Adoption 

5. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

6. Bâtiments patrimoniaux cités 
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7. Règlement 35-2002-42 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale – Avis de 
motion 

8. Règlement 35-2002-42 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale – Projet – 
Adoption 

9. Règlement 45-2003-9 – Amendant le Règlement 45-2003 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble – Avis de motion 

10. Règlement 45-2003-9 – Amendant le Règlement 45-2003 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble – Projet – Adoption 

11. Règlement 79-382 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

12. Règlement 79-382 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 

13. Règlement 79-383 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

14. Règlement 79-383 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 

15. Résolutions 17-380, 17-381, 17-384 et 17-385 – Abrogation 
16. Résolution 17-019 – Développement résidentiel – Secteur des 

rues Marsolais et Ladouceur – Modification à la promesse 
d’achat – Amendement 

ADMINISTRATION – FINANCES 

17. Règlement 152-2017 – Régime de retraite – Avis de motion 

18. Règlement 152-2017 – Régime de retraite – Projet – Adoption 

19. Centre des congrès – Demande de subvention – Autorisation 
20. Centre des congrès – Bail emphytéotique – Mandats et 

autorisation 

21. Entente de services aux sinistrés – Croix-Rouge canadienne – 
Renouvellement – Autorisation 

22. Liste des déboursés du 9 au 22 août 2017 – Approbation 

23. Revêtement asphaltique 2016 – Boulevard Manseau – 
9306-1380 Québec inc. – Certificat de paiement numéro 2 final – 
Acceptation définitive 

24. Réfection rue John-F.-Kennedy – Les excavations Michel 
Chartier inc. – Certificats de paiement numéros 3 et 4 – 
Approbation 

25. Revêtement asphaltique 2016 – Rue Saint-Pierre Sud – 
9306-1380 Québec inc. – Certificat de paiement numéro 4 final – 
Acceptation définitive 
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26. Modernisation et mise aux normes – Centre récréatif 
Marcel-Bonin – Les entreprises Christian Arbour inc. – Certificat 
de paiement numéro 21 et 22 final – Acceptation définitive 

27. Prolongement de services – Rue Gustave-Guertin – Hydro-
Québec – Facture numéro 705357 – Autorisation 

LOISIRS ET CULTURE 

28. Les événements Prima Danse – Célébrons le Canada par la 
danse – Utilisation de l’espace public – Autorisation 

29. Représentation diverse 

30. Divers 
31. Dépôt de rapport 
32. Période de questions 
33. Date et heure de la prochaine assemblée 

34. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-403 – SÉANCE ORDINAIRE DU 21 AOÛT 2017 – APPROBATION 
DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 21 août 2017 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
21 août 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-404 – DEMANDE D’UN PROJET PARTICULIER DE 
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN 
IMMEUBLE – M. SYLVAIN FRÉCHETTE – 427 À 439, RUE 
CHAMPLAIN – LOT 5 400 117 – ZONE I03-008 – PREMIER PROJET 
DE RÉSOLUTION – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de M. Sylvain Fréchette visant à 
permettre la construction d’une habitation bifamiliale sur un terrain en 
partie occupé par un entrepôt; 
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CONSIDÉRANT QUE le terrain sur lequel le projet particulier est projeté 
a une superficie suffisante pour accueillir l’entièreté des activités reliées 
au projet et pour préserver la quiétude des usages résidentiels situés à 
proximité; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de construction permettra de végétaliser 
par la plantation d’arbres et la réalisation d’aménagements paysagers 
une grande portion du terrain qui a été minéralisée par les activités 
industrielles qui avaient lieu sur le terrain; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment projeté présente une architecture qui 
s’inspire de la gare de Joliette qui est citée à titre de bâtiment 
patrimonial; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’architecture du bâtiment a été conçue de 
manière à éviter l’uniformité des élévations en utilisant des volumes 
différents, divers revêtements architecturaux ainsi que l’emploi d’avant-
toits et de plusieurs composantes architecturales au niveau des 
ouvertures; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande soumise respecte les objectifs du 
plan d’urbanisme puisqu’elle tend à renforcer le rôle du secteur central 
(centre-ville) en favorisant une mixité entre les fonctions de commerce, 
de services et d’habitation à l’intérieur de ce dernier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCEPTER, dans le cadre du Règlement sur les projets particuliers 
de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(PPCMOI) numéro 45-2003, la demande de M. Sylvain Fréchette visant 
à permettre la construction d’une habitation bifamiliale sur un terrain en 
partie occupé par un entrepôt, le tout conditionnellement à ce que le 
requérant s’engage et s’oblige à : 
 

 Réaliser à l’intérieur de la cour avant des aménagements 
paysagers comportant des fleurs, des végétaux, des 
arbustes et des arbres naturels qui mettront en valeur le 
bâtiment et ses caractéristiques particulières; 

 Délimiter le pourtour du stationnement par une bordure de 
béton coulé ayant une hauteur et une largeur minimales de 
15 centimètres par rapport au niveau du stationnement ou 
par une bordure de pavé uni; 

 Ce que la clôture ornementale en aluminium ait une hauteur 
maximale de 1,80 mètre (6 pieds); 

 Déposer à une prochaine réunion du CCU, les plans détaillés 
des aménagements paysagers réalisés par un spécialiste en 
aménagement, pour approbation; 
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 Ce que le Comité de démolition autorise la démolition du 
bâtiment industriel existant. 

 
QUE la présente résolution soit soumise au processus d’adoption prévu 
au Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) numéro 45-
2003, le tout conformément à Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(L.R.Q., c. A-19-.1). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-405 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2017-08-55 – Mme Ariane Houbeau – Le Lapin qui tousse 

– 410, rue Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise par Mme Ariane Houbeau et 
illustrée par Kiwigraphik, afin d’autoriser l’installation d’une 
enseigne murale à l’immeuble situé au 410, rue Notre-Dame. 
 

2. PIIA-2017-08-56 – M. Jean-François Daoust – Le coin du 
meuble économique – 545 à 549, rue De Lanaudière 
D’accepter la demande soumise par M. Jean-François Daoust et 
illustrée par M. François Cloutier de Trophées JLM, afin d’autoriser 
l’installation d’enseignes sur vitrage à l’immeuble situé aux 545 à 
549, rue De Lanaudière, le tout selon les conditions apparaissant à 
la recommandation PIIA-2017-08-56 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

3. PIIA-2017-08-57 – M. Yves Jr Lachance – R & L Royalty – 31, 
place Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Yves Jr Lachance et 
illustrée par M. Éric Cloutier de Contour Détour, afin d’autoriser 
l’installation d’une enseigne murale et de trois enseignes sur 
vitrage à l’immeuble situé au 31, place Bourget Nord, le tout selon 
les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2017-08-57 
du comité consultatif d’urbanisme. 
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4. PIIA-2017-08-58 – M. Pierre-Hugues Marsolais – Le Melkior, 
bar à bières – 67, place Bourget Sud 
D’accepter la demande soumise par M. Pierre-Hugues Marsolais 
et illustrée par Project Image, afin d’autoriser le remplacement 
d’une enseigne murale existante par une nouvelle enseigne 
murale à l’immeuble situé au 67, place Bourget Sud. 
 

5. PIIA-2017-08-59 – M. Richard Baune – Enseignes Plus – La 
Vapote – 484, rue Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Richard Baune 
d’Enseignes Plus, afin d’autoriser le remplacement d’une enseigne 
murale existante par une nouvelle enseigne murale à l’immeuble 
situé au 484, rue Saint-Viateur, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2017-08-59 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

6. PIIA-2017-08-60 – Mme Nadia Pinchaud – Cartouches 
Lanaudière – 429B, rue Saint-Louis 
D’accepter la demande soumise par Mme Nadia Pinchaud afin 
d’autoriser uniquement l’installation de l’enseigne localisée au-
dessus de la porte d’entrée principale du commerce, à l’immeuble 
situé au 429B, rue Saint-Louis, et ce, conditionnellement à ce que 
la requérante s’engage et s’oblige à illuminer l’enseigne murale 
par un col de cygne identique à celui de l’enseigne du salon 
Éléganz. 
 

7. PIIA-2017-08-61 – M. Elhaj B. Borki – Resto Topinambour – 57, 
rue Saint-Charles-Borromée Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Elhaj B. Borki, 
afin d’autoriser l’installation d’une enseigne détachée amovible de 
type chevalet à l’immeuble situé au 57, rue Saint-Charles-
Borromée Sud. 
 

8. PIIA-2017-08-62 – M. Charles Morneau – Les Habitations 
Moderno – 929 à 943, rue Gustave-Guertin 
D’accepter la demande soumise par M. Charles Morneau et 
illustrée par Mme Candy Poissan, afin d’autoriser la construction 
d’une remise à l’immeuble situé aux 929 à 943, rue Gustave-
Guertin. 
 

9. PIIA-2017-08-63 – M. Andréo Pereira – Chaussures Pop – 124, 
rue Baby 
D’accepter la demande soumise par M. Andréo Pereira et illustrée 
par M. Luc Perreault des enseignes Amtech, afin d’autoriser le 
remplacement de deux facettes d’une enseigne sur poteau à 
l’immeuble situé au 124, rue Baby, et ce, conditionnellement au 
retrait des enseignes sur vitrage (solde) non-conformes à la 
réglementation et installées sans certificat d’autorisation 
d’affichage. 
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10. PIIA-2017-08-65 – M. Louis Gélinas – 177594 Canada inc. – 17, 
rue Gauthier Sud 
D’accepter la demande soumise par M. Louis Gélinas et illustrée 
par Arcand Laporte Klimpt architectes, afin d’autoriser la réfection 
des façades d’un bâtiment commercial à l’immeuble situé au 17, 
rue Gauthier Sud, et ce, conditionnellement à ce que le requérant 
s’engage et s’oblige à peindre gris anthracite la structure de 
l’enseigne sur poteau existante et que le propriétaire du commerce 
dépose à une réunion ultérieure du CCU un projet d’affichage 
conforme à la réglementation d’urbanisme. 
 

11. PIIA-2017-08-66 – M. Joël Lévesque – Enseignes Leco – Esso 
– 101 à 103, boulevard Joseph-Arthur 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Joël Lévesque 
des Enseignes Leco, afin d’autoriser le remplacement de deux 
facettes d’une enseigne sur poteau existante à l’immeuble situé 
aux 101 à 103, boulevard Joseph-Arthur. 
 

12. PIIA-2017-08-67 – M. Michel Brisson – UMB – Esso – 101 à 
103, boulevard Joseph-Arthur 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Michel Brisson, 
afin d’autoriser l’installation de colonnes incurvées sous l’îlot de 
pompes à l’immeuble situé aux 101 à 103, boulevard Joseph-
Arthur, et ce, conditionnellement à ce que les colonnes incurvées 
soient exclusivement utilisées pour promouvoir la technologie 
« Synergy » et qu’elles ne soient pas utilisées à d’autres fins. 
 

13. PIIA-2017-08-68 – Mme Anastassya Dyomina – Financière 
Fairstone – 596, rue Saint-Charles-Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise par Mme Anastassya Dyomina et 
illustrée par Priority Signs, afin d’autoriser le remplacement d’une 
enseigne murale et de deux facettes d’une enseigne sur poteau 
existante à l’immeuble situé au 596, rue Saint-Charles-Borromée 
Nord, et ce, conditionnellement à ce que la requérante s’engage et 
s’oblige à modifier l’enseigne murale de manière à ce qu’elle 
reprenne la même distribution de couleurs que celle des facettes 
de l’enseigne sur poteau. 
 

14. PIIA-2017-08-69 – Mme Diane Gilbert – 396 à 398, rue Saint-
Viateur 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Diane 
Gilbert, afin d’autoriser le remplacement du bardeau d’asphalte 
recouvrant la portion de la toiture du bâtiment principal donnant 
sur la cour avant à l’immeuble situé aux 396 à 398, rue Saint-
Viateur. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-406 – BÂTIMENTS PATRIMONIAUX CITÉS 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées dans le cadre du 
Règlement 136-2016 sur la citation des biens patrimoniaux; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du conseil local du patrimoine 
concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER les demandes de rénovation ou restauration sur un 
immeuble patrimonial cité, à savoir : 
 
1. RRBP-2017-08-08 – Mme Francine Ouellet – Hébergement 

d’urgence Lanaudière – 864 à 876, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Francine 
Ouellet, afin d’autoriser plusieurs travaux de rénovation extérieure, 
et ce, conditionnellement à ce que la requérante s’engage et 
s’oblige à remplacer le garde-corps ceinturant le balcon du 
deuxième étage qui est situé en façade du bâtiment principal par 
un garde-corps en bois s’intégrant à l’architecture d’Alphonse 
Durand. Le modèle de garde-corps retenu devra être approuvé par 
les membres du Conseil local du patrimoine à la réunion du mois 
de septembre. 
 

2. RRBP-2017-08-09 – M. Jean Venne – 792 à 794, rue Notre-
Dame 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jean Venne, 
afin d’autoriser plusieurs travaux de rénovation extérieure. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-407 – RÈGLEMENT 35-2002-42 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d’une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 35-2002-42 
amendant le Règlement 35-2002 sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de manière à assujettir la zone H04-101 au 
P.I.I.A secteurs résidentiels de moyenne ou de haute densité. 
 
 
17-408 – RÈGLEMENT 35-2002-42 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 

6 

7 
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D’ADOPTER le projet de règlement 35-2002-42 amendant le 
Règlement 35-2002 sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A.) de manière à assujettir la zone H04-101 au 
P.I.I.A secteurs résidentiels de moyenne ou de haute densité. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-409 – RÈGLEMENT 45-2003-9 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 45-
2003 SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE 
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE – AVIS DE 
MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d’une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 45-2003-9 
amendant le Règlement 45-2003 sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble de 
manière à y assujettir la zone C01-062 (localisée le long de la rue Saint-
Charles-Borromée Nord) au projet particulier de requalification d’un 
bâtiment ou d’un secteur commercial ou industriel. 
 
 
17-410 – RÈGLEMENT 45-2003-9 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 45-
2003 SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE 
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE – PROJET – 
ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 45-2003-9 amendant le 
Règlement 45-2003 sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble de manière à y assujettir la 
zone C01-062 (localisée le long de la rue Saint-Charles-Borromée Nord) 
au projet particulier de requalification d’un bâtiment ou d’un secteur 
commercial ou industriel. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-411 – RÈGLEMENT 79-382 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-382 
amendant le Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille 
des usages et normes applicable à la zone C04-093 (localisée le long 
de la rue Baby) afin de réduire la marge de recul arrière minimale pour 
les classes d’usages commerciales autorisées, et ce, lorsque 
l’ensemble des cases de stationnement hors rue devant desservir 
chaque usage sont localisées en cour avant et/ou en cour latérale. 
 
 
17-412 – RÈGLEMENT 79-382 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 79-382 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicable à la zone C04-093 (localisée le long de la rue Baby) 
afin de réduire la marge de recul arrière minimale pour les classes 
d’usages commerciales autorisées, et ce, lorsque l’ensemble des cases 
de stationnement hors rue devant desservir chaque usage sont 
localisées en cour avant et/ou en cour latérale. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-413 – RÈGLEMENT 79-383 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Luc Beauséjour donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-383 amendant 
le Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicable à la zone C01-015 (localisée à l’intersection des rues 
Beaudry Nord et Henri-Chalin) afin d’ajouter l’usage «  débit d’essence 
avec dépanneur et lave-auto » aux usages déjà autorisés et à l’égard du 
respect de certaines conditions et modifier le plan de zonage de 
manière à indiquer à l’intérieur de la zone C01-015 le code 
alphanumérique de la classe d’usages « services pétrolier (c4) » 
entouré d’un cercle indiquant une restriction d’usage. 
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17-414 – RÈGLEMENT 79-383 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 79-383 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicable à la zone C01-015 (localisée à l’intersection des rues 
Beaudry Nord et Henri-Chalin) afin d’ajouter l’usage «  débit d’essence 
avec dépanneur et lave-auto » aux usages déjà autorisés et à l’égard 
du respect de certaines conditions et modifier le plan de zonage de 
manière à indiquer à l’intérieur de la zone C01-015 le code 
alphanumérique de la classe d’usages « services pétrolier (c4) » 
entouré d’un cercle indiquant une restriction d’usage. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-415 – RÉSOLUTIONS 17-380, 17-381, 17-384 ET 17-385 – 
ABROGATION 
 
CONSIDÉRANT les résolutions 17-380 et 17-381, adoptées lors de la 
séance ordinaire du 21 août 2017, donnant l’avis de motion et adoptant 
le projet pour le règlement 78-31 amendant le Règlement du plan 
d’urbanisme numéro 78 de manière à hausser à trois le coefficient 
d’occupation maximum du sol de l’aire d’affectation C03-015 (localisée 
le long de la rue Richard); 
 
CONSIDÉRANT les résolutions 17-384 et 17-385, adoptées lors de la 
séance ordinaire du 21 août 2017, donnant l’avis de motion et adoptant 
le premier projet pour le règlement 79-381 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage de manière à créer 
la zone H03-070 au détriment d’une partie de la zone C03-020 
(localisée le long de la rue Richard) et d’une partie de la zone C03-014 
(localisée le long de la rue Richard) et créer la grille des usages et 
normes applicable à la zone H03-070 à l’intérieur de laquelle les usages 
« habitation bi et trifamiliale (h2) » et « habitation multifamiliale (h3) » 
seront uniquement autorisés; 
 
CONSIDÉRANT le désistement du demandeur; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D'ABROGER les résolutions 17-380, 17-381, 17-384 et 17-385. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-416 – RÉSOLUTION 17-019 – DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL – 
SECTEUR DES RUES MARSOLAIS ET LADOUCEUR – 
MODIFICATION À LA PROMESSE D’ACHAT – AMENDEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE par la résolution 17-019 le conseil de la Ville de 
Joliette acceptait la promesse d’achat, la contre-offre et les 
modifications par Les constructions et habitations Bastien inc. pour 
l’achat de certains lots appartenant à la Ville de Joliette, situés dans le 
secteur des rues Marsolais et Ladouceur; 
 
CONSIDÉRANT les modifications apportées à ladite promesse d’achat; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AMENDER la résolution 17-019 afin que le nom de l’acquéreur soit 
changé pour « Evex Immobilier ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-417 – RÈGLEMENT 152-2017 – RÉGIME DE RETRAITE – AVIS 
DE MOTION 
 
Le conseiller Yves Liard donne avis de motion que lors d'une prochaine 
séance du conseil sera adopté le règlement 152-2017 relatif au régime 
de retraite des employés de la Ville de Joliette. 
 
 
17-418 – RÈGLEMENT 152-2017 – RÉGIME DE RETRAITE – 
PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 152-2017 relatif au régime de 
retraite des employés de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-419 – CENTRE DES CONGRÈS – DEMANDE DE SUBVENTION – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution 17-387, adoptée lors de la séance 
ordinaire du 21 août 2017, autorisant la signature du protocole d’entente 
relatif à l’implantation d’un centre des congrès; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D'AUTORISER le directeur général à déposer une demande de 
subvention dans le cadre du programme « Fonds de développement de 
l’offre touristique de Lanaudière » pour le projet d’implantation d’un 
centre des congrès d’une superficie nette minimale de 6 500 pieds 
carrés associé avec un établissement hôtelier existant. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-420 – CENTRE DES CONGRÈS – BAIL EMPHYTÉOTIQUE – 
MANDATS ET AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE suite à la résolution 17-387, adoptée lors de la 
séance ordinaire du 21 août 2017 et autorisant la signature du protocole 
d’entente relatif à l’implantation d’un centre des congrès, un bail 
emphytéotique doit être convenu entre la Ville de Joliette et le Château 
Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
DE MANDATER Me Michael Douglas Kelly, de l’étude de notaire 
Dionne, Kelley, Paquin, afin de préparer un bail emphytéotique sur le 
lot 3 327 409. 
 
DE MANDATER la firme « Coutu Arpenteur-Géomètre » pour produire 
tous plans d’arpentage et toutes modifications cadastrales requises au 
service du cadastre, le cas échéant, la préparation de la description 
technique du lot visé par la présente résolution et le dépôt des plans 
officiels au service du cadastre. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, le bail emphytéotique ainsi que tout document 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-421 – ENTENTE DE SERVICES AUX SINISTRÉS – CROIX-
ROUGE CANADIENNE – RENOUVELLEMENT – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de situations d’urgence, l’une des actions à 
prioriser est d’offrir le service de soutien aux sinistrés; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entente de services aux sinistrés entre la Ville 
de Joliette et la Croix-Rouge vient à terme en 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER le renouvellement de l’entente de services aux 
sinistrés à intervenir entre la Ville de Joliette et la Croix-Rouge pour les 
périodes 2017-2018, 2018-2019 et 2019-2020. 
 
D’AUTORISER la trésorière de la Ville de Joliette à payer une 
contribution de 0,16 $ par habitant annuellement pour la durée de 
l’entente. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ladite entente. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-422 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 9 AU 22 AOÛT 2017 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la trésorière de la Ville de Joliette a déposé et 
remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du 
Règlement 144-2016 au montant de 295 718,79 $ pour la période du 9 
au 22 août 2017 et la liste des déboursés à payer pour la même 
période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 9 au 22 août 2017 et d'autoriser la trésorière à payer pour 
et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé 
à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
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Liste des déboursés pour la période du 9 au 22 août 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 867 445,04 $ 

b. Liste des transferts électroniques : 295 892,65 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 184 340,97 $ 

Total 1 347 678,66 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-423 – REVÊTEMENT ASPHALTIQUE 2016 – BOULEVARD 
MANSEAU – 9306-1380 QUÉBEC INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 2 FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
16 août 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 2 final, des travaux de revêtement asphaltique 
2016 sur le boulevard Manseau tels que décrétés par la 
résolution 16-340 et d’autoriser la trésorière de la Ville de Joliette à 
payer à l’entreprise « 9306-1380 Québec inc. » la somme de 
9 013,73 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-424 – RÉFECTION RUE JOHN-F.-KENNEDY – LES 
EXCAVATIONS MICHEL CHARTIER INC. – CERTIFICATS DE 
PAIEMENT NUMÉROS 3 ET 4 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT les recommandations de paiement formulées par 
M. Gilles Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services 
techniques, au sein du service des Travaux publics et services 
techniques, en date du 24 août 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
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D’APPROUVER le certificat de paiement numéro 3, au montant de 
606 422,70 $, et le certificat de paiement numéro 4, au montant de 
359 039,50 $, des travaux de réfection de la rue John-F.-Kennedy tels 
que décrétés par la résolution 17-170 et d’autoriser la trésorière de la 
Ville de Joliette à payer à l’entreprise « Les excavations Michel 
Chartier inc. » lesdites sommes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-425 – REVÊTEMENT ASPHALTIQUE 2016 – RUE SAINT-PIERRE 
SUD – 9306-1380 QUÉBEC INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 4 FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
16 août 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 4 final, des travaux de revêtement 
asphaltique 2016 sur la rue Saint-Pierre Sud tels que décrétés par la 
résolution 16-345 et d’autoriser la trésorière de la Ville de Joliette à 
payer à l’entreprise « 9306-1380 Québec inc. » la somme de 
11 350,68 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-426 – MODERNISATION ET MISE AUX NORMES – CENTRE 
RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN – LES ENTREPRISES CHRISTIAN 
ARBOUR INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 21 ET 22 
FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, en date 
du 24 juillet 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 21 et 22 final, des travaux de modernisation et de 
mise aux normes du centre récréatif Marcel-Bonin et d’autoriser la 
trésorière de la Ville de Joliette à payer à « les Entreprises Christian 
Arbour inc. » la somme de 121 653,88 $ à même le Règlement 
d’emprunt 178. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-427 – PROLONGEMENT DE SERVICES – RUE GUSTAVE-
GUERTIN – HYDRO-QUÉBEC – FACTURE NUMÉRO 705357 – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de travaux de prolongement d’une ligne 
souterraine pour le développement de la rue Gustave-Guertin; 
 
CONSIDÉRANT la facture numéro 705357 d’Hydro-Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière de la Ville de Joliette à payer à Hydro-
Québec la somme de 112 856,02 $ taxes incluses, à même le 
Règlement d’emprunt 167-3, pour les travaux de prolongement d’une 
ligne souterraine nécessaire au développement de la rue Gustave-
Guertin. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-428 – LES ÉVÉNEMENTS PRIMA DANSE – CÉLÉBRONS LE 
CANADA PAR LA DANSE – UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande pour un nouvel événement majeur doit être 
acheminée au conseil municipal; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER l’organisme Prima Danse à tenir un rassemblement de 
danse, dans le cadre des célébrations du 150e anniversaire de la 
confédération du Canada, qui aura lieu sur la place Bourget le 
17 octobre 2017 de 15 h à 17 h. En cas de pluie, l’activité sera remise 
au 25 octobre 2017. 
 
D’AUTORISER la diffusion du spectacle de danse et l’enregistrement 
dans le but de partager des capsules vidéo via les médias sociaux. 
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D’AUTORISER le prêt d’équipement et l’accès à l’électricité. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-429 – REPRÉSENTATION DIVERSE 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement des organismes 
suivants et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Société d’histoire de Joliette – De Lanaudière – Activité-bénéfice – 

29 septembre 2017 : 2 billets. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-430 – DÉPÔT DE RAPPORT 
 
La greffière dépose aux membres du conseil le document suivant : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 5 septembre 2017. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 
18 septembre 2017, à 19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de 
Joliette. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 09. 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière
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89e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 
18 septembre 2017 à 19 h 30 à la salle du conseil située au 
614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-431 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 5 septembre 2017 – Approbation du procès-

verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Demande d’un projet particulier de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble – M. Sylvain Fréchette – 427 à 
439, rue Champlain – Lot 5 400 117 – Zone I03-0058 – Second 
projet de résolution 17-404 – Adoption 

5. Dérogation mineure – 1805, rue Robert-Quenneville 
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6. Dérogation mineure – 698 à 700, rue Saint-Viateur 
7. Dérogation mineure – 900 à 902, rue Saint-Viateur 
8. Dérogation mineure – 1650, rue Lépine 

9. Dérogation mineure – 748 à 752, rue De Lanaudière 

10. Usage conditionnel – 121, rue Saint-Paul 
11. Règlement 35-2002-43 – Amendant le règlement 35-2002 sur les 

plans d’implantation et d’intégration architecturale – Avis de 
motion 

12. Règlement 35-2002-43 – Amendant le règlement 35-2002 sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale – Projet – 
Adoption 

13. Règlement 45-2003-9 – Amendant le règlement 45-2003 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble – Adoption 

14. Règlement 79-380 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 

15. Règlement 79-382 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 

16. Règlement 79-383 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 

17. Rue Gustave-Guertin – Vente d’une partie du lot 3 474 240 – 
Autorisations 

18. Rue J.-A.-Roy – Vente d’une partie du lot 3 667 672 – Contre-
offre – Autorisations 

19. Agence de sécurité – Stationnement – Adler Stolz inc. – 
Nomination et autorisation 

20. Application de la réglementation municipale relative au 
stationnement, à la circulation et aux nuisances – Nomination et 
autorisation 

ADMINISTRATION – FINANCES – CAPITAL HUMAIN 

21. Règlement 152-2017 – Régime de retraite – Adoption 

22. Centre des congrès – Demande de subvention – Autorisation 
23. Vente d’immeubles pour défaut de paiement de taxes 

municipales 

24. Désignation – Représentant de la Ville de Joliette 

25. Liste des déboursés du 23 août au 5 septembre 2017 – 
Approbation 

26. Revêtement asphaltique 2017 – Sintra inc. – Certificat de 
paiement numéro 1 – Acceptation provisoire 
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27. Aménagement de la place des Moulins – Les terrassements 
Multi-Paysages – Certificat de paiement numéro 3 – Acceptation 
provisoire 

28. Réfection de la rue John-F.-Kennedy – Les Excavations Michel 
Chartier inc. – Certificat de paiement numéro 5 

29. Rue Gustave-Guertin – Services exp inc. – Honoraires 
professionnels supplémentaires – Autorisation 

30. Hydro-Joliette – Liste des mauvaises créances – Approbation 
31. Société musicale Fernand-Lindsay – Opus 130 – Demande de 

subvention triennale – Autorisation 

32. M. Abdelkader Naimi – Permanence – Opérateur – Usine de 
filtration 

33. M. Benjamin Rouette – Embauche d’un directeur – Travaux 
publics et services techniques 

GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

34. Soumission numéro AP17-021 – Poubelles multi-matières – 
Attribution de contrats 

35. Soumission numéro AP17-059 – Fourniture de services 
professionnels – Réfection du garage froid et construction d’un 
abri à sel – Annulation 

36. Soumission numéro AP17-097 – Opérations de déneigement – 
Joliette Sud – Attribution de contrat 

37. Soumission numéro AP17-098 – Transport de neige – 
Hiver 2017-2018 – Attribution de contrats 

38. Soumission numéro AP17-110 – Câble aérien – Lumen – 
Attribution de contrat 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

39. Programme de réhabilitation du réseau routier local – Volet 
Accélération des investissements sur le réseau routier local – 
Boulevard de la Base-de-Roc – Entérinement 

LOISIRS ET CULTURE 

40. Société de l’autisme – Utilisation de l’espace public – 
Autorisation 

41. Corporation Répit-dépannage de Lanaudière – Demande de don 
– Autorisation 

42. Groupe Connexion – Collecte de fonds au profit de la Fondation 
pour la santé du Nord de Lanaudière – Utilisation de l’espace 
public – Autorisation 

43. Activités de financement d’organismes 

44. Divers 
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45. Dépôt de rapports 

46. Période de questions 
47. Date et heure de la prochaine assemblée 

48. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-432 – SÉANCE ORDINAIRE DU 5 SEPTEMBRE 2017 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 5 septembre 2017 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
5 septembre 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-433 – DEMANDE D’UN PROJET PARTICULIER DE 
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN 
IMMEUBLE – M. SYLVAIN FRÉCHETTE – 427 À 439, RUE 
CHAMPLAIN – LOT 5 400 117 – ZONE I03-0058 – SECOND PROJET 
DE RÉSOLUTION 17-404 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
projet particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été 
respectées; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation PPCMOI-2017-08-01 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE le terrain sur lequel le projet particulier est projeté 
a une superficie suffisante pour accueillir l’entièreté des activités reliées 
au projet et pour préserver la quiétude des usages résidentiels situés à 
proximité; 
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CONSIDÉRANT QUE le projet de construction permettra de végétaliser 
par la plantation d’arbres et la réalisation d’aménagements paysagers 
une grande portion du terrain qui a été minéralisée par les activités 
industrielles qui avaient lieu sur le terrain; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment projeté présente une architecture qui 
s’inspire de la gare de Joliette qui est citée à titre de bâtiment 
patrimonial; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’architecture du bâtiment a été conçue de 
manière à éviter l’uniformité des élévations en utilisant des volumes 
différents, divers revêtements architecturaux ainsi que l’emploi d’avant-
toits et de plusieurs composantes architecturales au niveau des 
ouvertures; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande soumise respecte les objectifs du 
plan d’urbanisme puisqu’elle tend à renforcer le rôle du secteur central 
(centre-ville) en favorisant une mixité entre les fonctions de commerce, 
de services et d’habitation à l’intérieur de ce dernier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de résolution visant à autoriser le projet 
présenté par M. Sylvain Fréchette dans le cadre du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI) numéro 45-2003, visant à permettre la 
construction d’une habitation bifamiliale sur un terrain en partie occupé 
par un entrepôt, et ce, aux conditions suivantes : 

 Réaliser à l’intérieur de la cour avant des aménagements 
paysagers comportant des fleurs, des végétaux, des 
arbustes et des arbres naturels qui mettront en valeur le 
bâtiment et ses caractéristiques particulières; 

 Délimiter le pourtour du stationnement par une bordure de 
béton coulé ayant une hauteur et une largeur minimales de 
15 centimètres par rapport au niveau du stationnement ou 
par une bordure de pavé uni; 

 Ce que la clôture ornementale en aluminium ait une hauteur 
maximale de 1,80 mètre (6 pieds); 

 Déposer à une prochaine réunion du CCU, les plans détaillés 
des aménagements paysagers réalisés par un spécialiste en 
aménagement, pour approbation; 

 Ce que le Comité de démolition autorise la démolition du 
bâtiment industriel existant. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-434 – DÉROGATION MINEURE – 1805, RUE ROBERT-
QUENNEVILLE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
Mme Caroline Fortin, notaire pour le compte de Fortin & Fortin, 
Notaires; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-08-17 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 1805, rue 
Robert-Quenneville, afin de régulariser l’implantation d’une résidence 
unifamiliale présentant une marge de recul avant de 7,40 mètres 
(24,28 pieds) au lieu de 7,50 mètres (24,60 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-435 – DÉROGATION MINEURE – 698 À 700, RUE SAINT-
VIATEUR 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Raphaël Boulard pour le compte de Logis Joliette inc.; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-08-18 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
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D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé aux 698 à 
700, rue Saint-Viateur, afin de réduire le nombre de cases de 
stationnement hors rue obligatoires à quatre cases au lieu de cinq et 
conserver un accès existant présentant une largeur de 11 mètres 
(36,09 pieds) au lieu de six mètres (19,68 pieds) et permettre 
l’aménagement d’un quatrième logement à l’intérieur du bâtiment 
principal. 
 
LE TOUT conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige 
à : 

 Asphalter le stationnement et délimiter son pourtour par une 
bordure de béton coulé ayant une largeur et une hauteur 
minimales de 15 centimètres par rapport au niveau 
stationnement; 

 Procéder au marquage des espaces de stationnement; 

 Aménager les espaces résiduaires au pourtour du 
stationnement. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-436 – DÉROGATION MINEURE – 900 À 902, RUE SAINT-
VIATEUR 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Jessy Blanchette; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-08-19 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé aux 900 à 
902, rue Saint-Viateur, afin d’autoriser l’agrandissement du bâtiment 
principal à l’intérieur d’une remise attenante présentant deux étages 
localisée à 0,79 mètre (2,60 pieds) de la ligne latérale sud au lieu de 
trois mètres (9,84 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-437 – DÉROGATION MINEURE – 1650, RUE LÉPINE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
Mme Josée Hénault; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-08-21 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 1650, rue 
Lépine, afin de régulariser l’implantation d’une résidence unifamiliale 
présentant une marge de recul latérale sud de 1,71 mètre (5,61 pieds) 
au lieu de trois mètres (9,84 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-438 – DÉROGATION MINEURE – 748 À 752, RUE DE 
LANAUDIÈRE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Jean-Sébastien Coutu, arpenteur-géomètre; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-08-22 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé aux 748 à 
752, rue De Lanaudière, afin de permettre la subdivision du 
lot 2 902 440 en réduisant la superficie minimale de terrain à 
380 mètres carrés (1 246,75 pieds carrés) au lieu de 420 mètres carrés 
(1 377,95 pieds carrés). 
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LE TOUT conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige 
à ce que la remise localisée en cour arrière soit déplacée conformément 
à la réglementation d’urbanisme ou démolie. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-439 – USAGE CONDITIONNEL – 121, RUE SAINT-PAUL 
 
CONSIDÉRANT la demande d’usage conditionnel formulée par 
M. Pascal Drainville; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation UC-2017-08-03 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ACCEPTER la demande d’usage conditionnel afin de permettre, sur 
le lot 2 902 299, l’implantation d’un « centre de divertissement avec 
débit de boissons » à l’immeuble situé au 121, rue Saint-Paul. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-440 – RÈGLEMENT 35-2002-43 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Luc Beauséjour donne avis de motion que lors d’une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 35-2002-43 
amendant le Règlement 35-2002 sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de manière à remplacer le plan de l’annexe 
P.I.I.A. RUE BEAUDRY NORD (COTÉ EST). 
 
 
17-441 – RÈGLEMENT 35-2002-43 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
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D’ADOPTER le projet de règlement 35-2002-43 amendant le 
Règlement 35-2002 sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A.) de manière à remplacer le plan de l’annexe 
P.I.I.A. RUE BEAUDRY NORD (COTÉ EST). 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-442 – RÈGLEMENT 45-2003-9 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 45-
2003 SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE 
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 45-2003-9 amendant le Règlement 45-2003 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble de manière à y assujettir la zone C01-062 
(localisée le long de la rue Saint-Charles-Borromée Nord) au projet 
particulier de requalification d’un bâtiment ou d’un secteur commercial 
ou industriel. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-443 – RÈGLEMENT 79-380 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’ADOPTER le second projet de règlement 79-380 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à créer la zone H04-101 au 
détriment d’une partie de la zone H04-064 (localisée le long du 
boulevard de la Base-de-Roc) et de créer la grille des usages et normes 
applicable à la zone H04-101 à l’intérieur de laquelle les usages 
« habitation bi et trifamiliale isolée (h2) » et « habitation bi et trifamiliale 
jumelée (h2) » seront autorisés. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-444 – RÈGLEMENT 79-382 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 79-382 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicable à la zone C04-093 (localisée le long de la rue Baby) 
afin de réduire la marge de recul arrière minimale pour les classes 
d’usages commerciales autorisées, et ce, lorsque l’ensemble des cases 
de stationnement hors rue devant desservir chaque usage sont 
localisées en cour avant et/ou en cour latérale. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-445 – RÈGLEMENT 79-383 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’ADOPTER le second projet de règlement 79-383 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicable à la zone C01-015 (localisée à l’intersection des rues 
Beaudry Nord et Henri-Chalin) afin d’ajouter l’usage « débit d’essence 
avec dépanneur et lave-auto » aux usages déjà autorisés et à l’égard 
du respect de certaines conditions et modifier le plan de zonage de 
manière à indiquer à l’intérieur de la zone C01-015 le code 
alphanumérique de la classe d’usages « services pétroliers (c4) » 
entouré d’un cercle indiquant une restriction d’usage. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-446 – RUE GUSTAVE-GUERTIN – VENTE D’UNE PARTIE DU 
LOT 3 474 240 – AUTORISATIONS 
 
CONSIDÉRANT la demande du syndicat des copropriétaires les berges 
de la rivière du 674 à 678, situé sur la rue Albert-Beaulieu, d’acquérir 
une partie de l’emprise de la rue Gustave-Guertin afin d’y ériger un mur 
de soutènement destiné à stabiliser le talus supportant le stationnement 
de l’immeuble; 
 
CONSIDÉRANT les circonstances particulières et l’historique des 
travaux survenus dans ce secteur; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER la vente d’une partie de l’emprise de la rue Gustave-
Guertin, soit une partie du lot 3 474 240, ayant une largeur de ± 
20,41 mètres et une profondeur moyenne de 2,78 mètres et présentant 
une superficie totale de 38,39 mètres carrés, pour la somme de 1 $, au 
syndicat des copropriétaires les berges de la rivière du 674 à 678, et ce, 
conditionnellement à ce que l’acquéreur assume les frais inhérents à la 
transaction. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière, ou le directeur général, à signer, 
pour et au nom de la Ville de Joliette, les documents jugés nécessaires 
ou utiles relatifs à ces transactions afin de donner plein effet à la 
présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-447 – RUE J.-A.-ROY – VENTE D’UNE PARTIE DU LOT 3 667 672 
– CONTRE-OFFRE – AUTORISATIONS 
 
CONSIDÉRANT l’offre et la contre-offre pour la vente d’une partie du 
lot 3 667 672; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’acquéreur a accepté ladite contre-offre; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER la Ville de Joliette à vendre une partie du lot 3 667 672, 
soit environ 40 000 pieds carrés au prix de 1,46 $ le pied carré à 
l’entreprise « Usinage CNC Production inc. », et ce, conditionnellement 
à ce que l’acquéreur assume les frais inhérents à la transaction. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, les documents jugés nécessaires ou utiles relatifs à ces 
transactions afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-448 – AGENCE DE SÉCURITÉ – STATIONNEMENT – ADLER 
STOLZ INC. – NOMINATION ET AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution 17-396 attribuant le contrat à « Adler 
Stolz inc. » pour les services d’une agence de sécurité pour la collecte 
et l’application de la réglementation municipale en matière de 
stationnement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
DE NOMMER M. Dmytro Lunhu au titre d’agent de stationnement pour 
la Ville de Joliette. 
 
D’AUTORISER M. Dmytro Lunhu à émettre des constats d’infraction et 
à faire l’application de la réglementation municipale de la Ville de 
Joliette en matière de circulation, stationnement et des nuisances, dont 
notamment les règlements 80-2008, 82-2008 et 97-2011 et leurs 
amendements. 
 
D’ABROGER la résolution 16-446. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-449 – APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION MUNICIPALE 
RELATIVE AU STATIONNEMENT, À LA CIRCULATION ET AUX 
NUISANCES – NOMINATION ET AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’embauche d’un employé auxiliaire au titre d’agent de 
stationnement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
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DE NOMMER M. Danick Pontbriand-Giguère au titre d’agent de 
stationnement pour la Ville de Joliette. 
 
DE NOMMER M. Danick Pontbriand-Giguère à émettre des constats 
d’infraction et à faire l’application de la réglementation municipale de la 
Ville de Joliette en matière de circulation, stationnement et des 
nuisances, dont notamment les règlements 80-2008, 82-2008 et 
97-2011 et leurs amendements. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-450 – RÈGLEMENT 152-2017 – RÉGIME DE RETRAITE – 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion et le projet de règlement portant 
respectivement les numéros 17-417 et 17-418, donnés lors de la 
séance ordinaire du conseil municipal du 5 septembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 152-2017 relatif au régime de retraite des 
employés de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-451 – CENTRE DES CONGRÈS – DEMANDE DE SUBVENTION – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution 17-387, adoptée lors de la séance 
ordinaire du 21 août 2017, autorisant la signature du protocole d’entente 
relatif à l’implantation d’un centre des congrès; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D'AUTORISER le directeur général à déposer une demande de 
subvention dans le cadre du programme « Fonds d’appui au 
rayonnement des régions » pour le projet d’implantation d’un centre des 
congrès d’une superficie nette minimale de 6 500 pieds carrés associé 
avec un établissement hôtelier existant. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-452 – VENTE D’IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE 
TAXES MUNICIPALES 
 
CONSIDÉRANT QUE l’assistante-trésorière a, en date du 15 janvier 
2017, conformément à l’article 503 de la Loi sur les cités et villes, donné 
un avis public dans lequel elle annonçait que le rôle général de 
perception était déposé à son bureau; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’assistante-trésorière a déposé la liste des 
immeubles dont les taxes foncières municipales exigibles avant le 
12 mai 2016 et les intérêts afférents n’ont pas été entièrement payés; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’ordonner à la greffière de vendre ces 
immeubles pour défaut de paiement de taxes municipales, à la salle du 
conseil de la Ville de Joliette, en la manière prescrite aux articles 511 et 
suivants de la Loi sur les cités et villes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la date retenue par le conseil pour ce faire est le 
21 novembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette peut enchérir et acquérir les 
immeubles mis en vente à cette occasion par l’entremise d’une 
personne nommée à cette fin, sur l’autorisation du conseil, sans être 
tenue de payer immédiatement le montant de l’adjudication, tel que le 
prévoit l’article 536 de la Loi sur les cités et villes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ORDONNER à la greffière de vendre à l’enchère publique les 
immeubles figurant à la liste annexée dont les taxes foncières 
municipales sont venues à échéance au 12 mai 2016 ou 
antérieurement, les intérêts afférents et les frais engagés par la 
procédure requise pour ce faire n’ont pas été entièrement payés, à la 
salle de conseil de l’hôtel de ville de la Ville de Joliette située au 614, 
boulevard Manseau, en la manière prescrite aux articles 511 et suivants 
de la Loi sur les cités et villes. 
 
D’ÉTABLIR que la vente d’immeubles pour défaut de paiement de 
taxes municipales se tiendra à 10 h le 21 novembre 2017 à la salle de 
conseil de l’hôtel de ville de la Ville de Joliette située au 614, boulevard 
Manseau. 
 
D’AUTORISER la trésorière à enchérir, pour et au nom de la Ville de 
Joliette, sur tout immeuble mis en vente lors de la vente d’immeubles 
pour défaut de paiement de taxes municipales, ainsi qu’à se porter 
acquéreur de tout immeuble, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
advenant le cas où aucune offre ne serait faite lors de la vente ou si 
l’enchère n'est pas suffisante pour couvrir les taxes et les intérêts dus 
sur tel immeuble. 
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D’AUTORISER la trésorière à acquitter le prix d’adjudication requis à 
l’acquisition d’un immeuble visé par la vente d’immeubles pour défaut 
de paiement de taxes municipales à même le fonds général, et ce, 
conditionnellement à ce que le montant de son enchère ne dépasse pas 
le montant des taxes municipales, en capital, intérêt, pénalités et frais, 
plus un montant suffisant pour satisfaire à toute créance prioritaire ou 
hypothécaire d’un rang antérieur ou égal à celui des taxes municipales, 
dont notamment tout montant dû en taxes scolaires. 
 
DE MANDATER M. Benoît Gauthier de l’entreprise « Gauthier Montpetit 
Huissiers de justice inc. » pour conduire la vente pour défaut de 
paiement de taxes municipales. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-453 – DÉSIGNATION – REPRÉSENTANT DE LA VILLE DE 
JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT la Loi visant principalement la récupération des 
sommes payées injustement à la suite de fraudes ou de manœuvres 
dolosives dans le cadre de contrats publics; 
 
CONSIDÉRANT le Programme de remboursement volontaire 
administré par l’Honorable François Rolland, ancien juge en chef de la 
Cour supérieure; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
DE DÉSIGNER la directrice du service du Greffe et des affaires 
juridiques ainsi que tout avocat qui serait mandaté à cet effet, à titre de 
représentant de la Ville de Joliette dans le cadre de l’application de la 
Loi visant principalement la récupération des sommes payées 
injustement à la suite de fraudes ou de manœuvres dolosives dans le 
cadre de contrats publics. 
 
D’AUTORISER la directrice du service du Greffe et des affaires 
juridiques ainsi que tout avocat qui serait mandaté à cet effet, à 
entreprendre tout recours judiciaire visant la récupération des sommes 
payées injustement par la Ville de Joliette à la suite de fraudes ou de 
manœuvres dolosives dans le cadre de contrats publics. 
 
DE DÉSIGNER la directrice du service du Greffe et des affaires 
juridiques à titre de mandataire de la Ville de Joliette aux fins de 
l’application du Programme de remboursement volontaire établi en vertu 
de cette Loi et de l’autoriser à signer tout document dans le cadre de 
l’application de ce programme. 
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D’AUTORISER le directeur général à signer tout document utile à la 
divulgation de la preuve nécessaire à l’application de cette Loi, incluant 
notamment la signature d’entente de confidentialité, de collaboration, de 
coopération et d’immunité. 
 
D’AUTORISER le directeur général à accepter ou refuser toute 
proposition de règlement dans le cadre du Programme de 
remboursement volontaire établi en vertu de cette Loi ainsi que toute 
proposition de règlement hors du programme en lien avec la 
récupération de sommes à la suite de fraudes ou manœuvres dolosives 
et à signer toute quittance et transaction. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-454 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 23 AOÛT AU 
5 SEPTEMBRE 2017 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la trésorière de la Ville de Joliette a déposé et 
remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du 
Règlement 144-2016 au montant de 2 619 328,50 $ pour la période du 
23 août au 5 septembre 2017 et la liste des déboursés à payer pour la 
même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 23 août au 5 septembre 2017 et d'autoriser la trésorière à 
payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au 
rapport annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 23 août au 
5 septembre 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 391 560,48 $ 

b. Liste des transferts électroniques : 151 944,66 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 2 599 735,97 $ 

Total 3 143 241,11 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-455 – REVÊTEMENT ASPHALTIQUE 2017 – SINTRA INC. – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 1 – ACCEPTATION 
PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
1er septembre 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 1, des travaux de revêtement asphaltique 
2017 tels que décrétés par la résolution 17-106 et d’autoriser la 
trésorière de la Ville de Joliette à payer à l’entreprise « Sintra inc. » la 
somme de 530 152,79 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-456 – AMÉNAGEMENT DE LA PLACE DES MOULINS – LES 
TERRASSEMENTS MULTI-PAYSAGES – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 3 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
14 septembre 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 3, des travaux d’aménagement de la 
place des Moulins tels que décrétés par la résolution 17-147 et 
d’autoriser la trésorière de la Ville de Joliette à payer à l’entreprise 
« Terrassements Multi-Paysages » la somme de 169 421,82 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-457 – RÉFECTION DE LA RUE JOHN-F.-KENNEDY – LES 
EXCAVATIONS MICHEL CHARTIER INC. – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 5 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
13 septembre 2017; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER le certificat de paiement numéro 5, des travaux de 
réfection de la rue John-F.-Kennedy tels que décrétés par la 
résolution 17-170 et d’autoriser la trésorière de la Ville de Joliette à 
payer à l’entreprise « Les Excavations Michel Chartier inc. » la somme 
de 123 963,22 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-458 – RUE GUSTAVE-GUERTIN – SERVICES EXP INC. – 
HONORAIRES PROFESSIONNELS SUPPLÉMENTAIRES – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE les événements survenus tout au long du projet 
de la rue Gustave-Guertin ont nécessité des services horaires 
supplémentaires de la part des professionnels de la firme Les Services 
exp inc.; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière de la Ville de Joliette à émettre le paiement 
final des honoraires professionnels supplémentaires à la firme « Les 
Services exp inc. », soit la somme de 39 000 $, incluant les taxes, à 
même le Règlement d’emprunt 167, pour la réalisation des travaux de la 
nouvelle rue Gustave-Guertin. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-459 – HYDRO-JOLIETTE – LISTE DES MAUVAISES CRÉANCES 
– APPROBATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER à toutes fins que de droit la liste des mauvaises 
créances d’Hydro-Joliette pour la période s’étendant du 1er mai au 
31 août 2017, lesquelles créances totalisent 33 037,97 $, dont 219,71 $ 
représentent l’annulation de soldes non-significatifs et 32 818,26 $ des 
créances irrécouvrables. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-460 – SOCIÉTÉ MUSICALE FERNAND-LINDSAY – OPUS 130 – 
DEMANDE DE SUBVENTION TRIENNALE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière provenant de la Société 
musicale Fernand-Lindsay – Opus 130; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière de la Ville de Joliette à verser à l’organisme 
Société musicale Fernand-Lindsay – Opus 130 une aide financière de 
3 000 $ annuellement pour les années 2018, 2019 et 2020. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-461 – M. ABDELKADER NAIMI – PERMANENCE – OPÉRATEUR 
– USINE DE FILTRATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 17-200, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Abdelkader Naimi au poste 
d’opérateur à l’usine de filtration; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 90 jours de travail à compter du 8 mai 2017, date de son 
entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
DE NOMMER M. Abdelkader Naimi au poste permanent d’opérateur à 
l’usine de filtration, à compter du 20 septembre 2017, le tout 
conformément aux dispositions de la convention collective des bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-462 – M. BENJAMIN ROUETTE – EMBAUCHE D’UN DIRECTEUR 
– TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT la vacance au poste de directeur des Travaux publics 
et services techniques; 
 
CONSIDÉRANT QUE le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Benjamin Rouette au poste de 
directeur au sein du service des Travaux publics et services techniques. 
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QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 30 octobre 2017. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période d’essai de six mois, 
débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une 
permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 4, 
plus 10 %, du protocole applicable aux cadres et au personnel non 
syndiqué. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-463 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-021 – POUBELLES MULTI-
MATIÈRES – – ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation 
écrite pour la fourniture, l’assemblage et l’identification d’îlots de 
récupération et de poubelles permettant le tri des matières résiduelles 
dans les espaces publics; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 30 août 2017, 11 h; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-021, les contrats pour la fourniture, l’assemblage et 
l’identification d’îlots de récupération et de poubelles aux entreprises 
suivantes, lesquelles nous ont offert les plus basses soumissions 
conformes, soit : 
 

 Items 1, 2 et 5 : Joyal Groupe Expert Conseil inc. au montant 
de 22 085,00 $ plus les taxes applicables, soit un 
montant total de 25 392,23 $. 

 

 Items 3 et 7 : Corporation Norme Internationale inc. au 
montant de 6 476,00 $ plus les taxes applicables, 
soit un montant total de 7 445,78 $. 

 

 Item 6 : Équiparc Manufacturier d’Équipement de 
Parcs inc. au montant de 6 615,00 $ plus les 
taxes applicables, soit un montant total de 
7 605,60 $. 
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 Item 4 : Aucun prix reçu. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-464 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-059 – FOURNITURE DE 
SERVICES PROFESSIONNELS – RÉFECTION DU GARAGE FROID 
ET CONSTRUCTION D’UN ABRI À SEL – ANNULATION 
 
CONSIDÉRANT l’ouverture de l’appel d’offres AP17-059 le 5 mai 2017; 
 
CONSIDÉRANT la mauvaise interprétation du cahier des charges par le 
soumissionnaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE, dans les circonstances, il est plus avantageux 
pour les deux parties de mettre fin au contrat; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ACCEPTER le désistement, sans frais, de la firme Arcand-Laporte-
Klimpt, Architectes sencrl, adjudicataire du contrat faisant suite à l’appel 
d’offres AP17-059 pour la fourniture de services professionnels 
d’architecture et d’ingénierie pour la réfection du garage froid et la 
construction d’un abri à sel comprenant la production de plans et devis 
ainsi que la surveillance hebdomadaire de chantier et bureau. 
 
D’ANNULER l’appel d’offres AP17-059. 
 
D’ABROGER la résolution 17-263. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-465 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-097 – OPÉRATIONS DE 
DÉNEIGEMENT – JOLIETTE SUD – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour les opérations de 
déneigement de la section sud de la ville de Joliette pour un terme de 
deux ans avec option de renouvellement pour une année 
supplémentaire a été publié sur le Système électronique d’appel d’offres 
(SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 5 septembre 2017; 
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ENTREPRISES 
TOTAL ANNUEL 
AVANT TAXES 

TOTAL POUR 
DEUX ANS 

AVANT TAXES 

CONFORME 

OUI NON 

1 
Les Entreprises Daniel 
et fils inc. 

190 018,18 $ 380 036,36 $  X 

2 
Les Excavations 
Michel Chartier inc. 

210 031,40 $ 420 062,80 $ X  

3 
Généreux 
Construction inc. 

269 376,95 $ 538 753,90 $ X  

4 
Transport Martin 
Forget inc. 

305 319,00 $ 610 638,00 $ X  

5 
Les Entreprises 
Bourget inc. 

416 349,85 $ 832 699,70 $ X  

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-097, le contrat pour les opérations de déneigement de la 
section sud de la ville de Joliette pour un terme de deux ans (2017-2018 
et 2018-2019), au plus bas soumissionnaire conforme, soit à « Les 
Excavations Michel Chartier inc. », au montant de 420 062,80 $, 
avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-466 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-098 – TRANSPORT DE 
NEIGE – HIVER 2017-2018 – ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour le transport de neige pour la 
saison hivernale 2017-2018 a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE 15 soumissions ont été reçues dans les délais et 
ouvertes en date du 5 septembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT le tirage au sort effectué séance tenante pour établir 
l’ordre de classement des soumissions déposées pour un prix identique; 
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ENTREPRISES 
PRIX AU M3 

AVANT TAXES  
NOMBRE DE 

CAMIONS 

1 Excavations Alain Hétu inc. 1,394 $ 1 

2 José Tessier Services enr. 1,400 $ 1 

3 9355-5142 Québec inc. 1,422 $ 1 

4 Dominic Beaulieu inc. 1,422 $ 2 

5 Entreprises S. Brouillette et fils inc. 1,430 $ 2 

6 Entreprises Faust et fils inc. 1,439 $ 1 

7 Ferme Daniel Faust S.E.N.C. 1,439 $ 3 

8 Asphalte Lanaudière inc. 1,440 $ 6 

9 Gestion Gérard Boutin inc. 1,445 $ 3 

10 BLR Excavation 1,449 $ 7 

11 ACI inc. 1,464 $ 2 

12 Bellerose Asphalte inc. 1,467 $ 1 

13 Généreux Construction inc. 1,525 $ 3 

14 Laurentien Malo inc. 1,609 $ 3 

15 Les Entreprises Bourget inc. 1,698 $ 1 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-098, les contrats pour le transport de neige pour la saison 
hivernale 2017-2018, aux entreprises ci-dessus, par ordre croissant du 
taux au mètre cube, lesquelles ont toutes déposé des soumissions 
conformes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-467 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-110 – CÂBLE AÉRIEN – 
LUMEN – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture de câble aérien; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 1er septembre 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 
CONFROME 

OUI NON 

1 Westburne 18 023,67 $  X 

2 Guillevin International 18 787, 20 $  X 

3 Lumen 23 502,00 $ X  

4 CDE Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-110, le contrat pour la fourniture de câble aérien, au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit à « Lumen », au montant de 
23 502,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-468 – PROGRAMME DE RÉHABILITATION DU RÉSEAU 
ROUTIER LOCAL – VOLET ACCÉLÉRATION DES 
INVESTISSEMENTS SUR LE RÉSEAU ROUTIER LOCAL – 
BOULEVARD DE LA BASE-DE-ROC – ENTÉRINEMENT 
 
CONSIDÉRANT l’entente de contribution financière pour la réalisation 
de travaux d’amélioration; 
 
CONSIDÉRANT l’aide financière de 395 991 $ obtenue du ministère 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports pour des dépenses relatives à l’exécution du projet de 
réfection d’une partie du boulevard de la Base-de-Roc; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
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D’ENTÉRINER la signature de l’entente de contribution financière, pour 
la réalisation de travaux d’amélioration sur le boulevard de la Base-de-
Roc, à intervenir entre le ministère des Transports, de la mobilité 
durable et de l’Électrification des transports et la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-469 – SOCIÉTÉ DE L’AUTISME – UTILISATION DE L’ESPACE 
PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de Mme Sabrina Poulin, agente de 
sensibilisation de la Société de l’autisme région de Lanaudière, pour 
l’installation d’éléments de décoration dans le cadre de leur campagne 
de sensibilisation; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER la société de l’autisme région de Lanaudière à utiliser la 
place Bourget du 31 mars au 1er avril 2018 inclusivement pour 
l’apposition de décorations de couleur bleue. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-470 – CORPORATION RÉPIT-DÉPANNAGE DE LANAUDIÈRE – 
DEMANDE DE DON – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de Mme Maryse Desjarlais, 
coordonnatrice de l’organisme Corporation Répit-dépannage de 
Lanaudière, datée du 18 juillet 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière de la Ville de Joliette à verser un don de 
500 $ à la Corporation Répit-dépannage de Lanaudière afin de réduire 
les coûts d’inscription aux journées récréatives destinées aux 
personnes de plus de 21 ans et vivant avec une déficience intellectuelle 
et/ou physique. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

40 

41 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

18-09-2017 

324 
 

17-471 – GROUPE CONNEXION – COLLECTE DE FONDS AU 
PROFIT DE LA FONDATION POUR LA SANTÉ DU NORD DE 
LANAUDIÈRE – UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de M. Claude Laporte, vice-président 
exécutif pour le Groupe Connexion, datée du 31 août 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER Groupe Connexion à tenir une collecte de fonds au 
profit de la Fondation pour la santé du Nord de Lanaudière, à un endroit 
à être approuvé par la direction générale, le 30 septembre 2017 de 7 h 
à 14 h. 
 
D’AUTORISER le prêt de matériel, l’accès à l’électricité, le 
stationnement d’une remorque réfrigérée de 53 pieds, la vente de 
paniers de fruits et de légumes et l’utilisation de panneaux lumineux de 
la Ville de Joliette pour faire la promotion de la tenue de l’événement. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-472 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière de la Ville de Joliette à verser une aide 
financière aux organismes suivants : 
 
- Centre de pédiatrie sociale en communauté de Lanaudière : 200 $; 

- Sinfonia de Lanaudière : 200 $; 

- Souper de la solidarité : 300 $. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-473 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 
- Liste de la correspondance reçue en date du 18 septembre 2017; 
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- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois d’août 2017. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 2 octobre 2017, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 22. 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière
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90e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 2 octobre 2017 
à 19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à 
Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-474 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que modifié par l’ajout du point 28 A, 
lequel se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 18 septembre 2017 – Approbation du 

procès-verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5. Bâtiments patrimoniaux cités 

1 

2 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

02-10-2017 

327 
 

6. Demande d’un projet particulier de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble – M. Sylvain Fréchette – 427 à 
439, rue Champlain – Lot 5 400 117 – Zone I03-008 – Résolution 
17-404 – Adoption 

7. Règlement 35-2002-42 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) – 
Adoption 

8. Règlement 35-2002-43 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) – 
Adoption 

9. Règlement 79-380 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

10. Règlement 79-382 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

11. Règlement 79-383 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

ADMINISTRATION – FINANCES 

12. Aménagement de la placette de la rue Saint-Charles-Borromée 
Nord – Achat de l’immeuble situé aux 382 à 384, rue Saint-
Charles-Borromée Nord – Autorisations et mandats 

13. Déclassement et destruction d’archives – Autorisation 
14. Gestion des installations sportives – Cégep régional de 

Lanaudière à Joliette – Protocole d’entente – Autorisation 

15. Propulsion Lanaudière – Programme Supplément au loyer – 
Autorisation 

16. Municipalité alliée contre la violence conjugale - Déclaration 

17. Liste des déboursés du 6 au 19 septembre 2017 – Approbation 

18. Bibliothèque Rina-Lasnier – Reconstruction du parvis – 
Construction Julien Dalpé inc. – Certificat de paiement numéro 4 
– Acceptation provisoire 

19. Réaménagement des vestiaires – Sûreté du Québec – 
Construction Julien Dalpé inc. – Certificat de paiement numéro 4 

20. Office municipal d’habitation de Joliette – Prévisions 
budgétaires 2017 révisées – Abrogation 

GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

21. Soumission numéro AP17-002 – Entretien ménager – Garage 
municipal – Option de renouvellement 

22. Soumission numéro AP17-082 – Produits chimiques – 
Regroupement d’achats Rive-Nord – Attribution de contrats 

23. Soumission numéro AP17-106 – Remorquage de véhicules – 
Transport JML – Attribution de contrat 
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TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

24. Ministère des Transports du Québec – Contrat d’entretien de la 
route 343 – Approbation 

LOISIRS ET CULTURE 

25. La Joujouthèque Farfouille – Fête O Parc Halloween – 
Fermeture de rue – Autorisation 

26. La Bonne Étoile – Événement « Porteurs de parole » – Utilisation 
de l’espace public – Autorisation 

27. Activité de financement d’organisme 

28. Divers 
28 a) Société d'histoire de Joliette De Lanaudière – Demande 

d'agrément – Appui 

29. Dépôt de rapports 

30. Période de questions 
31. Date et heure de la prochaine assemblée 

32. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-475 – SÉANCE ORDINAIRE DU 18 SEPTEMBRE 2017 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 18 septembre 2017 a été remise à chacun des membres du conseil 
à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
18 septembre 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-476 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 

CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2017-09-70 – M. André Forestier – 432 à 434, boulevard 

Manseau 
D’accepter la demande soumise par M. André Forestier, afin 
d’autoriser le remplacement des murets de pierre d’une terrasse 
commerciale permanente à l’immeuble situé aux 432 à 434, 
boulevard Manseau. 
 

2. PIIA-2017-09-71 – M. Francis Tremblay – Co Clinique – 519, 
boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Francis 
Tremblay, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne projetante et 
d’enseignes sur vitrage à l’immeuble situé au 519, boulevard 
Manseau, et ce, conditionnellement à ce que le requérant 
s’engage et s’oblige à ce que le fond de l’enseigne soit opaque et 
que seul le lettrage blanc soit rétroéclairé. 
 

3. PIIA-2017-09-72 – M. Raphaël Boulard – Ras le Bol – 424, 
boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Raphaël 
Boulard, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne sur socle à 
l’immeuble situé au 424, boulevard Manseau. 
 

4. PIIA-2017-09-73 – M. Jean-François Jacques – JB Enseignes – 
Style Extrême – 425, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jean-François 
Jacques, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne projetante à 
l’immeuble situé au 425, boulevard Manseau, et ce, 
conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à 
remplacer le support de l’enseigne projetante par un support 
présentant un design plus recherché, approuvé au préalable par le 
service d’Aménagement du territoire. 
 

5. PIIA-2017-09-74 – M. Huu Cuong Ho – Tekka Sushi – 404, rue 
Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise par M. Huu Cuong Ho et illustrée 
par Lettrage design, afin d’autoriser l’installation de deux 
enseignes murales et d’une enseigne projetante à l’immeuble situé 
au 404, rue Notre-Dame, et ce, conditionnellement à ce que le 
requérant s’engage et s’oblige à procéder au retrait du numéro de 
téléphone sur l’enseigne située à l’arrière du restaurant donnant 
sur le stationnement Manseau. 
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6. PIIA-2017-09-75 – M. Abdul Mannan – Restaurant Bharati – 
352, rue Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Abdul Mannan, 
afin d’autoriser l’installation de deux enseignes murales à 
l’immeuble situé au 352, rue Notre-Dame. 
 

7. PIIA-2017-09-76 – Mme Nadia Pinchaud – Cartouches 
Lanaudière – 429B, rue Saint-Louis 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Naida 
Pinchaud, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne sur vitrage à 
l’immeuble situé au 429B, rue Saint-Louis. 
 

8. PIIA-2017-09-77 – Mme Valérie Latreille – Centraide 
Lanaudière – 582, rue Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise par et illustrée par Mme Valérie 
Latreille, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne sur vitrage à 
l’immeuble situé au 582, rue Saint-Viateur. 
 

9. PIIA-2017-09-78 – M. Abdallah Shamas – Allô mon coco 
déjeuner modernisé – 515, rue Saint-Charles-Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Abdallah Shamas et 
illustrée par Le Groupe Médiagraphe, afin d’autoriser l’installation 
de trois enseignes murales et le remplacement de deux facettes 
d’une enseigne sur poteau existante à l’immeuble situé au 515, 
rue Saint-Charles-Borromée Nord, et ce, conditionnellement à ce 
que le requérant et/ou le propriétaire s’engagent et s’obligent à 
réaliser des aménagements paysagers dissimulant la base de 
l’enseigne sur poteau et que les plans détaillés de ces derniers 
soient soumis pour approbation au service d’Aménagement du 
territoire. 
 

10. PIIA-2017-09-79 – M. Stéphane Larochelle – Encan Stéphane – 
254, rue Richard 
D’accepter la demande soumise par M. Stéphane Larochelle et 
illustrée par Pixel XL, afin d’autoriser le remplacement des facettes 
d’une enseigne projetante existante à l’immeuble situé au 254, rue 
Richard, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2017-09-79 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

11. PIIA-2017-09-80 – M. Michel Brisson – UMB – Esso – 635, rue 
Beaudry Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Michel Brisson, 
afin d’autoriser l’installation de colonnes incurvées sous l’îlot de 
pompes à l’immeuble situé au 635, rue Beaudry Nord, le tout selon 
les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2017-09-80 
du comité consultatif d’urbanisme. 
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12. PIIA-2017-09-81 – M. François Morin – 850, boulevard 
Firestone 
D’accepter la demande soumise par M. François Morin, afin 
d’autoriser le remplacement du bardeau d’asphalte recouvrant la 
toiture du bâtiment principal à l’immeuble situé au 850, boulevard 
Firestone. 
 

13. PIIA-2017-09-82 – Mme Annie Mirandette – Au coin du vin – 
28, rue Baby 
D’accepter la demande soumise par Mme Annie Mirandette et 
illustrée par Les Enseignes Amtech, afin d’autoriser le 
remplacement d’une enseigne murale existante par une nouvelle 
enseigne murale à l’immeuble situé au 28, rue Baby. 
 

14. PIIA-2017-09-83 – M. Pierre-Édouard Asselin – 569 à 571, rue 
Archambault 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Pierre-Édouard 
Asselin, afin d’autoriser la réfection de la toiture de la galerie 
existante localisée en cour latérale donnant sur la rue Lajoie Nord 
à l’immeuble situé aux 569 à 571, rue Archambault. 
 

15. PIIA-2017-09-84 – M. Yusuf Temur – ROJ Pizzéria – 388, rue 
Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Yusuf Temur, 
afin d’autoriser la modification de l’enseigne murale et de 
l’enseigne projetante existantes à l’immeuble situé au 388, rue 
Notre-Dame, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2017-09-84 du comité consultatif 
d’urbanisme. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-477 – BÂTIMENTS PATRIMONIAUX CITÉS 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées dans le cadre du 
Règlement 136-2016 sur la citation des biens patrimoniaux; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du conseil local du patrimoine 
concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER la demande de réalisation d’aménagements paysagers 
sur un immeuble patrimonial cité, à savoir : 
 
1. AP-2017-09-01 – M. Stéphane Parent – 366, rue De Lanaudière 

D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Stéphane 
Parent, afin d’autoriser la réalisation d’aménagements paysagers 
sur un immeuble patrimonial cité. 
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D’APPROUVER la demande d’installation d’un bâtiment ou d’une 
construction accessoire sur un immeuble patrimonial cité, à savoir : 
 
1. BCA-2017-09-01 – Mme Nancy Hamel – Telus solutions 

d’affaires – 330, rue Papineau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Nancy 
Hamel, afin d’autoriser l’installation de plusieurs antennes de 
télécommunication sur un immeuble patrimonial cité, le tout selon 
les conditions apparaissant à la recommandation BCA-2017-09-01 
du conseil local du patrimoine. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-478 – DEMANDE D’UN PROJET PARTICULIER DE 
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN 
IMMEUBLE – M. SYLVAIN FRÉCHETTE – 427 À 439, RUE 
CHAMPLAIN – LOT 5 400 117 – ZONE I03-008 – RÉSOLUTION 
17-404 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
projet particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été 
respectées; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation PPCMOI-2017-08-01 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le terrain sur lequel le projet particulier est projeté 
a une superficie suffisante pour accueillir l’entièreté des activités reliées 
au projet et pour préserver la quiétude des usages résidentiels situés à 
proximité; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de construction permettra de végétaliser 
par la plantation d’arbres et la réalisation d’aménagements paysagers 
une grande portion du terrain qui a été minéralisée par les activités 
industrielles qui avaient lieu sur le terrain; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment projeté présente une architecture qui 
s’inspire de la gare de Joliette qui est citée à titre de bâtiment 
patrimonial; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’architecture du bâtiment a été conçue de 
manière à éviter l’uniformité des élévations en utilisant des volumes 
différents, divers revêtements architecturaux ainsi que l’emploi d’avant-
toits et de plusieurs composantes architecturales au niveau des 
ouvertures; 
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CONSIDÉRANT QUE le projet présente des complexités inhérentes à 
sa réalisation (c.-à-d. mixité des usages résidentiel et industriel; 
impossibilité de respecter l’alignement des bâtiments voisins; superficie 
d’un garage excédant la superficie maximale autorisée, etc.); 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande soumise respecte les objectifs du 
plan d’urbanisme puisqu’elle tend à renforcer le rôle du secteur central 
(centre-ville) en favorisant une mixité entre les fonctions de commerce, 
de services et d’habitation à l’intérieur de ce dernier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ACCEPTER le projet présenté par M. Sylvain Fréchette dans le cadre 
du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) 
numéro 45-2003, visant à permettre la construction d’une habitation 
bifamiliale sur un terrain en partie occupé par un entrepôt, et ce, aux 
conditions suivantes : 

 Réaliser à l’intérieur de la cour avant des aménagements 
paysagers comportant des fleurs, des végétaux, des 
arbustes et des arbres naturels qui mettront en valeur le 
bâtiment et ses caractéristiques particulières; 

 Délimiter le pourtour du stationnement par une bordure de 
béton coulé ayant une hauteur et une largeur minimales de 
15 centimètres par rapport au niveau du stationnement ou 
par une bordure de pavé uni; 

 Ce que la clôture ornementale en aluminium ait une hauteur 
maximale de 1,80 mètre (6 pieds); 

 Déposer à une prochaine réunion du CCU, les plans détaillés 
des aménagements paysagers réalisés par un spécialiste en 
aménagement, pour approbation; 

 Ce que le Comité de démolition autorise la démolition du 
bâtiment industriel existant. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-479 – RÈGLEMENT 35-2002-42 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
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CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 35-2002-42 amendant le Règlement 35-
2002 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de 
manière à assujettir la zone H04-101 au P.I.I.A SECTEURS 
RÉSIDENTIELS DE MOYENNE OU DE HAUTE DENSITÉ. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-480 – RÈGLEMENT 35-2002-43 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 35-2002-43 amendant le Règlement 35-
2002 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de 
manière à remplacer le plan de l’annexe P.I.I.A. RUE BEAUDRY NORD 
(CÔTÉ EST). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-481 – RÈGLEMENT 79-380 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
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CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-380 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à créer la zone H04-101 au détriment d’une 
partie de la zone H04-064 (localisée le long du boulevard de la Base-
de-Roc) et de créer la grille des usages et normes applicable à la zone 
H04-101 à l’intérieur de laquelle les usages « habitation bi et trifamiliale 
isolée (h2) » et « habitation bi et trifamiliale jumelée (h2) » seront 
autorisés. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-482 – RÈGLEMENT 79-382 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-382 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et normes 
applicable à la zone C04-093 (localisée le long de la rue Baby) afin de 
réduire la marge de recul arrière minimale pour les classes d’usages 
commerciales autorisées, et ce, lorsque l’ensemble des cases de 
stationnement hors rue devant desservir chaque usage sont localisées 
en cour avant et/ou en cour latérale. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-483 – RÈGLEMENT 79-383 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 

10 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-383 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et normes 
applicable à la zone C01-015 (localisée à l’intersection des rues 
Beaudry Nord et Henri-Chalin) afin d’ajouter l’usage « débit d’essence 
avec dépanneur et lave-auto » aux usages déjà autorisés et à l’égard 
du respect de certaines conditions et modifier le plan de zonage de 
manière à indiquer à l’intérieur de la zone C01-015 le code 
alphanumérique de la classe d’usages « services pétroliers (c4) » 
entouré d’un cercle indiquant une restriction d’usage. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-484 – AMÉNAGEMENT DE LA PLACETTE DE LA RUE SAINT-
CHARLES-BORROMÉE NORD – ACHAT DE L’IMMEUBLE SITUÉ 
AUX 380 À 384, RUE SAINT-CHARLES-BORROMÉE NORD – 
AUTORISATIONS ET MANDATS 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire procéder à 
l’aménagement d’une placette le long de la rivière L’Assomption; 
 
CONSIDÉRANT les négociations avec le propriétaire en vue d’acquérir 
la propriété située aux 380 à 384, rue Saint-Charles-Borromée Nord; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ACCEPTER la 3e contre-offre au montant de 356 000 $ plus les taxes 
applicables, représentant l’évaluation municipale, afin d’acquérir 
l’immeuble situé aux 380 à 384, rue Saint-Charles-Borromée Nord, 
conditionnellement à ce que celui-ci soit exempt d’amiante ou autre 
élément pouvant faire augmenter indûment les coûts de démolition et 
qu’il soit entièrement vacant au moment de la signature du contrat de 
vente. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, l’acte de vente et les documents jugés nécessaires ou 
utiles relatifs à l’achat de la propriété située aux 380 à 384, rue Saint-
Charles-Borromée Nord. 
 
D’AUTORISER la trésorière de la Ville de Joliette à payer, pour et au 
nom de la Ville de Joliette, la somme de 356 000 $ plus les taxes 
applicables à même le surplus affecté au 31 décembre 2016 pour 
l’achat dudit immeuble. 
 
DE MANDATER l’étude Gagnon, Cantin, Lachapelle & ass. afin de 
conclure l’achat dudit immeuble. 
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DE MANDATER le coordonnateur aux services techniques, au sein du 
service des Travaux publics et services techniques afin qu’il dépose, le 
plus tôt possible, une demande de certificat d’autorisation auprès du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques de manière à autoriser les travaux 
de démolition et le réaménagement du site. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-485 – DÉCLASSEMENT ET DESTRUCTION D’ARCHIVES – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la durée de conservation de plusieurs documents 
est venue à échéance conformément avec le calendrier de conservation 
de la Ville de Joliette approuvé par Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’article 88 de la Loi sur les cités 
et villes, le conseil doit autoriser la destruction desdits documents; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER la destruction des documents indiqués à la liste jointe à 
la présente résolution et dont la durée de conservation est venue à 
échéance en accord avec le calendrier de conservation de la Ville de 
Joliette, approuvé par Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 
par une firme spécialisée dans la destruction de documents 
confidentiels. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-486 – GESTION DES INSTALLATIONS SPORTIVES – CÉGEP 
RÉGIONAL DE LANAUDIÈRE À JOLIETTE – PROTOCOLE 
D’ENTENTE – AUTORISATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le protocole d’entente à intervenir entre la Ville de 
Joliette et le Cégep régional de Lanaudière à Joliette. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ledit protocole, de même que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-487 – PROPULSION LANAUDIÈRE – PROGRAMME 
SUPPLÉMENT AU LOYER – AUTORISATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Normand-Guy Lépine appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette manifeste son intérêt à contribuer dans une 
proportion de 10 % pendant un an aux subventions qui seront attribuées 
à l’organisme « Propulsion Lanaudière » dans le cadre du programme 
Supplément au loyer – Marché privé – SL1, et ce, conditionnellement à 
la signature d’une entente déterminant le montant maximal applicable 
au projet. 
 
QUE ladite entente soit préalablement présentée au conseil pour 
autorisation de signature par résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-488 – MUNICIPALITÉ ALLIÉE CONTRE LA VIOLENCE 
CONJUGALE - DÉCLARATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon l’article 1 de la Charte des droits et libertés 
de la personne, tout être humain a droit à la vie ainsi qu’à la sûreté, à 
l’intégrité et à la liberté de sa personne; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Québec s’est doté depuis 1995 d’une politique 
d’intervention en matière de violence conjugale; 
 
CONSIDÉRANT QU’il existe un large consensus en faveur de l’égalité 
entre les hommes et les femmes; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré les efforts faits, la violence conjugale 
existe toujours et constitue un frein à l’atteinte de cette égalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors des 12 jours d’action pour l’élimination de la 
violence envers les femmes, soit du 25 novembre au 6 décembre 2017, 
des actions ont lieu à travers le Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE comme gouvernement de proximité, il y a lieu 
d’appuyer les efforts du Regroupement des maisons pour femmes 
victimes de violence conjugale et de ses maisons membres pour 
sensibiliser les citoyennes et les citoyens contre la violence conjugale; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
DE PROCLAMER la Ville de Joliette « ville alliée contre la violence 
conjugale ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-489 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 6 AU 19 SEPTEMBRE 2017 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la trésorière de la Ville de Joliette a déposé et 
remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du 
Règlement 144-2016 au montant de 482 428,03 $ pour la période du 6 
au 19 septembre 2017 et la liste des déboursés à payer pour la même 
période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 6 au 19 septembre 2017 et d'autoriser la trésorière à 
payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au 
rapport annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 6 au 19 septembre 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 848 653,30 $ 

b. Liste des transferts électroniques : 1 533 123,23 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 364 989,89 $ 

Total 2 746 766,42 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-490 – BIBLIOTHÈQUE RINA-LASNIER – RECONSTRUCTION DU 
PARVIS – CONSTRUCTION JULIEN DALPÉ INC. – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 4 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
18 septembre 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 4, des travaux de reconstruction du parvis 
de la bibliothèque Rina-Lasnier tels que décrétés par la résolution 
17-071 et d’autoriser la trésorière de la Ville de Joliette à payer à 
l’entreprise « Construction Julien Dalpé inc. » la somme de 9 687,62 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-491 – RÉAMÉNAGEMENT DES VESTIAIRES – SÛRETÉ DU 
QUÉBEC – CONSTRUCTION JULIEN DALPÉ INC. – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 4 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
18 septembre 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le certificat de paiement numéro 4, des travaux de 
réaménagement des vestiaires de la Sûreté du Québec tels que 
décrétés par la résolution 17-171 et d’autoriser la trésorière de la Ville 
de Joliette à payer à l’entreprise « Construction Julien Dalpé inc. » la 
somme de 99 713,30 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-492 – OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE JOLIETTE – 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2017 RÉVISÉES – ABROGATION 
 
CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires révisées de l'Office 
municipal d'habitation de Joliette, tel que présenté à la Ville de Joliette 
dans une correspondance datée du 11 septembre 2017 et signée par 
Mme Zahra Louasi, conseillère en gestion à la Société d’habitation du 
Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE des prévisions budgétaires 2017 révisées de 
l’Office municipal d’habitation de Joliette, lesquelles prévoient des 
revenus de 1 837 682 $, des dépenses de 3 034 838 $, ainsi qu’un 
déficit d’exploitation de 1 197 156 $ absorbé à 90 % par les 
gouvernements fédéraux et provinciaux et à 10 % par la Ville de 
Joliette, ce qui représente une contribution municipale de 119 715 $. 
 
D’AUTORISER la trésorière à payer la contribution de la Ville de Joliette 
au déficit d’exploitation de l'Office municipal d'habitation de Joliette pour 
l’année 2017, laquelle contribution s’élève à 119 715 $. 
 
QUE la présente résolution abroge et remplace la résolution 17-391. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-493 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-002 – ENTRETIEN 
MÉNAGER – GARAGE MUNICIPAL – OPTION DE 
RENOUVELLEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 17-045 attribuait le contrat pour 
l’entretien ménager du garage municipal avec option de renouvellement 
pour une année à l’entreprise « EPIQ »; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
DE RENOUVELER le contrat pour l’entretien ménager au garage 
municipal pour l’année 2018, ou jusqu’aux travaux de réfection du 
garage municipal, à l’entreprise « EPIQ », le tout conformément à 
l’option de renouvellement prévue à l’article 19 des documents de 
l’appel d’offres AP17-002, au prix mensuel de 2 083,33 $ plus les taxes 
applicables. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-494 – SOUMISSION NUMÉRO 2017-E-P-39 – PRODUITS 
CHIMIQUES – REGROUPEMENT D’ACHATS RIVE-NORD – 
ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT la résolution 17-207 mandatant la Ville de Saint-
Eustache afin de procéder, au nom du regroupement d’achats Rive-
Nord, à un appel d’offres public pour l’ensemble des produits chimiques 
servant notamment au traitement de l’eau potable et requis pour 
l’année 2018; 
 
CONSIDÉRANT le rapport transmis par Mme Christiane St-Pierre, 
agente d’approvisionnement de la Ville de Saint-Eustache, 
recommandant les entreprises suivantes selon les produits demandés 
par la Ville de Joliette, soit : 
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PRODUITS FOURNISSEURS 
PRIX 

UNITAIRE 
QUANTITÉ 

TOTAL AVANT 
TAXES 

A2 - Sulfate d’aluminium 
48.8 % 

Kemira inc. 0,184 $ / kg 600 000 kg 110 400,00 $ 

B1.5 - Polymère eau 
potable 

Univar 3,680 $ / kg 3 000 kg 11 040,00 $ 

C3.3 - Hypochlorite de 
sodium 12 % - 7 500 litres 

UBA 0,237 $ / l 45 000 l 10 665,00 $ 

C3.4 - Hypochlorite de 
sodium 12 % - 10 000 
litres 

UBA 0,237 $ / l 50 000 l 11 850,00 $ 

E1.2.3 - Chaux hydratée Graymont 450,00 $ / kg 45 000 kg Non conforme 

E2 – Hydroxyde de 
sodium (soude caustique) 

Sodrox 0,795 $ / kg  60 000 kg 47 700,00 $ 

F1.2 - Chlore gazeux Brenntag inc. 2,330 $ / kg 544 kg 1 267,52 $ 

   TOTAL 192 922,52 $ 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 2017-E-P-39, le contrat pour la fourniture de produits 
chimiques 2018 aux entreprises ayant déposé les plus basses 
soumissions conformes sur la base des prix unitaires inscrits au 
formulaire de soumission, suivant les quantités estimées, au montant de 
192 922,52 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-495 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-106 – REMORQUAGE DE 
VÉHICULES – TRANSPORT JML – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour des services de remorquage; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 22 septembre 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
TAUX 

HORAIRE 
PRIX AVANT 

TAXES 

CONFORME 

OUI NON 

1 Transport JML 53,92 $ 53 920,00 $ X  

2 Remorquage C.A. 65,00 $ 65 000,00 $  X 

3 Remorquage Jolicoeur Non soumissionné 

4 Remorquage Ducharme Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-106, le contrat pour des services de remorquage, 
principalement lors des opérations de déneigement, pour une durée de 
deux ans, soit du 15 novembre 2017 au 14 novembre 2019, à 
l’entreprise « Transport JML », laquelle a déposé la plus basse 
soumission conforme sur la base du prix unitaire de 53,92 $ pour un 
montant total estimé de 53 920,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-496 – MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC – CONTRAT 
D’ENTRETIEN DE LA ROUTE 343 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, dans le contrat numéro 8806-17-4914, le 
ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports demande à la Ville de Joliette d’exécuter le déneigement, 
le déglaçage et la fourniture des matériaux pour l’entretien de la 
route 343 qui traverse son territoire; 
 
CONSIDÉRANT le montant offert de 54 847,00 $ pour une durée d’un 
an incluant une clause de renouvellement pour deux années 
subséquentes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER le contrat numéro 8806-17-4914 et d’autoriser le maire 
et la greffière à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, ledit 
contrat de même que tout document jugé nécessaire ou utile pour 
donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-497 – LA JOUJOUTHÈQUE FARFOUILLE – FÊTE O PARC 
HALLOWEEN – FERMETURE DE RUE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de Mme Audrey Renaud, coordonnatrice à 
la Joujouthèque Farfouille; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER la tenue d’une marche de zombies sur la rue 
Sir-Mathias-Tellier entre la rue Piette et le parc Antonio-Barrette le 
28 octobre 2017 de 18 h à 18 h 45. En cas de pluie, l’activité sera 
remise le 4 novembre 2017. 
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D’AUTORISER la fermeture de la rue Sir-Mathias-Tellier entre la rue 
Piette et le parc Antonio-Barrette le 28 octobre 2017 de 18 h à 19 h. 
 
D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques 
à installer la signalisation requise pour la fermeture desdites rues. 
 
D’AUTORISER le prêt de matériel pour la tenue de l’événement. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec et les services d’urgence de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-498 – LA BONNE ÉTOILE – ÉVÉNEMENT « PORTEURS DE 
PAROLE » – UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de Mme Élisabeth Fafard, intervenante, du 
groupe d’entraide alternatif en santé mentale « La Bonne Étoile »; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER l’organisme « La Bonne Étoile » à tenir l’événement 
« Porteurs de parole » qui aura lieu sur la place Bourget le 
11 octobre 2017 de 11 h 30 à 14 h. En cas de pluie, l’activité sera 
remise le 24 octobre 2017. 
 
D’AUTORISER les organisateurs à déployer des pancartes pour 
susciter la réaction des passants, à tenir des entrevues et à distribuer 
de la documentation aux personnes intéressées. 
 
D’AUTORISER le prêt de matériel et l’accès à l’électricité pour la tenue 
de l’événement. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-499 – ACTIVITÉ DE FINANCEMENT D’ORGANISME 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
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D’AUTORISER la trésorière de la Ville de Joliette à verser une aide 
financière à l’organisme suivant : 
 
- Grand orchestre de Joliette : 1 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-500 – SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DE JOLIETTE DE LANAUDIÈRE – 
DEMANDE D’AGRÉMENT – APPUI 
 
CONSIDÉRANT QUE depuis 1929 la Société d’histoire de Joliette De 
Lanaudière conserve sur le territoire même de la Ville de Joliette un 
patrimoine archivistique qui a atteint une maturité institutionnelle 
enviable; 
 
CONSIDÉRANT QUE depuis 1983, la Ville de Joliette est un fier 
partenaire de ce centre d’archives privées en ce qu’elle lui assure 
l’usage de locaux aux fins de sa mission et par l’octroi d’aides 
financières; 
 
CONSIDÉRANT la capacité de la Société d’histoire de Joliette De 
Lanaudière à remplir les conditions d’admissibilité et les critères 
d’agrément dictés par Bibliothèque et Archives nationales du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’APPUYER la Société d’histoire de Joliette De Lanaudière dans sa 
demande d’agrément avec Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec en tant que diffuseur et administrateur de services d’archives 
privées. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-501 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 2 octobre 2017; 

- Rapports des revenus et des dépenses au 31 août 2017; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel des mois de juin et 
juillet 2017. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
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Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 
20 novembre 2017, à 19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de 
Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 13. 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière
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1ère SÉANCE 
CONSEIL 2017-2021 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 
20 novembre 2017 à 19 h 30 à la salle du conseil située au 
614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  Mme Claudia Bertinotti, conseillère 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
  M. Richard Leduc, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Patrick Bonin, conseiller 
   M. Alexandre Martel, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-502 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 2 octobre 2017 – Approbation du procès-

verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Règlement 79-384 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

5. Règlement 79-384 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 

6. Vente d’une partie du lot 3 328 498 – Autorisation 
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7. Officier municipal – Désignation 

ADMINISTRATION – FINANCES 

8. Règlement d’emprunt 152-2 – Amendant le Règlement 
d’emprunt 152 – Avis de motion 

9. Règlement d’emprunt 152-2 – Amendant le Règlement 
d’emprunt 152 – Projet – Adoption 

10. Calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 – Adoption 
11. Désignation des maires suppléants 
12. Nominations au sein des comités et commissions du conseil 
13. Entente relative à la gestion du stationnement de la cathédrale 

de Joliette – Renouvellement – Autorisation 
14. Liste des déboursés du 20 septembre au 7 novembre 2017 – 

Approbation 
15. Résolution de concordance, de courte échéance et de 

prolongation relativement à un emprunt par obligations au 
montant de 9 595 000 $ qui sera réalisé le 5 décembre 2017 

16. Revêtement asphaltique – Boulevard de la Base-de-Roc – 9306-
1380 Québec inc. – Certificat de paiement numéro 1 – 
Approbation 

17. Bouclage du réseau d’aqueduc – Rue Calixa-Lavallée – 
Généreux construction inc. – Certificat de paiement numéro 2 – 
Acceptation provisoire 

18. Réparation des murs et remblai du bassin du Moulin Gohier – 
Construction Arcade – Certificat de paiement numéro 4 final – 
Acceptation définitive 

19. Poste de pompage Monseigneur Forbes – Sintra inc. – Certificat 
de paiement numéro 4 final – Acceptation définitive 

20. Réfection de la rue John-F.-Kennedy – Les excavations Michel 
Chartier inc. – Certificat de paiement numéro 6 – Acceptation 
provisoire 

21. Développement des services – Rue du Père-Fernand-Lindsay – 
Gestion Brûlé Beauchamp et fils – Certificat de paiement 
numéro 10 – Acceptation provisoire 

22. Réfection des filtres d’eau potable – Turcotte (1989) inc. – 
Certificat de paiement numéro 11 final – Acceptation définitive 

23. Dommage à un véhicule d’un employé dans le cadre de ses 
fonctions – Demande d’indemnisation – Autorisation 

24. Bibliothèque Rina-Lasnier – Prévisions budgétaires 2018 – 
Paiement de la quote-part 

25. Utilisation de surplus – Îles Vessot 
26. La Manne Quotidienne – Demande d’aide financière – 

Autorisation 
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GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

27. Soumission numéro AP17-031 – Poste de pompage route 158 – 
Les excavations Michel Chartier inc. – Attribution de contrat 

28. Soumission numéro AP17-109 – Travaux de réparation 
structurale à la station de traitement d’eau potable – Groupe 
Lefebvre M.R.P. – Attribution de contrat 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

29. Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) 2014-2018 

30. Ajout d’abribus – Demande à la MRC de Joliette 
31. Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière – 

Aide financière – Entérinement 

LOISIRS ET CULTURE 

32. Centre aquatique – Tarification des bains libres – Approbation 
33. Société canadienne du cancer – Relais pour la vie – Marche de 

nuit annuelle – Utilisation de l’espace public – Autorisation 
34. Jet Triathlon – 1ère Coupe du Québec – Utilisation de l’espace 

public – Autorisation 
35. Fondation de la Commission scolaire des Samares – La Course 

aux mille pieds – Utilisation de l’espace public – Autorisation 
36. Activités de financement d’organismes – Représentations 

diverses 
37. Divers 
37a) Soumission pour l'émission d'obligations 

38. Dépôt de rapports 
39. Période de questions 
40. Date et heure de la prochaine assemblée 
41. Levée de l’assemblée 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-503 – SÉANCE ORDINAIRE DU 2 OCTOBRE 2017 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 2 octobre 2017 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
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D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
2 octobre 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-504 – RÈGLEMENT 79-384 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-384 
amendant le Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille 
des usages et normes applicable aux zones H04-097, H04-098, 
H04-099 (localisées le long des rues Dugas et Olivier) afin d’ajouter 
l’usage « habitation trifamiliale jumelée (h2) » aux usages déjà autorisés 
et de modifier le plan de zonage de manière à indiquer à l’intérieur 
desdites zones le code alphanumérique de la classe d’usage 
« habitation trifamiliale jumelée (h2) » entouré d’un cercle indiquant une 
restriction d’usage. 
 
 
17-505 – RÈGLEMENT 79-384 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 79-384 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicable aux zones H04-097, H04-098 et H04-099 (localisées 
le long des rues Dugas et Olivier) afin d’ajouter l’usage « habitation 
trifamiliale jumelée (h2) » aux usages déjà autorisés et de modifier le 
plan de zonage de manière à indiquer à l’intérieur desdites zones le 
code alphanumérique de la classe d’usage « habitation trifamiliale 
jumelée (h2) » entouré d’un cercle indiquant une restriction d’usage. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-506 – VENTE D’UNE PARTIE DU LOT 3 328 498 – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’offre d’achat d’une partie du lot 3 328 498 par les 
Immeubles Ratelle et Ratelle inc.; 
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CONSIDÉRANT QUE l’achat de ladite partie de lot permettra de rendre 
l’allée de stationnements existante conforme à la réglementation de 
zonage; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCEPTER l’offre d’achat faite par les Immeubles Ratelle et 
Ratelle inc. pour une partie du lot 3 328 498 d’une superficie de 
57,36 mètres carrés (617,72 pieds carrés) au montant de 12,73 $ le 
pied carré, soit 7 860 $ représentant la valeur au rôle d’évaluation 2017-
2019, et ce, conditionnellement à ce que l’acheteur assume l’ensemble 
des frais inhérents à la transaction (arpenteur, notaire, etc.). 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, les documents jugés nécessaires ou utiles relatifs à 
cette transaction afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-507 – OFFICIER MUNICIPAL – DÉSIGNATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la réglementation d’urbanisme de la Ville de 
Joliette définit l’officier municipal comme « l’inspecteur en bâtiment et 
toute personne désignée par résolution ou par règlement du conseil pour 
voir à l’application et au respect des règlements d’urbanisme »; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
DE DÉSIGNER M. Simon Therrien comme inspecteur en bâtiment, pour 
voir à l’application et au respect des règlements municipaux de la Ville 
de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-508 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 152-2 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT 152 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Patrick Lasalle donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement d’emprunt 152-2 
amendant le Règlement d’emprunt 152 relatif à l’exécution de travaux 
d’aqueduc, d’égout, de pavage, de fossé et autres travaux divers, sur 
les rues Ernest-Harnois et Samuel-Racine situées dans le parc 
industriel Nazaire-Laurin et décrétant un emprunt et une dépense de 
6 081 584 $. 
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17-509 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 152-2 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT 152 – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement d’emprunt 152-2 amendant le 
Règlement d’emprunt 152 relatif à l’exécution de travaux d’aqueduc, 
d’égout, de pavage, de fossé et autres travaux divers, sur les rues 
Ernest-Harnois et Samuel-Racine situées dans le parc industriel 
Nazaire-Laurin et décrétant un emprunt et une dépense de 6 081 584 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-510 – CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL POUR 
L’ANNÉE 2018 – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le calendrier des séances ordinaires du conseil pour 
l’année 2018 tel que décrit dans le tableau suivant : 
 

Jour Date Heure 

Lundi 22 janvier 2018 à 19 h 30 

Lundi 5 février 2018 à 19 h 30 

Lundi  19 février 2018 à 19 h 30 

Lundi  19 mars 2018 à 19 h 30 

Lundi 16 avril 2018 à 19 h 30 

Lundi 30 avril 2018 à 19 h 30 

Lundi 14 mai 2018 à 19 h 30 

Lundi 28 mai 2018 à 19 h 30 

Lundi 11 juin 2018 à 19 h 30 

Mardi 26 juin 2018 à 19 h 30 

Lundi 16 juillet 2018 à 19 h 30 

Lundi 20 août 2018 à 19 h 30 

Mardi 4 septembre 2018 à 19 h 30 

Lundi 17 septembre 2018 à 19 h 30 

Lundi 1er octobre 2018 à 19 h 30 

Lundi 22 octobre 2018 à 19 h 30 

Lundi 5 novembre 2018 à 19 h 30 

Lundi 19 novembre 2018 à 19 h 30 

Lundi 3 décembre 2018 à 19 h 30 

Lundi 17 décembre 2018 à 19 h 30 
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QUE les séances du conseil se tiennent à la salle du conseil de l’hôtel 
de ville située au 614, boulevard Manseau à Joliette. 
 
QUE la greffière donne avis public des dates prévues ci-haut. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-511 – DÉSIGNATION DES MAIRES SUPPLÉANTS 
 
CONSIDÉRANT QUE selon l’article 56 de la Loi sur les cités et villes, le 
conseil doit désigner, pour la période qu’il détermine, un conseiller 
comme maire suppléant; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
DE DÉSIGNER, à titre de maire suppléant, les membres du conseil 
mentionnés au tableau ci-après reproduit et pour les périodes qui y sont 
indiquées :  
 
 
NOM PÉRIODE 
 
 
M. Luc Beauséjour du 17 novembre 2017 au 13 février 2018 
 
Mme Claudia Bertinotti du 14 février 2018 au 14 mai 2018 
 
Mme Danielle Landreville du 15 mai 2018 au 11 août 2018 
 
M. Richard Leduc du 12 août 2018 au 9 novembre 2018 
 
M. Yves Liard du 10 novembre 2018 au 7 février 2019 
 
M. Patrick Lasalle du 8 février 2019 au 7 mai 2019 
 
M. Patrick Bonin du 8 mai 2019 au 4 août 2019 
 
M. Alexandre Martel du 5 août 2019 au 2 novembre 2019 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-512 – NOMINATION AU SEIN DES COMITÉS ET COMMISSIONS 
DU CONSEIL 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu, en ce début de mandat, de procéder à la 
nomination des membres du conseil qui occuperont des fonctions dans 
les divers comités et commissions du conseil municipal; 

11 
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CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 70 de la Loi sur les cités et 
villes; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de renommer une commission et de 
créer une nouvelle commission, soit la commission de service aux 
citoyens – Ville intelligente; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
QUE le maire soit d’office membre de tous les comités. 
 
QUE la composition des différents comités et commissions du conseil 
municipal soit la suivante : 
 

LISTE DES DIFFÉRENTES COMMISSIONS 

CONSEIL 2017-2021 

 
  COMMISSIONS PRÉSIDENTS MEMBRES 

 
  

 
  Loisirs et culture Patrick Bonin Luc Beauséjour 

  

Yves Liard 

 
  Environnement et 

développement durable Claudia Bertinotti 
Richard Leduc 

  

Alexandre Martel 

 
  Capital humain Luc Beauséjour Claudia Bertinotti 

 
 

Danielle Landreville 

 
  Finances Yves Liard Luc Beauséjour 

 
 

Alexandre Martel 

 
  Travaux publics et 

électricité Richard Leduc 
Yves Liard 

  

Patrick Bonin 

 
  Sécurité publique et 

incendie Danielle Landreville 
Patrick Lasalle 

 
 

Patrick Bonin 
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Circulation urbaine  Patrick Lasalle Richard Leduc 

 
 

Danielle 
Landreville 

 
 

 
Service aux citoyens – Ville 
intelligente 

Alexandre Martel 
Danielle 
Landreville 

 
 

Patrick Lasalle 

 

LISTE DES DIFFÉRENTS COMITÉS, CONSEILS D’ADMINISTRATION 

CONSEIL 2017-2021 

 
  COMITÉS NOMS FONCTIONS 

 
  C.A. Bibliothèque intermunicipale 

(Joliette/Saint-Charles-Borr.) Patrick Lasalle Membre 

 
Patrick Bonin Membre 

 
Alexandre Martel Membre 

 
  Cara Claudia Bertinotti Représentante 

 
  Comité consultatif d'urbanisme Patrick Lasalle Président 

 
Luc Beauséjour Vice-président 

 
Claudia Bertinotti Membre 

 
Andrée St-Georges Mem. ext. 

 
Paul Bergeron Mem. ext. 

 
Lise Ouellet Mem. ext. 

 
Michel Morin Mem. ext. 

 
  Conseil local du patrimoine Patrick Lasalle Président 

 Luc Beauséjour Membre 

 Claudia Bertinotti Membre 

 Paul Bergeron Mem. ext. 

 Claude Perreault Mem. ext.  

   

Comité de démolition Patrick Lasalle Président 

 
Luc Beauséjour Membre 

 
Claudia Bertinotti Membre 

 
  Comité permanent de sécurité 

publique et des incendies Alain Beaudry Représentant 

 
  Comité Médiation Citoyenne Alexandre Martel Représentant 
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MRC de Joliette – C.A.  Alain Beaudry Représentant 

 
Membres du 
Conseil  Substitut 

 
  MRC de Joliette – Comité consultatif 

agricole Richard Leduc Représentant 

 
  MRC de Joliette – Comité 

environnement  Claudia Bertinotti Représentante 

 
  MRC de Joliette – Comité politique 

culturelle Luc Beauséjour Représentant 

 
  MRC de Joliette – Comité tourisme Patrick Bonin Représentant 

 
  MRC de Joliette – Pacte rural Danielle Landreville Représentante 

 
  MRC de Joliette – Sécurité publique 

(S.Q.) Danielle Landreville Représentante 

 
Patrick Lasalle Substitut 

 
  MRC de Joliette – Transport en 

commun 
Yves Liard 

Représentant 

  
 Musée d’art de Joliette Luc Beauséjour Représentant 

 
Patrick Bonin Substitut 

  
 Office municipal d'habitation Alexandre Martel Président 

 
Patrick Bonin Vp 

 
Normand-Guy 
Lépine Mem. ext. 

 
 

(représentant 
citoyen) 

 
  Régie d'assainissement des eaux Richard Leduc Représentant 

 
Yves Liard Représentant 

 
Claudia Bertinotti Substitut 

  
    

Régime de rentes Yves Liard Président 

 
Luc Beauséjour Membre 

 
Richard Leduc Membre 

 
Denis Bérubé Mem ext. 

 
  Société de développement du Centre-

ville de Joliette Danielle Landreville Représentante 
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La Société d'histoire de Joliette – De 
Lanaudière Richard Leduc Représentant 

 
  Table de concertation du CRÉDIL Danielle Landreville Représentante 

 
  Toponymie Richard Leduc Président 

 
Yves Liard Membre 

 
Patrick Bonin Membre 

 
Jean Chevrette Mem. ext. 

 
Claude Perreault Mem. ext. 

 
À venir Mem. ext. 

   
Marché public Danielle Landreville 

Membre du 
conseil 

 
Alexandre Martel 

Membre du 
conseil 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-513 – ENTENTE RELATIVE À LA GESTION DU 
STATIONNEMENT DE LA CATHÉDRALE DE JOLIETTE – 
RENOUVELLEMENT – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire uniformiser ses ententes 
de gestion de stationnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette et la Corporation épiscopale 
romaine de Joliette, d’un commun accord, désirent que l’entente de 
gestion du stationnement soit revue et modifiée; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de renouveler ladite entente de gestion 
du stationnement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER la nouvelle entente à intervenir entre la Ville de Joliette 
et la Corporation épiscopale romaine de Joliette relative à la gestion de 
leur stationnement. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ladite entente, de même que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-514 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 20 SEPTEMBRE AU 
7 NOVEMBRE 2017 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la trésorière de la Ville de Joliette a déposé et 
remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du 
Règlement 144-2016 au montant de 10 569 486,12 $ pour la période du 
20 septembre au 7 novembre 2017 et la liste des déboursés à payer 
pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 20 septembre au 7 novembre 2017 et d'autoriser la 
trésorière à payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes 
inscrits au rapport annexé à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 20 septembre au 
7 novembre 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 3 811 483,71 $ 

b. Liste des transferts électroniques : 1 685 423,92 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 9 727 905,25 $ 

Total 15 224 812,88 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-515 – RÉSOLUTION DE CONCORDANCE, DE COURTE 
ÉCHÉANCE ET DE PROLONGATION RELATIVEMENT À UN 
EMPRUNT PAR OBLIGATIONS AU MONTANT DE 9 595 000 $ QUI 
SERA RÉALISÉ LE 5 DÉCEMBRE 2017 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément aux règlements d'emprunts 
suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun d'eux, la 
Ville de Joliette souhaite émettre une série d'obligations, soit une 
obligation par échéance, pour un montant total de 9 595 000 $ qui sera 
réalisé le 5 décembre 2017, réparti comme suit : 
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Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 

173 1 772 000 $ 

137-1 362 000 $ 

185 140 000 $ 

166 4 706 000 $ 

186 900 000 $ 

188 1 400 000 $ 

189 315 000 $ 

 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en 
conséquence; 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la 
Loi sur les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), aux 
fins de cette émission d'obligations et pour les règlements d'emprunts 
numéro 137-1, 166, 173, 185, 186, 188 et 189, la Ville de Joliette 
souhaite émettre pour un terme plus court que celui originellement fixé 
à ces règlements; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette avait le 3 octobre 2017, un 
emprunt au montant de 4 748 000 $, sur un emprunt original de 
5 935 000 $, concernant le financement du règlement numéro 166; 
 
CONSIDÉRANT QUE, en date du 3 octobre 2017, cet emprunt n'a pas 
été renouvellé; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'émission d'obligations qui sera réalisée le 
5 décembre 2017 inclut les montants requis pour ce refinancement; 
 
CONSIDÉRANT QU’en conséquence et conformément au 2e alinéa de 
l'article 2 précité, il y a lieu de prolonger l'échéance du règlement 
numéro 166; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule 
soient financés par obligations, conformément à ce qui suit : 
 
1. les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 

5 décembre 2017; 

2. les intérêts seront payables semi annuellement, le 5 juin et le 
5 décembre de chaque année; 

3. les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, 
elles pourront être rachetées avec le consentement des détenteurs 
conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux 
(RLRQ, chapitre D-7); 
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4. les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt et 
de compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de 
CDS; 

5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 
compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et 
responsable des transactions à effectuer à l'égard de ses 
adhérents, tel que décrit dans le protocole d'entente signé entre le 
ministre des Affaires municipales du Québec et CDS; 

6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences 
légales de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise la trésorière à 
signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
\« Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux 
entreprises »; 

7. CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux adhérents 
par des transferts électroniques de fonds et, à cette fin, CDS 
prélèvera directement les sommes requises dans le compte 
suivant : 

 
C.D. DE JOLIETTE 
SIÈGE SOCIAL 
179, RUE SAINT-PIERRE SUD 
JOLIETTE, QC 
J6E 5Z1 

 
QUE, pour réaliser l’emprunt au montant total de 9 595 000 $ effectué 
en vertu des règlements d’emprunt numéro 137-1, 166, 173, 185, 186, 
188 et 189, la Ville de Joliette émette des obligations pour un terme plus 
court que le terme prévu dans les règlements d’emprunt, c’est-à-dire 
pour un terme de : 
 
Tableau combiné terme de 5 ans - Financement No 48 - 
5 068 000,00 $ 
cinq (5) ans (à compter du 5 décembre 2017); en ce qui regarde les 
amortissements annuels de capital prévus pour les années 2023 et 
suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour 
les règlements d’emprunt numéro 137-1 et 166, chaque émission 
subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur 
l’emprunt. 
 
Tableau combiné terme de 5 ans - Financement No 49 - 
4 527 000,00 $ 
cinq (5) ans (à compter du 5 décembre 2017); en ce qui regarde les 
amortissements annuels de capital prévus pour les années 2023 et 
suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour 
les règlements d'emprunts numéro 173, 185, 186, 188 et 189, chaque 
émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû 
sur l’emprunt. 
 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

20-11-2017 

361 
 

QUE, compte tenu de l'emprunt par obligations du 5 décembre 2017, le 
terme originel du règlement d'emprunt numéro 166, soit prolongé de 
2 mois et 2 jours. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-516 – REVÊTEMENT ASPHALTIQUE – BOULEVARD DE LA 
BASE-DE-ROC – 9306-1380 QUÉBEC INC. – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 1 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
26 octobre 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER le certificat de paiement numéro 1 pour les travaux de 
revêtement asphaltique du boulevard de la Base-de-Roc tels que 
décrétés par la résolution 17-205 et d’autoriser la trésorière de la Ville 
de Joliette à payer à l’entreprise « 9306-1380 Québec inc. » la somme 
de 632 401,85 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-517 – BOUCLAGE DU RÉSEAU D’AQUEDUC – RUE CALIXA-
LAVALLÉE – GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 2 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Francis Lacasse, ingénieur pour la firme Beaudoin Hurens, en date 
du 8 novembre 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 2, des travaux de bouclage du réseau 
d’aqueduc sur la rue Calixa-Lavallée tels que décrétés par la résolution 
17-295 et d’autoriser la trésorière de la Ville de Joliette à payer à 
l’entreprise « Généreux construction inc. » la somme de 2 022,75 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

16 
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17-518 – RÉPARATION DES MURS ET REMBLAI DU BASSIN DU 
MOULIN GOHIER – CONSTRUCTION ARCADE – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 4 FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Simon Harnois, ingénieur pour la firme « Les Services exp inc. », en 
date du 12  octobre 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 4 final, des travaux de réparation des murs et 
remblai du bassin du Moulin Gohier tels que décrétés par la 
résolution 16-102 et d’autoriser la trésorière de la Ville de Joliette à 
payer à l’entreprise « Construction Arcade » la somme de 12 649,60 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-519 – POSTE DE POMPAGE MONSEIGNEUR FORBES – 
SINTRA INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 4 FINAL – 
ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
17 octobre 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 4 final, des travaux de construction d’un nouveau 
poste de pompage sur la rue Monseigneur Forbes tels que décrétés par 
la résolution 16-368 et d’autoriser la trésorière de la Ville de Joliette à 
payer à l’entreprise « Sintra inc. » la somme de 10 330,79 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-520 – RÉFECTION DE LA RUE JOHN-F.-KENNEDY – LES 
EXCAVATIONS MICHEL CHARTIER INC. – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 6 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
31 octobre 2017; 
 

18 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 6, des travaux de réfection de la rue 
John-F.-Kennedy entre les rues Fontaine et Ladouceur tels que 
décrétés par la résolution 17-170 et d’autoriser la trésorière de la Ville 
de Joliette à payer à l’entreprise « Les excavations Michel 
Chartier inc. » la somme de 150 904,82 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-521 – DÉVELOPPEMENT DES SERVICES – RUE DU PÈRE-
FERNAND-LINDSAY – GESTION BRÛLÉ BEAUCHAMP ET FILS – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 10 – ACCEPTATION 
PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Francis Lacasse, ingénieur pour la firme Beaudoin Hurens, en date 
du 9 novembre 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 10, la quote-part de la Ville de Joliette 
pour des travaux de développement des services sur la rue du Père-
Fernand-Lindsay tels que décrétés par la résolution G2015-03-40 et 
d’autoriser la trésorière de la Ville de Joliette à payer à l’entreprise 
« Gestion Brûlé Beauchamp et fils » la somme de 32 451,12 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-522 – RÉFECTION DES FILTRES D’EAU POTABLE – TURCOTTE 
(1989) INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 11 FINAL – 
ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Patrick Tremblay, ingénieur pour la firme Beaudoin Hurens, en date 
du 23 août 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
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D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 11 final, des travaux de réfection des filtres d’eau 
potable tels que décrétés par la résolution G2015-04-50 et d’autoriser la 
trésorière de la Ville de Joliette à payer à l’entreprise « Turcotte 
(1989) inc. » la somme de 95 644,21 $ à même le Règlement 
d’emprunt 184. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-523 – RÈGLEMENT 103-2011 – DEMANDE D’INDEMNISATION – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande d’indemnisation datée du 5 octobre 2017 
pour des dommages sur le véhicule d’un employé; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement 103-2011, le conseil peut 
autoriser le paiement d’une indemnité destinée à compenser tout 
préjudice matériel subi par une personne qui est victime de vandalisme 
ou d’un acte criminel en raison de l’exercice de ses fonctions 
d’employé, dans les circonstances et selon les modalités prévues audit 
règlement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière, sur présentation des pièces justificatives, à 
rembourser les dommages subis par l’employé numéro 001451199, 
conformément à l’article 3, paragraphe 3, du Règlement 103-2011. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-524 – BIBLIOTHÈQUE RINA-LASNIER – PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES 2018 – PAIEMENT DE LA QUOTE-PART 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est partie à l’Entente relative à 
l’exploitation d’une bibliothèque intermunicipale; 
 
CONSIDÉRANT QUE la bibliothèque intermunicipale Rina-Lasnier a 
transmis à la Ville de Joliette ses prévisions budgétaires pour 
l’année 2018; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE du budget de la bibliothèque pour l’année 2018 
au montant de 1 573 625 $. 
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D’AUTORISER la trésorière à payer, à même les sommes prévues au 
budget 2018, et selon les modalités prévues à l’entente susmentionnée, 
la quote-part de la Ville de Joliette, laquelle s’élève à 855 915 $, soit 
50 751 $ pour l’achat de documents et 805 164 $ pour le 
fonctionnement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-525 – UTILISATION DE SURPLUS – ÎLES VESSOT 
 
CONSIDÉRANT le Règlement d’emprunt 182 décrétant un emprunt 
relatif à l’exécution de travaux d’aménagement des Îles Vessot; 
 
CONSIDÉRANT le financement de 1 160 000 $ obtenu lors de 
l’émission 2015-03; 
 
CONSIDÉRANT les dépenses supplémentaires survenues depuis 
l’émission; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière à utiliser le surplus affecté par la résolution 
G2002-03-07 pour financer le solde des travaux d’aménagement aux 
Îles Vessot, jusqu’à un maximum de 160 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-526 – LA MANNE QUOTIDIENNE – DEMANDE D’AIDE 
FINANCIÈRE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière de l’organisme « La 
Manne Quotidienne » concernant un projet d’agrandissement de 
l’édifice utilisé pour leurs activités quotidiennes, plus précisément pour 
l’achat et l’installation d’équipements de cuisine requis afin de se 
conformer aux normes du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière à verser une aide financière maximale de 
29 893,61 $ à l’organisme « La Manne Quotidienne » pour l’achat et 
l’installation d’équipements de cuisine. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-527 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-031 – POSTE DE POMPAGE 
ROUTE 158 – LES EXCAVATIONS MICHEL CHARTIER INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour des travaux de construction 
d’un poste de pompage et de mise en place d’une conduite de 
refoulement d’environ 390 mètres de longueur le long de la route 158 et 
de la place des Prairies a été publié sur le Système électronique d’appel 
d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE sept soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 31 octobre 2017; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Les excavations Michel Chartier inc. 252 108,75 $ 

2 Généreux Construction inc. 255 505,00 $ 

3 Sintra inc. 269 928,75 $ 

4 BLR Excavation 282 222,80 $ 

5 Construction Monco inc. 296 128,00 $ 

6 Roc-Sol inc. 322 687,00 $ 

7 Groupe Pro-B inc. 508 460,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse des soumissions par la firme Beaudoin 
Hurens et la recommandation de la directrice du service du Greffe et 
des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-031, le contrat pour la construction d’un poste de 
pompage et la mise en place d’une conduite de refoulement le long de 
la route 158 et de la place des Prairies, à l’entreprise « Les 
excavations Michel Chartier inc. », laquelle a déposé la plus basse 
soumission conforme sur la base des prix unitaires et forfaitaires inscrits 
au bordereau de soumission au montant de 252 108,75 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-528 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-109 – TRAVAUX DE 
RÉPARATION STRUCTURALE À LA STATION DE TRAITEMENT 
D’EAU POTABLE – GROUPE LEFEBVRE M.R.P. – ATTRIBUTION 
DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour des travaux de réparation 
structurale à la station de traitement d’eau potable a été publié sur le 
Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal 
local; 
 
CONSIDÉRANT QUE douze soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 3 novembre 2017; 
 

ENTREPRISES 
PRIX  

AVANT TAXES 

TRAVAUX 
OPTIONNELS 
AVANT TAXES 

CONFORME 

OUI NON 

1 Groupe Lefebvre M.R.P. 445 885,00 $ 17 050,00 $ X 
 

2 Dumoulin & Associés 448 612,50 $ 24 750,00 $ X  

3 Constructions ConCreate Ltée 481 405,00 $ 51 700,00 $  X 

4 Parko inc. (Québec) 520 905,00 $ 22 250,00 $ X  

5 Cimota inc. 546 632,50 $ 41 800,00 $ X  

6 Réfection Phoenix inc. 589 475,00 $ 27 500,00 $ X  

7 Nobesco 620 530,00 $ 33 000,00 $ X  

8 Soconex inc. 648 000,00 $ 38 500,00 $ X  

9 Constructions BSL inc. 673 855,00 $ 33 000,00 $ X  

10 Tro-Chaînes inc. 689 000,00 $ 24 750,00 $ X  

11 Construction Madux inc. 735 940,00 $ 37 400,00 $ X  

12 Coffrages Synergy 917 383,22 $ 49 500,00 $  X 

 
CONSIDÉRANT l’analyse des soumissions par la firme Beaudoin 
Hurens et la recommandation de la directrice du service du Greffe et 
des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
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D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-109, le contrat pour des travaux de réparation structurale 
à la station de traitement d’eau potable, à l’entreprise « Le Groupe 
Lefebvre M.R.P. inc. », laquelle a déposé la plus basse soumission 
conforme sur la base des prix unitaires et forfaitaires inscrits au 
bordereau de soumission, incluant les travaux optionnels, au montant de 
462 935,00 $, avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 486 081,75 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette. Le remboursement de cette 
somme se fera par la contribution de 140 964,00 $ provenant 
d’organismes municipaux et par 7 versements annuels égaux et 
consécutifs de 49 302,53 $, puisés à même le fonds général durant les 
7 prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-529 – PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA 
CONTRIBUTION DU QUÉBEC (TECQ) 2014-2018 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du Guide 
relatif aux modalités de versement de la contribution gouvernementale 
dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution 
du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit respecter les modalités de 
ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 

QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle. 

 

QUE la Ville de Joliette s’engage à être seule responsable et à dégager 
le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant 
aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes 
sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, 
le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de 
biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement 
ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 
financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 
2014-2018. 
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QUE la Ville de Joliette approuve le contenu et autorise l’envoi au 
ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de la 
programmation de travaux jointe à la présente et de tous les autres 
documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire. 

 

QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser le seuil minimal 
d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant 
par année, soit un total de 140 $ par habitant pour l’ensemble des cinq 
années du programme. 

 

QUE la Ville de Joliette s’engage à informer le ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire de toute modification qui sera 
apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente 
résolution. 

 

QUE la Ville de Joliette atteste par la présente résolution que la 
programmation de travaux ci-jointe comporte des coûts réalisés 
véridiques et reflète les prévisions de dépenses des travaux admissibles 
jusqu’au 31 mars prochain. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-530 – AJOUT D’ABRIBUS – DEMANDE À LA MRC DE JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT l’opportunité d’obtenir des subventions pour 
l’installation et l’acquisition d’abribus représentant 85 % des coûts via la 
MRC de Joliette et le Conseil régional de transport de Lanaudière 
(CRTL); 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ajout d’abribus améliore le confort des 
utilisateurs du transport en commun; 
 
CONSIDÉRANT QUE les abribus proposés sont situés à des 
emplacements stratégiques à proximité de services utilisés par une 
clientèle dépendante en terme de transport; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande de subvention pour les fournitures et 
l’installation d’abribus a été déposée par le CRTL au ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette manifeste son intérêt à la MRC de Joliette pour 
l’ajout d’abribus sur son territoire. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-531 – PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE DU FONDS DE LA 
SÉCURITÉ ROUTIÈRE – AIDE FINANCIÈRE – ENTÉRINEMENT 
 
CONSIDÉRANT la création du Programme d’aide financière du Fonds 
de la sécurité routière par le ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des transports; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Programme a pour objectif de contribuer à 
améliorer le bilan routier et à venir en aide aux victimes de la route en 
soutenant financièrement la réalisation de projets de sécurité routière et 
d’aide aux victimes de la route; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ENTÉRINER la demande d’aide financière soumise par M. Benjamin 
Rouette, directeur du service des Travaux publics et services 
techniques. 
 
QUE la présente résolution soit transmise au ministère des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-532 – CENTRE AQUATIQUE – TARIFICATION DES BAINS 
LIBRES – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT le protocole d’entente intervenu entre le Cégep 
régional de Lanaudière à Joliette et la Ville de Joliette quant à la gestion 
des installations sportives; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Patrick Bonin et résolu : 
 
D’APPROUVER la tarification suivante pour les bains en longueur et les 
bains libres se déroulant à la piscine du Cégep régional de Lanaudière 
à Joliette : 
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Bain en longueur Enfant Adulte 

Résident avec carte Citoyen Gratuit Gratuit 

Résident sans carte Citoyen 2 $ 3 $ 

Non-résident 3 $ 5 $ 

Bain libre Enfant Adulte 

Résident avec carte Citoyen Gratuit Gratuit 

Résident sans carte Citoyen 2 $ 3 $ 

Non-résident 3 $ 5 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-533 – SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER – RELAIS POUR LA 
VIE – MARCHE DE NUIT ANNUELLE – UTILISATION DE L’ESPACE 
PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande d’événement majeur doit obtenir le 
consentement du conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Patrick Bonin et résolu : 
 
D’AUTORISER le comité organisateur du Relais pour la vie à tenir la 
marche de nuit annuelle qui aura lieu au stade municipal à partir de 
18 h le vendredi 15 juin 2018 jusqu’au samedi 16 juin 2018 à 7 h. 
 
D’AUTORISER :  

- l’installation de matériel et le prêt d’équipements; 

- l’utilisation d’un poêle au gaz propane; 

- la prestation d’artistes jusqu’à 23 h et l’animation à bruit réduit 
(sans amplification) toute la nuit; 

- l’installation des panneaux promotionnels; 

- l’accès à l’électricité. 
 
D’AUTORISER la trésorière à verser une aide financière de 100 $ par 
inscription d’employé de la Ville de Joliette. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs accordent une 
attention particulière au respect de l’intégrité du plateau sportif, se 
conforment aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable 
la Sûreté du Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-534 – JET TRIATHLON – 1ÈRE COUPE DU QUÉBEC – 
UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande d’événement majeur doit obtenir le 
consentement du conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
D’AUTORISER l’organisation du Jet Triathlon à tenir à Joliette la 1ère 
coupe du Québec qui aura lieu le 3 juin 2018 entre 6 h 30 et 14 h 30. 
 
D’AUTORISER l’utilisation du parc Louis-Querbes les 2 et 3 juin 2018, 
la circulation sur la voie publique, la mise en place et le contrôle d’un 
corridor de circulation pour l’accès à la Cathédrale, la fermeture de 
certaines rues et le nettoyage au balai mécanique des rues, si 
l’équipement est disponible. 
 
D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques 
à installer la signalisation requise pour la fermeture desdites rues. 
 
D’AUTORISER : 

- l’installation et le prêt d’équipements; 

- la présence des exposants, la vente de nourriture; 

- l’installation de toilettes portatives aux frais de la Ville de 
Joliette. 

 
D’AUTORISER la trésorière à verser une aide financière de 2 500 $ à 
l’organisation du Jet Triathlon. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs accordent une 
attention particulière au respect de l’intégrité du plateau sportif, se 
conforment aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable 
la Sûreté du Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-535 – FONDATION DE LA COMMISSION SCOLAIRE DES 
SAMARES – LA COURSE AUX MILLE PIEDS – UTILISATION DE 
L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande d’événement majeur doit obtenir le 
consentement du conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Bonin, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’AUTORISER la Fondation de la Commission scolaire des Samares à 
tenir la cinquième édition de « La Course aux mille pieds » qui aura lieu 
dans les rues et pistes cyclables de Joliette le 6 mai 2018 de 7 h à 14 h. 
 
D’AUTORISER la fermeture des rues afin de sécuriser le parcours des 
courses de 6 h 30 à 11 h 30. 
 
D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques 
à installer la signalisation requise pour la fermeture desdites rues. 
 
D’AUTORISER : 

- l’utilisation du parc Louis-Querbes et des pistes cyclables; 

- le prêt et l’installation d’équipement; 

- la présence d’exposants, la vente de nourriture et de produits 
dérivés; 

- l’installation de 14 toilettes portatives aux frais de la Ville de 
Joliette. 

 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière pour l’inscription par la Ville de Joliette d’une 
équipe composée d’employés au coût de 500 $. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-536 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière de la Ville de Joliette à verser une aide 
financière à l’organisme suivant : 
 
- Les Dames de Cœur de Lanaudière : 200 $. 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement de l’organisme suivant 
et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Centre d’action bénévole Émilie-Gamelin – 27e brunch-bénéfice – 

26 novembre 2017 : 3 billets. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-537 – SOUMISSIONS POUR L’ÉMISSION D'OBLIGATIONS 
 

Date 
d’ouverture : 

20 novembre 2017 
Nombre de 
soumissions : 

4 

Heure 
d’ouverture : 

11 h 
Échéance 
moyenne : 

4 ans et 
6 mois 

Lieu 
d’ouverture : 

Ministère des 
Finances du 
Québec 

Taux de coupon 
d’intérêt moyen : 

2,3111 % 

Montant : 9 595 000 $ Date d’émission : 
5 décembre 
2017 

 
CONSIDÉRANT QUE, conformément aux règlements d'emprunts 
numéro 137-1, 166, 173, 185, 186, 188 et 189, la Ville de Joliette 
souhaite émettre une série d'obligations, soit une obligation par 
échéance; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a demandé, à cet égard, par 
l'entremise du système électronique \« Service d'adjudication et de 
publication des résultats de titres d'emprunts émis aux fins du 
financement municipal », des soumissions pour la vente d'une émission 
d'obligations, datée du 5 décembre 2017, au montant de 9 595 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QU'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de 
l'émission désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu quatre 
soumissions conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités 
et villes (RLRQ, chapitre C-19). 
 
1 - VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC. 
 
  487 000 $  1,70000 %  2018 
  500 000 $  1,85000 %  2019 
  514 000 $  2,00000 %  2020 
  529 000 $  2,20000 %  2021 
  7 565 000 $  2,35000 %  2022 
 
   Prix : 98,78500  Coût réel : 2,60011 % 
 
2 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
  487 000 $  1,70000 %  2018 
  500 000 $  1,85000 %  2019 
  514 000 $  2,05000 %  2020 
  529 000 $  2,20000 %  2021 
  7 565 000 $  2,30000 %  2022 
 
   Prix : 98,60600  Coût réel : 2,60083 % 
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3 - MARCHÉS MONDIAUX CIBC INC. 
 
  487 000 $  1,60000 %  2018 
  500 000 $  1,85000 %  2019 
  514 000 $  2,05000 %  2020 
  529 000 $  2,20000 %  2021 
  7 565 000 $  2,35000 %  2022 
 
   Prix : 98,75400  Coût réel : 2,60822 % 
 
4 - VALEURS MOBILIÈRES BANQUE LAURENTIENNE INC. 
 
  487 000 $  1,75000 %  2018 
  500 000 $  1,90000 %  2019 
  514 000 $  2,00000 %  2020 
  529 000 $  2,15000 %  2021 
  7 565 000 $  2,35000 %  2022 
 
   Prix : 98,73040  Coût réel : 2,61256 % 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que 
la soumission présentée par la firme VALEURS MOBILIÈRES 
DESJARDINS INC. est la plus avantageuse; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 
comme s’il était ici au long reproduit. 
 
QUE l'émission d'obligations au montant de 9 595 000 $ de la Ville de 
Joliette soit adjugée à la firme VALEURS MOBILIÈRES 
DESJARDINS INC. 
 
QUE demande soit faite à cette dernière de mandater Service de dépôt 
et de compensation CDS inc. (CDS) pour l'inscription en compte de 
cette émission. 
 
QUE CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d'inscription 
en compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et responsable 
des transactions à effectuer à l'égard de ses adhérents, tel que décrit 
dans le protocole d'entente signé entre le ministre des Affaires 
municipales du Québec et CDS. 
 
QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences 
légales de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise la trésorière à 
signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
\« Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux 
entreprises ». 
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QUE le maire et la trésorière soient autorisés à signer les obligations 
visées par la présente émission, soit une obligation par échéance. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-538 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 20 novembre 2017; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel des mois de septembre et octobre 2017. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 4 décembre 2017, 
à 19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 25. 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière
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2e SÉANCE 
CONSEIL 2017-2021 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 
4 décembre 2017 à 19 h 30 à la salle du conseil située au 
614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  Mme Claudia Bertinotti, conseillère 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
  M. Richard Leduc, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Patrick Bonin, conseiller 
 
Est absent :    M. Alexandre Martel, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-539 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 20 novembre 2017 – Approbation du 

procès-verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 
5. Cession pour fins de rues et de parcs – Lot 3 328 095 – 

Boulevard de la Base-de-Roc 

1 
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6. Cession pour fins de rues et de parcs – Lot 4 884 977 – Rues 
Ladouceur et Marsolais 

7. Règlement 79-384 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 

ADMINISTRATION – FINANCES – CAPITAL HUMAIN 

8. Règlement d’emprunt 152-2 – Amendant le Règlement 
d’emprunt 152 – Adoption 

9. Règlement 153-2017 – Programme Rénovation-Québec – Ville 
de Joliette – Avis de motion 

10. Règlement 153-2017 – Programme Rénovation-Québec – Ville 
de Joliette – Projet – Adoption 

11. Règlement d’emprunt 196 – Centre de congrès – Avis de motion 
12. Règlement d’emprunt 196 – Centre de congrès – Projet – 

Adoption 

13. Résolution 17-447 – Vente d’une partie du lot 3 667 672 – 
Amendement 

14. Résolution 17-512 – Nomination au sein des comités et 
commissions du conseil – Amendement – Adoption 

15. Lot 3 328 177 – Servitude 11 264 136 pour une conduite d’égout 
pluvial – Renonciation et autorisation 

16. Calendrier de conservation – Autorisation 
17. Contrat de service d’entretien des logiciels – PG Solutions inc. – 

Attribution de contrat 
18. Contrat de service d’entretien des logiciels – ACCEO 

Solutions inc. – Attribution de contrat 
19. Liste des déboursés du 8 au 21 novembre 2017 – Approbation 

20. Utilisation de surplus – Îles Vessot 
21. Régie d’assainissement des eaux du Grand Joliette – 

Budget 2018 – Paiement de la quote-part – Autorisation 

22. Mme Sylvie Comtois – Embauche d’un agent – Recouvrement – 
Service des finances et trésorerie 

23. M. Martin Therrien – Embauche d’un monteur de lignes – Hydro-
Joliette 

24. Mme Marie-France Joly – Embauche d’un agent – Facturation – 
Service des Finances et trésorerie 

25. M. Guy Bellerive – Permanence – Directeur – Service des 
Technologies de l’information 

26. M. Francisco Cabral – Permanence – Préventionniste – Service 
des Incendies 
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GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

27. Soumission numéro AP17-112 – Fourniture de services 
professionnels en évaluation foncière – Évimbec ltée – 
Attribution de contrat 

28. Soumission numéro AP17-115 – Pierre concassée – Attribution 
de contrat 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

29. Résidus du bois de frênes – Demande de subvention 

30. Construction de nouvelles rues – Protocole d’entente – Phase 1 
– Quartier Saint-Pierre Sud et Carrefour-du-Moulin Ouest – 
Autorisation 

31. Programme Réhabilitation du réseau routier local – Volet 
accélération des investissements sur le réseau routier local – 
Réfection du boulevard de la Base-de-Roc – Projet AIRRL-2015-
161B – Confirmation des travaux 

LOISIRS ET CULTURE 

32. Fêtes O parc – Demandes 2018 – Autorisation 
33. Association de football Les Pirates de Joliette – Utilisation de 

l’espace public – Autorisation 
34. 36e Festi-Glace de la MRC de Joliette – Utilisation de l’espace 

public – Autorisation 

35. Activités de financement d’organismes 

36. Divers 
37. Dépôt de rapports 

38. Période de questions 

39. Date et heure de la prochaine assemblée 
40. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-540 – SÉANCE ORDINAIRE DU 20 NOVEMBRE 2017 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 20 novembre 2017 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 

3 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

04-12-2017 

380 
 

D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
20 novembre 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-541 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2017-11-85 – Mme Nicole Fisette – Friperie chic guenilles 

– 376, rue Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise par Mme Nicole Fisette, afin 
d’autoriser l’installation d’une enseigne projetante à l’immeuble 
situé au 376, rue Saint-Viateur. 
 
De suggérer à la demanderesse de modifier l’enseigne projetante 
de manière à ce que les éléments apparaissant en gris soient de 
couleur sable. 

 
2. PIIA-2017-11-86 – M. Michel Desmarais – RJA Architecture + 

Design inc. – Cégep régional de Lanaudière à Joliette – 20, 
rue Saint-Charles-Borromée Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Michel 
Desmarais, architecte, de RJA Architecture + Design inc., afin 
d’autoriser la réfection des façades du pavillon B à l’immeuble 
situé au 20, rue Saint-Charles-Borromée Sud. 
 

3. PIIA-2017-11-89 – M. Steve Bolduc – B + B architecture + 
design – 95 à 99, rue Baby 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Steve Bolduc 
de B + B architecture + design, afin d’autoriser l’agrandissement et 
la réfection du bâtiment commercial existant situé aux 95 à 99, rue 
Baby, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2017-11-89 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
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4. PIIA-2017-11-90 – Mme Marie-Noëlle Melançon – Les Centres 
d’achats Beauward Ltée – 1075, boulevard Firestone 
D’accepter la demande soumise par Mme Marie-Noëlle Melançon 
afin d’autoriser la réfection d’une portion de la façade principale du 
bâtiment commercial existant situé au 1075, boulevard Firestone, 
le tout selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2017-11-90 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

5. PIIA-2017-11-91 – M. Éric Jutras – Jutras Architecture – Esso 
– Rues Beaudry Nord et Henri-Chalin 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Éric Jutras, afin 
d’autoriser la construction d’une station-service avec un 
dépanneur et un lave-auto automatique ainsi que l’installation de 
deux enseignes sur une marquise à l’immeuble situé au coin des 
rues Beaudry Nord et Henri-Chalin, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2017-11-91 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

6. PIIA-2017-11-92 – M. Jean Gonthier – Supérieur VR – 1080, 
chemin des Prairies 
D’accepter la demande soumise par M. Jean Gonthier et illustrée 
par Posimage, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne sur 
poteau à l’immeuble situé au 1080, chemin des Prairies, le tout 
selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2017-11-92 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

7. PIIA-2017-11-93 – M. Daniel Héroux – DH Construction – 
Boulevard de la Base-de-Roc 
D’accepter le lotissement d’une rue, d’un parc et de 21 lots 
montrés sur le plan numéro P-8059 préparé par M. Pascal 
Guilbault, arpenteur-géomètre, daté du 27 octobre 2017. 
 

8. PIIA-2017-11-94 – M. Alain Garceau – Expert Climatisation 
A.G. inc. – 209, rue Saint-Charles-Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Alain Garceau et illustrée 
par les enseignes Amtech, afin de régulariser le remplacement de 
la facette d’une enseigne murale à l’immeuble situé au 209, rue 
Saint-Charles-Borromée Nord, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2017-11-94 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

9. PIIA-2017-11-95 – M. Pierre Sasseville – Les Immeubles 
Ratelle et Ratelle inc. – 350 à 364, rue Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Pierre 
Sasseville, afin d’autoriser le remplacement de toutes les fenêtres 
localisées aux deuxième et troisième étages ainsi que le 
remplacement des panneaux de verre des garde-corps existants à 
l’immeuble situé aux 350 à 364, rue Notre-Dame. 
 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

04-12-2017 

382 
 

10. PIIA-2017-11-96 – M. Jean-François Malo – Les Habitations 
Malo inc. – 504 à 506, rue Saint-Louis 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jean-François 
Malo, afin d’autoriser le remplacement de la tôle à joint pincé 
recouvrant l’avant-toit donnant sur la rue Saint-Louis par un 
revêtement de cuivre de style joint pincé à l’immeuble situé aux 
504 à 506, et ce, conditionnellement à ce que le requérant et le 
propriétaire s’engagent et s’obligent à remplacer la tôle à joint 
pincé recouvrant l’avant-toit donnant sur la rue Saint-Marc par un 
revêtement de cuivre de style joint pincé. 
 

DE DÉSAPPROUVER, pour les motifs ci-après exposés, le plan 
suivant :  
 
 
1. PIIA-2017-11-88 – Mme Élizabeth Desbiens – Complexe 

Excellence nutrition – 84, rue Baby 
Le projet de modification d’une facette d’une enseigne murale 
existant à l’immeuble situé au 84, rue Baby, est désapprouvé, 
notamment parce que l’enseigne visée par la demande ne reflète 
par le design et la qualité recherchés pour le secteur de la rue 
Baby et du boulevard Firestone. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-542 – CESSION POUR FINS DE RUES ET DE PARCS – 
LOT 3 328 095 – BOULEVARD DE LA BASE-DE-ROC 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement de lotissement à ses articles 3.5.1.1 
et 3.5.1.2, exige comme condition préalable à l’approbation d’un plan 
relatif à une opération cadastrale, de céder gratuitement les rues et les 
parcs; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’aménagement d’un parc à l’intérieur du projet 
est essentiel puisqu’il permettra d’augmenter la convivialité des lieux et 
favorisera les interactions sociales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la configuration du terrain offert à titre de fins de 
parc et de terrain de jeux permettra l’implantation des boîtes postales 
qui desserviront les résidences du futur développement; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des services d’utilités publiques 
seront situés en arrière lot; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lotissement proposé pour les terrains dédiés à 
la construction a été conçu en tenant compte des constructions et des 
usages existants environnants; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’ACCEPTER la trame de rue montrée sur le plan P-8059 préparé par 
M. Pascal Guilbault, arpenteur-géomètre, daté du 27 octobre 2017, et 
ce conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à : 
 

 Céder gratuitement à la Ville de Joliette le lot projeté 
6 168 757 tel qu’illustré sur le plan P-8059 préparé par 
M. Pascal Guilbault, arpenteur-géomètre, daté du 27 octobre 
2017, équivalent à 3,9 % de la superficie totale du site; 

 Verser à la Ville de Joliette une somme de 13 324 $ (valeur 
de 11,05 $/mètre carré) équivalente à la superficie de terrain 
manquante à céder à titre de fins de parcs et de terrains de 
jeux (6,1 %); 

 Ce que le lot 6 168 757 qui sera cédé à la Ville de Joliette 
soit utilisé uniquement pour l’aménagement d’un parc et 
l’implantation de boîtes postales; 

 Ce que l’ensemble des services d’utilités publiques qui 
desserviront les futurs immeubles résidentiels soient situés 
en arrière lot, et ce, afin d’améliorer l’environnement visuel du 
site. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-543 – CESSION POUR FINS DE RUES ET DE PARCS – 
LOT 4 884 977 – RUES LADOUCEUR ET MARSOLAIS 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement de lotissement, à ses articles 3.5.1.1 
et 3.5.1.2, exige comme condition préalable à l’approbation d’un plan 
relatif à une opération cadastrale, de céder gratuitement les rues et les 
parcs; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’axe d’intersection entre la rue A et la rue B 
présente une distance de 54,18 mètres (177,76 pieds) alors que la 
réglementation de lotissement prescrit une distance minimale de 60 
mètres mesurée à partir des emprises les plus rapprochées; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’aménagement d’un parc à l’intérieur du projet 
est essentiel puisqu’il permettra d’augmenter la convivialité des lieux et 
favorisera les interactions sociales; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des services d’utilités publiques qui 
desserviront les futurs immeubles résidentiels seront situés en arrière 
lot; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lotissement proposé pour les terrains dédiés à 
la construction a été conçu en tenant compte des constructions et des 
usages existants environnants; 
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CONSIDÉRANT QUE l’implantation de bassins de traitement et de 
rétention des eaux pluviales sur les terrains qui seront cédés pour fins 
de parcs et de terrains jeux aura pour effet de diminuer 
considérablement l’espace dédié à l’implantation d’équipements 
récréatifs; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ACCEPTER la trame de rue et la cession pour fins de parcs et 
espaces verts telles qu’illustrées au plan préparé par Développement 
Zone Verte inc., daté du 16 octobre 2017, et ce, conditionnellement à ce 
que le requérant s’engage et s’oblige à : 
 

 Obtenir une dérogation mineure visant à réduire à 54 mètres 
(177,16 pieds) l’axe d’intersection entre la rue A et la rue B 
au lieu 60 mètres (196,85 pieds) mesurée à partir des 
emprises les plus rapprochées; 

 Céder gratuitement à la Ville de Joliette le lot 3 329 224 ainsi 
que le lot projeté intitulé « espace parc et bassin de 
rétention » tels qu’illustrés sur le plan préparé par 
Développement Zone verte inc., daté du 16 octobre 2017, 
équivalents à 6,86 % de la superficie totale du site; 

 Verser à la Ville de Joliette une somme de 9 577,64 $ (valeur 
de 10,47 $/mètre carré) équivalente à la superficie de terrain 
manquante à céder à titre de fins de parcs et de terrains de 
jeux (3,14 %); 

 Ce que le lot 3 329 224 et le lot projeté pour « espace parc et 
bassin de rétention » qui seront cédés à la Ville de Joliette 
soient utilisés uniquement pour l’aménagement d’un parc et 
l’implantation de boîtes postales; 

 Obtenir, dans le cadre de l’entente relative aux travaux 
municipaux, l’autorisation d’aménager les tronçons des rues 
A et C dans l’assiette de rue appartenant à la Ville de 
Joliette; 

 Ce que l’ensemble des services d’utilités publiques qui 
desserviront les futurs immeubles résidentiels soient situés 
en arrière lot, et ce, afin d’améliorer l’environnement visuel du 
site. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-544 – RÈGLEMENT 79-384 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
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CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 79-384 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicable aux zones H04-097, H04-098, H04-099 (localisées le 
long des rues Dugas et Olivier) afin d’ajouter l’usage « habitation 
trifamiliale jumelée (h2) » aux usages déjà autorisés et de modifier le 
plan de zonage de manière à indiquer à l’intérieur desdites zones le 
code alphanumérique de la classe d’usage « habitation trifamiliale 
jumelée (h2) » entouré d’un cercle indiquant une restriction d’usage. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-545 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 152-2 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT 152 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 17-508, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 20 novembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de répartir équitablement les coûts 
d’infrastructures liés aux lots 5 777 843 et 5 955 979 qui seront 
subdivisés; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement d’emprunt 152-2 amendant le Règlement 
d’emprunt 152. 

8 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

04-12-2017 

386 
 

 

Objet :  

L’exécution de travaux d’aqueduc, d’égout, 
de pavage, de fossé et autres travaux 
divers, sur les rues Ernest-Harnois et 
Samuel-Racine situées dans le parc 
industriel Nazaire-Laurin 

Portée : 
Taxe de secteur - Bassin de taxation décrit 
à l’annexe 4 

Coût : 6 081 584 $ 

Mode de financement : 
Emprunt par émission d’obligations sur une 
période de 20 ans 

Mode de 
remboursement : 

Taxe spéciale à un taux suffisant basée 
sur : 

- l’étendue en front de ces immeubles 
imposables; 

- la superficie de ces immeubles 
imposables; 

- la valeur 
telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en 
vigueur chaque année 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-546 – RÈGLEMENT 153-2017 – PROGRAMME RÉNOVATION-
QUÉBEC – VILLE DE JOLIETTE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Patrick Lasalle donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 153-2017 relatif 
au programme Rénovation-Québec – Ville de Joliette. 
 
 
17-547 – RÈGLEMENT 153-2017 – PROGRAMME RÉNOVATION-
QUÉBEC – VILLE DE JOLIETTE – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle appuyé par la 
conseillère Claudia Bertinotti et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 153-2017 relatif à l’instauration d’un 
programme de Rénovation-Québec – Ville de Joliette. 
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Objet :  
Instauration d’un programme Rénovation-
Québec – Ville de Joliette 

Portée : 
Bâtiments et terrains admissibles selon 
certaines conditions et étant situés dans les 
zones identifiées à l’annexe « I » 

Coût : 243 172 $ 

Mode de 
financement : 

Budget de fonctionnement 

Mode de paiement : Par chèque 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-548 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 196 – CENTRE DE CONGRÈS – 
AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement d’emprunt 196 
décrétant la construction d’un centre de congrès ainsi qu’un emprunt et 
une dépense de 5 557 309 $. 
 
 
17-549 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 196 – CENTRE DE CONGRÈS – 
PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement d’emprunt 196 relatif à la 
construction d’un centre de congrès. 
 

Objet :  Construction d’un centre de congrès 

Portée : Tout le territoire de la ville de Joliette 

Coût : 5 557 309 $ 

Mode de financement : 
Emprunt par émission d’obligations sur une 
période de 20 ans 

Mode de 
remboursement : 

Revenus généraux 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-550 – RÉSOLUTION 17-447 – VENTE D’UNE PARTIE DU 
LOT 3 667 672 – AMENDEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 17-447 autorisait la vente d’une 
partie du lot 3 667 672 à l’entreprise « Usinage CNC Production inc. »; 
 

11 

12 

13 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

04-12-2017 

388 
 

CONSIDÉRANT QUE la compagnie acheteuse désire se substituer à 
une autre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AMENDER la résolution 17-447 afin que le quatrième paragraphe se 
lise comme suit : 
 
« D’AUTORISER la Ville de Joliette à vendre une partie du 
lot 3 667 672, soit le lot 6 152 662, soit environ 40 000 pieds carrés au 
prix de 1,46 $ le pied carré à l’entreprise « Les Immeubles CNC inc. », 
et ce, conditionnellement à ce que l’acquéreur assume les frais 
inhérents à la transaction, à ce que la vente soit assujettie à une 
obligation pour l’acquéreur de réaliser le projet d’agrandissement 
soumis dans les 24 mois suivant la signature, sous réserve de 
l’obtention des permis et des autorisations requises et à ce que le nom 
de l’acheteur figure à la promesse d’achat. » 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-551 – RÉSOLUTION 17-512 – NOMINATION AU SEIN DES 
COMITÉS ET COMMISSIONS DU CONSEIL – AMENDEMENT – 
ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville appuyé par la 
conseillère Claudia Bertinotti et unanimement résolu : 
 
D’AMENDER la résolution 17-512 afin que le nom de M. Louis Pelletier 
soit ajouté comme membre externe au sein du comité de toponymie. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-552 – LOT 3 328 177 – SERVITUDE 11 264 136 POUR UNE 
CONDUITE D’ÉGOUT PLUVIAL – RENONCIATION ET 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QU’une servitude avait été consentie en faveur de la 
Ville de Joliette pour une conduite d’égout pluvial traversant le 
lot 3 328 177; 
 
CONSIDÉRANT QUE des travaux ont été réalisés afin de ne plus 
rejeter d’eau dans cette conduite; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE RENONCER à la servitude numéro 11 264 136. 
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D’AUTORISER le maire et la greffière à signer tous les documents 
relatifs à l’annulation de ladite servitude. 
 
QUE les frais inhérents à cette transaction (notaire, arpenteur, etc.) 
soient à la charge du propriétaire du lot 3 328 177. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-553 – CALENDRIER DE CONSERVATION – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur les archives 
(L.R.Q., chap. A-21.1), tout organisme public doit établir et tenir à jour 
un calendrier de conservation de ses documents; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 8 de cette 
loi, tout organisme public visé aux paragraphes 4 à 7 de l’annexe doit, 
conformément au règlement, soumettre à l’approbation de Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec (BAnQ) son calendrier de 
conservation et toute modification relative à l’addition de nouveaux 
documents ou relative aux documents destinés à être conservés de 
manière permanente; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est un organisme public visé 
au paragraphe 4 de l’annexe de cette loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire utiliser le système 
Gestion de l’application de la Loi sur les archives (GALA) pour 
l’élaboration et la soumission de ses règles de conservation; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AUTORISER la greffière et l’archiviste à signer le calendrier de 
conservation et toute modification relative à l’addition de nouveaux 
documents ou relative aux documents destinés à être conservés de 
manière permanente, et à soumettre ce calendrier ou cette modification 
à l’approbation de Bibliothèque et Archives nationales du Québec. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-554 – CONTRAT DE SERVICE D’ENTRETIEN DES LOGICIELS – 
PG SOLUTIONS INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette utilise la suite de logiciels 
développés par la firme PG Solutions inc., soit les modules 
d’urbanisme, SYGED – Gestion de Documentation et Première Ligne 
pour le service des Incendies, et assure leur mise à jour et leur 
entretien; 
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CONSIDÉRANT que cette firme est la seule à détenir et gérer les codes 
sources reliés à ces logiciels et progiciels; 
 
CONSIDÉRANT l’article 573.3, alinéa 6), paragraphes a) et b) et 
alinéa 9) de la Loi sur les cités et villes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, pour l’année 2018, à PG Solutions inc. le contrat pour 
la mise à jour et l’entretien des logiciels et progiciels fournis par cette 
entreprise au coût de 26 205 $ plus les taxes applicables. 
 
D’AUTORISER la trésorière à signer, pour et au nom de la Ville de 
Joliette, le contrat soumis par cette firme ou tout contrat conforme en 
substance de même que tout document jugé nécessaire ou utile pour 
donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-555 – CONTRAT DE SERVICE D’ENTRETIEN DES LOGICIELS – 
ACCEO SOLUTIONS INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE le fournisseur ACCEO Solutions inc. fournit à la 
Ville de Joliette des logiciels et progiciels financiers et assure leur mise 
à jour et leur entretien; 
 
CONSIDÉRANT que cette firme est la seule à détenir et gérer les codes 
sources reliés à ces logiciels et progiciels; 
 
CONSIDÉRANT l’article 573.3, alinéa 6), paragraphes a) et b) et 
alinéa 9) de la Loi sur les cités et villes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, pour l’année 2018, à ACCEO Solutions inc. le contrat 
pour la mise à jour et l’entretien des logiciels et progiciels financiers 
fournis par cette entreprise au coût de 67 989,82 $ plus les taxes 
applicables. 
 
D’AUTORISER la trésorière à signer, pour et au nom de la Ville de 
Joliette, le contrat soumis par cette firme ou tout contrat conforme en 
substance de même que tout document jugé nécessaire ou utile pour 
donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-556 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 8 AU 21 NOVEMBRE 2017 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la trésorière de la Ville de Joliette a déposé et 
remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du 
Règlement 144-2016 au montant de 936 945,21 $ pour la période du 8 
au 21 novembre 2017 et la liste des déboursés à payer pour la même 
période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 8 au 21 novembre 2017 et d'autoriser la trésorière à 
payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au 
rapport annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 8 au 21 novembre 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 678 584,45 $ 

b. Liste des transferts électroniques : 606 443,00 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 692 052,80 $ 

Total 1 977 080,25 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-557 – UTILISATION DE SURPLUS – ÎLES VESSOT 
 
CONSIDÉRANT le Règlement d’emprunt 182 décrétant un emprunt 
relatif à l’exécution de travaux d’aménagement des Îles Vessot; 
 
CONSIDÉRANT le financement de 1 160 000 $ obtenu lors de 
l’émission 2015-03; 
 
CONSIDÉRANT les dépenses supplémentaires survenues depuis 
l’émission; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière à utiliser le surplus affecté par la 
résolution G2002-03-07 pour financer le solde des travaux 
d’aménagement aux Îles Vessot, jusqu’à un maximum de 160 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-558 – RÉGIE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX DU GRAND 
JOLIETTE – BUDGET 2018 – PAIEMENT DE LA QUOTE-PART – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est partie à l’entente 
intermunicipale de la Régie d’assainissement des eaux du Grand 
Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie a transmis à la Ville de Joliette ses 
prévisions budgétaires pour l’année 2018; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE du budget de la Régie d’assainissement des eaux 
du Grand Joliette pour l’année 2018, au montant de 3 136 743 $. 
 
D’AUTORISER la trésorière à payer, à même les sommes qui seront 
disponibles au budget 2018, et selon des modalités à prévoir, la quote-
part de la Ville de Joliette, laquelle s’élève à 712 773 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-559 – MME SYLVIE COMTOIS – EMBAUCHE D’UN AGENT – 
RECOUVREMENT – SERVICE DES FINANCES ET TRÉSORERIE 
 
CONSIDÉRANT la réorganisation du service des Finances et trésorerie; 
 
CONSIDÉRANT QUE le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche Mme Sylvie Comtois au poste 
d’agent – Recouvrement au sein du service des Finances et trésorerie. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 5 décembre 2017. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 120 
jours de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 5 
de la convention collective des cols blancs. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-560 – M. MARTIN THERRIEN – EMBAUCHE D’UN MONTEUR DE 
LIGNES – HYDRO-JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT la vacance au poste de monteur de lignes régulier et 
qu’il y a lieu de le pourvoir; 
 
CONSIDÉRANT QUE le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Martin Therrien au poste de 
monteur de lignes régulier au sein du service d’Hydro-Joliette. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 5 décembre 2017. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 90 
jours de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 15 
de la convention collective des cols bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-561 – MME MARIE-FRANCE JOLY – EMBAUCHE D’UN AGENT – 
FACTURATION – SERVICE DES FINANCES ET TRÉSORERIE 
 
CONSIDÉRANT la réorganisation du service des Finances et trésorerie; 
 
CONSIDÉRANT QUE le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche Mme Marie-France Joly au poste 
d’agent – Facturation au sein du service des Finances et trésorerie. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 11 décembre 2017. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 120 
jours de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 4 
de la convention collective des cols blancs. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-562 – M. GUY BELLERIVE – PERMANENCE – DIRECTEUR – 
SERVICE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 17-261, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Guy Bellerive au poste de 
directeur au sein du service des Technologies de l’information; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période 
d’essai de six mois à compter du 5 juin 2017, date de son entrée en 
fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE NOMMER M. Guy Bellerive au poste permanent de directeur au 
sein du service des Technologies de l’information, à compter du 5 
décembre 2017, le tout conformément aux dispositions du protocole des 
cadres. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-563 – M. FRANCISCO CABRAL – PERMANENCE – 
PRÉVENTIONNISTE – SERVICE DES INCENDIES 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 17-293, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Francisco Cabral au poste de 
préventionniste au sein du service des Incendies; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de six mois à compter du 13 juin 2017, date de son entrée en 
fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE NOMMER M. Francisco Cabral au poste permanent de 
préventionniste au sein du service des Incendies, à compter du 
13 décembre 2017, le tout conformément aux dispositions de la 
convention collective des pompiers. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-564 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-112 – FOURNITURE DE 
SERVICES PROFESSIONNELS EN ÉVALUATION FONCIÈRE – 
ÉVIMBEC LTÉE – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions pour la fourniture de 
services professionnels en évaluation foncière pour une durée de trois 
ans, soit du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, a été publié sur le 
Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal 
local; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’attribution de ce contrat est assujettie au 
système d’évaluation et de pondération des offres; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais, 
soit avant le 13 novembre 2017, 11 h; 
 

ENTREPRISE POINTAGE 
PRIX AVEC 

TAXES 

1 Évimbec ltée 0.976 1 318 763,25 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Patrick Bonin et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-112, le contrat pour la fourniture de services 
professionnels en évaluation foncière pour une durée de trois ans, soit 
du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, au seul soumissionnaire 
conforme, soit à « Évimbec ltée », au montant de 1 318 763,25 $, avec 
taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-565 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-115 – PIERRE CONCASSÉE 
– ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture de pierre concassée nécessaire pour divers travaux 
au cours de l’année 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 9 novembre 2017, 11 h; 
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QUANTITÉ PIERRE CONCASSÉE 

CARRIÈRES 
P.C.M. INC. 

CARRIÈRES 
B.G.R. 

PRIX UNITAIRE / TONNE MÉTRIQUE 

500 t.m. Pierre 0-5 mm  9,00 $ 9,75 $ 

100 t.m. Pierre 0-14 mm (piste cyclable) 10,00 $ 10,25 $ 

3000 t.m. Pierre 0-20 mm (municipal) 9,75 $ 11,25 $ 

100 t.m. Pierre 0-56 mm (municipal) 9,75 $ 11,00 $ 

100 t.m. Pierre 10-14 mm 13,75 $ 14,50 $ 

1000 t.m. Pierre 14-20 mm 13,25 $ 13,75 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-115, le contrat pour fourniture de pierre concassée, à 
l’entreprise « Carrières P.C.M. inc. », laquelle a déposé la plus basse 
soumission conforme sur la base des prix unitaires inscrits au formulaire 
de soumission au montant approximatif de 50 350,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-566 – RÉSIDUS DU BOIS DE FRÊNES – DEMANDE DE 
SUBVENTION 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
(MFFP) met à la disposition des MRC et des municipalités une aide 
financière dans le cadre du programme de Disposition et valorisation 
des bois infestés par l’agrile du frêne; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Matawinie agit à titre de responsable 
de ce fonds; 
 
CONSIDÉRANT QUE le financement couvre 75 % des dépenses 
admissibles; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur général à signer tous les documents relatifs 
au projet et à transmettre copie de celle-ci à la MRC de Matawinie, le 
projet ayant reçu l’éligibilité à recevoir ladite aide financière. 
 

29 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

04-12-2017 

397 
 

QUE la Ville de Joliette s’engage à entretenir les équipements et/ou les 
infrastructures mises en place par la réalisation de ce projet, et ce, pour 
une période d’au moins cinq ans. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-567 – CONSTRUCTION DE NOUVELLES RUES – PROTOCOLE 
D’ENTENTE – PHASE 1 – QUARTIER SAINT-PIERRE SUD ET 
CARREFOUR-DU-MOULIN OUEST – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE les compagnies « Construction Alain Lebeau et 
associés inc. » et « 9243-1535 Québec inc. » désirent construire deux 
rues perpendiculaires à la rue Roland-Gauvreau et à la rue du Père-
Florian-Bournival; 
 
CONSIDÉRANT QU’EN vertu du Règlement 111-2012, le promoteur 
doit signer un protocole d’entente avec la Ville de Joliette pour la 
réalisation d’un projet comportant des travaux municipaux; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’APPROUVER le protocole d’entente à intervenir entre la Ville de 
Joliette et les compagnies « Construction Alain Lebeau et 
associés inc. » et « 9243-1535 Québec inc. » pour des travaux de 
construction de deux rues situées dans le quartier Saint-Pierre Sud et 
Carrefour-du-Moulin Ouest. 
 
D’AUTORISER lesdites compagnies à exécuter des travaux dans les 
emprises de rues, appartenant déjà à la Ville de Joliette, du 
lot 4 179 939 et d’une partie du lot 4 238 417. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ledit protocole d’entente, de même que tout document 
jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente 
résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-568 – PROGRAMME RÉHABILITATION DU RÉSEAU ROUTIER 
LOCAL – VOLET ACCÉLÉRATION DES INVESTISSEMENTS SUR 
LE RÉSEAU ROUTIER LOCAL – RÉFECTION DU BOULEVARD DE 
LA BASE-DE-ROC – PROJET AIRRL-2015-161B – CONFIRMATION 
DES TRAVAUX 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du Guide 
relatif aux modalités d’application du programme « Réhabilitation du 
réseau routier local – Volet accélération des investissements sur le 
réseau routier local »; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit respecter les modalités de 
ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les modalités du Guide 
relatif aux modalités d’application du programme « Réhabilitation du 
réseau routier local – Volet accélération des investissements sur le 
réseau routier local » qui s’appliquent à elle. 
 
DE CONFIRMER que les coûts des travaux réalisés pour la réfection du 
boulevard de la Base-de-Roc, incluant les taxes nettes, sont de 
653 056,44 $. 
 
QUE la Ville de Joliette atteste que les travaux sont terminés. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-569 – FÊTES O PARC – DEMANDES 2018 – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme des « Fêtes O parc » vise à 
soutenir les acteurs du milieu dans l’organisation et la réalisation d’une 
fête de quartier à caractère familial; 
 
CONSIDÉRANT les demandes de projet de « Fêtes O parc » reçues 
pour l’année 2018; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Bonin, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER la tenue des « Fêtes O parc » suivantes pour 
l’année 2018 : 
 

- Fête givrée / Maison des jeunes La Piaule; 

- Fête interculturelle / CREDIL; 

- Famille en fête / Maison Parent-Aise; 

- Fête de la famille / Chevaliers de Colomb; 

- Famili-arts / Joémi Verdon; 

- Fête du parc Saint-Jean-Baptiste / Robert Thiffault. 
 
D’AUTORISER la trésorière à verser une subvention de 2 500 $ à 
chacun des organismes ci-dessus mentionnés pour la réalisation des 
projets de « Fête O parc ». 
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D’AUTORISER l’installation des équipements, les repas populaires, la 
tenue de spectacles musicaux, artistiques et autres animations, les 
prêts d’équipements et l’accès à l’électricité. 
 
LE TOUT, conditionnellement à l’approbation du service des Loisirs et 
de la culture de la Ville de Joliette, à ce que les organisateurs se 
conforment aux différents règlements en vigueur (municipaux, MAPAQ, 
SOCAN, RBQ, RACJ, fédérations sportives, etc.) et à ce que les 
organisateurs avisent au préalable la Sûreté du Québec de la tenue de 
l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-570 – ASSOCIATION DE FOOTBALL LES PIRATES DE 
JOLIETTE – UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
Monsieur le conseiller Patrick Bonin quitte la salle des délibérations 
pendant la lecture de ce point à 20 h 06 et déclare une situation 
potentielle de conflit d’intérêts. 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande pour un nouvel événement majeur doit être 
acheminée au conseil municipal; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER l’équipe de football semi-professionnelle « Les Braves 
de Lanaudière », pour la saison estivale 2018, selon les dates qui 
seront approuvées par le service des Loisirs et de la culture, l’utilisation 
du terrain de football et des installations du parc Pierre Charbonneau. 
 
D’AUTORISER la vente de nourriture et de produits dérivés lors des 
événements, l’accès à l’électricité et le prêt de matériel. 
 
D’AUTORISER l’organisation « Les Braves de Lanaudière » à limiter les 
droits d’entrée et à exiger un frais d’entrée lors des événements. 
 
D’AUTORISER l’Association de football « Les pirates de Joliette » à 
faire l’affichage publicitaire temporaire des commanditaires. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
Monsieur le conseiller Patrick Bonin regagne son siège à 20 h 07. 
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17-571 – 36E FESTI-GLACE DE LA MRC DE JOLIETTE – 
UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande d’événement majeur doit obtenir le 
consentement du conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Bonin, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’AUTORISER l’utilisation du parc Louis-Querbes, de la piste cyclable 
longeant la rue Baby et de la rivière L’Assomption pour la tenue de la 
36e édition du Festi-Glace de la MRC de Joliette qui aura lieu du 29 
janvier au 14 février 2018. 
 
D’AUTORISER la tenue de feux d’artifice, la vente de nourriture, 
d’alcool et de produits dérivés, les prestations musicales et divers 
numéros d’animation, le prêt et le transport des équipements 
entreposés au garage municipal, le déneigement des zones d’activités, 
le soutien technique et l’accès à l’électricité. 
 
D’AUTORISER l’installation de toilettes portatives aux frais de la Ville 
de Joliette pour la tenue de l’événement. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-572 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville appuyé par le 
conseiller Patrick Lasalle et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière de la Ville de Joliette à verser une aide 
financière aux organismes suivants : 
 
- M. Charles Saint-Aubin, athlète en volley-ball s’illustrant sur la 

scène nationale : 1 000 $; 

- La Chorale des Chanteurs de la Place Bourget : 250 $; 

- Centre de prévention du suicide de Lanaudière : 250 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-573 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil le document suivant : 

34 

35 

37 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

04-12-2017 

401 
 

 
- Liste de la correspondance reçue en date du 

4 décembre 2017; 

- Déclaration d’intérêts pécuniaires des membres du conseil. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
Une assemblée extraordinaire aura lieu le lundi 18 décembre prochain à 
19 h et concernera uniquement le budget 2018. La prochaine 
assemblée ordinaire se tiendra le lundi 18 décembre 2017, à 19 h 30, à 
la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 17. 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière
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3e SÉANCE 
CONSEIL 2017-2021 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance extraordinaire du conseil tenue le 
18 décembre 2017 à 19 h 00 à la salle du conseil située au 
614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
  M. Richard Leduc, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Patrick Bonin, conseiller 
 
Est absente :   Mme Claudia Bertinotti, conseillère 
Est absent :   M. Alexandre Martel, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-574 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 

1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 
quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Présentation des prévisions budgétaires et du programme 
quinquennal d’immobilisations 

4. Adoption du budget pour l’année 2018 

5. Adoption du programme quinquennal d’immobilisations pour les 
années 2018-2019-2020-2021-2022 

6. Période de questions 

7. Date et heure de la prochaine assemblée 
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8. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
PRÉSENTATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ET DU 
PROGRAMME QUINQUENNAL D’IMMOBILISATIONS 
 
Monsieur le maire présente une allocution concernant le budget 2018 
ainsi qu’une rétrospective de l’année 2017. 
 
Monsieur le conseiller Yves Liard, président de la commission des 
Finances, informe les personnes présentes des principales données 
budgétaires pour l’année 2018, ainsi que du programme quinquennal 
d’immobilisations 2018 à 2022. 
 
 
17-575 – ADOPTION DU BUDGET POUR L’ANNÉE 2018 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard appuyé par le conseiller 
Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
QU’UN montant de 2 000 000 $ provenant du surplus libre au 
31 décembre 2017 soit affecté aux activités financières pour 
l’année 2018. 
 
D’ADOPTER le budget pour l’année 2018 tel que plus amplement décrit 
dans le document intitulé « Prévisions budgétaires 2018 » annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
DE PUBLIER le budget 2018 conformément à l’article 474.3 de la Loi 
sur les cités et villes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-576 – ADOPTION DU PROGRAMME QUINQUENNAL 
D’IMMOBILISATIONS POUR LES ANNÉES 2018-2019-2020-2021-
2022 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard appuyé par le conseiller 
Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
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D’APPROUVER le programme quinquennal d’immobilisations pour les 
années 2018-2019-2020-2021 et 2022, au montant de 90 606 000 $ 
selon le document annexé à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra ce soir à 19 h 30, à la salle 
du conseil de l'hôtel de ville de Joliette.  
 
 
 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 19 h 23. 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière
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4e SÉANCE 
CONSEIL 2017-2021 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 
18 décembre 2017 à 19 h 30 à la salle du conseil située au 
614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
  M. Richard Leduc, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Patrick Bonin, conseiller 
 
Est absente :   Mme Claudia Bertinotti, conseillère 
Est absent :   M. Alexandre Martel, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-577 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 4 décembre 2017 – Approbation du procès-

verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Dérogation mineure – Lot 4 884 977 – Rues Ladouceur et 
Marsolais 

5. Dérogation mineure – 899, rue Lucien-Leclerc 

6. Dérogation mineure – 836, rue Richard 

7. Dérogation mineure – 1199, rue Piette 
8. Dérogation mineure – 159, rue Lajoie Nord 
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9. Dérogation mineure – 190 à 192, rue Lévis 

10. Dérogation mineure – 281 à 287, rue Baby 
11. Dérogation mineure – 585, rue Chicoutimi 
12. Règlement 35-2002-44 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 

les plans d’implantation et d’intégration architecturale – Avis de 
motion 

13. Règlement 35-2002-44 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale – Projet – 
Adoption 

14. Règlement 79-384 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

ADMINISTRATION – FINANCES 

15. Règlement 120-2017 – Pourvoyant à l’imposition des taxes sur 
les propriétés immobilières, à l’imposition des compensations et 
tarifs pour la fourniture de services municipaux, le tout aux fins 
de l’exercice financier 2018 – Avis de motion 

16. Règlement 120-2017 – Pourvoyant à l’imposition des taxes sur 
les propriétés immobilières, à l’imposition des compensations et 
tarifs pour la fourniture de services municipaux, le tout aux fins 
de l’exercice financier 2018 – Projet – Adoption 

17. Règlement 153-2017 – Programme Rénovation-Québec – Ville 
de Joliette – Adoption 

18. Règlement d’emprunt 196 – Centre de congrès – Adoption 

19. Programme Rénovation Québec – Ville de Joliette – 
Responsables – Nomination et autorisation 

20. Musée d’art de Joliette – Acte hypothécaire – Autorisation 

21. Marché public 2018 – Approbation 

22. Déclassement et destruction d’archives – Autorisation 
23. Entente concernant l’affaiblissement des glaces – Autorisations 

24. Entente forfaitaire relativement à l’accès aux ressources 
juridiques du cabinet Bélanger Sauvé – Renouvellement 

25. Assurances générales – Mutuelle des municipalités du Québec – 
Renouvellement et autorisations 

26. Deux appels d’offres – Services professionnels d’actuaires et 
d’un consultant – Gestion de la mutuelle de prévention en santé 
et sécurité du travail de l’Union des municipalités du Québec – 
Adhésion 

27. Fonds de développement de l’offre touristique de Lanaudière – 
Convention d’aide financière – Approbation et entérinement 

28. Liste des déboursés du 22 novembre au 5 décembre 2017 – 
Approbation 

29. Affectation de surplus – Engagements de l’année 2017 
30. Revêtement asphaltique – Boulevard de la Base-de-Roc – 9306-

1380 Québec inc. – Certificat de paiement numéro 2 – 
Acceptation provisoire 

GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

31. Soumission numéro AP17-072 – Transformateur 25kV – Poste 
Alpha – Transformateurs Pioneer Ltée – Attribution de contrat 

32. Soumission numéro AP17-093 – Véhicule électrique – Hydro-
Joliette – Annulation 
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33. Soumission numéro AP17-113 – Fourniture de produits pétroliers 
2018 – Harnois Groupe pétrolier – Attribution de contrat 

34. Soumission numéro AP17-117 – Mobilier urbain – Rue Notre-
Dame – Equiparc Manufacturier d’Équipement de parcs inc. – 
Attribution de contrat 

35. Soumission numéro AP17-119 – Transformateurs aériens – 
Siemens Transformateurs Canada inc. – Attribution de contrat 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

36. Mesures compensatoires – Régie d’assainissement des eaux – 
Plan d’action – Approbation 

37. Centre de services partagés du Québec – Disposition – 
Autorisation 

38. Programme de soutien aux installations sportives et récréatives – 
Fonds de développement du sport et de l’activité physique – 
Phase IV – Demande d’aide financière – Autorisation 

LOISIRS ET CULTURE 

39. Club de patinage artistique Les Étoiles d’argent – Demande de 
commandite – Autorisation 

40. Activités de financement d’organismes 
41. Divers 
42. Dépôt de rapports 

43. Période de questions 

44. Date et heure de la prochaine assemblée 
45. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-578 – SÉANCE ORDINAIRE DU 4 DÉCEMBRE 2017 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 4 décembre 2017 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
4 décembre 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-579 – DÉROGATION MINEURE – LOT 4 884 977 – RUES 
LADOUCEUR ET MARSOLAIS 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Jonathan Trudel pour le compte de Evex Immobilier inc.; 
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CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-11-23 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé sur le lot 
4 884 977, afin de réduire l’axe d’intersection de deux voies locales 
donnant sur une même rue à 54 mètres (177,16 pieds) au lieu de 
60 mètres (196,85 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-580 – DÉROGATION MINEURE – 899, RUE LUCIEN-LECLERC 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
Mme Lucie Lapointe; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-11-24 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE REFUSER la demande de dérogation mineure visant à permettre la 
construction d’un garage isolé au lieu d’un garage attenant à l’immeuble 
situé au 899, rue Lucien-Leclerc, parce que :  
 

- L’application du règlement ne cause pas un préjudice sérieux à 
la demanderesse puisqu’il est possible de construire un garage 
attenant sur la propriété conformément à la réglementation de 
zonage; 

- L’aménagement intérieur de la résidence unifamiliale n’empêche 
pas l’érection d’un garage attenant et impliquerait uniquement 
l’obturation de deux ouvertures; 

- Il est possible de déplacer la remise; 

5 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

18-12-2017 

409 
 

- L’ajout d’un garage isolé sur la propriété nécessitera 
l’aménagement d’une deuxième allée de stationnement ou 
l’agrandissement de l’allée existante, et ce, en non-conformité à 
certaines dispositions de la réglementation de zonage 
(dispositions relatives à la largeur maximale d’une allée de 
stationnement ou à la distance minimale entre deux allées de 
stationnement). 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-581 – DÉROGATION MINEURE – 836, RUE RICHARD 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
Mme Geneviève Morissette; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-11-25 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 836, rue 
Richard, afin de régulariser l’implantation d’un garage isolé présentant 
une marge de recul latérale nord-est de 0,90 mètre (2,95 pieds) au lieu 
d’un mètre (3,28 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-582 – DÉROGATION MINEURE – 1199, RUE PIETTE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
Mme Ninon Lebel; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-11-26 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 1199, rue 
Piette, afin de régulariser l’implantation d’un garage isolé présentant 
une marge de recul latérale nord-est de 0,77 mètre (2,53 pieds) au lieu 
d’un mètre (3,28 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-583 – DÉROGATION MINEURE – 159, RUE LAJOIE NORD 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
Mme Maryse Desjarlais pour le compte de la Maison Clémentine; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-11-27 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 159, rue 
Lajoie Nord, afin d’autoriser, en cour latérale, la construction d’un 
escalier ouvert desservant le deuxième étage. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-584 – DÉROGATION MINEURE – 190 À 192, RUE LÉVIS 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Yannick Tellier; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-11-28 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
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D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé aux 190 à 
192, rue Lévis, afin de réduire la marge de recul avant d’une habitation 
bifamiliale isolée à 1,85 mètre (6,06 pieds) afin de permettre son 
isolation extérieure et l’installation d’un déclin de vinyle. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-585 – DÉROGATION MINEURE – 281 À 287, RUE BABY 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par M Luc 
Lefrançois; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-11-29 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE REFUSER la demande de dérogation mineure visant à réduire, pour 
un immeuble multifamilial comportant six logements, le nombre de 
cases de stationnement hors rue obligatoires à trois cases au lieu de 
huit à l’immeuble situé aux 281 à 287, rue Baby parce que :  
 

- L’aménagement d’un stationnement comportant uniquement 
quatre cases de stationnement hors rue conformes à la 
réglementation de zonage (respect des marges de recul 
minimales, installation de bordures de béton et plantation 
d’arbres au pourtour du stationnement) a été accepté par le biais 
d’une dérogation mineure en 2013; 

- Le requérant a procédé à la construction d’une remise attenante 
sans avoir, au préalable, obtenu de la Ville de Joliette le certificat 
d’autorisation requis et que la construction de cette dernière 
empêche l’aménagement des quatre cases de stationnement; 

- la réglementation de zonage permet à l’intérieur de plusieurs 
zones du centre-ville que le nombre minimum de cases de 
stationnement requises soit réduit, mais de manière à ce qu’en 
aucun temps il soit inférieur à 60 %; 

- la présente demande va nettement en deçà du nombre de cases 
permises lorsqu’une réduction de cases de stationnement est 
permise dans la réglementation de zonage (le ratio du nombre de 
cases de stationnement disponibles sur la propriété chute à 
37,5 %). 
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DE DÉMOLIR la remise construite sans certificat d’autorisation. 
 
D’AMÉNAGER l’aire de stationnement telle qu’illustrée au plan déposé 
et selon les conditions apparaissant à la recommandation 
DM-2013-01-02 du Comité consultatif d’urbanisme. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-586 – DÉROGATION MINEURE – 585, RUE CHICOUTIMI 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Jean-François Melançon; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2017-11-30 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE REFUSER la dérogation visant à régulariser l’implantation d’un patio 
présentant une marge de recul latérale nord-ouest de 0,85 mètre (2,79 
pieds) au lieu de deux mètres (6,56 pieds) à l’immeuble situé au 585, 
rue Chicoutimi parce que : 
 

- L’octroi de la dérogation mineure peut porter atteinte à la 
jouissance du droit de propriété des propriétaires des immeubles 
voisins puisque le patio est construit trop près de la ligne de 
propriété; 

- L’application du règlement de zonage ne cause pas un préjudice 
sérieux au demandeur puisque le patio en bois peut être modifié 
afin de respecter la marge de recul latérale minimale; 

- Le patio a été construit sans certificat d’autorisation. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-587 – RÈGLEMENT 35-2002-44 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Patrick Lasalle donne avis de motion que lors d’une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 35-2002-44 
amendant le Règlement 35-2002 sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (P.I.I.A.) de manière à remplacer le plan de 
l’annexe P.I.I.A. SECTEURS RÉSIDENTIELS DE MOYENNE OU DE 
HAUTE DENSITÉ. 
 
 
17-588 – RÈGLEMENT 35-2002-44 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 35-2002-44 amendant le 
Règlement 35-2002 sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A.) de manière à remplacer le plan de l’annexe 
P.I.I.A. SECTEURS RÉSIDENTIELS DE MOYENNE OU DE HAUTE 
DENSITÉ. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-589 – RÈGLEMENT 79-384 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D'ADOPTER le Règlement 79-384 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et normes 
applicable aux zones H04-097, H04-098, H04-099 (localisées le long 
des rues Dugas et Olivier) afin d’ajouter l’usage « habitation trifamiliale 
jumelée (h2) » aux usages déjà autorisés et de modifier le plan de 
zonage de manière à indiquer à l’intérieur desdites zones le code 
alphanumérique de la classe d’usage « habitation trifamiliale jumelée 
(h2) » entouré d’un cercle indiquant une restriction d’usage. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-590 – RÈGLEMENT 120-2017 – POURVOYANT À L’IMPOSITION 
DES TAXES SUR LES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES, À 
L’IMPOSITION DES COMPENSATIONS ET TARIFS POUR LA 
FOURNITURE DE SERVICES MUNICIPAUX, LE TOUT AUX FINS DE 
L’EXERCICE FINANCIER 2018 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Yves Liard donne avis de motion que lors d'une prochaine 
séance du conseil sera adopté le règlement 120-2017 pourvoyant à 
l’imposition des taxes sur les propriétés immobilières, à l’imposition des 
compensations et tarifs pour la fourniture de services municipaux, le 
tout aux fins de l’exercice financier 2018. 
 
 
17-591 – RÈGLEMENT 120-2017 – POURVOYANT À L’IMPOSITION 
DES TAXES SUR LES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES, À 
L’IMPOSITION DES COMPENSATIONS ET TARIFS POUR LA 
FOURNITURE DE SERVICES MUNICIPAUX, LE TOUT AUX FINS DE 
L’EXERCICE FINANCIER 2018 – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard appuyé par le conseiller 
Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 120-2017 pourvoyant à l’imposition 
des taxes sur les propriétés immobilières, à l’imposition des 
compensations et tarifs pour la fourniture de services municipaux, le 
tout aux fins de l’exercice financier 2018. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-592 – RÈGLEMENT 153-2017 – PROGRAMME RÉNOVATION-
QUÉBEC – VILLE DE JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion et le projet de règlement portant 
respectivement le numéro 17-546, donnés lors de la séance ordinaire 
du conseil municipal du 4 décembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 153-2017 relatif à au programme 
Rénovation-Québec – Ville de Joliette. 
 

Objet :  
Instauration du programme Rénovation 
Québec – Ville de Joliette 

Portée : 
Bâtiments et terrains admissibles selon 
certaines conditions et étant situés dans 
les zones identifiées à l’annexe « I » 

Coût : 243 172 $ 

Mode de financement : Budget de fonctionnement 

Mode de 
remboursement : 

Par chèque 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-593 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 196 – CENTRE DE CONGRÈS – 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 17-548, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 4 décembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement d’emprunt 196 décrétant la construction 
d’un centre de congrès ainsi qu’un emprunt et une dépense de 
5 557 309 $. 
 

Objet :  Construction d’un centre de congrès 

Portée : Tout le territoire de la ville de Joliette 

Coût : 5 557 309 $ 

Mode de financement : 
Emprunt par émission d’obligations sur une 
période de 20 ans 

Mode de 
remboursement : 

Revenus généraux 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-594 – PROGRAMME RÉNOVATION QUÉBEC – VILLE DE 
JOLIETTE – RESPONSABLES – NOMINATION ET AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du Règlement 153-2017 relatif à 
l’instauration d’un programme Rénovation Québec – Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE les administrateurs et responsables doivent être 
nommés par résolution du conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE NOMMER le directeur, le directeur adjoint et l’inspecteur en 
bâtiment du service d’Aménagement du territoire comme responsable 
du programme d’aide financière relatif au Règlement 153-2017. 
 
DE NOMMER le directeur et le directeur adjoint du service 
d’Aménagement du territoire comme administrateur du programme 
d’aide financière relatif au Règlement 153-2017. 
 
D’AUTORISER le directeur du service d’Aménagement du territoire à 
signer le formulaire de répartition budgétaire du programme d’aide 
financière relatif au Règlement 153-2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-595 – MUSÉE D’ART DE JOLIETTE – ACTE HYPOTHÉCAIRE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande du Musée d’art de Joliette pour la 
signature d’un acte hypothécaire afin d’obtenir une nouvelle hypothèque 
auprès d’un autre créancier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Bonin et résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, un acte hypothécaire afin que le Musée d’art de Joliette 
obtienne une nouvelle hypothèque auprès d’un autre créancier, soit 
Investissement Québec, totalisant 360 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-596 – MARCHÉ PUBLIC 2018 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT le succès du marché public de Joliette pour la 
saison 2017; 
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CONSIDÉRANT le désir de la Coopérative des producteurs agricoles 
du marché public de Joliette de renouveler la tenue du marché public 
sur la place Bourget pour la saison 2018; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
d’Aménagement du territoire exprimées dans le mémoire 
numéro 17-512; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER la configuration du site proposé par la Coopérative des 
producteurs agricoles du marché public de Joliette. 
 
D’AUTORISER la tenue du marché public les samedis, du 2 juin au 
13 octobre 2018 inclusivement, entre 9 h 30 et 14 h 30. 
 
D’AUTORISER la trésorière à verser une aide financière de 15 000 $ à 
la Coopérative des producteurs agricoles du marché public de Joliette. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-597 – DÉCLASSEMENT ET DESTRUCTION D’ARCHIVES – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la durée de conservation de plusieurs documents 
est venue à échéance conformément avec le calendrier de conservation 
de la Ville de Joliette approuvé par Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’article 88 de la Loi sur les cités 
et villes, le conseil doit autoriser la destruction desdits documents; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’AUTORISER la destruction des documents indiqués à la liste jointe à 
la présente résolution et dont la durée de conservation est venue à 
échéance en accord avec le calendrier de conservation de la Ville de 
Joliette, approuvé par Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 
par une firme spécialisée dans la destruction de documents 
confidentiels. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-598 – ENTENTE CONCERNANT L’AFFAIBLISSEMENT DES 
GLACES – AUTORISATIONS 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt de la Ville de Joliette à prendre part à l’entente 
entre la Municipalité de Saint-Charles-Borromée et la Ville de Notre-
Dame-des-Prairies concernant l’affaiblissement des glaces de la rivière 
L’Assomption; 
 
CONSIDÉRANT QUE la répartition des coûts est à parts égales, à 
savoir :  
 
 Saint-Charles-Borromée   33 1/3 %; 

 Notre-Dame-des-Prairies  33 1/3 %; 

 Joliette    33 1/3 %. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et le directeur général à signer, pour et au nom 
de la Ville de Joliette, l’entente concernant l’affaiblissement des glaces 
de la rivière L’Assomption, de même que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution, le 
tout, conditionnellement à l’approbation de son contenu par le service 
du Greffe et des affaires juridiques. 
 
D’AUTORISER la trésorière à payer, pour et au nom de la Ville de 
Joliette, 33 1/3 % du coût des travaux nécessaires à l’affaiblissement du 
couvert de glace. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-599 – ENTENTE FORFAITAIRE RELATIVEMENT À L’ACCÈS AUX 
RESSOURCES JURIDIQUES DU CABINET BÉLANGER SAUVÉ – 
RENOUVELLEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette souhaite maintenir l’entente de 
services forfaitaire qui existe présentement avec le cabinet Bélanger 
Sauvé de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE le cabinet Bélanger Sauvé nous a fait parvenir 
une proposition, datée du 17 octobre 2017, valide pour toute 
l’année 2018; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
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QUE la Ville de Joliette retienne la proposition du cabinet Bélanger 
Sauvé de Joliette pour les services juridiques suivants, relativement à 
l’entente de type forfaitaire mensuel, telle que décrite dans l’offre du 
17 octobre 2017 pour un montant de 500,00 $ par mois, et ce, pour 
toute l’année 2018; 
 

- Les communications téléphoniques avec la Ville de Joliette, qu’il 
s’agisse du maire ou du directeur général et de l’inspecteur en 
bâtiment, et ce, dans quelque dossier que ce soit impliquant la 
Ville de Joliette, qu’il s’agisse de dossiers généraux ou de 
dossiers spécifiques; 

- Toute opinion verbale fournie par l’un des avocats du cabinet, 
dans les domaines courants, qui n’impliquent pas l’analyse de 
documents ou de dispositions légales ou jurisprudentielles 
particulières; 

- La préparation du rapport annuel auprès des vérificateurs de la 
Ville de Joliette, en conformité avec les dispositions du Code 
municipal et la pratique établie entre l’Ordre des comptables 
agréés et le Barreau du Québec; 

- Le support légal requis par le personnel de la Ville de Joliette en 
période électorale, incluant l’accès à un avocat du bureau à 
l’occasion de la journée du vote par anticipation et lors de la 
tenue du scrutin; 

- Tout autre service mineur dans le domaine juridique suivant la 
pratique habituelle qui existe dans le cadre d’une entente de ce 
type (forfaitaire), tel que référence à des documents ou 
informations relatives à des points sur lesquels nous croyons 
qu’il y a intérêt à attirer l’attention de la Ville de Joliette, incluant 
la transmission de certains textes, lorsqu’ils sont disponibles. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-600 – ASSURANCES GÉNÉRALES – MUTUELLE DES 
MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – RENOUVELLEMENT ET 
AUTORISATIONS 
 
CONSIDÉRANT QUE les polices d’assurance générales et 
complémentaires viendront à échéance le 31 décembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon les articles 465.9 et 573.3 de la Loi sur les 
cités et ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette renouvelle les polices d’assurances générales 
et complémentaires avec la Mutuelle des municipalités du Québec pour 
l’année 2018. 
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D’AUTORISER la greffière à signer pour et au nom de la Ville de 
Joliette, tous les documents requis aux fins de l’exécution de la 
présente résolution. 
 
D’AUTORISER la trésorière à payer à Groupe Ultima inc. la prime totale 
pour la police d’assurance générale au montant de 217 520,00 $, la 
prime totale de l’assurance automobile de 21 889 $, la prime totale de 
l’assurance accident des cadres et dirigeants de 350 $ et la prime totale 
de l’assurance accident des bénévoles de 200 $, le tout plus la taxe 
applicable de 9 %. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-601 – DEUX APPELS D’OFFRES – SERVICES 
PROFESSIONNELS D’ACTUAIRES ET D’UN CONSULTANT – 
GESTION DE LA MUTUELLE DE PRÉVENTION EN SANTÉ ET 
SÉCURITÉ DU TRAVAIL DE L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU 
QUÉBEC – ADHÉSION 
 
CONSIDÉRANT QUE deux Mutuelles de prévention en santé et sécurité 
du travail (ci-après les Mutuelles) seront mises sur pied par l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ) en vertu de l’article 284.2 de la Loi sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire profiter des avantages en 
adhérant à l’une ou l’autre des Mutuelles réservées exclusivement aux 
membres de l’UMQ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le classement et la participation à l’une ou l’autre 
des Mutuelles de l’UMQ sont établis en prenant en compte les données 
disponibles au Guichet de la CNESST au 31 juillet de l’année du dépôt; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’adhésion à la Mutuelle permet à la Ville de 
Joliette d’améliorer son système de gestion ainsi que sa performance en 
santé et sécurité du travail; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette participe déjà aux services 
offerts en santé et sécurité au travail par l’UMQ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a reçu une proposition de 
l’UMQ pour retenir, via un premier appel d’offres, les services 
professionnels d’une firme d’actuaires, et dans un deuxième appel 
d’offres, les services professionnels d’un consultant pour la gestion des 
Mutuelles, distinct de la firme d’actuaires; 
 
CONSIDÉRANT QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes 
et 14.7.1 du Code municipal permettent à une organisation municipale 
de conclure avec l’UMQ une telle entente; 
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CONSIDÉRANT QUE, conformément à la loi, l’UMQ procédera à deux 
appels d’offres publics pour octroyer les contrats; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’UMQ prévoit lancer cet appel d’offres en 2018; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette confirme son adhésion à l’une des Mutuelles et 
s’engage à compléter pour l’UMQ, dans les délais fixés, toute 
documentation nécessaire à son adhésion à l’une des Mutuelles. 
 
QUE la Ville de Joliette confirme son adhésion aux deux regroupements 
de l’UMQ pour retenir les services professionnels d’actuaires et d’un 
consultant pour la gestion des Mutuelles et confie à l’UMQ le processus 
menant à l’adjudication des deux contrats. 
 
QUE deux contrats d’une durée de trois ans plus deux années d’option, 
une année à la fois, pourront être octroyés par l’UMQ selon les termes 
prévus aux documents d’appel d’offres et de la loi applicable. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les termes et conditions 
desdits contrats comme si elle avait contracté directement avec le 
fournisseur à qui les contrats seront adjugés. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer annuellement, à l’UMQ, un 
frais de gestion de 0,04 $/100 $ de masse salariale assurable à la 
CNESST pour sa participation à l’une des Mutuelles de prévention. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-602 – FONDS DE DÉVELOPPEMENT DE L’OFFRE TOURISTIQUE 
DE LANAUDIÈRE – CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE – 
APPROBATION ET ENTÉRINEMENT 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la convention d’aide financière entre Tourisme 
Lanaudière (ATR) et la Ville de Joliette concernant l’octroi d’une 
contribution financière non remboursable par l’ATR ne pouvant excéder 
80 000 $, en vertu de l’entente de partenariat régional en tourisme pour 
la région touristique de Lanaudière, telle que rédigée. 
 
D’ENTÉRINER la signature de la convention d’aide financière. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-603 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 22 NOVEMBRE AU 
5 DÉCEMBRE 2017 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la trésorière de la Ville de Joliette a déposé et 
remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du 
Règlement 144-2016 au montant de 5 074 567,18 $ pour la période du 
22 novembre au 5 décembre 2017 et la liste des déboursés à payer 
pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 22 novembre au 5 décembre 2017 et d'autoriser la 
trésorière à payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes 
inscrits au rapport annexé à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 22 novembre au 
5 décembre 2017 
 

a. Liste des chèques émis : 754 341,41 $ 

b. Liste des transferts électroniques : 1 010 588,46 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 4 971 445,25 $ 

Total 6 736 375,12 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-604 – AFFECTATION DE SURPLUS – ENGAGEMENTS DE 
L’ANNÉE 2017 
 
CONSIDÉRANT QUE certains engagements financiers ont été 
contractés en 2017, mais que les biens et services n’ont pu être livrés 
avant la fin de l’exercice en cours; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’affecter une partie des surplus de 
l’exercice en cours afin de défrayer en 2018 les dépenses afférentes à 
ces engagements; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE CONFIRMER les affectations ci-après énumérées, lesquelles 
totalisent la somme de 959 532,62 $ : 
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No de 
résolution, de 

commande 
ou 

d’engagement 

Descriptions Montant 

17-324 
Construction Julien Dalpé – Construction d’un 
chalet au parc St-Jean-Baptiste 

180 917,02 $ 

17-370 
Bernard Malo – Réfection de la rotonde parc 
Lajoie 

97 283,51 $ 

17-526 
Manne quotidienne – aide financière pour 
l’achat et l’installation d’équipements de 
cuisine 

27 946,00 $ 

16-05503 

Albert Piette & associés inc. – Honoraires 
professionnels en génie mécanique et 
électrique pour le projet de remplacement de la 
génératrice extérieure 

18 194,79 $ 

16-05593 

Englob corp. – Honoraires professionnels pour 
la caractérisation environnementale phase 3 – 
réhabilitation environnementale des sols sur le 
terrain au coin de St-Pierre Sud et la route 158 

19 746,96 $ 

17-02092 
Stantec experts-conseils ltée – Étude de la 
force exercée par la glace au barrage Gohier 

16 383,94 $ 

17-02430 
CREL - Mise en valeur de la réserve Marie-
France Pelletier 

12 483,99 $ 

17-02809 

Beaudoin Hurens inc. (GBI, services 
d’ingénierie) – Honoraires professionnels en 
génie civil pour le projet de construction du 
poste de pompage sur la route 158 et la mise 
en place d’une conduite de refoulement 

10 922,63 $ 

17-04020 
Diane Joly – Réalisation de fiches descriptives 
pour l’inventaire du patrimoine bâti 

11 382,53 $ 

17-04748 
Automatisation JRT inc.– Système de 
supervision informatique à l’usine 

19 315,80 $ 

17-05111 
Techsport inc. – Bancs berçants au parc 
Renaud 

9 887,85 $ 

17-05477 
Équipements Saguenay (1982) ltée – 
Habillement employés Hydro-Joliette 

12 213,34 $ 

17-05753 
Clôture Joliette – Pose de clôture au parc 
Arthur-Robillard  

17 185,26 $ 

16CD00015 
16CD00017 
17CD0003 

17CD00013 
17CD00014 
17CD00017 

Demandes dans le cadre du programme de 
rénovation d’immeubles patrimoniaux 

252 366 $ 

17000CD15 
Demande dans le cadre du programme de 
restauration de façade 

200 000 $ 
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No de 
résolution, de 

commande 
ou 

d’engagement 

Descriptions Montant 

17CD00016 
17CD00019 

Demandes dans le cadre du programme Réno-
Joliette 

53 303 $ 

 TOTAL 959 532,62 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-605 – REVÊTEMENT ASPHALTIQUE – BOULEVARD DE LA 
BASE-DE-ROC – 9306-1380 QUÉBEC INC. – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 2 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
24 novembre 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 2, des travaux de revêtement asphaltique 
sur le boulevard de la Base-de-Roc tels que décrétés par la résolution 
17-205 et d’autoriser la trésorière de la Ville de Joliette à payer à 
l’entreprise « 9306-1380 Québec inc. » la somme de 35 133,44 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-606 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-072 – TRANSFORMATEUR 
25KV – POSTE ALPHA – TRANSFORMATEURS PIONEER LTÉE – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour l’achat d’un transformateur 
de mise à la terre triphasé 25kV pour le poste Alpha a été publié sur le 
Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal 
local; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 4 décembre 2017; 
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ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 
CONFORME 

OUI NON 

1 MVA Power inc. 102 272,82 $  X 

2 Transformateurs Pioneer Ltée 130 700,00 $ X  

3 Transmag Énergie inc. 148 400,00 $ X  

4 BSO Consultant inc. 158 996,00 $  X 

5 Niagara Transformer Corporation 196 509,90 $ X  

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du 
service d’Hydro-Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-072, le contrat pour l’achat d’un transformateur de mise à 
la terre triphasé 25kV pour le poste Alpha, au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit à « Transformateurs Pioneer Ltée », au montant de 
130 700,00 $, avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 130 700,00 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en cinq 
versements annuels égaux et consécutifs de 26 140,00 $, puisés à 
même les fonds généraux durant les cinq prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-607 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-093 – VÉHICULE 
ÉLECTRIQUE – HYDRO-JOLIETTE – ANNULATION 
 
CONSIDÉRANT l’ouverture de l’appel d’offres AP17-093 le 
7 décembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE huit entreprises ont été invitées et qu’aucune 
d’entre elles n’a déposé de soumission; 
 
CONSIDÉRANT QU’une soumission non conforme a été reçue d’un 
soumissionnaire non invité; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ANNULER l’appel d’offres AP17-093. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 

32 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

18-12-2017 

426 
 

 
17-608 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-113 – FOURNITURE DE 
PRODUITS PÉTROLIERS 2018 – HARNOIS GROUPE PÉTROLIER – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la fourniture de produits 
pétroliers pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2018 a été 
publié sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que 
dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 4 décembre 2017; 
 

CARBURANT DIESEL COLORÉ DE TYPE A (-40oC (120 000 LITRES) 

SOUMISSIONNAIRE PRIX / LITRE 
TOTAL 

(avant TPS et TVQ) 

Harnois Groupe pétrolier 0,8703 $ 104 436,00 $ 

Chauffage P. Gosselin inc. 0,8829 $ 105 948,00 $ 

Mazout G. Bélanger inc. 0,8880 $ 106 560,00 $ 

Corporation Pétroles Parkland 0,9030 $ 108 360,00 $ 

 

CARBURANT DIESEL CLAIR DE TYPE A (110 000 LITRES) 

SOUMISSIONNAIRE PRIX / LITRE 
TOTAL 

(avant TPS et TVQ) 

Harnois Groupe pétrolier 1,0723 $ 117 953,00 $ 

Chauffage P. Gosselin inc. 1,0749 $ 118 239,00 $ 

Mazout G. Bélanger inc. 1,0900 $ 119 900,00 $ 

Corporation Pétroles Parkland 1,1050 $ 121 550,00 $ 

 

CARBURANT DIESEL CLAIR DE TYPE B (70 000 LITRES) 

SOUMISSIONNAIRE PRIX / LITRE 
TOTAL 

(avant TPS et TVQ) 

Harnois Groupe pétrolier 1,0023 $ 70 161,00 $ 

Chauffage P. Gosselin inc. 1,0049 $ 70 343,00 $ 

Mazout G. Bélanger inc. 1,0200 $ 71 400,00 $ 

Corporation Pétroles Parkland 1,0350 $ 72 450,00 $ 
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ESSENCE ORDINAIRE SANS PLOMB (75 000 LITRES) 

SOUMISSIONNAIRE PRIX / LITRE 
TOTAL 

(avant TPS et TVQ) 

Harnois Groupe pétrolier 0,9398 $ 70 485,00 $ 

Chauffage P. Gosselin inc. 0,9549 $ 71 617,50 $ 

Mazout G. Bélanger inc. 0,9550 $ 71 625,00 $ 

Corporation Pétroles Parkland 0,9700 $ 72 750,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-113, le contrat pour la fourniture de produits pétroliers 
pour l’année 2018, à l’entreprise « Harnois Groupe pétrolier », laquelle 
a déposé la plus basse soumission conforme sur la base des prix 
unitaires, aux montants, avant TPS et TVQ, de : 
 
- 104 436,00 $ pour le diesel coloré de type A; 

- 117 953,00 $ pour le diesel clair de type A; 

- 70 161,00 $ pour le diesel clair de type B; 

- 70 485,00 $ pour l’essence ordinaire sans plomb. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-609 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-117 – MOBILIER URBAIN – 
RUE NOTRE-DAME – EQUIPARC MANUFACTURIER 
D’ÉQUIPEMENT DE PARCS INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’achat de mobilier urbain pour la rue Notre-Dame, soit des bancs, 
paniers à rebuts, paniers à recyclage et bacs à fleurs; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 5 décembre 2017, 11 h; 
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ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

CONFROME 

OUI NON 

1 Maglin Site Furniture inc. 22 544,00 $  X 

2 
Equiparc Manufacturier d’Équipement 
de Parcs inc. 

42 302,00 $ X  

3 Atmosphäre Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-117, le contrat pour la fourniture de mobilier urbain pour 
la rue Notre-Dame, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
« Equiparc Manufacturier d’Équipement de Parcs inc. », au montant 
de 42 302,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-610 – SOUMISSION NUMÉRO AP17-119 – TRANSFORMATEURS 
AÉRIENS – SIEMENS TRANSFORMATEURS CANADA INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour l’achat de transformateurs 
aériens a été publié sur le Système électronique d’appel d’offres 
(SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 8 décembre 2017; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

PRIX POUR FINS 
D’ADJUDICATION (APRÈS 
CALCUL DES PERTES À 
VIDES ET DES PERTE À 

LA CHARGE) 

1 
Siemens Transformateurs 
Canada inc. 

204 770,00 $ 364 442.35 $ 

2 MVA Power inc. 190 735,87 $ 375 095,07 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice adjointe 
du service d’Hydro-Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
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D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP17-119, le contrat pour l’achat de transformateurs aériens, 
au plus bas soumissionnaire conforme, soit à « Siemens 
Transformateurs Canada inc. », au montant de 204 770,00 $, avant 
taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-611 – MESURES COMPENSATOIRES – RÉGIE 
D’ASSAINISSEMENT DES EAUX – PLAN D’ACTION – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE les nouvelles normes pancanadiennes 
relativement au débordement des eaux usées municipales du ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques exigent la mise en place de mesures 
compensatoires pour ajouter des nouveaux raccordements aux réseaux 
d’égouts existants; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie d’assainissement des eaux du Grand 
Joliette a mandaté la firme d’ingénieurs Parallèle 54 Expert-Conseil 
pour la réalisation d’un plan d’action sur le suivi des ouvrages de 
surverses; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie d’assainissement des eaux du Grand 
Joliette a adopté les recommandations émanant de son rapport le 
2 novembre 2017, et par conséquent, demande aux municipalités 
membres de procéder à l’adoption de celles-ci; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’APPROUVER le plan d’action adopté par la Régie d’assainissement 
des eaux du Grand Joliette. 
QUE la Ville de Joliette s’engage à assurer la réalisation des mesures 
compensatoires décrites dans le plan de gestion des débordements 
selon l’échéancier prévu. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à tenir à jour un bilan annuel des 
débits ajoutés et retirés à l’intérieur de chacun des bassins de drainage 
visés par le plan de gestion des débordements, y compris ceux liés au 
redéveloppement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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17-612 – CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC – 
DISPOSITION – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 17-075 autorisait la disposition de 
certains biens excédentaires par le biais du Centre de services partagés 
du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AUTORISER le Centre de services partagés du Québec à procéder à 
la vente des articles excédentaires soumis, et ce, au prix maximal 
proposé par les acheteurs pour chacun des articles figurant sur la liste 
jointe à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-613 – PROGRAMME DE SOUTIEN AUX INSTALLATIONS 
SPORTIVES ET RÉCRÉATIVES – FONDS DE DÉVELOPPEMENT DU 
SPORT ET DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE – PHASE IV – DEMANDE 
D’AIDE FINANCIÈRE – AUTORISATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Bonin appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette autorise la présentation du projet de 
construction, au parc des Dalles, d’une patinoire couverte, d’un chalet 
de parc ainsi que d’un stationnement au ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur dans le cadre du Programme de soutien aux 
installations sportives et récréatives – phase IV. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles 
au projet et à payer les coûts d’exploitation continue de ce dernier. 
 
QUE la Ville de Joliette désigne M. Benjamin Rouette, directeur du 
service des Travaux publics et services techniques, comme personne 
autorisée à agir en son nom et à signer en son nom tous les documents 
relatifs au projet mentionné ci-dessus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-614 – CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE LES ÉTOILES 
D’ARGENT – DEMANDE DE COMMANDITE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de commandite datée du 
24 novembre 2017 du Club de patinage artistique de Joliette « Les 
Étoiles d’argent » dans le cadre de la tenue de la 37e revue sur glace; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Bonin, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une commandite de 50 % des coûts de location de 
glace pour la tenue de la 37e revue sur glace qui aura lieu les 7 et 
8 avril 2018 ainsi qu’un prêt d’équipement, l’accès à l’électricité et un 
soutien technique. 
 
D’AUTORISER l’organisme à exiger des frais d’entrée et de bénéficier 
de ces revenus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-615 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES 
 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville appuyé par le 
conseiller Patrick Bonin et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière de la Ville de Joliette à verser une aide 
financière aux organismes suivants : 
 
- Orignal tatoué, café de rue : 500 $; 

- Fondation Espace Jeunesse Lanaudière : 150 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
17-616 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 
- Liste de la correspondance reçue en date du 

18 décembre 2017; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de novembre 2017; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel des mois d’août et 
septembre 2017; 

- Certificat de la greffière relatif au déroulement de la procédure 
d’enregistrement des personnes habiles à voter sur le 
Règlement 152-2. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
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Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 22 janvier 2018, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 21. 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière
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5e SÉANCE 
CONSEIL 2017-2021 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance extraordinaire du conseil tenue le 
21 décembre 2017 à 11 h à la salle du conseil située au 614, boulevard 
Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
  M. Richard Leduc, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Patrick Bonin, conseiller 
  M. Alexandre Martel, conseiller 
 
 
Est absente :   Mme Claudia Bertinotti, conseillère 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Annie Chagnon, assistante-greffière, laquelle agit à titre de 
secrétaire et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
17-617 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

ADMINISTRATION 

3. Règlement 120-2017 – Pourvoyant à l’imposition des taxes sur 
les propriétés immobilières, à l’imposition des compensations et 
tarifs pour la fourniture de services municipaux, le tout aux fins de 
l’exercice financier 2018 – Adoption 

4. Période de questions 
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5. Date et heure de la prochaine assemblée 

6. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
17-618 – RÈGLEMENT 120-2017 – POURVOYANT À L’IMPOSITION 
DES TAXES SUR LES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES, À 
L’IMPOSITION DES COMPENSATIONS ET TARIFS POUR LA 
FOURNITURE DE SERVICES MUNICIPAUX, LE TOUT AUX FINS DE 
L’EXERCICE FINANCIER 2018 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion et le projet de règlement portant 
respectivement le numéro 17-590 et 17-591, donnés lors de la séance 
ordinaire du conseil municipal du 18 décembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 120-2017 pourvoyant à l’imposition des 
taxes sur les propriétés immobilières, à l’imposition des compensations 
et tarifs pour la fourniture de services municipaux, le tout aux fins de 
l’exercice financier 2018. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 22 janvier 2018, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 11 h 01. 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 ANNIE CHAGNON, 
  Assistante-greffière
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